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| D É D I É A U R o I,
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PIE C Es FUGITIvEs

E N V E R s E T E N P R os E.

T

Ag MINIsTRE PA c 1 F 1 cATE v R.

LA Fayette , Crillon, d'Eſtaing & Rochambeau,

De leurs Concitoyens ont mérité l'hommage ;

La Victoire a cent fois, du laurier le plus beau,

Orné leur front & leur image. " --

Eh ! que ne doit-on pas à ces vaillans Guerriers,

Qui ſouvent dans les Cours, immolés à l'envie,

bans l'eſpoir de cueillir de ſtériles lauriers,

Pour défendre nos biens ont prodigué leur vie ?

Peut on, ſans être ingrat, oublier leurs bienfaits ?

Que dans le Temple de Mémoire

Le Temps, en gravant leurs hauts faits,

Préſente à nos neveux l'exemple de leur gloire !

Mais ce Miniſtre heureux, qui, ſage en ſes travaux,

Des bords de la Tamiſe aux rivages du Tibre,

- - Aij



4 . M E R C U R E

Sait, en fixant les droits de vingt peuples rivaux, º -

Maintenir entre-eux l'équilibre,

Qui du repos du monde eſt le plus ferme appuis

Cet illuſtre mortel dont les mains triomphantes

Viennent enfin de fermer aujourd'hui

Du Temple de Janus ſes portes frémiſſantes ;

Qui par-tout aſſurant la liberté des mers,

A la fois ſimple & grand, plein de gloire & modeſte,

Vient de verſer ſur l'Univers -#

Des tréſors de la Paix l'influence céleſte : |

Voilà le vrai Héros de qui l'humanité

Doit chérir à jamais l'auguſte bienfaiſance ;

Et qui, ſemblable à la Divinité,

Par le bonheur commun fait ſentir ſa puiſſance !

C'eſt en le béniſſant qu'on doit le célébrer.

Que ſes deux fils, * ſa ſuperbe eſpérance, -

Par des bienfaits pareils cherchent à s'illuſtrer !

S'il eſt beau de venger la France, -

Il eſt encor plus doux de s'en faire adorer.

Ah! ſi ces vils ſerpens que l'envie a fait naître,

Vouloient, par ces complots ſi communs à la Cour,

Priver d'un tel appui les Sujets & le Maître,

Que ſa ſeule vertu, produite au plus grand jour,

Dans l'ombre au même inſtant les faſſe diſparoître,

Ainſi que ces vapeurs qui, du fond des marais,

* M. le Vicomte & M. le Chevalier de V. ..., l'un

Capitaine de Dragons, & l'autre Officier aux Gardes

Françoiſes.
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S'exhalent pour troubler l'air pur que l'on reſpire, -

Et que l'aſtre du jour, dont l'éclat les attire,

Dans la fange auſſitôt fait rentrer pour jamais.

( Par M. Blin de Sainmore. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eft Alarmes; celui

de l'Énigme eſt Toupie; celui du Legogryphe

eſt Bâtonnier(Chef de l'Ordre des Avocats),

où ſe trouvent bât , nier ( verbe), bâton,

rat , Tobie , noir , Bonne ( Gouvernante

d'Enfans) ton & riz.

c H A R A D E à Mlle ***.

M o N premier jouit quelquefois

Du rare & flatteur avantage

De careſſer vos jolis doigts

Quand vous vous mettez à I'ouvrage.

Mon ſecond eſt un inſtrument

Qu'on accorde pour vous ſur les bords du Permeſſe3

Et mon tout eſt la douce ivreſſe

- -

Que l'on éprouve en vous voyant.

( Par M. de Châteaugiron , Cap. au

Rég. de Normandie. ) -

A iij
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• -

• • •

É N 1 GME à Mile PA…. DE LA CHA...

DE tcs caprices inconſtans • -- - -

Le papillon ſera l'image,

Doris, ſi tu veux faire uſage

De mes attributs différens. \-

Crois-moi, ſuis mes frivoles traces, · - | -

Laiſſe la conſtance en amour,

Et ſouffre que dans ton ſéjour,

Te renouvelant ſes faveurs,

T'apprenne à devenir volage - ).

-- Au ſein même de ſes douceurs. - • --

Des vertus le froid étalage : · i · v

N'eſt trop ſouvent qu'un impoſteur….

Doris, jouis donc du bel âge !

Imite la touchante fleur

Que préſente ta belle image ;

Tandis que de ſon doux vainqueur

Je ſerai toujours le partage.

( Par M. du P...rat. )
-

- i

Le Plaiſir à côté des Grâces »
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L o G o G R r P H E.

JE n'ai que quatre piés, & je ſuis ſans couleur.

Je produis tour-à-tour le plaiſir , la douleur.

En moi l'on peut trouver, ſans que l'eſprits'applique,

Un inſecte rongeur ; une note en muſique ;

Une femme ſéduite, hélas ! pour ton malheur,

Et qui déſobéit aux volontés divines.

C'eſt aſſez; je finis; rêve un peu : tu devines.

( Par M. de Saint Gervais, Officier aa

Régiment de Picardie.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DIscoURs prononcé à la Séance Publique

de l'Académie des Sciences , Belles-Lettres

& Arts d'Amiens , le 25 Août 1782 , par

M. d'Agay, Intendant de la Province, ſur

les avantages de la Navigation intérieure ,

auquelon a joint la Carte de communication

de la Mer Méditerranée avec la Mer du

Nord, par le Canalprojeté en Bourgogne,

& par les Canaux de Picardie.

Lisres»ANT d'une Province eſt l'Homme

du Roi & de l'État , chargé de la répartition

des impôts que les beſoins de l'État exigent

des Peuples, veillant ſans ceſſe pour le main

A iv ,



8 ' M E R C U R E ,

tien de l'ordre public. Tout ce qui regarde

le Citoyen & la Province qui lui eſt confiée,

eſt l'objet de ſes ſoins. Solliciter des ſecours

§ les malheureux, ſoulager les contri

uables par l'exacte répartition des charges ;

prévenir les vexations ou les réprimer; por

·ter au pied du Trône les cris des infortunés,

les traits de vertus dignes de louanges ou

de récompenſe , inſtruire les Miniſtres des

événemens qui intéreſſent le bien de ſa Pro

vince; ſeconder leurs opérations en les éclai

rant; leur préſenter les objets utiles, les

moyens de faire le bien : telles ſont les fonc

tions d'un Intendant.

On ne peut lire le Diſcours de M. d'Agay,

ans reconnoître qu'il annonce les talens,

les lumières, l'élévation néceſſaires à cette

place importante. Son Ouvrage eſt le réſul

tat d'un travail immenſe ; les recherches

les plus étendues l'enrichiſſent de toutes les

connoiſſances en ce genre. Un petit nombre

de pages raſſemble ſous les yeux du Lecteur

l'hiſtoire de tous les Canaux navigables du

monde entier. Le ſtyle nous en a paru ſage,

noble, clair , élevé, rapide ; mais, ce qui

eſt plus précieux encore, par-tout on y voit

l'Homme Public jaloux de contribuer à la

félicité des Peuples , à la grandeur du Roi,

& au bien de la France. Rien de ce qui peut

faire le bonheur des hommes ne lui eſt étran

ger. Il montre le bien , il le ſollicite, il le

fait goûter. Heureuſe la Province dont l'Ad

miniſtrateur éclairé dirige toutes ſes vûes
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vers le bien public, & dont l'âme courageuſe

oſe lui conſacrer ſes veilles & ſes travaux ! .

Le plan de l'Ouvrage eſt ſimple & grand :

c'eſt la navigation du monde, & en particu

lier celle de la France & de la Picardie. Le

fondement de tous les Etats policés , dit l'Au

teur, eſt l'Agriculture; & le principe le plus

général de leur proſpérité eſt le Commerce.

· L'Auteur part de ces deux principes im

portans : l'Agriculture eſt la baſe du Com

merce, & le Cominetce vivifie l'Agricul

ture ; mais ſans les débouchés faciles, le

Commerce languit & tombe : de là la néceſ

ſité de ſes communications, qui lient en

ſemble tous les Empires, toutes les Régions.

Ainſi les mers uniſſent les deux mondes, &

les canaux intérieurs, liens des Provinces,

des Royaumes & des Peuples , ne font

qu'une† de la terre entière. -

Cette vérité, ſentie dans tous les temps,

a dirigé les travaux de tous les États devenus

§ vers cette ſource d'abondance. « Il .

» ſemble, dit M. d'Agay, en parcourant les

» annales de l'Univers, que l'hiſtoire des

» grands Empires anciens & modernes, eſt

» en même temps celle des grands monu

» mens érigés à la navigation intérieure,

» & que ces accroiſſemens ſont l'époque de

» leur force & de leur ſplendeur. La célè

» bre Babylone jouit encore de la gloire des

ſuperbes aquéducs & canaux élevés par

» Sémiramis...... La conſtance des Chinois

» à perfectionner cette branche importante

:)9

A v
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» de la félicité publique, avoit rendu, plu

» ſieurs ſiècles avant l'Ère vulgaire, leurs

» rivières nayigables, aſſuré leur commu

» nication par des canaux, & formé dans

» ce vaſte Empire une navigation générale ,

» qui préſente l'image d'une ſeule ville im

» menſe flottante ſur les eaux. . -

» L'Égypte, qui diſpute aux Chinois leur

»s antiquité , n'étoit pas moins leur rivale

»s dans l'art de fixer la fécondité & la cir

» culation, dans le climat le plus ingrat,

» en multipliant , par des canaux innom

» brables, le feul fleuve qui l'arroſe; mo

» numens détruits en grande partie par des

» conquérans Barbares , mais plus honora

» bles pour l'Égypte, dans leurs veſtiges &

» leurs ruines , que ces fameuſes pyrami

» des , ces maſſes ſurprenantes & inutiles,

» qui perpétueront long-temps l'orgueil de

» leurs fondateurs. » ·

C'eſt avec ce ftyle rapide, plein d'une

ſage philoſophie, que M. d'Agay parcourt

tous les canaux navigables de tous les peu

ples & de tous les âges; les Grecs, les Ro

mains, Veniſe , la Hollande , l'Angleterre ,

l'Italie, l'Allemagne, la Pruſſe, la Pologne,

le Danemarck, la Ruſſie, l'Eſpagne, le Pé

rou, paſſent tour à tour ſous les yeux du

Lecteur étonné, que l'Auteur ramènc enfin

à la France, à la Picardie. - 4 " ! :

A la vûe de cette Patrie ſi chère, M. d'Agay

ſemble s'animer d'un nouveau zèle , & ré

pandre encore plus d'intérêt ſur les détails

|
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plus étendus auxquels il ſe livre ; il n'en

neglige aucun : projets conçus , tentés , exé

cutes; calculs raiſonnés des depenſes & des

avantages, tout eſt preſenté, diſcuté, & la

chaleur de l'éloquence fait diſparoître l'ari

dité du ſujet.Avec quel enthouſiaſme les

François retrouveront les noms chéris de

nos plus grands & de nos meilleurs Rois,

dans tous les projets pour la jonction des

mers, & la vivification de la France par les

canaux. L'on ne s'en eſt jamais plus occupé

que ſous les règnes de Charlemagne , de

François I°", de Henri IV & de Louis XIV.

" Il étoit réſervé au règne de Louis XIV, ſi

» célèbre par l'émulation des talens & les

» productions du génie en tous genres ,

» d'exécuter la première communication

» des mers, & le plus grand monument de

» navigation intérieure dont la France jouiſ

» ſe......... Le ſuperbe canal qui joint en

» ſemble l'Océan & la Méditerranée , élève

» les bateaux juſqu'à ſix cent pieds au-deſſus

» des mers, & les fait également monter &

» deſcendre d'une mer à l'autre..... Il fait

» éviter , par une navigation sûre de cin

» quante quatre lieues, le circuit d'une na

» vigation incertaine de douze cent lieues

» autour des côtes d'Eſpagne. C'eſt ainſi

» que l'heureuſe exécution de la jonction

» des mers dans les Provinces méridio

» nales, apprenoit à la France qu'il man

» quoit à ſa gloire & à ſa proſpérité, d'ac

» complir l'ancien & celèbre projet de la

A vj . -



11 M E R C U R E

» communication des mers du Nord au

» Midi, par l'intérieur du Royaume. »

Déjà la Nation, qui s'éclairoit de plus en

- plus par ſes ſuccès, formoit des vœux & des

projets , & le deſir général des François pa

triotes , étoit de voir unir enfin la Somme

avec l'Eſcaut, Amſterdam avec Marſeille,

le Nord avec le Midi, projet auſſi admirable

par ſon utilité, que par les grandes difficultés

que la nature§
† auroient triomphé de toutes les reſ

ources de l'Art , mais c'eſt le privilège du

énie de vaincre les plus# obſtacles :

es montagnes s'abaiſſent & s'entr'ouvrent

devant lui. M. Laurent, déjà célèbre par de

grandes entrepriſes, couronnées par le ſuc

cès, imagine, entreprend un canal ſouter

rain ſur une longueur de 7c2o toiſes. Bien

tôt la Renommée avertit l'Europe qu'an

Ouvrage qui honore l'homme , eſt com- .

mencé; les Princes, les Perſonnages illuftres,

les Hommes célèbres s'y rendent en foule.

Mais M. Laurent meurt ; la voix de la cri

tique s'élève contre cette grande entrepriſe,

ſur laquelle elle jette des nuages, & répand

les préjugés qui contrarient ſi ſouvent les

projets les plus utiles; les-travaux commen

cés, preſque achevés, ſont interrompus. Le

plus beau monument des Arts & du talent

reſte ſuſpendu ; mais le concours ne dimi

nue pas, déjà les éloges redoublent, & for

ment le cri le plus général du Public pour

ſa continuation M. d'Agay a l'honneur de

oit à cette entreprife, &
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recevoir au canal un Prince célèbre par ſes

lumières & par ſa ſageſſe, égale à ſa puiſ

ſance ; ce Prince deſcend dans le canal ſou

terrain ; il connoît les critiques, il veut en

# les raiſons , juger de leur ſolidité.

l voit , il touche, il examine, il com

pare; il réfute lui même toutes les objec

tions, & ſon ſuffrage illuſtre eſt le ſceau

d'une gloire immortelle pour ce monument

à jamais fameux, & le préſage aſſuré de ſa

perfection prochaine. -

La Province de Picardie n'occupe pas

ſeule le cœur du Magiſtrat qui la préſide, il

porte un coup- d'œil patriotique § les dif

férentes Provinces du Royaume. Il preſage

es canaux qui pourroient y augmenter l'a-

bondance & la fertilité : il indique ceux dejà

conçus ou exécutés par la bienfaiſance du

Monarque chéri qui nous gouverne. De ces

canaux de vivification, de proſpérité, ſort

naturellement l'éloge de Louis XVI: il faut

Voir dans le Diſcours même avec quelle vé

rité, quelle noblefſe M. d'Agay a ſu traiter

cette belfe partie de ſon Ouvrage. Tout

François, en le liſant, unit ſon hommage

celui du Magiſtrat Auteur , il répète ſes

phraſes, ſes mots; & ſon cœur attendri ſe

félicite de reconnoître l'expreſſion de ſes

ſentimens. -

, Ce Diſcours, dont la première Édition

in-4°. eſt épuiſée, vient d'être réimprimé en

formatin-12.Il ſe vend à Paris, chez Onfroi,

Libraire, quai des Auguſtins; & à Amiens,
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chez J. B. Caron l'aîné, Imprimeur du

Roi. *

· On a joint, dans cette nouvelle Édition,

un Diſcours du même Auteur, lû à l Acadé

mie d'Amiens le 25 Août 1774, ſur l'utilité

des Sciences & des Arts. Les bornes de cet

extrait nous obligent de paſſer rapidement

ſur cet Ouvrage. Nous nous contenterons de

citer les articles Philoſophie & Éloquence.

Ces deux morceaux turliront pour donner

- une idée de ce Diſcours , & du talent de

· M. d'Agay.

PHILosoPHIE. * La Grèce, co point preſ

» que imperceptible du globe, mais qui eſt

» devenue la patrie des Sciences & des Arts,

» & même de la ſageſſe, a plus fait pour

» le bonheur & la perfection de l'humanité,

» que les grands Empires qui ont envahi

» une partie de la terre, ſouvent pour faire

» un plus grand nombre de malheureux. .

» Quel peuple a jamais produit autant de

» Citoyens illuſtres , de Sages, de Philoſo

» phes, que cette heureuſe région, où le

» feu du génie a naturaliſé, pour ainſi dire,

» les Sciences & les Arts avec les vertus

» héroïques; où les Romains puiſoient leurs

» loix, leurs modèles d'eloquence quc l'on

» admirera dans tous les ſiècles ; où les peu

» ples les plus éclairés de l'antiquité ren

* La plupart des Villes de Picardie, & pluſieurs

Académies du Royaume, ont délibéré de dépoſer ce .

Diſcours dans leurs archives. .. , , .. : .
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» doient hcmmage au goût le pls pur qui

diſtinguoit les Sciences & les Arts de la

Grèce , & qui fait toujours le véritable

prix des connoiſſances humaines. » -

· ÉLoqUENcE. • C'eſt par ce genre de ſupé

riorité , qu'elle a sû maintenir pendant

long-temps la liberté de ſes Citoyens, en

déployant leur courage, réfléchi & dirigé

par l'art & le génie, contre des armées

» innombrables qui vouloient l'opprimer.

» Souvent l'éloquence ſeule de ſes Orateurs

lui a donné plus d'aſcendant ſur ſes enne

mis que des combats & des victoires.

» Quel triomphe pour l'éloquence de Dé

moſthène , d'avoir vaincu l'ennemi le

plus dangereux de la Grèce , & ſauvé

l'honneur & la liberté de ſa patrie par la

ſeule puiſſance de cet Art admirable, qui

ſait maîtriſer les cœurs & régner ſur les

" eſprits ! Eſt-il un empire plus noble &

» plus digne de la vertu & du génic qui

cherche l'immortalité par des traits§
à l'humanité ? -

» C'eſt par l'éloquence que les caractères

durs & farouches s'attendriſſent pour l'in

fortune, & apprennent à goûter les char

mes de la ſenſibilité & de la bienfaiſance.

C'eſt elle qui fait régner la juſtice & les

lois, en dévoilant dans les tribunaux les

complots du crime & les artifices de la

chicane; qui déploie avec majeſté les

grandes maximes de la religion, & cou

* ronne les vertus, après leur terme fatal,
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» dans ces éloges ſacrés que la flatterie ne

» peut plus corrompre; c'eſt elle qui fait

» imprimer dans tous les cœurs l'audace &

» le mépris de la mort dans les combats, la

» douceur & la modération dans les vic

» toires; qui , dans le grand Art des négo

» ciations, ſait déſarmer la jalouſie des Puiſ

ſanccs rivales, vaincre leurs préjugés, af

fermir la confiance des Alliés, & fonder

» une paix ſolide ſur l'heureux accord des

intérêts des Peuples. Non, il n'appartient

qu'à l'éloquence d'émouvoir à ſon gré

toutes les paſſions pour les rendre utiles

au bonheur de l'humanité, ou de les cal

mer & d'embellir la raiſon même, en lui

prêtant les grâces du ſentiment. Il n'ap

partient qu'à cet Art ſublime de couron

ner par ſes talens l'utilité des Sciences &

des Arts , & de la graver dans tous les

cœurs par ſes propres bienfaits. »

Ainſi le ſtyle de M. d'Agay eſt tou'ours

noble, ſage, harmonieux ; ſon éloquence

active & élevée. On voit par-tout dans ces

deux Ouvrages l'Adminiſtrateur éclairé, le

Philoſophe ſage, ami du bien, zélé pour la

gloire du Prince & la félicité des Peuples

+

>>

- .

"-
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(EU v R Es Poſthumes de M. Pouteau ,

· Docteur en Médecine, Chirurgien en Chef

de l'Hôtel-Dieu de Lyon. 3 Vol. in-8°.

Prix, 18 liv. rel. A Paris, chez Méquignon

l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers , & à

· Lyon, chez M. Lombard , beau frère de

, l'Auteur, Négociant , rue de l'Enfant

· qui Piſſe.

, CET Ouvrage eſt fortement recemmandé

par le nom de ſon Auteur. M. Pouteau

étoit parvenu, dès ſa jeuneſſe, à la place de

Chirurgien-Major de l'Hôtel - Dieu; ce qui

fait préſumer qu'il avoit ſuppléé à l'expé

rience par des talens extraordinaires. Il

l'exerça avec autant de zèle que d'intelli

ence , & ſa pratique, qui étendit au loin

a réputation, lui valut la reconnoiſſançe de

ſes Concitoyens & les hommages de l'Étran

ger. Il mourut à la fleur de ſon âge; & ſon

nom reſtera placé parmi ceux des plus célè

bres Chirurgiens de ce ſiècle.

Le premier Volume traite du vice cancé

reux. L'Auteur y parle de l'action des médi

camens extérieurement appliqués; de l'utilité

du feu dans les rhumatiſmes; de la pulmo

nie ; & il eſt terminé par un Mémoire ſur

le rakitis & la gibboſité.

Dans le ſecond Volumc il eſt fait mention

des fauſſes anchyloſes; des dangers & des

avantages du feu appliqué ſur le ſommet de

la tête; des douleurs ſympathiques , des
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coups à la tête qui forment des abſcès au

· foie , des aſphixies, de la luxation de la

cuiſſe, de la rotule, &c., des ſecours à op

poſer à l hémorragie; des cauſes de la ſaillie

de l'os après une amputation, des apparences

de vie qu'on peut exciter dans un membre

qu'on vient de couper , & des antes ani

males, &c. Les objets qui appartiennent à

la Chirurgie ſont traités dans ce Volume

d'une manière à ne laiſſer rien à deſirer. Les

douleurs ſympathiques ont fourni à M. Pou

teau une diſcuſſion très ingénieuſe. On diſ

tinguera auſſi l'article des luxations des muſ

cles, ſujet dont aucun Auteur ne s'étoit eſſen

tiellement occupé auparavant. M. Pouteau

croit qu'il eſt poſſible de réſoudre une por

tion de membre entièrement coupée au

membre qui eſt encore vivant, pourvu qu'on

procéde† le champ à la jonction.

Le troiſième Volume eſt compoſé de plu

ſieurs Mémoires très-curieux, qui traitent

des accouchemens & des naiſſances précoces

& tardives ; du méchaniſme de l'enfanter

ment, de quelques recherches particulières

ſur les§ tardives , de l'huile d'olive

employée pour les morſures des vipères; de

la préparation aux grandes opérations , des

oſſificatiens ; des deux eſpèces de fiſtules,

d'une nouvelle manière d'employer le laiton

our les voies lacrymales; de la ligature de

† des précautions néceſſaires pour

l'opération de la taille , des moyens d'éviter

la contagion dans les hôpitaux, & c. & c. -

4
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Tous ces objets importans ſont traités

dans cet Ouvrage avec une ſagacité rare, &

digne de ſon Auteur. Nous croyons que cette

précieuſe Collection ſera favorablement ac

cueillie par les gens de l'Art, & par les amis

de l'humanité. . ' .

A L M A N A c H Littéraire , ou Etrennes

d'Apollon, * contenant , 1°. quinze pages

• de Variétés Préliminaires , où ſe trouvent

· le neuveau Pigmalion par M. Bret, ie

Portrait d'un Parvenu par M. de la Loup

, trère, & diverſes Pièces de MM. le Comte

de Barruel , le Chevalier de Rivarol,

Feutry, Guyétand, le Gay; des particula

- rités ſur le Çornte du Nord ; pluſieurs

Traits intéreſſans ; Bouquet à mon Papa,

par Mlle de Saint-Léger. 2°. Riesdel,

Anecdote Allemande , par M. d'Arnaud ;

Dialogue entre la Mode & la Raiſon , &

le Portrait Énigmatique de la Curioſité ,

par M. de la Dixmerie; Diverſités curieu

- ſes , Idylle de M. Léonard ; Madrigal &

· Bouquet de M. de Saint-Ange; Pièces de

M. le Mierre ; Madrigal de M. le Ch. de

Boufflers ; Lettre de M. le Marquis de .

Villette , Lettres de Voltaire ; Vers du

même , deux Épîtres badines de M. Da

mas ; Lettre du P. de Montefquieu ; Épî

* Cet Almanach ſe trouve chez la Veuve Du

cheſne, Librai e, rue S Jacques, & chez les Mar

chauds qui l'ont débité l'année dernière. .. »
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tre en grands vers par M. de Saint-Ange ;

Diſcours en vers libres ſur les Préjugés ,

par Mlle de Gaudin ; Épigramme par M.

Mérard de Saint-Juſt , Correſpondance

Littéraire entre M. Paliſſot & M. de Saint

Ange; Chanſon traduite de Métaſtaſe par

M. Bret ; Triolet de Mlle Deſgranges ,

âgée de 12 ans , Épître par M. Bérenger ;

vers à une Coquette, par M. de la Loup

tière; l'Habit & l'Oreiller, Fable, par M.

Crignon ; Bons Mots ; Lettre de J. J.

Rouſſeau à M. Hubert; Notice des prin

cipaux Ouvrages, mêlée de traits curieux,
&c. &c. • -

ON ne peut ſe figurer la quantité & la

diverſité des Pièces contenues dans ce Re

cueil, proſe, vers, lettres, anecdotes, bons

mots, ſans que néanmoins la quantité des

matières nuiſe en rien au goût qui les diſ

tribue. C'eſt pour tâcher d'en donner une

idée, que nous avons tranſcrit le titre tout

entier, qui eſt une indication & une eſpèce

de table préliminaire.Auſſi n'eſt-il pas éton

nant que d'année en année le débit de cet

Ouvrage ſe ſoit accrû au point que l'Auteur

a été obligé de réimprimer les trois premiers

Volumes 1777, 1778 & 1779. -

Pour entrer dans quelques détails, nous

diſtinguerons dans les Variétés préliminaires

le Portrait du Parvenu, par M. de la Loup

tière , Pièce que nous nous contentons d'in

diquer, parce qu'elle eſt connue depuis très
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long-temps; une Épître à Zélis, par M. le

Gay, & dont le début fait deviner le ton.

- Enfin, Madame, expliquez-vous :

· Bien qu'innocent, je déſeſpère

De repouſſer tant de ſoupçons jaloux.

De grâce,enſeignez mei commenton peut vous plaire

Pour moi , je a'y connois plus rien.

J'ai beau m'obſerver, j'ai beau faire,

Tout ce que j'entreprends, croyant vous ſatisfaire,

Eſt juſtement un sûr moyen

De m'attirer votre colère.

Cela vous déplaît-il ? Je fais tout le contraire;

Et, pour pouſſer ma patience à bout,

Le contraire n'eſt point encor de votre goût, &c. &c.

Un Bouquet de Mlle de St-Léger * à ſon

*Papa, Pièce remarquable par un mêlange de

verve, de philoſophie & de ſenſibilité très

"rare dans une jeune perſoune. En voici quel1

· ques traits :

Je ſentis le bonheur en ouvrant l'œil au jour ;

· Mais combien ta tendreſſe alla plus loin encore,

Quand ma foible raiſon parut à ſon aurore,

Et que, ſans caleuler le nombre de mes ans,

Tu voulus l'affermir par l'appui des talens !

| Quand prêtant leurs ſecours à ma foible jeuneſſe,

' Levant ce voile épais qui couvre l'avenir,
-

* Elle eſt Auteur des Lettres du Chevalier de Saint-Alme

& d'Alexandrine, Roman plein d'imagination & très

intéreſſans , ſur tout pour les Lecteurs de ſoa ſexe.
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Pour un âge plus mûr tu ſus me garantir

Des écueils où languit une oiſive molleſſe !

• • • • • • • • • , • , • • , e

Oui, tu me donnas tout : tu me donnas une âme,

Trop ſenſible, il eſt vrai, trop active, & de flamme,

Mais fière & ſans détour, préparée au malheur,

Quoiqu'ignorant encor ſon atteinte cruelle,

Sévère dans ſes loix, à ſes deſirs rébelle,

Capable d'immoler dans ſa noble vigueur

La nature à l'amour, & l'amour à l'honneur.

Il ne faut pas oublier des vers de M. le

Comte de Barruel à Madame, & à Madame

la Comteſſe d'Artois, nen plus que le nou

veau Pigmalion de M. Bret, Pièce qui ſeroit

plus agreable encore ſi elle étoit plus courte.

Le dialogue entre la Mode & la Raiſon ,

par M. de la Dixmerie, eſt très-piquant, &

- ſera lû avec beaucoup de plaiſir par ceux

, qui aiment les Ouvrages de ce genre écrits

avec fineſſe.

Rien de plus intéreſſant que les moindres

Écrits de M. de Voltaire. Pluſieurs Lettres

de cet illuſtre Écrivain à Mme la Comteſſe

de la Neuville, imprimées dans ce Volume

pour la première fois, ſuffiroient pour ex

citer la curioſité des Lecteurs. Ils trouveront

dans cette petite Correſpondance ces grâces

légères & faciles que # plume répandoit,

our ainſi dire malgré lui, ſur les moindres

§, enfin ce ton d'amabilité qui le

, rend inimitable. Il faut diſtinguer encore
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une Lettre qui lui fut adreſſée par M. le

Comte de S** , à l'occaſion du nouvel an

1774, & ſa réponſe. Voici des vers qu'il

écrivoit à M. Helvétius.

Ne les verrai je point, ces beaux vers que vous faites,

Ami charmant, ſublime Auteur ?

Le ciel vous anima de ces flammes ſecrettes

Que ne ſentit jamais Boileau l'imitateur,

Dans ſes triſtes beautés ſi froidement parfaites,

Il eſt des beaux-eſprits, il eſt plus d'un rimeur ;

Il eſt rarement des Poëtes.

Le vrai Poëte eſt créateur;

Peut-être je le fus, & maintenant vous l'êtes.

La Pièce de M. le Mierre intitulée : Diſ

cours d'un Récipiendaire à une Academie

d'hommes & de femmes , eſt marquée a ce

coin d'originalité qui le caractériſe. .

Deux Épîtres legères de M. Damas ſe font

diſtinguer particulièrement dans l'Almanach

Littéraire; l'une adreſſée à Mme Joli, ſur

ſon retour de Normandie, paroît approcher

du ton de Voltaire ; & l'autre adreſſée à

Nanette, Marchande de Modes, eſt abſo

lument dans le genre de l'Auteur des Fan

laiſies. Quelques vers en feront juger.

Veux-tu donc, bornant tes deſtins,

De la mode inſtrument ſervile,

Toujours au comptoir immobile,

Siéger parmi ces mannequins -

Qui ſont-là cloués à la file ? : . : , , ,
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Paſſe du moins pour ces laidrons ;

Tout prouve aſſez qu'ils ne ſont bons

Qu'à figurer là pour la vie.

Mais toi, ſi fraîche & ſi jolie,

Pourquoi donc, Nanette, vouloir

Enterrer au fond d'un comptoir

Parmi des pavots doit-on voir

Sécher une brillante reſe ?

'» - -
©. - - - - -

Je ſais bien que tes doigts coquets,

Au Dieu du goût dans ſon palais,

Elevant ces galans trophées,

Ces pompons, ces colifichets,

Nous font creire au règne des Fées ;

Sans doute je ſais à propos

Applaudir à cet avantage ;

Mais de tous ces talens ſi beaux,

Que te revient-il pour partage,

Quand le ſoir rendue au repos, · -

Dont après de ſi longs travaux -

Il eft ſi doux de faire uſage,

Il te faut, les yeux demi-clos,

Grimper juſqu'au ſixième étage,

Pour trouver ton lit ſans rideaux ?

N'eſt-ce pas-là le ton de M. Dorat ? Et

CI1COIC :

Coquette, orgueilleuſe, étourdie,

Sans doute il faut te craindre en tout;

- Qui
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Qui ſert tant la coquetterie,

Doit en avoir auſſi le goût.

On trouve rarement dans les Recueils an

nuels d'auſſibonnes Pièces que celle-ci , auſſi

ne doit-on pas être étonné que ceux qui pa

roiſſent plus tard le mettent à contribution.

· Le Diſcours en vers libres ſur les Préju

gés, pat Mlle Gaudin , eſt plein de grandes

beautés , & nous regrettons de ne pouvoir

en citer ici quelque choſe. Il ajoute encore à

l'idée que diverſes Pièces ont pu donner

déjà des talens de cette Muſe aimable.Une

Épître de M. Bérenger à Mlle S***, ſur la

naiſſance d'un frère, ſeroit achevée ſi elle

ne finiſſoit d'une manière trop bruſque, &,

pour ainſi dire, tronquée. ·

Nous ne pouvons rien citer des anecdotes

ni des bons mots. Le goût que le Rédacteur

met dans ce choix eſt aſſez connu. Il nous

reſte à parler des notices que l'Auteur donne

des productions Littéraires qui ont paru dans

le cours de l'année; elles ſont toutes très

ſoignées. Ce ſont des extraits bien faits. Les

unes ſont raiſonnées & analytiques, les au

tres ſont un aſſemblage de traits piquans,

ou d'anecdotes ſelon le genre de l'Ouvrage.

Ces notices ſont recommandables par un

ton d'honnêteté & par un eſprit de juſtice

qu'il ſeroit bien à ſouhaiter de voir dans

les autres Recueils de ce genre. Il obſerve

les loix de la politeſſe avec autant de ſcru

pule que celles du goût. .. .. ?
- Nº. 5 , 1 Février 1783. B -
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Il y a dans ce Recueil pluſieurs Pièces en

vers & en proſe de l'Auteur de cet Article ;

mais il ne lui appartient pas de ſe juger lui

fnême, -

' S P E C T

· AcADEMIE RoYALE DE MusIQUE !

| : 4 x 1 , , ,

A C L E S.

f | -- .

Lorsqu'on homme entre dans la carrière

des Arts, n'ayant pour guide & pour appui

que ſon génie ;§ l'intrigue & la char

latanerie, ces deux grandes reſſources des

petits talens, lui ſont étrangères, il doit s'at

tendre à être long-temps perſécuté, mé

connu, arrêté à chaque pas. Mais qu'il ne

perde point courage; tous les obſtacles s'ap

§ peu-à-peu devant lui; ſes ennemis

ſe laſſent ou deviennent odieux & ſuſ

pects ; & le Public, éclairé par ces mêmes

productions qu'il n'avoit pas d'abord appré

ciées, rend enfin juſtice à leur Auteur.

Il eſt vrai qu'un Artiſte qui ſe préſente

après vingt-cinq ans de gloire & de ſuccès,

ne devroit pas éprouver les mêmes dégoûts;

ſon nom, fameux dans l'empire des Arts, par

roîtroit fait pour en impoſer à ſes détrac

teurs; mais ſi dans le nouveau pays où il

arrive, ſon Art eſt encore ignoré , s'il y

règne un faux ſavoir, pire que l'ignorance ;

ſi l'on y a la manie des préférences cxclu

v -
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ſives, & que l'on ait déjà choiſi l'objet de ces

préférences, ſon nom lui devient inutile ou

même dangereux ; & la réputation qui le

précède, en éveillant l'envie, n'eſt pour lui

qu'un obſtacle de plus. . -

On ſe rappelle aujourd'hui, avec une eſ

pèce de honte, les excès où l'on ſe porta

d'abord contre l'Auteur de Roland. Les quo

libets, les plattes épigrammes, les compa

raiſons injurieuſes , rien ne fut épargné.

L'un vouloit reléguer dans les Concerts cette

muſique vraiment théârrale; l'autre appeloit

petits des chants nobles & paſſionnés; celui

ci, en paſſant condamnation ſur le chant,

critiquoit l'harmonie ſavante, mais pure &

mélodieuſe , qui l'accompagne ſans l'étouf

fer jamais; celui-là épluchoit les points &

les virgules, & prétendoit que M. Piccini

manquoit à l'expreſſion des paroles, par

ce qu'il n'avoit pas ponctué telle ou telle

phraſe à ſa fantaiſie, quoique cette fantaiſie

fût déplacée, & la penctuation régulière. II

s'en trouva même qui osèrent reprocher des

fautes à l'un des Chefs de la première École

d'Iialie...... Qu'eſt-il arrivé de ces injuſtes

Critiques ? Le temps a fait tout diſparoître,

excepté l'Ouvrage, dont la réputation a tou

jours été en croifſant, & que l'on s'accorde

maintenant à regarder comme un chef

d'œuvre. | • *

| | Atys ſuivit Roland. Les clameurs, les ſar

caſmes , les menées recommencèrent; un

folliculaire ne craignit pasº# qu€

- - B j
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tout le premier Acte étoit rempli de genti#

· leſſes Italiennes ; enfin, à l'exception du

morceau du ſommeil, que l'envie, ſelon l'ex

preſſion d'un homme de goât, avoit choiſi

pour paroître juſte, au moins une fois, ce

ſecond Ouvrage fut alors auſſi mal jugé que

le premier. Mais par une révolution ſembla

ble,on le voit tout différemment aujourd'hui ;

& l'on peut dire qu'à cette repriſe il reçoit

aſſez d'applaudiſſemens pour prouver à M.

Piccini, qu'à force de talent & de conſtance,

il eſt enfin parvenu à vaincre la plus grande

partie des préventions qui s'étoient élevées

contre lui. De nouveaux ſuccès feront le

reſte. |

, Lui ſeul étoit en droit de n'être pas

ſatisfait de ſon ouverture, qui avoit été gé

néralement goûtée ; mais celle qu'il vient de

mettre à la tête de ſon Ouvrage, juſtifie

cette ſévérité; elle eſt d'un caractere plus

élevé, plus pompeux ; le motif en eſt .

tiré ou imité du premier morceau de chant :

Amans, qui vous plaignez , & rappelle, ou

plutôt annonce la plainte amoureuſe d'Atys.

Le ſecond mouvement eſt neuf, brillant ,

conduit avec beaucoupd'art; plein de traits,

de chant & de beaux effets d'harmonie , il

eſt, ſi l'on peut s'exprimer ainfi, d'une unité

variée, qui prouve autant d'imagination que

de ſavoir, autant de feu que de ſageſſe. .

| L'air dont je viens de parler eſt trop connu

pour qu'il ſoit beſoin d'en faire l'éloge. La

douce mélancolie qui y règne, l'expreſſion
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naïve d'un amour qui n'a point encore oſé

ſe déclarer; enfin le charme de cette mélo

die ſimple & touchante, a réuni tous les

ſuffrages , on a ſur-tout remarqué l'adreſſe

avec laquelle le Muſicien, ſans changer de

mouvement , ſans s'éloigner trop de ſon

ſujet, a rendu ces vers :

Parmi l'allégreſſe

· D'un Peuple aſſemblé,

- Confus & troublé,

· De quelle triſteſſe

Je ſuis accablé!

Cet Art des nuances ſans diſparates, eſt

connu de peu d'Artiſtes , c'eſt celui des

grands Maîtres ; c'eſt ſur-tout celui de M.

Piccini ; & il y a peu de ſes morceaux de

muſique où l'on n'en pût trouver quelques

exemples.

L'annonce de la deſcente de Cybèle en

fournit un aiſez frappant. Cette annonce eſt

éclatante, ſon rhythme tiès marqué, & la

nature des inſtrumens qui y ſont employés

lui donnent un véritable air de fête; mais du

milieu de ces chants d'alégreſſe, ſortent des

ſons ſoutenus & reſpectueux. Le vers Cybèle

va deſcendre, chanté d'abord à voix ſeule,

puis en duo, puis enfin en quatuor, ne pou

voit être rendu par une expreſſion muſicale

plus agréable & plus juſte. -

On entend toujours avec plaiſir les deux

petites cavatines : la paix des cœurs indiffé
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rens, & l'Amour fait verſer trop de pleurs..:

Quand on ne ſeroit pas déjà dans le ſecret

d'Atys, on devineroit bien au ton de ſenſi

bilité qu'il employe pour louer l'indiffé

rence, qu'elle n'eſt plus dans ſon cœur; &

que s'il reproche à l'Amour les pleurs qu'il

fait verſer , c'eſt qu'il en a lui-même à ré

pandre.

L'air, Eſt il un deſtin plus cruel, rend ,

avec beaucoup de vérité, les combats qui ſe

paſſent dans le cœur de Sangaride. Après le

premier vers, l'orcheſtre interrompt la voix

par des eſpèces de ſanglots qui conduiſent

à l'exclamation expreſſive, Ah !.... qui fût

jamais plus à plaindre; il faut voir ſur-tout,

comme dans la ſeconde partie de l'air, cette

exclamation prend une nouvelle force par

la manière imprévue dont le Muſicien s'en

ſert pour moduler, & pour revenir ſans ef

fort , après un écart plein de hardieſſe, au

même point dont il parciſſoit fort éloigné.

Rien n'eſt plus commun que d'entendre

de prétendus Amateurs, & même des Com

poſiteurs, ou ſoi-diſant tels, accuſer M. P.

de ne pas moduler aſſez, & de n'aller ja

mais, comme ils le diſent, que de la tonique

à la dominante. On ne peut attribuer des

aſſertions pareilles qu'à une profonde igno

rance, ou, qui pis eſt, à une extrême mau

vaiſe foi. Aucun Maître, au contraire, ne

module avec plus de vigueur, & ne s'en

gage avec plus de liberté & d'aiſance dans

des routes variées & ſouvent nouvelles. Ce

#- .
-
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point ſeul demanderoit une longue diſcuſ

ſion. Il faudroit prouver d'abord qu'il y a

plus de génie à créer du chant ſans moduler

beaucoup, qu'à recourir ſans ceſſe à cette

reſſource; qu'il n'y en a aucun à s'égarer ſans

choix , ſans frein, ſans règle, ſans précau

tion, dans des modulations baroques, d'où

l'on ne ſort qu'avec des efforts que l'on fait

partager à ſes auditeurs; enſuite que l'art de

moduler d'une manière hardie , mais ſage,

qui demande un vrai ſavoir & un goût sûr,

n'eſt connu que des Italiens; que leur réci

tatifen eft la preuve; qu'ils y employent des

procédés qu'il leur ſeroit aiſé de tranſporter

dans leurs airs, mais qu'ils ont de bonnes

raiſons pour ne le pas faire; qu'ils s'en ſer

vent pourtant quelquefois, mais toujours à

propos, toujours ſans excès ; qu'enfin celui

e tous peut-être qui en fait un uſage plus

fréquent & plus heureux , eſt ce même

aître que l'on accuſe ridiculement de ne

quitter la tcnique que pour la dominante, &

la dominante que pour latonique; mais cette

diſſertation nous meneroit trop loin. J'invi

terai ſeulement ces grands connoiſſeurs à ſa

rappeler, dans Roland , les airs : Oui, je le

dois , je ſuis Reine; Tu ſais ce que j'ai fait

Pour elle; Je me reconnois , je reſpire, &c.

Dans Atys, l'air de Sangaride, qui a donné

lieu à cette digreſſion , le duo du premier

Acte; la Scène du ſecond, Ofuneſte amitié!

l'air de Cybèle, Tremblez, ingrats;le quatuor

du quatrième Acte, &c. &c. Ils trouverons

B iv
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dans ces morceaux, & dans bien d'autres,

des réponſes que je crois ſans réplique, des

leçons ſur cet art des modulations qu'ils

croyent ſi bien ſavoir, & peut-être des rai

ſons pour prononcer au moins avec plus de

retenue leurs arrêts, qu'ils reconnoîtront

eux-mêmes n'être pas toujours infaillibles.

Revenons à Atys. Il revient lui même au

près de Sangaride. Les voilà ſeuls. Que ſe

diront-ils ? Une ritournelle charmante peint

leur embarras & leur trouble. Tout ce que

dit Atys, tout ce que répond Sangaride eſt

précédé ou ſuivi de quelque trait de cette

ritournelle, qui, revenant ainſi par parties,

fait à chaque fois un nouveau plaiſir, juſ

qu'au moment où Atys, ne pouvant plus ſe

contenir , laiſſe éclater ſon déſeſpoir , l'or

cheſtre change alors de motif, & peint avec

énergie l'agitation qu'il éprouve & qu'il

oauſe. Il ſeroit trop long de ſuivre tous les

détails de cette Scène, qui eſt fort étendue,

mais où le Muſicien, toujours d'accord avec

le Poëte, plaît, émeut, intéreſſe d'un bout

à l'autre. Il faut être tout-à-fait inſenſible

pour entendre, ſans la plus douce émotion,

ces vers ſi touchans, rendus par un récitatif

ſimple, mais de l'expreſſion la plus tendre -

& la plus naïve. . -

Atys, par quel malheur faut-il vous voir périr ?.....
• - - º,

Atys, que vous ſeriez à plaindre

Si vous ſaviez tous vos malheurs !..... ,

si vous cherthez la mort, il faut que je vous ſuive ; .

•
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Vivez, é'eſt mon amour qui vous en fait la loi. :

& - A r Y s. . .

Etcomment, & pourquoi voulez-vous que je vive .

- Si vous ne vivez pas pour moi ? , · ;

Ici commence un duo qu'il ſeroit auſſi

difficile de louer comme il le mérite, qu'il

l'eſt de lui refuſer les éloges qui lui ſont dûs.

On a mis, avec raiſon, le duo de Roland

au-deſſus de tous ceux que l'on avoit en

tendus avant lui ſur notre Théâtre ; mais je

n'héſite pas à dire que celui d'Atys lui eſt

infiniment ſupérieur , par l'élévation des

idées, la grandeur du deſſein, le contraſte

& l'enchaînement des parties, la force de

l'expreſſion, & par cet eſprit d'originalité,

de création & de vie, dont il eſt animé de

puis la première phraſe juſqu'à la dernière.

· Le début du Cantabile eſt d'une beauté ra

viſſante; c'eſt un de ces chants larges & ſpa

cieux, dont le ſecret ne s'apprend que ſous

l'heureux ciel de l'Italie. Quel charme dans

cette plainte mutuelle de deux amans

prêts à ſe ſéparer ! Comme ils s'interrogent

& ſe répondent ! Comme ils ſe réuniſſent

enſuite avec l'accent de la douleur ! Mais

bientôt leur trouble augmente, le mouve

ment change & ſe précipite , ils invoquent

le ciel, & lui demandent au moins la force

de ſupporter leurs malheurs. Ils répètent

d'une manière auſſi neuve qu'expreſſive cette

invocation : Ciel ! qui vois nos pleurs ; & il

eſt difficile de n'en pas verſer avec eux. Ils
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reviennent enſuite à leurs premiers regrets,

mais d'un ton plus animé, plus vif, plus

paſſionné. Enfin leur déſeſpoir eſt au com

ble; le déſordre de l'orcheſtre s'accroît avec

celui de leur âme; & les accens qui termi

nent de ſi tendres adieux, laiſſent dans celle

de l'auditeur une impreſſion profonde.

· · Elle eſt bientôt, ſinon effacée, du moins

adoucie par la ſymphonie brillante & ma

jeſtueuſe qui annonce l'arrivée de Cybèle. Le

caractère impoſant & religieux de cetteſym

phonie & du chœur qui la ſuit , prouve

avecquelle ſoupleſſe le génie fécond de M. P.

ſe plie à tous les tons, & ſait donner à cha

que ſituation la couleur muſicale qui lui eſt

propre.

· Le nouveau chœur, Honorons le choix de Cy

bèle , eſt d'un effet agréable, & le ſeroitdavan

tage, ſi l'on mettoit dans l'exécution l'enſem

ble & les nuances néceſſaires ; mais en général

tous ces chœurs en eſpalier, où l'on ne fait

qu'honorer,chanter, célébrer, ſont peu propres

à échauffer le génie d'unCompofiteur. L'une

des plus grandes obligations que l'on ait au

ſyſtême moderne, c'eſt de leur avoir ſub

ſtitué les chœurs en action ; & M. P. a fait

voir dans ſon Iphigénie en Tauride , avec

uel ſuccès il ſait les employer, quand le

† qu'il traite en eſt ſuſceptible.

L'air, Je# un plaiſir extrême , que

chante Cybèle au commencement du ſe

cond Acte , eſt plein de grace & de fraî

cheur. L'idée principale en eſt neuve &
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conduite avec un tel art, que, reparoiſſant

toujours ſous de nouvelles formes, elle de

vient chaque fois plus piquante.

La Scène ſuivante entre Célœnus &

Atys eſt refaite entièrement. Célœnus, qui

ignore la paſſion d'Atys, ſe confie à lui; il

a entendu gémir Sangaride; il craint quel

ue rival caché. L'air de jalouſie ajouté à

† rôle, a de la force & de la chaleur. On

y a ſurtout applaudi ce trait : Tu fais le

tourment de l'Amour. Le Roi ſort, en recom

mandant à Atys de voir Sangaride, & de

tâcher d'éclaircir ſes doutes. Atys reſte par

tagé entre ſon amour & les remords que lui

cauſe l'eſpèce de perfidie dont il ſe rend

coupable envers Célœnus. Ses combats, ſes

, incertitudes, ſont énergiquement exprimés

par un beau récitatif obligé. C'eſt dans ces

morceaux que peut briller tout le génie &

toute la ſcience du Compoſiteur; & l'on

peut dire que dans celui-ci M. P. s'eft ſur

paſſé lui-même. Une ritournelle pittoreſque

précède le premier vers : O# amitié ,

confiance accablante ! Les deux ſuivans :

Sur quel abyme affreux vous tenez en ſuſpens .

Mon âme incertaine & tremblante,

ſont parfaitement déclamés , & accom

pagnés par un murmure ſourd de l'Orcheſ

tre qui en redouble l'expreſſion. Toute

l'harmonie eſt ici comme ſuſpendue, elle

paroît devoir ſe réſoudre dans une modula

tion, & tout-à-coup la baſſe s'élevant d'un

· B vj # !
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demi ton ſeulement, entraîne les autres

parties dans une modulation différente ,

mais relative , où le motif inſtrumental re- .

paroît avec quelque légère différence. Ce .

vers : Je ſouhaite , je crains , je veux , je me .

repens , eût été l'écueil d'un talent médiocre. .

Il ſe fut caſſé la tête à trouver un trait de

ſymphonie pour le ſouhait, un autre pour

la crainte, un troiſième pour la volonté, un

quatrième enfin pour le repentir, ce qui

n'eût produit qu'une affectation ridicule, & i .

n'eût rien dit pour vouloir trop dire. M. P. .

a fimplement déclamé ce vers ſans accompa

gnement, donnant à chacun de ſes mots

l'expreſſion qui lui convient, mais laiſſant,

à l'Aéteur la liberté de les ſeparer par les '

tems qu'il jugeroit néceſſaires : l'irréſolution

d'Atys continue. Il aime, il eſt aimé; Cy

bèle même lui ſera favorable .... mais la

voix du devoir ſe fait entendre : elle l'accuſe

& l'épouvante. Toutes ces tranſitions ſont

admirablement exprimées par l'Orcheſtre.

Enfin les cinq derniers vers : Laiſſe mon

cœur en paix ,† vertu , & c. ſont ré

cités d'une manière ſi pathétique, dans celui

ci, ſur tout : · · ·

Quandl'Amourmalgrémoime contraint à me rendre,

Hélas ! -
-

l'harmonie, par une progreſſion imprévue, , ,

& cependant très-naturelle, vient frapper un

accord ſi plaintif, ſi douloureux, qu'il eſt :

impoſſible de n'en être pas ému. ..

t !
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| En jetant un coup-d'œil rapide ſur #

• beautés de cet Ouvrage, je ſuis obligé de me

| répéter ſouvent, parce que les mêmes per

fections ſe retrouvent dans la plupart des

morceaux qui le compoſent. Une de celles

que M. P. y a le plus prodiguées, c'eſt l'ori

ginalité, l'invention : c'eſt la plus rare; &
en Italie même on compte, aujourd'hui ſur

tout, peu de vrais inventeurs. M. P. a tou

jours été juſtement regardé comme un des

plus féconds; ſa verve inépuiſable enfante à

chaque inſtant des combinaiſons nouvelles

de ſons & de rhythme; & tandis qu'un petit

nombre de productions épuiſe totalement

des Compoſiteurs , qui même dans leur

mcilleur tems, n'ont jamais été fatigués par

le travail de la création, ſon génie, après

une multitude preſqu'incroyable de pro

ductions originales, ſemble, pour ainſi

dire, renaître ſans ceſſe de lui-même : de-là

vient dans chacun de ſes Opéras cette pro

fuſion de richeſſes que l'on ne peut ſe

laſſer d'admirer : de-là vient que l'homme le

plus inſtruit, le plus habitué à entendre de

la muſique, & le plus familiariſé avec les

Ouvrages des grands Maîtres, trouve tou

jours dans les ſiens une foule d'idées & d'ex

preſſions nouvelles, dont il enrichit chaque

• jour le Dictionnaire de la langue muſi

cale. - , , i

On y peut inſcrire l'air quel trouble agite

mon cœur, air dicté par le génie, & qui ex

prime avec tant de force & de juſteſſe le
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ſens des paroles. Plein d'agitation & de

trouble, il fait partager à tout Spectateur

ſenſible les mouvemens du cœur d'Atys. Du

milieu de cette eſpèce de confuſion , où

règne cependant un ordre admirable, naît

& s'échappe en quelque ſorte une réfle

xion touchante : ne pourrai-je, dit cet

Amant malheureux, -

Ne pourrai-je unir enſemble

L'innocence & le bonheur ?

· Il faut être ſans entrailles pour entendre

froidement le trait de mélodie que ces deux

vers ont inſpiré au Muſicien, ſur-tout dans

la dernière partie, où, ſe trouvant en mode

mineur , il lui a donné un accent encore

plus pathétique & plus pénétrant que dans

la première.Si cet air, l'un des plus beaux

que M. P. ait faits depuis ſon arrivée en»

France, n'eſt pas applaudi autant & auſſi

long-temps qu'il le mérite, c'eſt que le Pu

blic attend avec impatience le morceau

qui le ſuit, & dont il craint de perdre la

première note. Ce morceau , qui n'a de

modèle ni d'égal ſur aucun Théâtre , a été

vivement ſenti; l'envie même n'a pu lui re

fuſer des éloges ; mais ne voulant point ſe

démentir, elle s'eſt contentée d'y reconnoî

tre un chant délicieux, une mélodie char

mante, &c. expreſſions vagues applicables à

tout, & qui , par conſéquent, ne diſent rien

quand il s'agitd'une produétion ſublime à qui

rien ne reſſemble. Il falloit parler de la cou
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leur vraie qui règne dans tout ce tableau, de

ſon ordonnance ſimple & riche en même

· temps, de ſon harmonie pure & profonde,

' & de l'art infini dont le Peintre a eu beſoin

, pour fe varier dans un ſujet ſi vaſte, où

l'uniformité paroiſſoit inévitable, où il ne

ſembloit pas qu'il pût employer la magie du

clair obſcur, où ſur-tout, ſollicitant, com

mandant même une attention générale &

prolongée, il ne pouvoit eſpérer grâce pour

la moindre négligence.

: A peine l'air d'Atys eſt il fini, que l'on

entend ſortir du fond de l'Orcheſtre, non

une vapeur harmonieuſe, comme on l'a dit

fort plaiſamment d'un autre ſommeil, indi

gne à tous égards d'entrer en comparaiſon

avec celui-ci, mais des ſons doux, ſoutenus,

paiſibles, qui ſe ſuccèdent, s'enchaînent, ſe

répondent, qui s'élèvent inſenſiblement des

cordes les plus baſſes aux plus élevées, pour

retomber enſuite, & pour exprimer-cette

froide langueur qui ſe répand dans tous les

ſens d'Atys. Le retour du premier trait de

chant & d'harmonie, ajoute encore au calme

qu'il éprouve, ſes paupières commencent à

s'appeſantir.

Le ſommeil vient il me ſurprendre ?

Hélas! des malhcureux c'eſt l'unique douceur.

Rien de plus attendriſſant que cette réfle

xion parfaitement rendue par le Muſicien.

Il n'eſt peut-être pas inutile de remarquer

qu'en finiſſant ces mots le ſommeil vient il
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me ſurprendre ?: l'accompagnement s'appuie

doucement ſur un accord imprévu qui pro

cure à l'oreille une agréable ſurpriſe. Cette

obſervation peut paroître minutieuſe ; elle

le ſeroit ſi l'on y attachoit trepd'importance ;

mais elle peut contribuer à prouver avec

quelle fidékté M. P. s'attache à rendre le

ſens des paroles. Ce trait n'a sûrement point

été l'effet d'une combinaiſon ni la ſuite d'un

raiſonnement; mais compoſanr par inſpi

ration, & pénétré lui même du ſentiment

qu'il avoit à peindre, les moindres mots lui

ont fourni des images, & il a trouvé ſans

réflexion, dans ſon art & dans ſon génie ,

le ſecret de toutes ces nuances délicates.

Atys cède enfin au ſommeil. Juſqu'ici tout

le charme eſt produit par une ſeule partie

de l'Orcheſtre. La plus ſéduiſante, la plus

féconde en ſenſations tendres &§

tueuſes, celle des flûtes, des cors, des cla

rinettes , vient achever l'enchantement ; &

c'eſt avec cette nouvelle magie que recom

mence, pour la troiſième fois, cette ſym

phonie délicieuſe, qui s'étend & ſe développe

à meſure que deſcend le Dieu du ſommeil&

que le grouppe de nuagesdont il eſt environné

ſe répand lentement ſur la Scène. Après huit

ou neuf meſures, au lieu de pourſuivre en

majeur comme la première fois, on paſſe

ſubitement à la modulation mineure, dont

l'expreſſion eſt toujours plus touchante ; &

c'eſtencore une reſſource quel'habile Artiſte

s'étoit ménagée pour graduer les effets , &



D E F R A N C E. 4I

mettre de la variété dans ce qui n'en paroiſ-.

ſoit pas ſuſceptible.Enfin, les ſonges,Suivans

de Morphée, viennent chanter en ſon honº,

neur cet hymne ſi longtemps attendu, ſi

avantageuſement annoncé , & qui tient .

tout ce que l'Auteur avoit promis. C'eſt-là

qu'il a déployé toutes les richeſſes d'une ima

gination modérée par le goût , qui ſait s'ar

rêter à propos, & ne paſſe jamais le but

qu'elle atteint toujours. Le chant des trois,

premiers vers étoit déja répandu dans diffé

rentes parties de la ritournelle; mais M. P.

tenoit en réſerve celui du quatrième :

Retenez tous les cœurs dans une paix profonde.

Chant pur & preſque céleſte, qui doit ſon

effet, non - ſeulement à ce qu'il eſt en lui

même, mais au contraſte qu'il forme avec

le paſſage d'harmonie mineure auquel il ſuc

cède.Une voix ſeule le fait d'abord entendre,

& tout le chœur l'accompagne enſuite. Au

tre nuance, autre ſource de variété. Un nou

veau motif d'accompagnement vient alors

· former une ſorte d'épiſode au milieu de

cette belle Scène , & cependant les parties

de chant ſe jouent pour ainſi dire , en

ſe répondant l'une à l'autre ſur les paro

les : Calmez les ſoins , charmez les ſens.

Elles modulent avec aiſance, & de retour

au ton principal, elles ſe raſſemblent & s'ar

rêtent une ſeconde fois ſur ce mode mi

neur, d'où s'élève encore le chant : Retenez

tous les cœurs , & c. avec cette différence
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qu'il étoit dans la bouche d'une haute

contre, & que cette fois il reçoit d'une voix

de femme un nouveau degré d'intérêt. Ces

derniers mots : Dans une paix profonde,

ſont exprimés en finiſſant d'une manière qui

couronne parfaitement ce chef-d'œuvre, où

l'on découvre toujours des beautés que l'on

n'aveit pas d'abord apperçues, & qui, (pour

me ſervir de† d'un homme célè

bre, * Juge irrécuſable d'un Art où il a lui

même peu de rivaux, ) fera éternellement

honneur à l'Italie.

, co M É DIE ITALIENNE.

- Le Jeudi 9 Janvier, on a denné, pour la

première fois, Iſabelle & Fernand , ou

l'Alcade de Zalaméa, Comédie mêlée d'a-

| riettes , en trois Actes & en vers, muſique

de M. Champein. - - - - -

| Iſabelle, fille d'un riche Fermier, eſt aimée

du jeune Fernarid ; mais elle a le malheur

d'inſpirer de l'amour à un jeune Officier ,

qui, après avoir fait éclater d'abord des ſen

timens honnêtes, finit par ſe déterminer à

faire enlever Iſabelle, au moment même où

le père de la jeune perſonne vient d'être

nommé Alcade. Fernand arrache ſa maîtreſſe

des mains du raviſſeur, qui eſt arrêté &

: * M. Sacchinf. . " , , ,
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conduit devant l'Alcade. Là, il prepoſe de

réparer, en épouſant Iſabelle , le tort qu'il

a fait à ſon honneur. Ce moyen de conci

liation déſeſpère Iſabelle & Fernand, qui

ſe voicnt ſur le point d'être punis de la faute

d'un imprudent. Néanmoins , comme l'hon

neur de la fille du Fermier n'a point été

compromis publiquement, le père ſe laiſſe

fléchir, couronne les vœux des jeunes amans,

& pardonne même au raviſſeur, en faveur

de ſon repentir. Nous n'avons point parlé

d'un jeune fils du Fermier qui vient d'em

braſſer l'état Militaire, dont le rôle n'eſt pas

dénué d'une eſpèce d'intérêt, & qui jettc

quelquefois de la gaîté dans l'Ouvrage; non

plus que d'un vieil Officier Général , dont

le perſonnage pouvoit être plus intéreſſant

& plus utile à l'action. Il y a encore d'au

tres rôles qui ne ſont pas aſſez importans

pour que nous en parlions, ſi nous en excep

tons toutefois celui de Clairette, qui de

vient très-agréable par la manière dont Mme

Dugazon le joue & le chante.

• Cet Ouvrage eſt imité de l'Eſpagnol de

Calderone de la Barea. L'original eſt intitulé:

le Viol Puni. Il en a été fait pluſieurs imi

tations Françoiſes; une ſeule mérite d'être

citée. Nous en allons parler quand nous au

rons dit quelque choſe de celle dont nous

venons de donner l'analyſe.

, Un ſujet tel que celui-ci ne devoit point

être traité dans un Ouvrage Lyrique. Les ſa

crifices que le Poëte eſt obligé de faire au
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Muſicien, afin de ne point donneraux Scènes

trop d'étendue, le privent d'une partie des

développemens qu'exigent les ſujets d'une

certaine importance, & toutes les reſſour

ces, tout le génie d'un Muſicien ne pour

ront jaumais ſuppléer à ces détails heureux,

par leſquels l'Écrivain Philoſophe déploie,

ſous les yeux du Spectateur, la connoiſſance

qu'il a acquiſe des paſſions & des règles de

fon Art. C'eſt vraiſemblablement à cette

cauſe qu'il faut attribuer le peu d'intérêt que

l'on a trouvé dans Iſabelle & Fernand , mal

gré les idées fraîches, les jolis détails qui s'y

rencontrent, & qui annoncent que l'Auteur

eſt un homme d'eſprit. M. Collot d'Herbois

a traité ce ſujet tout différemment, & s'eſt

quelquefois écarté de l'Auteur Eſpagnol,

afin de ne point révolter lesSpectateurs Fran

çois par des mœurs qui leur ſont étrangères,

& par des tableaux trop révoltans. Dans

tout le refte, il a exécuté Calderone, & l'on

peut aſſurer qu'il l'a ſouvent embelli, Il a,

comme l'Auteur d'Iſabelle , changé le viol

en un enlèvement ; mais il a fait du raviſ

ſeur un amant aimé de la fille de Creſpo; il

a donné un grand caractère à ce Fermier

devenu Alcade; il a fondu le perſonnage de

Don Lope dans des nuances ſucceſlives de

bruſquerie, de bonhommie, de loyauté &

de comique. Le moment où le raviſſeur eſt

ſur le point d'être puni ſuivant la rigueur

des loix, & où Don Lope , jaloux des pré

rogatives de ſon état, ordonne à ſes Soldats
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de faire main-baſſe ſur les Payſans qui vont

exécuter les ordres de l'Alcade, eſt un des

plus beaux que nous connoiſſions auThéâtre.

L'aveu que vient faire Iſabelle , de ſon

amour pour Don Louis, afin de l'arracher à

la mort, couronne très - heureuſement le

tableau qui le précède, & amène le dé

nouement avec autant d'intérêt que de vé

| rité. Cet Ouvrage, qui eſt repréſenté avec

ſuccès ſur les Théâtres de Province, porte

pour titre : le Payſan Magiſtrat. Il pourroit

obtenir le même ſuccès à Paris, ſur tout ſi

l'Auteur en retranchoit quelques plaiſante

ries un peu baſſes, ſoignoit davantage ſen

ſtyle, & faiſoit diſparoître quelques lon

gueurs capables d'en diminuer l'intérêt. ..

La muſique d'Iſabelle & Fernand eſt de

M. Champein. On peut reprocher à ce jeune

Compoſiteur de travailler trop vîte, & d'a-

buſer de ſa facilité. On remarque dans ſes

compoſitions des réminiſcences fréquentes,

de la négligence, des répétitions de traits

& de motifs. On voit encore qu'il ne ſe

donne pas toujours le temps de réfléchir ſur

les moyens qu'il adopte. Par exemple, le

fils de l'Alcade eſt repréſenté par Mlle

Dufayel, & l'air que chante ce jeune hom

me, pour exprimer l'amour qu'il a pour

l'état qu'il vient d'embraſſer, eſt accompa

gné par des timballes, des trompettes, avec

un fracas d'orcheſtre aſſourdiſſant. Certai

nement ſi M. Champein avoit fait un peu

d'attention à la nature de l'organe qui devoit
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ſervir d'inſtrument à cetair, il n'auroit pas fait

uſage d'un accompagnement auſſi bruyant.

Nous pourrions porter plus loin nos obſer

vations ſur la muſique de cet Ouvrage,

mais nous nous en abſtiendrons, parce que

nous ſommes très-éloignés de vouloir dé

courager M. Champein, & que l'intérêt que

nous prenons à ſon talent eſt la ſeule cauſe

de notre ſévérité. Nous le prions d'en être

perſuadé. On a fort goûté la Romance chan

tée au premier Acte par Mme Trial, & la

chanſonnette chantée au ſecond par Mme

Dugazon. Quelques autres morceaux ont été

auſſi fort applaudis; mais nous n'en ſommes

pas moins autoriſés à croire que ſi M. Chain

· pein veut obtenir des ſuccès durables, il

faut qu'il approfondiſſe davantage ſes mo

tifs, qu'il en varie les différentes expreſſions

avec ſoin, & qu'il s'occupe, non pas de

faire beaucoup, mais de bien faire. .

Cent fois ſur le métier remettez votre ouvrage.

Ce précepte ne regarde pas moins les Mu*

ſiciens que les Poëtes.

ANNoNcEs E r NoT I C E S. .

LE CoRAN , traduit de l'Arabe , accompagné

de notes, & précédé d'un Abrégé de la Vie de

Mahomet, §!des Écrivains Orientaux les plus eſ

timés par M. Savary, 2 Vol. in-8°. A Paris, chez

Knapen & fils, Impr.-Libraires, au bas du pont

5, Michel, & Onfroy, Libraire, quai des Auguſt,
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Juſqu'ici , en parlant du Code que Mahomet

donna aux Arabes, on a toujours dit & écrit l'Al

coran. Mais comme al coran vient du verbe Kara

(lire), & que ce mot, compoſé de l'article al & de

coran, ſignifie la lecture, M. Savary a cru devoir

écrire le Coran. En effet, l'on écrit en Italien il

libro, & l'on ne dit pas en François l'illibro, parce

ue ce ſeroit répéter en même-temps l'article Fran

çois & l'article Italien.

Cet Ouvrage nous a paru digne de l'attention du

Public. L'Auteur a paſſé, par goût, une partie de ſa

vie dans le Levant pour y étudier les mœurs, les

† le commerce & la langue des'Arabes, des

Perſans & des Turcs , & c'eſt ſur les lieux même

qu'il a travaillé à cette Traduction. Nous nous hâ

tons de l'annoncer à nos Lecteurs ; & en attendant

L1C I1OU1S† en donner une analyſe, nous al

lons tranſcrire ici l'approbation du Cenſeur. « J'ai

confronté, dit-il, avec la plus ſcrupulesſe atten

tion, pluſieurs Chapitres de cette Traduction avec

le texte Arabe, & je les ai trouvés de la dernière

exactitude. Le Traducteur a ſu réunir la clarté, l'élé

# & la préciſion du ſtyle, à la fidélité & à

exactitude. Je ne doute point que le Public ne re

#oive avec plaiſir cet Ouvrage, qui manquoit à notre

Littérature , puiſque nous n'avions aucune bonne

Traduction du Coran. La vie de Mahomet, qui eſt

à la tête du Coran, & les notes qu'on a placées au

bas des pages, ſont tirées des plus fameux Docteurs

Muſulmans, & méritent par-là la confiance entière

du Lecteur. -

-- \
-

**

L'Aaroux à l'Eſpagnole, gravé d'après le

† · original de M. Leprince, par MM. de

int-Aubin & N. Pruneau. A Paris, chez A. de

Saint-Aubin, Graveur du Roi & de ſa Bibliothèques

· · · · · · · · · ,
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rue Thérèſe, Butte S. Roch, & chez N. Pruneau,

rue S. Jacques, vis-à-vis"le Collège du Pleſſis. Prix,

3 liv. "-

Cette Eſtampe eſt d'un effet très-agréable ; les

détails en ſont très-ſoignés, & les têtes ſont d'une

heureuſe expreſſion.

Plan Scénographique de la Ville de Lyon ſous

les Règnes de François Premier & de Henri II;

· Ouvrage utile & curieux pour connoître les ac

croiſſemens que cette Ville a reçus depuis ce temps.

Ce Plan a été réduit, deſſiné & gravé par Moithey,

d'après un grand Plan gravé en vingt-cinq feuilles,

& publié du Règne de Henri II. Prix, 2 livres

8 ſols. - Autre Plan de la même Ville de Lyon

dans ſon état préſert, avec les travaux de M. Per

rache. Prix, 1 liv. 4 ſols. Les Perſonnes qui deſire

· ront ſe procurer ces deux Plans ne payeront que

3 livres. A Paris, chez le ſieur Moithey, Ingénieur

Géographe du Roi, rue de la Harpe, vis-àvis la

Sorbonne ; & à Lyon, chez les Marchands d'Eſ

· tampes. "-

T A B L : E.

AU Miniſtre Pacificateur, 3 auvres Poſthumes de M.

Charade , Enigme & Logo-| .. Pouteau, , 17

gryphe, - 5|Almanach Littéraire, I9

Diſcours prononcé à la Séance]Acad.# Muſiq. 26

· Publique de l'Académie des]Comedie ltalienne, 4#

Sciences d'Amiens, 7lAnnonces & Notiees, 46

A P P R O B A T I O N. -

# lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le

ercure de France, pour le Samedi 1 Février. Je n'y a1

sien trouvé qui puiſfe en empêcher l'impreſſion.A Paris ,

le 31 Janvier 1733• GUID L.

!
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R É P o N s E à des Vers adreſſés par

， M. DE LA GRANGE - CHANcEL * à

" - Qu A ND votre Muſe ſolitaire

. . Me prodigue des complimens,

Et dans des vers éloquens

Peint ſi bien l'âme d'un père,

Vous ignorez qu'au lieu de me flatter !

| | Par une Épître enchantereſſe

· · · Que je n'ai pas ſu mériter, -

, Mon cœur en la liſant ſe rouvre à la triſteſſe.

Tout m'y retrace un père, ami de ſes enfans,

\-

* l'Auteur, qui avoit peint ſon fils.
à . - -,

* c'eſt le fils du célèbre la Gange Chancel.

" Nº. 6, 8 Février 178;. C
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Dont la parque jalouſe a privé ma jeuneſſe

· Dans le moment où ſa tendreſſe .

-- S'occupoit de mes premiers ans.

Hélas ! ſans appui, ſans fortune,

Depuis ce jour fatal à moi-même livré,

Par les paſſions égaré,

Traînant dans la misêre une vie importune »

J'ai langui long-temps ignoré.

Heureux encor ſi j'avois ſu connoître

Le prix de mdn obſcurité !

Mais en vain j'ai voulu paroître

Dans l'aride ſentier de la célébrité ;

Pour elle enfin j'ai quitté ma Patrie,

J'étois dans cet âge brillant

Où l'avenir paroît charmant.

Je dévorois les œuvres du génie.

Au lieu de blâmer ma folie,

· Mes amis fiattoient mon penchant ;

J'eus la foibleſſe de les croire,

Je pris mes goûts pour du talent,

Et me crus formé pour la gloire.

Tout me charmoit dans l'Univers.

La Peinture & la Poéſie,

Douces compagnes de ma vie,

Me conſoloient dans les revers -

Dont cette perte fut ſuivie.

L'Hiſtoire offroit à mes regards .

Tous cos rares mortels dont les divins Ouvrages,

i
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Immortaliſant les beaux Arts,

De la terre enchantée obtiennent les ſuffrages ; -

Je reliſois avec émotion - :

Les plus beaux traits de leur hiſtoire,

: Et je gravois dans ma mémoire

Ce qui flattoit ma jeune ambition

L'illuſion, dangereuſe ſyrène,

Réaliſoit tous mes projets, *

Et, commandant en Souveraine,

Couronnoit déjà mes ſuccès.

Trompé par ſa fauſſe lumière,

Je voulus des talens parcourir la carrière.

Je croyois à mon gré n'y cueillir que des fleur .
Je m'approchai de la barrière, •,

Dont l'aſpect attrayant ſéduit les jeunes cœurs :

Encouragé par l'eſpérance, , #

Je l'ouvris avec confiance :

Ne conſultant que mon ardeur,

J'oſai paroître dans la lice ;

Et ne reconnus mon erreur

• Que ſur le bord du précipice.

L'imprudente jeuneſſe, en ſes fougueux efforts,

Croit que tout va céder à;ſon impatience ;

Mais la ſévère expérience

Vient à pas lents modérer ſes tranſports.

Sa voix enfin ſe fit entendre; *

Et mon eſprit déconcerté, • *

Refroidi par la vérité,

C ij
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A l'inſtant ceſſa de prétendre

Aux hommages flatteurs de la poſtérité.

Rêvant à ma folle entrepriſe, .

J'allai, dans ces momens de criſe,

Loin d'un monde affligeant dévorer mes ennuis ;

Quand, tout-à-coup, la jeune Liſe . .

Enchanta mes yeux éblouis : . -

Soudain mes eſprits ſe calmèrent ;

Je fus moins malheureux auprès de la beauté;

Ses yeux, ſa voix bientôt me conſolèrent >

Des tourmens de la vanité.

J'oubliai dans ſes bras les malheurs de ma vie,

L'ambition & les talens.

Abjurant ma triſte manie, • **

J'offris au ſeul Amour mes vœux & mon encens.

Ainſi, par la plus douce ivreſſe, -

Ce Dieu, de mes progrès à ralenti le cours. .

Le dégoût & l'ennui qu'enfante la molleſſe,

M'ont averti trop tard de ma foibleſſe ;

J'avois perdu mes plus beaux jours.

Mais vous, vertueux fils de ce fameux Lagrange,

Dont le zèle indiſcret brava l'autorité,

Et qui perdit, par une erreur étrange ,

Sa fortune & ſa liberté;
e - - - e, - » - · e

La vertu fit votre malheur.

Hélas! chez les mortels eſclaves de l'erreur,

On la prend ſouvent pour le crime.
*



D E F R A N C E. , 53

Cette cruclle vérité, º, # »

. Vous montrant les dangers de l'humaine foibleſſe

Dans un chemin peu fréquenté, . }

Vous fit du moins rencontrer la ſageſſe. .

Que votre ſort eſt différent du mien !

Soumis par goût aux loîx de la Nature,

Vous ne connoiſſez de lien * º * º *

Que celui d'une amitié pure.

Vous ignorez les repentirs º"

Qu'entraîne l'abus du jeune âge ; -

Jamais d'un importun nuage ' , '

Ils n'obſcurſiſſent vos plaiſirs. . #
Si vous parcourez les prairies, •

Flore parfume l'air des plus douces odeurs,

Ou vous conduit vers des rives fleuries,

Pour vous montrer ſes plus vives couleurs; '

De ſon amant la bienfaiſante haleine

Des feux du Dieu du jour garantit vos guérets,

Et vous invite à venir dans la plaine -

Raſſembler les épis de la blonde Cérès.

Animé par votre préſence,

Chacun travaille avec gaîté,

Et vous préſente en liberté

Un tableau raviſſant de l'antique innocence. .

Vos yeux ne ſont frappés que d'objets enchanteurs !

Ici, c'eſt la jeune Pérette,

Qui, la main ſur la hanche & le pot ſur la tête,

Va rafraîchir les Moiſſonneurs :

| : .

à

: |

C iij
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Là, réunis ſous l'ombrage d'un hêtre, ;

- Évitant la chaleur du jour, , '

On voit les Bergers d'alentour

· Danſer au ſon d'une flûte champêtre. , '

Plus loin, aſfis dans un vallon, , , , ! )

Lubin frédonne un air ſur ſa muſette.

Lucas, en traçant un ſillon,

Mêle ſes chants aux chants de l'allouette. )

Le Laboureur, dans ſes travaux, ..

Ne courbe pas un front ridé par la triſteſſe ; .

Aux champs, aux bois, dans les hameaux,

Vous entendez par-tout la voix de l'alégreſſe ;

Et vous ne voyez pas comme nous, dans Paris,

La haine des talens diviſer les eſprits; . | : . '.

La cabale, avec impudence, • 1 , ! ... }

Fouler aux pieds le mérite abattu ; r v , !

L'injuſtice & la violence , ,, ^ -

| La fortune & l'audace écraſer la vertu;

L'honnête homme trompé par l'amitié perfide

Des méchans par l'envie à ſa perte acharnés, , !

Abreuvé des poiſons de leur langue homicide,.

Éteindre dans les pleurs ſes jours infortunés.2

Ce ſpectacle effrayant des humaines misères,

N'afflige pas vos tranquilles vaſſaux, , -1 .

A votre exemple ils vivent tous en frères; . !

Et s'ils ſont malheureux, vous partagez leurs maux.

. : Dans la paix de la ſolitude , |.,º )

Adoré de tous vos enfans, . ' . '

-
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Votre plus agréable étude , S

Eſt de former leurs cœurs & leurs talens.

Entre les bras d'une épouſe chérie,

L'ambition ne va point vous troubler ;

Jamais la ſombre jalouſie

Ne ſe plaît à vous accabler ;

Vous n'entendez jamais ſiffler

Les ſerpens affreux de l'envie.

Loin du tumulte des cités,

Cultivant le champ de vos pères,

Vous préférez à nos chimères -

De conſolantes vérités. - •

Par des eſpérances trompeuſes -

Votre eſprit n'eſt point égaré ; " .

Par des paſſions orageuſes - , .

Votre cœur n'eſt point déchiré. |

Heureux près des foyers ruſtiques

Où par vos mains le pauvre eſt ſecouru, -

Vous jouiſſez du prix de la vertu " :

Au ſein de vos Dieux domeſtiques. - -

( Par M. François, Peintre. )

#

LETTRE ſur Bayonne & ſur les Baſques.

UN Homme de Lettres, Monſieur, qui, le jour

de la S. Louis, s'eſt trouvé préſent à l'Académie de

Bordeaux, vous a rendu un compte très-intéreſſant

de cette Séance. Cet article m'appartenoit peut-être ;

mais l'intérêt même que j'y prenois eſt une raiſon

C Iv
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de me féliciter de ce que M. de Gudin s'en ſoit em- .

paré. Le zèle ſupplée toujours mal au talent, &

il ne ſuffit pas de s'intéreſſer fortement aux choſes

pour en reproduire tout l'intérêt ; d'ailleurs, je

n'aurois pu vous dire que ce qu'on m'auroit raconté.

, M. de Gudin a parlé de ce qu'il a vu & de ce qu'il a

entendu , & quand on écrit, c'eſt toujours un grand

avantage d'avoir à rendre compte d'une impreſſion

, qu'on a reçue. Mon regret ſe borne donc à n'avoir

'point aſſiſté à cette Séance.

Je regrette de n'avoir point vu une Séance dans

laquelle un Repréſentant de l'autorité ſouveraine,

qui a inſtitué à ſes frais un Prix d'émulation pour les

jeunes Élèves d'un Savant patriote, a eu le bonheur

bien doux de poſer lui même ſur la tête de ſon fils

la première couronne du Prix dont il eſt l'Inſtitu

teur. Il ſemble que la Nature ait voulu le récompen

ſer de ce qu'il a fait pour la Société.

Je regrette de n'avoir pas entendu ce Mémoire

où M. Dupré de Saint-Maur a cherché les moyens

de rendre à la Ville de Bayonne & au pays de La

bour le commerce, la population & le bonheur

qu'ils ont perdus. Il ſuffit d'être homme, il ſuffit du

moins d'être François pour s'intéreſſer aux recher

ches d'un Homme d'État ſur le ſort d'une partie con

ſidérable de la France ; mais vous jugez, Monſieur,

combien cet intérêt doit être plus vif & plus profond

pour un homme qui a reçu le jour dans les lieux

dont les beſoins & les malheurs ont été l'objet de

ce Mémoire. M. Dupré de Saint-Maur étoit sûr

d'attirer l'attention de tous les hommes, mais il ne

pouvoit être écouté qu'avec attendriſſement par

ceux à qui il parloit du bonheur de leur patrie, de

leur famille, du ſort de leurs pères, de leurs enfans

& de leurs frères. Un Bayonnois ou un Baſque ne

pouvoit fixer ſur lui dans ce moment que des yeux

mouillés de larmes. -
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· Il m'a été refuſé de jouir d'un ſi doux ſpectacle.

Permettez-moi, Monfieur, de chercher à m'en

conſoler en entretenant un moment le Public, dans

votre Journal,des pays & des hommes dont la deſ

tinée a occupé les rccherches de M. Dupré de Saint

· Maur. Il ſeroit plus utile à mes compatriotes > 'il

me ſeroit infiniment plus agréable à moi même de

vous envoyer le Mémoire de M. l'Intendant de la

Guienne. C'eſt ſous le point de vûe où l'on enviſage

un Adminiſtrateur,que ces objets prennent ſur-tout

pour le Public de l'intérêt & de l'importance ; mais

je puis faire connoître le caraétère & les talens des

hommes dont M. Dupré de Saint-Maur a fait con

noître les beſoins , je puis faire voir combien i

font dignes du bonheur qu'il voudroit leur procurer,

& combien le Gouvernement trouveroit d'avan

·tages pour la France entière à aller à leur ſecours

dans la détreſſe où ils ſe trouvent. Je ne chercherai

point à me défendre de l'amour que toute âme ſen

ſible a naturellement pour ſa patrie, ce ſentiment

eſt peut-être l'éloge le moins§ d'un pays, &

j|# trop vrai, trop profond dans mon cœur pour

que je ſonge à l'exagérer. . -

* Vous devez vous rappeler, Monſieur, que le Mé

moire de M. Dupré de Saint-Maur roule ſur les

cauſes de la diminution du commerce de la Ville de

Bayonne & de la dépopulation du pays, & fur les

moyens d'y remédier. Je ne connois point d'objet

plus important pour un Intendant de la Généralité de

Guienne. - - - » !

" Ce n'eſt pas le ſort de la Ville de Bayonne ſeule

ment que l'état de ſon commerce intéreſſe ; une

partie conſidérable de la France, l'Armagnac, le -

Bigorre, le Béarn , la Baſſe-Navarre fleuriſſent ou

dépériſſent à meſure que le commerce de Bayonne

dépérit ou fleurit lui-même. Deux rivières qni rra

verſent'pluſieurs de ces cantons, & qui coulent aſſez

C v
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près de tous les autres, l'Adour & la Nive, viennent

ſe réunir au milieu de Bayonne pour ſe jeter enſem

ble dans l'Océan, qui en eſt à une très-petite diſ

tance, à un quart de lieue. Bordeaux eſt un · point

de communication trop éloigné de ces Provinces

pour pouvoir y répandre le mouvement & la vie de

ſon commerce; elles luteront toujours avec · trop

de déſavantages contre les pays qui ſe trouvent ſur

les bords ou auprès de la Garonne, & dans le

commerce il eſt impoſſible de ſoutenir long-temps

des concurrences trop inégales. La Ville ſeule de

Bayonne eſt placée de manière qu'elle peut à-la

fois & rafſembler leurs richeſſes dans ſon ſein, &

leur ouvrir le commerce de l'Gcéan, le ſeul que

puiſſe donner aujourd'hui aux Peuples les proſpé

rités & la fortune. L'intérêt général du Royaume

eſt attaché auſſi au ſort de Bayonne & des pays

qui l'environnent. Placés à une des extrémités de

la partie méridionale de la France, ils feront tou

jours la force ou la foibleſſe de l'une des barrières de

l'Etat. Si la culture & le commerce y fleuriſſent,

ils répandront leur activité ſur l'Eſpagne qu'ils tou

chent, & rendront enſuite à la France, par le com

merce, une partie des richeſſes qu'ils auront fait naî

tre en Eſpagne. Si au contraire on les laiſſe dans la

langueur où ils tombent, ils ne formeront plus bien

tôt qu'un déſert, dont la ſtérilité ſe répandra au

loin ſur les deux Royaumes. Le ſyſtême des Gou

vernemens deſpotiques eſt de s'entourer, comme le

dit Monteſquieu, de déſerts & de frontières ravagées ;

celui des Monarchies au contraire eſt de placer une

grande partie de leurs forces, de leur induſtrie & de

ieur bonheur dans les frontières. Les Etats ſont

comme les plantes,qui tirent une partie de leur ſub

ſiſtance & de leur vie des extrémités de leurs rameaux

& de leurs feuilles. • N.

Un ſeul fait peut nous faire vcir combien ii
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importe d'aller promptement au ſecours de ces Pro

vinces & de cette Ville. - •"

Vers la fin de la dernière guerre, en 1762 &

63, on évaluoit la population de Bayonne à vingt

cinq ou trente mille âmes ; on n'en compte pas dix

mille aujourd'hui ; la dépopulation a été de même

à-peu-près dans tous les cantons dont nous venons

de parler. ;

Le Gouvernement, qui ſeul poſsède les moyens

de rendre à ces vaſtes pays leur bonheur & leurs

peuples, doit être sûr d'être parfaitement ſecondé

par l'activité naturelle, le caractère & le génie de T

leurs habitans. Nous ne voulons point renouveler

ici ces prétentions des Provinces, qui chacune en

talens & en valeur s'attribue la prééminence ſur

toutes les autres. Les Anciens faiſoient l'éloge d'une

Ville & d'une Province comme on fait aujourd'hui

celui d'un Héros, d'un grand Écrivain, d'un grand

Miniſtre; mais nous n'avons pas la patience des

Anciens pour écouter l'éloge, & nous n'aimons pas

plus la vanité d'une Province que celle d'un homme.

- La vanité s'ennoblit cependant en s'agrandiſſant dans

ſes objets; & lorſqu'elle ſe transfornie en amour de

la patrie, elle eſt la ſource des plus belles actions

comme elie eſt le ſentiment le plus ſublime. Cette

- vanité, dont il eſt permis de s'honorer, catactériſe

ſingulièrement les Bayonnois. Il n'eſt rien de bon

& de grand dont ils ne ſe croient un peu plus capa

- bles que le reſte des hommes. Ils conviennent que

: les circonſtances, que la fortune leur a ſouvqnt man

qué ; nais ils ajoutent qu'ils n'ont jamais manqué à

la fortune, & qu'ils ſont arrivés à la gloire toutes

les fois qu'on ne leur en a pas fermé tous les che

mins. A quoi tiennent les talens & les deſtirées ? Si

l'embouchure de l'Adour eût été un peu plus pro
fonde & un peu plus large, ſi en tout temps elle eût

Pu rccevoir des vaiſſeaux de Roi ſans danger, nés à

G vj
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la-fois pour la guerre & pour la mer, les Bayonnois

auroient ſans doute placé ſouvent leurs noms parmi

les Héros de la Marine Royale. Un banc de ſable

peut-être les a empêchés de donner le jour à des

Dugué-Trouin & à des Tourville ; mais s'ils n'ont

pu ſignaler leurs talens & leur courage ſur ces

vaiſſeaux qui, par leur étendue & par leur deſtina

tion, ſont les vrais théâtres dc la gloire de l'homme

de mer, dans une carrière moins brillante & moins

étendue, ils ont eu loug-temps une célébrité qui n'é-

toit guères meins éclatante. Dans les dernières

-† expéditions de leurs corſaires ont fait

ouvent l'admiration & l'entretien de la France. La

patrie elle-même, par les mains du Monarque, leur

a décerné ſouvent des témoignages glorieux de ſon

eſtime & de ſa reconnoifſance ; & ſi l'Hiſtoire ſait

honorer les talens & la valeur, ſi, long-tempsaſſervie

aux Grands, elle ſe conſacre enfin aux grands noms,

elle n'oubliera point ceux des Foreſtier, des Lafargue

& des Mainrielle. Dans cette guerre on n'a preſque

pas entendu parler de Bayonne, & c'eſt ſans deute ce

qu'il y a eu de plus cruel pour elle dans ſa déca

dence. En redemandant ſon commerce & ſes habi

tans, c'eſt ſun-tout la gloire & le bonheur de ſervir

la patrie qu'elle redemande. Ses regrets ſont devenus

amers, ſes plaintes ſe ſont fait entendre au moment

ſur-tout où elle s'eſt vue dans le repos & dans l'obſ

curité, tandis que toutes les Villes de mer cher

• choient les périls & la gloire dans les deux Mondes

· J'ai vu des Bayonnois, & ceci n'eſt point un fait

que j'exagère, j'en ai vu qui n'ont rien perdu de lenr

propre fortune, & qui pleuroient en ſongeant que le

nom de Bayonne n'avoit point été prononcé dans

cette guerre. Les talens qui diftinguent l'homme de

mer ne ſont pas les ſeuls que les Bayonnois croient

avoir reçus de la Nature; ils ſe croient auſſi propres

aux Arts & aux talens aimables qu'à ceux du cona
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· merce& de la Marine. Il eſt poſſible qu'ils ſe trom

pent; mais comment arrive-t-il donc qu'ils donnent

toujours d'eux aux Étrangers qui viſitent leur Ville

l'opinion qu'ils en ont eux-mêmes ? Communément

on n'eſt pas ſi prompt à entrer dans les ſentimens

d'un amour-propre qui n'eſt pas le nôtre. Les Étran

ers en effet paroiſſent toujours étonnés de trouver

à l'extrémité du Royaume & aux pieds des Pyrénées,

, une Ville où la ſociété offre le ton, l'eſprit & l'élé

gance des mœurs qu'on ne trouve guères que dans la

Capitale. Quelqu'un qui entreroit pour la première

fois en France du côté de l'Eſpagne,prendroit dans la

première Ville une idée à-peu-près complette de ce

qu'il y a de plus ingénieux & de plus aimable dans

les grâces & dans la politeſſe françoiſe. Ordinaire

ment les Etrangers ne ſe jugent pas ſi-tôt en France

lorſqu'ils ſont encore ſi éloignés de Paris. ..

On voit par combien de motifs le ſort de la Ville

: de Bayonne a dû intéreſſer M. Dupré de Saint

Maur, & coinbien toute la France doit deſirer de

connoître les moyens qu'il propoſe pour relever un

commerce qui peut faire naître tant de richeſſes &

· de talens pour le Royaume. -

La deſtinée du pays de Labour, qui dépend en

partie de celle de Bayonne, méritoit cependant une

attention particulière, & M. Dupré de Saint Maur

la lui a donnée. Dans ce pays, l'un des trois can

tons qui forment la Biſcaye Françoiſe, vit un Peuple

qui, attaché à la France par l'amour que des ſujets

doivent à leur Souverain, diffère d'ailleurs abſolu

• ment des François par ſon origine, ſa langue, ſes

coutumes, ſes mœurs & ſon caractère ; c'eſt ce

Peuple qu'on nomme Baſque, mais dont on ne

connoît en France que le nom , qui n'eſt pas

même beaucoup connu. Caché entre les gorges des

Pyrénées, où les Goths, les Francs & les Sarraſins

ont toujours inutilemcnt attaqué ſa liberté, il a



62 M E R C U R E - ·

échappé aux obſervations des Philoſophes, comme

aux glaives & aux chaînes des Conquérans. Rome,

dans le temps même où, pour fiatter Auguſte, elle

faiſoit ſans ceſſe le compte des Peuples qu'elle†
ſoumis, Rome, qui parle ſouvent des Baſques, n'oſe

les mettre dans la foule des Nations qu'elle dénom

broit dans ſes chaines.Autour d'eux les Peuples ont

changé vingt fois de langues, de mœurs & de loix ;

ils montrent encore le caractère, ils obéiſſent en

core aux loix, ils parlent encore la langue qu'ils

avoient il y a trois mille ans. Chez eux tout a réſiſté

aux fiècles, & l'on diroit que derrière leurs monta

gnes ils ont trouvé un aſyle contre le temps,ainſi que

contre les conquérans & les oppreſſeurs. Notre in

quiète curioſité va chercher aux deux Pôles des

peuplades de Sauvages pour y obſerver l'homme

dans la ſimplicité des beſoins & des mœurs de la

Nature, & nous ne daignons pas jeter un regard ſur

un Peuple qui eſt à côté de nous, preſque ſous nos

yeux, & qui nous offre l'homme tel qu'il étoit ſous

l'influence de ces inftitutions primitives, où l'inſtinct

de la Nature étoit l'unique légiſlateur des ſociétés.

Ici, cependant, au lieu d'un objet de curioſité & d'inſ

truction, nous en trouvons deux, la Nature & l'An

tiquité; en obfervant le Baſque dans ce petit nom

bre même de rapports que peut lui donner un

état de ſociété très-ſimple, on peut voir comment

les Anciens s'y prenoient pour établir la vertu & le

bonheur de l'homme ſocial ſur les ſentimens & les

beſoins les plus naturels à l'homme. Il conſerve en

core dans ſon caractère & dans ſa vie des traits frap

pans de cette bonté, de cette grandeur, de cette féli

cité originelle que nous ne regardons que comme

un roman de philoſophie, ou comme une tradition

qui s'eſt embellie en s'enfonçant dans les regrets

des premiers âges. On ne lui taille point, comme

dit Montaigne, des devoirs qui paſſent ſa meſure.
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S'il eſt bon père, bon fils, frère généreux, mari

facile & tendre, il a rempli tous ſes devoirs de

citoyen; & les vertus qui ailleurs ſont des ſacrifices

pénibles, ne ſont là que des ſentimens toujours

prêts à devenir des paſſions. Pour y être bon

citoyen il ſuffit de n'être pas un méchant homme :

voilà les vertus qu'il eſt facile de faire naître, & ſur

leſquelles il eſt permis de compter. Les loix éter

nelles de la Nature ſervent degarantaux loix ſociales ;
mais lorſqu'on en exige davantage, lorſque la ſo

ciété, dans le délire de ſes progrès, s'eſt fait des

befoins qu'elle ne peut remplir que par des vertus

ſurnaturelles, on aura un petit nombre d'âmes ſubli

mes , & une foule de fripons , de ſcélérats &

d'hypocrites. Le Baſque a de la bonté plutôt que

des vertus.Je ſais bien que ceux qui l'ont offenſé

dans quelqu'un de ces ſentimens même qui le ren

dent facile & bon,n'en jugent pas de même. Pro

& terrible dans ſes vengeances, plus d'une fois il

en a donné des exemples qui ont effrayé, & beau

coup de gens dans les pays voiſins ſe le repréſen

tent toujours la carabine ou le poignard à la main ;

mais les hiſtoires de ce genre ſont celles qu'on

exagère le plus, parce que c'eſt la frayeur qui les ra

conte. Ceux qui ont vécu parmi les Baſques, ſavent

que très - ſouvent ils ſont nobles & généreux juſques

dans les reſſentimens même où ils ſont implacables.

Le Baſque eſt bon, mais de cette bonté naturelle

qui ne préſerve pas des fureurs des paſſions ; il eſt

bon comme la Nature, qui a des tempêtes & des

fiéaux, mais qui dans ſa marche ordinaire offre par.

tout aux regards l'image ſimple & touchante de

| l'ordre & de la bicnfaiſance. Il s'en faut bien

cependant que l'inſtinct ſeul le dirige dans ſes ac

tions. Chez ce Peuple étranger à tous les Arts & à

toutes les Sciences, le ſentiment des droits de

l'homme eſt ſi profond & ſi développé, qu'il ſait en
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tirer la connoiſſance de tous ſes devoirs & de tous

ſes droits dans la ſociété. Plus d'une fois j'ai cauſé

dans les champs avec des Laboureurs qui, appuyés

ſur leur charrue, me tenoient a ce ſujet des diſceurs

qui valoient mieux que tout le livre de Burlama

que. Cela peut ſurprendre, j'en conviens, & on ne

manquera point de dire que j'exagère ſi l'on veut

juger du Laboureur Baſque par le payſan François.

Des Écrivains, même des Philoſophes François, ont

rejeté plus d'une fois ſur un fondement ſemblable

«e que l'Hiſtoire nous raconte de la ſageſſe & de la

raiſon avancées de quelques Peuples de l'Antiquité,

qui ne connoiſſoient encore d'autre Art que celui de

l'Agriculture. De toutes les Nations, nous ſommes

peut-être celle qui a le plus de peine à comprendre

combien les plus belles idées naiſſent naturellement

dans l'homme lorſqu'il eſt libre, & qu'il n'eſt point

malheureux. Si des Voyageurs, qui ſavent obſerver

& peindre des Peuples, ne nous avoient pas fait con

noître les hommes qu'ils ont vus dans les vallées

& ſur les montagnes de la Suiſſe, nous n'aurions

peut-être jamais cru ſérieuſement à l'Hiſtoire des

premiers ſiècles de Rome. Quoiqu'il habite auffi

un pays de montagnes, le Baſque. cependant reſ

ſemble on ne peut pas moins au Suiſſe. La raiſon

forte & les ſentimens droits que celui-ci tire du cal

me de ſes paſſions, l'autre ſemble les trouver dans

- l'énergie & la véhémence des ſiennes : elles ſont ter

ribles, mais elles l'emportent avec violence où la

Nature veut le conduire. Les Baſquèſes reſſemblent

bien moins encore aux femmes de la Suiſſe. Celles

ci, dit-on, ſont généralement belles & naïves. Les

Baſquèſes ne ſont pas belles en général, aſſez rare

ment même elles ſont très-jolies. Lear ſenſibilité

très-vive eſt auſſi trop tôt éclairée pour leur pro

mettre d'être long temps naïves, & l'on chercheroit

nutilement l'innocence des mœurs dans un pays où
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les mœurs ſont très-ſévères; mais chez aucun Peuple

eut être, les femmes n'ont mis davantage dans tous

|§ mouvemens & dans tous leurs regards l'expreſ

ſion & la grâce des paſſions qu'elles enchaînent, ou

du moins qu'elles cachent dans leur cœur. Dans

les travaux même des champs, dont elles veulent

† les plus difficiles avec l'homme, elles ont

e don de s'embeliir & de plaire par les mouve

mens qui les fatiguent. Les formes de leur taille ne

· ſont peut-être pas très-remarquables par l'élégance .

mais beaucoup par je ne ſais quel charme qu'ellés
rennent dans leur agilité & dans leur† ef1

les voyant marcher, ſouvent chargées de fardeaux,

on devine qu'elles doivent danſer avec beaucoup

de grâce & de légèreté; & de tous les dons qu'elles

ont reçu de la Nature, celui-là du moins a été

connu , il leur a fait une eſpèce de réputation. Leur

manière de s'habiller eſt probablement la même

depuis beaucoup de ſiècles ; mais elles ſemblent

n'avoir renoncé à la variété des modes qu'après

avoir trouvé celle qui leur ſied le mieux, & qui

peut le plus ajouter à leurs agrémens.Leur coſtume ,

qui n'appartient qu'à elles, plein de pudeur, mais

auſſi de goût & d'adreſſe, embellit aux regards tout

ce qu'il leur dérobe. C'eſt ſur tout dans leur âme,

ouverte à-la-fois aux plus vifs ſentimens de la Na

ture & aux plus grandes terreurs de la religion, que

l'amour a la violence qu'il reçoit de ces combats oü

la paſſion & la vertu luttent avec des forces égales,

cèdent & triomphent tour à-tour. Trop ſouvent les

premières impreſſions qu'on reçoit d'une femme ſont

les plus vives & les plus douces, & l'homme n'a

as aſſez de vertu pour être conſtant lorſqu'il ceſſe

d'être heureux. Ce déſordre, la ſource de tant

d'autres déſordres, eſt peu connu dans les ſenti

mens dont elles ſont l'objet ; tel eſt le charme in

concevable de leurs paſſions, qu'elles enflamment &
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tetiennent par le bonheur qu'elles donnent plus eri

core que par les deſirs qu'elles inſpirent. Le Baſque,

naturellement léger & mobile, qui ne perd point ſes

affections, mais qui en prend de nouvelles, n'eſt

pas un très-fidèle amant, mais il eſt un mari très

fidèle. Ce qu'on a dit des filles de quelques autres

Pays, on peut le dire de lui. Il ſe fixe dans le ma

riage, qui donne, dit-on, tant d'envie de changer.

Au reſte, je ſuis perſuadé que tout ce qu'il y a

de raiſon & d'étendue dans les idées de ce Peuple ,

- d'énergique , de fin & de délicat dans ſes ſentimens,

il le doit beaucoup à la langue qu'il parle. Les belles

langues ſont comme des inſtrumens très - faciles &

très-harmonieux, qui perfectionnent le talent qui

s'en ſert, qui inſpirent réellement les idées qu'ils

expriment.Cela ne peut paroître un paradoxe qu'à

ceux qui n'ont ni oreille ni imagination. Contempo

raine des langues que parloient les Grecs & les Ro

mains, & même† d'une origine plus

ancienne encore, la langue baſquèſe, qui ne peut

pas avoir toutes les richeſſes de ces langues, en a

tous les grands caractères & toutes les grandes

beautés. Dans les mots ſimples des ſons qui peignent

les objets & les ſentimens, dans les mots compoſés

des élémens que l'on reconnoît toujours, & toujours

raſſemblés ſuivant l'analogie la plus exacte & la

lus heureuſe des idées, dans la conſtruction une

ardieſſe incroyable pour entrer dans la penſée de

tous les côtés, & cependant dans les mots des mar

ques sûres & infaillibles pour fixer rapidement leurs

rapports au milieu même des mouvemens les plus

paſſionnés & les plus convulſifs de l'inverfion. Elle

eſt bornée, il eſt vrai, dans les objets que peut con

noître un Peuple qui n'eſt qu'Agriculteur ; mais

uelle féconde richeſſe d'idées & de ſentimens elle a

u faire naître dans le petit nombre d'objets où elle

ſe renferme! Comme ces enclos où d'habiles Culti
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vateurs ſe plaiſent à raſſembler ſur un ſol doué de

· la Nature, les fruits les plus délicats, les fleurs les

plus ſuaves & les plus brillantes : elle réunit dans

un eſpace borné les idées les plus heureuſes & les

affections les plus touchantes. Avec quelle juſteſſe

& quelle fineſſe de tact elle a ſouvent ſéparé des

nuances que les autres Peuples confondent dans les

mêmes ſenſations & dans les mêmes mets ! Avec

quelle grâce & quels doux accens, ſeule entre tous

les Idiomes, elle a rendu des ſentimens qui ailleurs

ſemblent perdus pour le cœur humain, parce qu'ils

le ſont pour les langues! Lorſqu'après avoir refté

, quelque temps ſans m'en ſervir j'en reprenois l'ha

bitude, j'avois peine à comprendre l'effet qu'elle

produiſoit ſur moi. En la parlant mes idées deve

noient plus faciles, plus pittoreſques & plus rapides,

toutes mes affeétions plus fortes, plus douces, plus

tendres & plus pénétrantes ; je me ſentois un autre

eſprit & une autre âme. Combien de fois alors, en

: me rappelant la vaine ambition qui me fait for

mer ſans ceſſe des projets & des plans d'Ouvrages,

j'ai regretté avec amertume de ne pouvoir pas les

exécuter dans cette langue, qui eſt comme un

génie qui vous inſpire! Sans doute je prenois pour

mon talent celui du Peuple qui l'a formée ; mais

telle étoit l'illuſion oti elle me plongeoit, que je me

ſerois cru né pour la gloire, ſi pour l'obtenir il eût

· ſuffi d'écrire dans la langue que j'ai parlée en naiſ

ſant. Son origine touche à celle des Peuples qui

commencent l'Hiſtoire, elle eſt la même , & cela

m'a donné ſouvent une idée qui ne peut être bien

jugée que par ceux qui connoiſſent quelqu'une des

langues primitives. Les mêmes caractères & preſque

les mêmes beautés ſe retrouvent dans toutes celles

qui, par leur antiquité, ſe rapprochent des temps où

le genre-humain, échappé à quelque grande cataſ

trophe, ſe remettoit de ſa frayeur , ſortoit des
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forêts, deſcendoit des montagnes, & recommençoit,

pour ainſi dire, à rebâtir les ſociétés. Ces belles

langues, ces langues qui étonnent l'homme comme

ſi elles étoient faites pour être parlées par des êtres

plus parfaits que lui, ne ſeroient-elles pas échap

# auſſi de ces temps antérieu\s à l'Hiſtoire, où

'eſpèce humaine pouvoit avoir , dans ces fa

cultés phyſiques & morales, une perfection que les

malheurs qui ont frappé le Giobe lui ont fait

# · dans les ruines du monde primitif# Voyez

es langues dont la naiſſance eſt poſtérieure ,

'aucune ne peut leur être comparée ; & ce qu'il

y a de remarquable , comme toutes les autres

avoient à - peu - près les mêmes caractères & les

mêmes beautés, celles-ci ont auſſi toutes à peu-près

les mêmes défauts & les mêmes caractères ;- elles

ſemblent faites par une eſpèce & pour une eſpèce

inférieure. - |

Tout ce que j'ai dit juſqu'à préſent des Baſques,

en fait un Peuple curieux pour le Savant, intéreſſant

pour le Philoſophe & peur l'Homme de goût ; mais

pour attirer l'attentiou & les bienfaits du Gouverne

ment, il faut qu'on y voie encore un Peuple qui

ut être utile à la Nation. Les Baſques ont pour

'Agriculture cette eſtime qui étoit naturelle à tous

les Peuples de l'antiquité, & que la Philoſophie

travaille peut-être inutilement à inſpirer aux Peu

† Le Laboureur, fier de ce titre qu'on

ui donne & qu'il prend dans toutes les occaſions

comme un titre d'hônneur, s'aſſiet à la table du

Gentilhomme, & s'y croit à ſa place, & le Gentil

homme penſe tout comme lui. Il eſt facile de voir

quel parti un Gouvernement éclairé peut tirer d'un

Peuple chez lequel cette opinion, qui a fait la

randeur des Nations anciennes, a toute la force

que les ſiècles donnent aux opinions. * t - • .

' Comme Marin, le Baſque a encore des talens
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qui lui ont fait une de ces réputations qui diſtin

guent les Provinces. Elle doit être inconteſtable,

car elle lui a été faite par des Provinces rivales. Sa

voix ne s'eſt point fait entendre parmi des hommes

qui ne parlent que françois ; auſſi tout ce qu'il a pu

mériter de gloire à cet égard eſt il preſque abſolu

ment ignoré. Qui connoît, par exemple , les titres

des Baſques à la gloire de la découverte du nouveau

Monde # Quelques-uns de nos Hiſtoriens ont eu

l'équité d'en parler; mais aucun d'eux ne pouvoit

prendre aſſez d'intérêt à ce coin ignoré de la terre

pour les développer dans toute leur force ; il étoit

difficile même qu'ils les connuſſent aſſez bicn pour

cela. Ce n'eſt point ici le lieu d'en faire l'examen

Rien de ce qui regarde un pays où j'ai reçu le jour,

& où j'ai joui d'un bonheur dont je n'ai pas même

vû ailleurs l'image, ne peut m'être indifférent ;

mais j'ai examiné ailleurs cette tradition ſi honorable

à ma patrie, & je me fiatte non d'ôter à Colomb

une gloire qu'il a ſi bien méritée , & doat il a trop

peu joui, mais de faire entrer au moins mes com

patriotes en partage d'une ſi belle gloire : eh! ne

ſuffit-il pas même de connoître le pays qu'ils habi

tent pour juger des ſervices qu'ils peuvent rendre ?

La richeſſe d'un État conſiſte ſans doute dans la

variété des hommes comme dans celle des produc

tions. Il eſt des eſpèces d'hommes qui ne vicnnent

que ſur les lieux hauts, ſur les montagnes; & lorſ

qu'un Royaume a !'avantage d'avoir dans ſon ſein

le terrein qui les porte, un bon Gouvernement doit

tout faire ſans doute pour en cultiver & pour en

conſerver la race. Celle des Baſques diminue ſenſi

blement tous les jours par des cauſes dont il n'eſt

pas impoſſibie d'arrêter promptement l'influence ;

elle ne dépérit point ; l'eſpèce conſerve ſon carac

tère dans toute ſa force; mais elle ſe perd, le pays

ſe dépeuple, & ſi l'on ne ſe hâte d'y porter des .
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ſecours, ce qu'il en reſtera ne ſervira plus qu'à faire
voir quelle race d'hommes on a perdue. - · •

C'eſt beaucoup pour les hommes en place de pro

fiter des lumières qu'on leur préſente, d'encourager

ceux qui en cherchent. M. Dupré de Saint-Maur en

cherche & en trouve lui-même. L'homme en place !

fait encore les fonctions de l'Homme de Lettres &

du Philoſophe. Cela eſt beau, & cela n'eſt pas très-'
rare dans notre ſiècle. On n'oubliera point les

exemples qu'on en a vus. -

, Ce jour ſembloit être déftiné au nom & à la

gloire des Baſques dans l'Académie de Bordeaux.

M. Dupré de Saint-Maur venoit d'en parler avec in

térêt dans ſon Mémoire, & M. Dupaty, Préſident à '

Mortier, faiſant enſuite l'éloge de Quintilien dans

un Eſſai ſur la Vie & les Ouvrages de ce Philoſophe,

faiſoit l'éloge d'un Baſque ſans le ſavoir peut être.

Cet Écrivain, né à Calagorri, dans la Celtibérie,

étoit un Baſque en effet ; mais c'eſt encore comme

la découverte du nouveau Monde, tout le monde

l'ignoroit Le premier de ſa nation peut-être qui ait
vécu dans un pays où l'on cultivoit les Arts & les

Lettres, il alla ſoutenir dans la Capitale de l'Em

pire le bon goût qui ne trouvoit plus de défenſeur

parmi les deſcendans du ſiècle d'Auguſte. Il ſut

allier dans ſes Ouvrages les idées fines, énergiques

& profondes du ſiècle de Sénèque, de Tacite & des

deux Pline, à ce ſens heureux , à cette fleur de bon

oût dont la Philoſophie peut ternir la délicateſſe en

tendant d'ailleurs & en fortifiant toutes les grandes

qualités de l'eſprit. On peut juger aiſément combien

un Magiſtrat exercé long-temps aux triomphes de

l'Éloquence dans la plus belle carrière qu'elle ait

dans les Gouvernemens modernes,combien un eſprit

auſſi philoſophique que celui de M. Dupay, a dû

puiſer de lumières & faire ſentir de beautés dans les

Inſtitutions de l'Orateur, le plus beau monument
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que la Philoſophie ancienne ait élevé aux principes
de l'Éloquence & du goût antique. Le Public a pu

en juger par les morceaux que M. Gudin a cités des

Diſcours de ce Magiſtrat. M. Dupaty a fait voir

que dans cet Ouvrage, bien plus complet que le

Traité du Sublime de Longin, que la rhétorique &

la poétique d'Ariſtote, Quintilien analyſe les

principes des Arts avec autant de ſagacité. qu'A-

riſtote, & en peint les impreſſions avec autant de,

ſenſibilité que Longin. Sa penſée eſt ſage, & ſon,

expreſſion éclatante & pleine de tableaux. C'eſt

dans ſon Ouvrage que l'on peut ſe faire une juſte.

idée de celle qu'avoient les Anciens de l'art de

former les hommes & les talens. Platon veut que,

, l'éducation des enfans commence dans le ſein,

même de leur mère. Quintilien commence les,

études de l'Orateur au moment qu'il vient de naître.

Son berceau eſt ſa première école. Le Maître l'en

vironne dès qu'il peut ſentir ; il veille, pour ainſi

dire, ſur ſes organes, pour n'y laiſſer entrer que des

ſenſations de talent & de génie. Quintilien veut

que dans les premiers ſons que l'enfant bégaie, il,

s'exerce déjà aux tons & aux accens qui doivent

charmer ou enflammer dans la Tribune, dans le

Sénat, à la tête des Armées. L'Éloquence n'eſt pas.

un Art qu'il veut enſeigner, mais un talent qu'il

veut donner, & dont il sème les germes dans les or

ganes, pour qu'ils ſe développent avec le corps,,

avec l'eſprit & avec l'âme. Il ne croit point que

l'Orateur ſoit différent de l'homme. Que tous nos

Rhéteurs ſont loin de cette manière d'enviſager les

talens, le bon goût & l'Éloquence ! Qu'il y a loin

de ces belles & grandes vûes,à ces cahiers de rhéto

rique où l'on croit enſeigner à être éloquent &

ſublime en donnant d'aſſez mauvaiſes définitions de

la catachrèſe & de la lilote ! C'eſt le ſort de M.

Dupatyd'éac toujours ſingulièrement applaudi dans
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toutes les Séances de l'Académie de Bordeaux.

Savez-vous, diſoit un Orateur grec, pourquoi mes

Paroles ſont toujours applaudies avec tranſport par

les Athéniens ? C'eſt qu'elles leur rappellent mes

aètions, qui veillent toujours à leur bonheur.

Je ne rends point compte de la Séance, & je ne

dois point parler des Mémoires des autres Acadé

miciens ; mais le morceau qui a été lû par Dom

Carrère intéreſſe encore la Province ; & quoique

cette Lettre excède déjà les bornes d'un article du Mer

cure, permettez-moi encore, Monſieur, quélques

réflexions ſur ce ſujet; c'eft toujours la même Lettre,

mais ce n'eſt plus le même ſujet. Ce ſavant Bé

nédictin a voulu juſtifier la mémoire d'Éléonore de

Guienne, accuſée d'avoir eu, dans les courſes pieuſes

des Croiſades, une conduite très-légère & même un

peu galante, nous dit-on. Ce n'eſt pas ſeulement les

Hiſtoriens qui l'ont accuſée, c'eſt encore Louis le

jeune, ſon mari ; mais un mari peut ſe tromper en

pareil cas plus aiſément encore que des Hiſtoriens,

& Dom Carrèie n'a fait qu'uſer des droits d'un

Hiſtorien philoſophe, qui peut non-ſeulement ap

précier les témoignages de† Ecrivains, mais

appeler même à ſon tribunal, & cafſer les arrêts des

ſiècles, C'eſt dans le nôtre ſur-tout que les Hiſto

riens ſe ſont le plus ſervi de ce privilège de leurs

fonctions. On a changé très-ſouvent les places don

nées par ceux qui nous ont précédés ; on a détruit

ou créé des réputations , flétri ou réhabilité des

noms célèbres, Nous ne tranſmettrons pas le dépôt

de l'Hiſtoire a nos deſcendans comme nous l'avons

reçu de nos pères. Cet effet néceſſaire des†
de l'eſprit philoſophique a eu, comme tout le reſte,
fes avantages & ſes inconvéniens.

Les avantages ſont ſi ſenſibles, qu'ils doivent

d'abord frapper tout le monde, quoiqu'on s'en ſoit

apperçu un peu tard. L'Hiſtoirc parle au nom des

- ſiècles i
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ſiècles; mais c'eſt un petit nombre d'hommes qui

l'écrivent; & au fond tous ces témoignages ſi impo

ſans & ſi magnifiques des Nations & des âges, ſe "

réduiſent ſouvent à deux ou trois voix qui parlent

loin du monde & des hommes. Quand le génie

parle ſur-tout, on croit entendre tous les ſiècles, &

on ne doute pas plus des faits qu'il peint que de la

beauté des tableaux qu'il en trace. Nous lui donnons

notre foi avec notre admiration. Telle cſt la ſéduc

tion du grand talent. On fait des objections à

Suétone; on eſt aiſément Philoſophe avec lui ; mais

avec Tacite on eſt crédule, & les faits embellis de

ſon ſtyle ſemblent être une tradition ſacrée contre

laquelle le doute n'eſt point permis.Je ſais qu'on a

dit le contraire, & que beaucoup de gens préten

dent avoir plus de confiance dans la ſimplicité de

Suétone.Je rends compte de l'impreſſion que j'ai

reçue. Il peut donc être utile, il eſt même ſouvent

néceſſaire de ſe pourvoir devant les ſiècles futurs

contre ce qu'on appelle les jugemens des ſiècles

paſſés. Il ne faut pas qu'une injuſtice ou une erreur

ait le droit de devenir éternelle, parce qu'elle eſt

devenue hiſtorique.Voyez où commence l'Hiſtoire,

c'eſt aux dépoſitions des contemporains, c'eſt-à-

dire, au milieu de l'injuſtice & de l'envie. On peut

dire encore que ces diſcuſſions animent l'Hiſtoire,

&y répandent de la chaleur & du mouvement; des

faits auxquels vous auriez fait peu d'attention

eviennent tous importans, prennent tous de l'inté

rêt du moment qu'ils deviennent les preuves des

crimes ou de l'innocence de quelque perſonnage qui

occupe une grande place dans l'Hiſtoire, du mo

thent que l'Hiſtorien accuſe ou défend devant le

tribunal des ſiècles, & que le Lecteur qu'il inter- .

roge, à qui il demande ſa voix & ſon ſuffrage,

devient lui-même une partie de cet auguſte tribu

mal Qui pourroit comparer l'effet du ſimple récit du

Nº. 6, 8 Février 1783. D
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meurtre de Clodius, à celui du beau diſcours de

l'Orateur Romain pour Milon ? Quand Tacite juge

un homme, on ne ſe croit pas ſeulement devant le

Sénat ou les Comicés, on a devant les yeux l'aſſem

blée du genre-humain. Voltaire & Hume ſont

parmi les modernes ceux qui ont le plus contribué à

établir cet uſage de réviſer les procès des coupables

puiſſans que l'Hiſtoire abſout, ou des infortunés

illuſtres qu'elle condamne , & tous les deux ont

porté dans ces examens ou un reſpect profond de la

vérité, ou un grand amour de l'humanité.

L'Écrivain dont l'âme ne ſera pas remplie par ces

deux ſentimens ou par l'un des deux au moins, ne

laiſſera voir que le danger de jeter tant de doutes

& d'incertitudes ſur des faits adoptés par une eſpèce

de conſentement univerſel. Il portera devant le tri

bunal des ſiècles l'eſprit de chicane & de contention

ui a dégradé trop§ celui de la juſtice. Privé

† talent de peindre les faits & les hommes, &

du génie qui fait ſortir des vérités nouvelles des

faits connus & avoués, il mettra l'audace & le

trouble de la diſpute à la place du génie & du talent.

· Il n'écrira l'Hiſtoire que pour y chercher des

exemples & des preuves d'une paſſion chérie, d'une

opinion par laquelle il veut flatter quelque parti,

& alors c'eſt un fauſſaire qui entre dans les archives

des âges. Tant de doutes & de problêmes qu'on fait

entrer dans l'Hiſtoire, en affoibliſſant la foi qu'elle

demande , affoibliſſent auſſi l'utilité que l'on retire

de l'autorité de ſes arrêts ; le méchant ne la

craindra plus, le juſte ne mettra plus en elle fon

eſpérance, elle ne ſera plus pour l'homme cette eſ

pèce d'immortalité que ſon âme trouvoit ſur la

terre ; d'ailleurs, & ceci me paroît important, ſou

vent au bout de quelques ſiècles, même de quelques

années, les preuves ſur leſquelles l'Hiſtoire s'eſt

décidée, ſont détruites ou affoiblies, les véritables
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pièces du procès ne ſe retrouvent plus ; & quoique

l'arrêt ait été très-juſte lorſqu'en l'a prononcé, il

Peut prendre dans la ſuite les apparences de l'injuſ

tice. La logique néceſſaire pour ces ſortes de diſ

cuſſions, exige un genre d'eſprit qui ſe trouve plus

rarement encore que le talent de l'Hiſtorien, &

cela en prouve le danger.

On peut remarquer que c'eſt ſur la réputation

des femmes célèbres qu'on a élevé le plus de doutes

· & de problêmcs. Brunehaut, Frédegonde, Blanche

de Caſtille, Marguerite de Valois, Marie Stuard,

&c. &c. &c. ont trouvé tour-à-teur des accuſateurs

& des défenſeurs dans les Écrivains qui en ont

parlé. L'Hiſtoire eſt devenue une arène, où des

champions ſont deſcendus pour ſe battre pour ou

centre leurs vertus. Il ſemble qu'il ſoit plus difficile :

| à l'Hiſtoire même de pénétrer dans le caractère des

femmes : les ſecrets & les myſtères ſi naturels à leur .

· ſexe, ce beſoin qu'elles ont de cacher les ſentimens !

les plus doux à leur cœur, les foibleſſes les plus né

· ceſſaires à leur bonheur, enveloppe très-ſouveat

leur vie publique dans les myſtères de leurs paſ-»

ſions. Peut-être même que, juſques dans l'Hiſtoire,

· où il ne reſte d'elles que leur ſouvenir, elles exer

º cent encore quelque choſe de l'empire de leurs !

charmes, de la ſéduction de leurs foibleſſes. Un ,

· Hiſtorien vulgaire a beau raconter leur vie, il les

laiſſe dans le tombeau ; il n'en a rien à craindre ;

· mais le talent qui les fait revivre, en leur redonnant.

leurs grâces & leur jeuneſſe, leurs goûts & leurs

paſſions, environne lui-même ſon jugement d'illu

ſions & de pièges ; & pour l'homme ſenſible qui

veut les juger, je les crois plus dangereuſes encore

· au tribunal de l'Hiſtoire qu'à celui des Loix. Il eſt

impoſſible, par exemple, que les charmes de Marie

Stuard, les agrémens de ſon eſprit, la ſenſibilité

rouchante & élevée de ſon âme ne faſſent deſirer

- " D lj
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fortement de croire à ſon innocence. · Quel tableau

la Philoſophie procurera à l'Hiſtoire ! que de larmes

le talent fera verſer , ſur ſon échafaud , ſi l'on

parvient à faire d'une femme ſi aimable une vic

time innocente de la jalouſie, dont la tête va

tomber ſous la hache des bourreaux ! On voit de

combien de paſſions l'Hiſtorien eſt environné, lorſ

u'il touche à ces perſonnes & à ces événemens, qui

§ des foyers de paſſions. En liſant M. Hume, on,

fait des vœux pour que Marie Stuard ſoit inno-,

cente; on n'en doute plus lorſqu'on a lû l'excel-,

lente Diſſertation de M. Gaillard ; mais les plus

fortes preuves de ſa vertu ſont peut-être les larmes

que l'on donne à ſes malheurs. . | | | -

, La deſtinée d'Éléonore de Guienne n'a été ni,

auſſi tragique ni auſſi touchante ; mais elle : doit

avoir plus d'intérêt encore peur la Provinee où

Dom Carrère écrit. Ce que nous avons pu connoî

tre de ſa manière de diſcuter, le ton honnête &

impartial de ſon ſtyle annonce un ami de la vérité.

S'il diſcute, ce n'eſt point par impuiſſance de peindre,

c'eſt parce qu'un eſprit ſage doute ſouvent, & qu'il

eſt difficile d'avoir de la ſagacité ſans voir quel

quefois différemment des autres. On voudroit ſeu

lement qu'il eût parlé des erreurs & non pas des

calomnies des Hiſtoriens. Eléonore, dans les courſes

de la Croiſade, étoit très-jeune encore ;: elle avoit

un de ces caractères paſſionnés & brillans d'où ſem

blent ſortir les événemens de l'Hiſtoire. Son mari,

Louis le jeune, étoit très-dévot, même un peu triſte

peut-être. Il ſe plaignoit ſouvent de ſa femme, &

I'Hiſtoire l'a pris au mot.Que pouyons-nous en |

ſavoir, & que devons-nous en crbire aujourd'hui ?

Il me ſemble qu'il n'eſt pas très néceſſaire d'avoir

une opinion là-deſſus. S'il eſt queſtion de ſes galan

teries, par exemple, & que Dom Garrère veuille

abſolument qu'elle ne s'en ſoit permiſe aucune, ns
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ſeroit-ce pas ici le cas de dire, à-peu-près comme

Mme de Laſſai à ſon mari :, Eh ! mon Dieu ,

Monſieur, comment faites vous donc pour être ſi

sûr de ces choſes-là ? " ' . - -

J'ai l'honneur d'être , Monſieur , &c. GARAr.

, • , ， , , !

FTTTTTTY - 3He, -

Explication de la charade, de PÉnigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Délire ; celui de

l'Énigme eſt Legèreté; celui du Logogryphe

eſt Rêve , où ſe trouvent ver, ré, Éve.

: # - É N I G M E.

M A rivale & moi tour-à-tour

Maîtrifons des eſprits volages ;

Sages pour moi brûlent d'amour ;

--

Des foux lui rendent leurs hommages ;

Mais ils ſont rivaux ennemis.

Chez moi règne une autre méthode ; .

Mes amans ſont rivaux amis :

C'eſt, dit-on, l'amour à la mode,

· Les ſiens ſont toujours malheureux ;

Auſſi la nomme-t'on cruelle. -

Je rends toujours les miens heureux ; ... .

. Et pourtant chez mes amoureux · · · -

, . .. Je compte plus d'un infidèle , s )

Auiourd'hui deux grands Souverains

D iij
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A mes pieds mettent leur couronne ; -

J'ai fixé leurs cœurs incertains : -

Puiſqu'ils m'aiment je leur pardonne.

Faire le bonheur des humains

Eſt tout ce que j'ambitionne.

Mais ſongez, mortels, dans mes bras

Que, livrés à moi ſans réſerve, - .

Souvent le bonheur vous énerve ; . , .

Car de quoi n'abuſez-vous pas ?

| ( Par Mlle Augis de Montoire. )

—

L o G o G R r P H E. --
•,

JUPrrER & Thémis m'ont donné la naiſſance.

J'apporte le bonheur, & je vois les humains -

Des auteurs de mes jours bénir la bienfaiſance :

La corne d'Amathée eſt remiſe en mes mains,

Et je la verſe, ami, pour le bien de la France.

E)e la Mythologie empruntant le ſecours,

Je veux en vain cacher mon exiſtence,

Un cœur François me deſire toujours,

Il n'eſt heureux ſans moi qu'en apparence,

Et l'Univers enfin me devra ſes beaux jours.

J'ai trois pieds en latin, ſi tu veux me connoître ;

Mais en François il en faut un de plus :

Mon voile eſt enlevé, mes ſoins ſont ſuperflus.

A l'exemple des Dieux, ton Prince m'a fait naître.

( Par M. Couret de Villeneuve le jeune ,

Jmpr, du Roi, à Orléans. )

- • --
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

PoRTE - FEUILLE d'un : Troubadour , ou

Eſſais - Poëtiques , ſuivis d'une Lettre à

M. Groſley, de l'Académie desInſcriptions

& Belles-Lettres , ſur les Trouvères & les

Troubadours. A Paris, chez Nyon l'aîné,

Libraire, rue du Jardinet. º - º

P,R M 1 les Pièces recueillies dans le Porte

| Feuille d'un Troubadour , il y en a très-peu

qui n'aient été imprimées & réimprimées,

ou ſéparément ou dans les Ouvrages Pério

diques. Les meilleures & les plus conſidé

rables ont enrichi ſouvent notre Journal.

L'accueil favorable & encourageant qu'elles

ont reçu, ont déterminé M. Bérenger à les

retoucher & à les offrir de nouveau au Pu

lic dans un petit Volume, qui doit être

recherché par tous ceux qui aiment les vers

élégans, faciles & harmonieux. Quelques

Juges ſévères reprochent à l'Auteur un co

loris trop pâle & trop uniforme, des détails

· meſquins, & en général une verſification

élégante mais foible, harmonieuſe, mais un

peu monotone. C'eſt à lui à s'examiner lui

même, & à voir ſi ces reproches ſont plus ou

moins fondés. Ce qu'il y a de très sûr, c'eſt

que dans les deſcriptions, ſon pinceau paroît

s'affermir & approcher ſouvent de la tou

- - D 1v
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che des grands Maîtres. Voyez comme il

décrit ſon goût pour l'étude des plantes.

Mon œil ſuit dans leur jeu ces vivantes machines ;

Je claſſe, j'aſſortis feurs nuances ſi fines ;

Entouré conſtamment de ces rians objets,

J'étudie & leurs loix, & leurs rapports ſeerets,

Et j'apprends de ces fleurs, ſœurs & beautés rivales,

Le propre caractère & les mœurs générales;

| Le diſque d'un cryſtal, de mes yeux rapproché,

Groſſit, dévoile, étend l'organe trop caché ;

| Et d'un tranchant acier les ſubtiles bleſſures ,

M'aident à pénétrer leurs ſavantes ſtructures. .

· Il étoit difficile de rendre auſſi agréable

ment des détails ſi peu oétiques par eux

mêmes. Si M. Bérenger§ talent de décrire,

il poſsède auſſi celui d'exprimer agréablement

ſes idées & ſes ſenſations, & de† faire par

tager à ſon Lecteur par des tournures heu

reuſes. Voici comme il peint La Fontaine

ans l'Épître à ines Livres. -

Viens, viens me conſoler, tendre & bon La Fontaine !

Tes ſons en me charmant ſeconderont ma veine.

Cet éloge t'étonne, & tu ſouris ; apprends,

Bonhomme, que tu plais à tout âge, en tout temps.

Le monde vit d'erreurs; les fables menſongères,

De notre double enfance , hélas ! ſont les liſières !

Compère le renard amuſoit mon printemps :

Combien tes deux pigeons me touchoient à vingt ansº

• • • : • - © ©. © - • º ©.

•s
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J'admire ta fineſſe & ta naïveté , * .

Et ta grâce, plus belle encor que la beauté.

Toujours ta bonne-foi devient ton éloquence.

Tout l'art de nos Cenſeurs vaut-il ta négligence ?

Le triomphe du tien eſt d'être méconnu.

Ils ſont ingénieux ; toi-ſeul es ingénu. "

Mentor doux & riant, Auteur que je dévore,

Que je ſais, que je lis, que je relis encore,

Ton buſte eſt devant moi de roſes couronné.

Vois à tes deux côtés Genlis & Sévigné,

La ſenſible Genlis, Sévigné qui t'égale

En naturel piquant, en grâce originale. .

| Ce morceau e abſolument neuf. En ren

dant compte de l'Épître à mes Livres , nous

avions obſervé gue l'Auteur n'avoit pas bien

caractériſé notre Fabuliſte, ce qui étoit très

facile à dire : mais il en a profité, ce qui

· étoit très-difficile à faire, & ce qui eft très

louable. C'eſt ſur-tout dans un pareil cas

qu'il eſt vrai de dire : ' , *

La critique eſt aiſée, & l'art eſt difficile.

· Le goût des Lettres, le rapport des talens

& des mœurs, le, domicile dans la même

ville ont lié l'Auteur avec celui de l'Hymne

au Soleil. Cette amitié, qui tient beaucoup

de place dans le cœur de M. Bérenger , ea

tient auſſi beaucoup dans ſes Ouvrages. Il

paroît même croire qu'entre amis tout eſt

· commun , juſqu'aux penſées & aux richeſſes

de l'eſprit , car il emprunteº# ſes ima

V
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ges & ſes idées de l'Hymne au Soleil ; mais

il eſt le premier à en avertir les Leéteurs,

& c'eſt toujours pour lui une occaſion de

rendre hommage aux talens de M. l'Abbé de

Reyrae. * Si M. Bérenger n'avoit jamais loué

que de pareils Écrivains, on ne ſeroit pas

en droit de lui appliquer ces deux vers du

Miſantrope :

Sur quelque préférence une eſtime ſe fonde >

Et c'eſt n'eſtimer rien qu'eſtimer tout le monde.

Rien de mieux que la louange, ſans doute,

quand elle eſt le tribut de l'eſtime & de l'ad

. miration. Le beſoin de louer les talens eſt

· une preuve de talent dans un vrai Poëte.

: H parle avec tranſport des Maîtres de ſon Art ;

J'aime qu'au nom d'Homère il s'anime & rougiſſe.

Mais lorſque la louange eſt une convention,

lorſqu'on s'eſt fait un ſyſtême de la prodi

| guer à tout le monde pour capter des ſuf

frages qu'il faudroit mériter , elle eſt mé

priſable; elle déshonore celui qui la donne,

* M. l'Abbé de Reyrac vient de mourir à Or

léans. Cet Écrivain, dont les mœurs étoient auſſi

douces que le ſtyle , ſera regretté de ceux qui ché

riſſent la vertu , & qui prennent intérêt aux bonnes

Lettres & au bon goût. S'il n'étoit pas un penſeur

· profond, ſes idées étoient ſaines ; ce n'étoit point un

, barbare. Il ne reſſembloit point, comme tant d'au

tres Écrivains modernes, à cet Auteur dont parle

| Horace : Excludit ſanos Helicom poetas.
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ſans honorer celui qui la reçoit , il la dé

daigne lui même pour peu qu'il en ſoit

digne. M. Berenger a trop de talent pour

donner l'exemple de la proſtituer. Il eſt in

téreſſe plus que perſonne à ce qu'elle ſoit le

prix du mérite, & non pas un trafic où la

médiocrité ſeule peut trouver ſon profit.

Nous terminerons cet article par les vers

que M. Imbert lui a adreſſes. - ette petite

Pièce eſt un modèle d'eſprit & de fineſſc.

Que votre Apollon gracieux - ^

Sait avec Art débiter la fleurette ! .

Pour l'amour-propre d'un Poëte

Son doux parler eſt bien inſidieux.

Plus d'une fois l'encens, par ſa fadeur extrême,

· Exhale des vapeurs d'ennui ;

L'eſprit goûte le vôtre, & le cœur avec lui ;

Et vous mériteriez d'être chanté vous-même

Tout auſſi bien que vous chantez autrui.

Mais, quand je veux répondre en Muſe énorgueillie,

Ma fierté rencontre un écueil ;

Votre louange enfin m'inſpire de l'orgueil,

Et vos vers de la modeſtie.

- t - - •

- -

|

- , : *
-
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ON vient de remettre à ceThéâtre Bérénice,

Trágédie de Racine.

Depuis long - temps cet Ouvrage , étoit

banni du Répertoire , parce qu'il a toujours

produit très peu d'effet à Paris. Nous igno

rons quelle circonſtance a pu engager MM.

les Comédiens François à le faire reparoître.

) Quelle qu'elle ſoit, nous les en remercions

au nom de tous les Amateurs de la ſaine Lit

térature & de l'Art Dramatique. Ce n'eſt pas

que nous regardions Bérénice comme une

Tragédie ſuſceptible de faire éprouver des

impreſſions bien profondes. Une Pièce de

Théâtre, dont toute l'action roule ſur l'im

poſſibilité dans laquelle ſe trouveunEmpereur

- d'épouſer une Reine qu'il adore, ne peut atta

cher fortement que les âmes douées d'une pro

fonde ſenſibilité. C'eſt du développement de

tous les ſentimens qu'éprouvent deux cœurs

animés de la même paſſion , d'un amour

qu'il faut immoler au devoir, que peut ſeu

lement réſulter tqut l'intérêt d'un pareil

Ouvrage ; & peut être ſommes-nous dans

un temps où les mouvemens exagérés du

Drame , l'accumulation des incidens & des

tableaux , ainſi que l'abus des maximes,
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ont rendu les deux tiers de nos Spectateurs

inhabiles à goûter la repréſentation d'une

Tragédie dont la marche, les caractères &

les ſituations ſont de la plus grande ſimpli

cité. La remiſe de Bérénice a néanmoins fait

plaiſir, parce que la mélodie enchantereſſe

du ſtyle de Racine ſuffiroit ſeule pour faire

admirer cet Ouvrage, que nous avons nom

mé Tragédie, pour nous ſoumettre à l'uſage,

mais qui, dans le fond, n'eſt qu'une longue

Elégie dialoguée en cinq Actes. Au reſte ,

c'eſt véritablement un chef d'œuvre en ſon

genre; & nous oſons avancer qu'il eſt très

préſumable que cette production, qui n'a

jamais eu de modèle, ne ſera jamais imitée.

· Racine avoit de l'âme, du goût & du génie ;

il connoiſſoit le cœur humain, les paſſions

· qui l'agitent , leurs effets, leurs nuances,

· même les plus fugitives. C'eſt avec ces

moyens que la Nature réunit ſi rarement

dans le même Écrivain, qu'il a vaincu les

· difficultés prefqu'inſurmontables du ſujet

qu'il avoit à traiter, ſujet propoſé par cir

conſtance, & ſur lequel échoua le grand

Corneille. Cela ſeul peut ſervir de preuve

' à ce que nous venons d'avancer.

| La remiſe de Roméo & Juliette, Tragédies

de M. Ducis, a fait beaucoup d'honneur au

- talent de M. de la Rive,qui y repréſente le rôle

, de Montaigu. Il avoit déjà paru dans ce rôle

en 1776, & y avoit obtenu les PlusVif.ap
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plaudiſſemens. Pluſieurs Journaux parlèrent

avec éloge de l'intelligence qu'il y avoit dé

ployée, & de l'effet qu'il y avoit produit.

· On lui reprocha ſeulement un peu d'exagé

ration, l'uſage de quelques moyens proſcrits

de la Scène par la delicateſſe de notre goût,

& des formes un peu jeunes pour l'âge du

perſonnage qu'il repréſentoit. Ces légères

taches étoient d'autant plus excuſables que

la jeuneſſe de M. de la Rive, la mature de

ſon organe, la nobleſſe de ſa figure ſem

bloient l'éloigner abſolument d'un rôle mar

- qué du ſceau de la vieilleſſe, malgré l'énergie

du caractère & la force des ſituations. Six

années d'expérience, & ſans doute les réfle

xions que l'amour de ſon etat & le deſir de

plaire aux connoiſſeurs ont fait faire à ce

· jeune Comédien, ont atténué une partie des

défauts qu'il avoit laiſſé appercevoir dans

ce rôle, & fait difparoître les autres. Nous

nous empreſſons, avec plaiſir, de lui donner

les éloges qu'il nous a paru mériter, & nous

l'engageons à continuer de travailler avec le

même courage qu'il a mentré juſqu'ici. Il

jouit déjà d'une réputation très-diftinguée,

nous aimons à croire qu'elle peut augmenter

encore, & que nous verrons un jour le nom

, de la Rive placé ſur la ligne des premiers

Comédiens de la Scène Françoiſe. . '

· Le Lundi 2o Janvier, on a donné, pour

la première fois , le Roi Léar, Tragédie en

cinq Actes, par M. Ducis. . - *
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Le Théâtre Anglois de M. de la Place, &

la Traduction de Shakeſpear, par M. lc

Tourneur,ont pu donner à ceux de nos Lec

teurs qui ne connoiſſent point la langue An

gloife, & qui s'occupent des nouvelles de

notre Littérature, une idée de l'Ouvrage qui

a ſervi de modèle à la nouvelle production

dont M. Ducis vient d'enrichir notre Théâ

tre. Nous deſirerions néanmoins pouvoir

donner ici l'analyſe de la Pièce originale,

pour la ſatisfaction de ceux de nos Abonnés

qui n'ont pas lû les Ouvrages de M. de la

Place & de M. le Tourneur , mais les bor

nes de ces articles ne nous permettent pas

de faire aujourd'hui la comparaiſon des deux

Tragédies, & nous la remettrons à un temps

'où les marières moins abondantes nous laiſ

ſerons l'eſpace néceſſaire pour cet objet.

| Nous dirons ſeulement que ſi la Tragédie

· de Shakeſpéar eſt étincelante de beautés ſu

| blimes, elle peut être en même-temps con

fidérée comme un chef d'œuvre d'inconduite

' & d'extravagance. M. Ducis s'eſt emparé du

fonds de la Pièce Angloiſe, en a changé la

· marche, & en a diſpoſé les ſituations à ſa

manière. Il a pris à Shakeſpéar tout ce qu'il

en pouvoit prendre de relatif aux conven

tions de notre Scène, en lui faiſant ſubir les

" modifications dont le ſujet eſt ſuſceptible,

| & dont les Spectateurs François ſonr jaloux.

Voici quelle eſt en ſubſtance la Fable de

' M. Ducis. . - # f #

· Le Roi Léar a marié deux de ſes trois
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filles, & a partagé ſon Royaume entre elles

deux. Elmonde, la troiſième, calomniée par

ſes ſœurs, n'a éprouvé de la part de ſon père

que des injuſtices & des chagrins ; elle a

mênſe été contrainte à fuir. Les deux aînées

n'ayant plus rien à attendre du Roi, font

éclater la plus noire ingratitude, l'accablent

d'outrages, & le chaſſent enfin de ſon palais.

JErrant, fugitif, perſecuté par ſes remords,

ſuccoinbant ſous le poids de l'infortune, le

malheureux Prince perd la raiſon. Il arrive

dans un bois épais, où il eſt accueilli par un

-orage. C'eſt dans ce même bois qu'Elmonde

,a trouvé un aſyle; c'eſt-là qu'elle #etrouve

: ſon père réduit à l'état le plus affreux, &

, qu'elle cherche à lui donner toutes les con

§ dont elle eſt capable.Quint, ancien

.. Miniſtre de Léar, & ſon ami fidèle, a deux

, fils, dont l'un eſt l'amant aimé d'Elmonde.

- Ces deux fils ont formé le projet de punir

- l'ingratitude des enfans de Léar, de les chaſ

ſer du trône, & d'y rétablir ce Prince in

fortuné. Ils ſont aſſez heureux pour réuſſir

dans leur projet; mais Léar remet la cou

ronne à ſa fille, & conſent qu'elle épouſe

celui des deux fils de Quint dont elle eſt

- aimée, & qui a le plus contribué à ſa ven

, geance. - · · · · · · · · · ·

On a reproché à cet Ouvrage de n'être pas

.,clair dans ſon expoſition, d'être trop com

: pliqué dans ſa marche, & d'être forcé dans

ſon dénouement. Nous oſons aſſurer que ces

: trois reproches ſont fondés , néanmoins
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nous aſſurerons auſſi que cette nouvelle pro

duétion de M. Ducis mérite tout le ſuccès

dont elle jouit : parce qu'elle porte avec elle

un intérêt très-puiſſant; que le tableau d'un

père & d'un Roi, réduit à la plus affreuſe

misère, par l'ingratitude de ceux dont il a

fait le bonheur, & ſecouru par ceux même

qu'il a outragés, offre un ſpectacle très-atta

chant, & fait pour parler à toutes les âmes

ſenſibles. Il y a d'ailleurs de l'adreſſe & du

talènt dans les moyens que l'Auteur a em

ployés pour annoblir la folie de Léar. Rien

de plus difficile , à notre avis , que de

ſaiſir la nuance qui convient à un per

ſonnage tragique, tel que Léar, & d'inté

reſſer pour un fou. M. Ducis a vaincu ces

difficultés. Le moment où le Roi paroît avoir

oublié le rang qu'il a tenu , tous les événe

mens de ſa vie, ſi ce n'eſt peut être qu'il

fut père, eft un moment déchirant. En un

mot, on trouve dans la Pièce des morceaux

de détail très-pathétiques, quelques uns qui

avoiſinent le ſublime, d'autres qui ſont très

négligés, des vers durs , des inverſions fati

gantes pour l'oreille, de l'exaltation dans

les idées, & prefque partout une ſenſibilité

profonde & entraînante. L'Auteur a été ap

pelé à grands cris : il a paru. On s'eſt élevé,

depuis quelques années, contre la foibleſſe

des Auteurs qui ont conſenti à paroître, en

perſonnes, dans le cadre deſtiné à leurs Ou

vrages. Il nous ſemble que M. Ducis a jugé

que les proteſtations que l'on a faites contre
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cet uſage, qui ſemble mettre le Poëte & le

Comédien ſur la même ligne, ſont mal fon

dées.A-t'il tort ? a-t'il raiſon : Ce n'eſt point

à nons à prononcer. Sub judice lis eſt.

Au Mercure prochain les Articles de la

Comédie Italienne. -

V A R I É T É S.

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

Mo s s , • v R,

EN donnant quelque étendue à mes Obſervations

ſur la maſique d'Atys , je n'ai pas eu ſeulement pour

but de louer ce qui pouvoit fort bien ſe paſſer de

mes éloges : j'ai voulu, comme je l'avois annoncé,

contribuer aux progrès de l'art; & je n'y pouvois

parvenir qu'en développant les beautés les plus frap

pantes de cet Ouvrage. Mais le fonds en eſt ſi riche,

que, ſans en avoir dit ſur la première Partie tout ce

qu'il y avoit à dire, & ſans avoir entammé la ſe

conde, j'ai paſſé les bornes que l'abondance des ma

tières, qui compoſent votre Journal, vous a forcé

de preſerire à chacune. Je n'al rien à répondre,

Monſieur, à vos réflexions à cet égard , & je ſacrifie

ſans répugnance à des conſidérations ſi juſtes, ce

que j'avois cru devoir dire de la fin du ſecond Acte

& du troifième en entier, principalement de quel

ques morceaux dont le ſuccès s'accroît à chaque re

préſentation, tels , par exemple, que l'air terrible

de Cybèle : Tremblez, ingrats , de me trahir, air

que la plupart de ceux qui l'applaudiſſent ne trou

vent beau que parce qu'il eſt fort & bruyant, mais

où M. Piccini a déployé toute la fertilité, tout le
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feu de ſon génie, toute la profondeur de ſon Art ;

où, parmi tant de fracas & de déſordre, il ſe poſ

sède au point de ne pas laiſſer échapper les nuances

les plus délicates. L'air auſſi neuf que paſſionné, auſſi

ſimple dans ſon motif que riche dans ſes détails &

dans ſon enſemble , Malheureuſe , hélas ! j'aime

encore, modèle, j'oſe dire inimitable d'un air tou--

chant & pathétique, qui, ſorti d'un ſeul jet de la tête

& du cœur d'un ſi grand Maître, réunira toujours

les ſuffrages des vrais Connoiſſeurs & celui des

cœurs ſenſibles La Scène intéreſſante qui le ſuit, &

le charmant duo, Jurons de nous aimer toujours ,

où ſe trouve exprimé tout ce que l'amour infpire à

deux jeunes amans, diviſés un inſtant par un mou•

vement de jalouſie, mais qui ſe réuniſſent pour ne

ſe plus quitter qu'à la mort. Enfin, le quatuor du

troiſième Acte, production admirable , dont l'ana

lyſe amenoit naturellement des réflexions utiles ſur

la muſique d'ačtion ou dramatique, & ſur les qua

lités qu'elle doit avoir. - *

Après avoir examiné les différentes parties de

ce beau tour .. je revenois ſur l'enſemble & ſur l'éco

nomie générale, qui ne mérite pas moins d'attention

& d'éloges. -

Les Ballets venoient enſuite. Le coloris brillant,

la grâce & la variété répandues dans les airs de

danſe, l'idée heureuſe & parfaitement exécutée de

l'entrée des ſonges & du tableau voluptueux qu'ils

offrent dans le ſecond Acte , & quelques parties

agréables des Ballets qui terminent les deux autres,

donnoient lieu à des obſervations que les Amateurs

de cet Art n'auroient peut-être pas dédaignées.

Quant à l'exécution théâtrale & muſicale, j'y fai

ſois obſerver quelques négligences qu'il ſeroit auſſi

facile que néceſſaire d'éviter ; mais je mc plaiſois à

rendre juſtiçe au talent & au zèle des premiers Sujets

& de l'Orcheſtre.En général, on fait trop peu d'at
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tention à la partie inſtrumentale, qui en demande

·roit cependant une particulière. Je louois avec plaifir

la vigueur, la préciſion, le feu que l'Orcheſtre a

mis dans l'accompagnement de cet Opéra, ainſi que

l'intelligence & l'impartiale activité du Chef qui le

dirige. - - -

Il eſt juſte de donner aux Acteurs qui ſe diſtin

guent dans la partie du chœur des témoignages mo -

tivés de la ſatisfaction publique. J'en faiſois un ar

ticle à part, où je me permettois quelques obſerva

tions critiques mêlées à de juſtes louanges. -

J'avois peu de choſes à dire ſur le rôle d'Atys ;

les talens de M. Legros ſont ſi univerſellement re

connus, qu'il ſuffit d'annoncer qu'il remplit un rôle

ſi propre à les faire valoir , pour que le Public ſache

d'avance tous les applaudiſſemens qu'il y peut mériter.

Mlle Duplant ſe diſtingue dans celui de Cybèle

non-ſeulement par les avantages que l'on eſt habi

tué à louer en elle, & qui n'ont jamais été plus mar

qués que dans l'air : Tremblez, ingrats, de me trahir;

mais par l'attention qu'elle a de modérer ſa voix,na

turellement forte & volumineuſe, dans quelques en

droits qui demandent une expreſſion plus douce &

plus tendre que les rôles de ſon emploi ne l'exigent

ordinairement, & ſur-tout dans l'air déiicieux : Je

reſſens un plaiſir extréme. -

- M. Larrivée jette auſſi de l'intérêt dans le rôle

ſecondaire de Cœlenus ; mais ce qu'il m'avoit paru

néceſſaire d'examiner avec plus de détail, c'eſt la

manière dont Mlle Saint-Huberty remplit celui de

Sangaride; elle y met tant d'art & de naturel, ſon

jeu eſt ſi vrai, ſi bien raiſonné, ſi profondément

ſenti, ſon chant expreſſif, lié, ſoutenu, eſt orné

avec tant de ſageſſe, nuancé avec tant de goût, que

je ne craignois pas de propoſer ce qu'elle eſt dans

cet Ouvrage,pour modèle de ce que devroit toujours

être une Cantatrice dramatique : de-là naiſſoient
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uelques idées aſſez nouvelles, & peut-être intéreſ

† ſur le chant théâtral, ſur ce qu'il doit céder

au jeu de l'Acteur, & ſur ce que celui-ci lui doit ac

corder à ſon tour. -

Tous ces objets, traités avec quelque ſoin,auroient

· pu n'être pas déſagréables aux perſonnes qui fré

quentent ce Spectacle, & qui aiment à s'occuper de

tout ce qui peut y avoir rapport; mais d'autres Spec

tacles réclament auſſi l'attention publique; & encore

une fois, Monſieur, je ne vois point de réponſe aux

objections que vous avez bien voulu me faire. Je

finis donc en vous priant d'agréer les témoignages de

ma reconnoiſſance pour l'admiſſion que vous m'a-

vez accordée dans les deux précédens Mercures, &

l'aſſurance des ſentimens avec leſquels j'ai l'honneur

d'être, Monſieur, - -

· Votre très-humble'& très-'

« • ! ' | º | obéiſſant Serviteur,

· MétopHILE.
t • ' , '

*. -

ANNoNcEs ET NoTICE S.

HE R srrr de la France, ou Collection complette

des Plantes Indigènes de ce Royaume , avec leurs

détails Anatomiques, leurs propriétés & leur uſage

en Médecine & dans les Arts, par M. Bulliard,
Botaniſte. -

' Cet important Ouvrage a toujours le mêmeſuccès,

parce qu'il ſe continue toujours avec la même exac

titude, tant pour les Livraiſons que pour l'exécution.

La deſcription qu'il offre de chaque Plante ſatisfait

le Botaniſte; & il ne laiſſe rien à deſirer pour le deſſin

& pour le# C'eſt M. Bulliard lui-même qui

a deſſiné toutes les Plantes. Il les a fait graver & im

primer à ſes frais, & n'a employé pour cela que des

Artiſtes célèbres. Cette manière de colorier les eb
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jets d'Hiſtoire Naturelle a, ſur toutes les autres ma

nières connues, l'avantage de la précifion, & d'une

imitation plus ſcrupuleuſe ; elle conſerve même les

couleurs les plus délicates, parce que ſi le papier

vient à jaunir, on peut le blanchir en l'expoſant nud
à la roſée. -

Chaque année eſt compoſée de 12 Cahiers. Le

Nº. 32 vient de paroître; il contient le Cocriſte .

Glabra ou Crête de Coq, la Nielle des champs , la

Perſicaire brûlante, & l'Orange fauſſe. ， •

L'Ouvrage eſt diviſé en quatre Parties, qu'on

† prendre ſéparément ; les Plantes Vénéneuſes ,

, les Champignons , les Plantes Médicinales , & les

Plantes graſſes.

On paie chaque Cahier 3 liv.; le premier de la

Collection ſe paie double. Les perſonnes de Pro-,

vince qui ſouſérivent pour l'Herbier entier doivent

envoyer 1 1 1 liv., & pour une partie ſeulement,

72 liv. Il faut s'adreſſer à M. Bulliard, rue des

Poſtes, au coin de la rue du Cheval-Verd, à Paris ;

& chez Didot jeune & Belin, Libraires. Le Diction-5

naire Elémentaire de Botanique, avec 1o Planches

coloriées, paroîtra vers la fin de Mars. Les Souſcrip

teurs le paieront 12 liv.

CÉRÉxoNIEs & Coutumes Religieuſes de tous

les Peuples du Monde, en quatre Volumes in-folio,

diviſées en quinze Cahiers ou Livraiſons Prix, 8 liv.

brochés; quatrième Livraiſon.A Paris, chez Laporte,

Libraire, rue des Noyers.

Le quatrième Cahier termine le premierVolume.

Par un Avis qui eſt à la tête, le Libraire chargé de

cette grande entrepriſe, promet formellement que

l'Ouvrage ſera fini & livré dans le courant de cette

année ; & la rapidité avec laquelle les Livraiſons ſe

ſuccèdent, ſemble ne laiſſer aucun doute ſur cet

engagement. Quoique le prix de ces quatre Volumes
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ait été réduit à la ſomme de 12o liv. cependant, pour

aſſurer une diſtinction aux Souſcripteurs, on pré

vient aujourd'hui que paſſé le premier Avril pro

chain, chaque Livraiſon coûtera 1 o liv., ce qui por

tera le prix de la Collection entière à 1 5o liv.

On avertit les Souſcripteurs que les Planches nou

vellement tirées pourroient maculer ſi on les relioit

· ſur le champ. On les a renvoyées à la fin de chaque

Cahier, ſans les claſſer , parce qu'on a craint de

· gâter le texte par le contact de ces mêmes Planches

récemment imprimées; mais les chiffres qui diſtin

uent chaque figure donnent la facilité de mettre tout

à ſa place. -

CAFÉ de Santé. Le ſieur Frenehard, ancien Offi

cier d'Office, qui s'eſt occupé long-temps de Chi

mie, & qui a ſuivi des cours de Médecine, a conçu

& exécuté l'utile projet† une liqueur qui

puiſſe remplacer le Café On eſt généralement d'ac

cord aujourd'hui ſur les inconvéniens de cette der

nière boiſſon, priſe le matin avec du lait. La poudre

du ſieur Frenehard eſt compoſée de riz, d'orge, de

ſeigle, d'amandes & de ſucre. Le goût en eſt agréa

ble ; & la ſeule expoſition de ce qui la compoſe

ſuffit pour prouver qu'elle eſt ſans inconvéniens pour

la ſanté. Elle ne peut qu'être utile aux tempéramens

ſecs, bilieux, aux perſonnes attaquées d'inſomnie,

& dont le genre nerveux eſt facile a s'irriter. La ma

nière de s'en ſervir, c'eſt d'en mettre une cueillerée

dans environ un demi-ſeptier d'eau bouillante, &

on la laiſſe repoſer après un bouillon ou deux ,

comme le café ordinaire. Il faut y mettre autant de

ſucre que de poudre. Nous ne pouvons que recom

mander l'uſage de cette liqueur, qui a des avantages

& pas un inconvénient. La poudre ſe vend 4o ſols

la livre, chez le ſieur Frenchard, rue Sainte-Mar

guerite, près celle des Ciſeaux, maiſon duBoulanger.
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La Demoiſelle Frenehard , ſa ſœur , ancienne

· Coëffeuſe, qui demeure même maiſon , vend une

Eau qui teint les cheveux gris, blancs ou rouges,

en châtain, brun ou noir, & qui rétablit ceux qui

ſont gâtés déjà par d'autres teintures. Celle-ci opère

dès les premiers jours. Les couleurs qu'elle imprime

durent autant que les cheveux, qui deviennent par

là plus propres à la friſure, & qui garniſſent beau

coup plus. On en vend des bouteilles de 24 & 3 liv.

pour en faciliter l'eſſai ; & l'on y joint la manière

de s'en ſervir. On peut en faire uſage ſans danger. .

ERRATA. Dans le dernier Article du Concert

Spirituel, en parlant de Mlle Vaillant, nous n'avons

fait mention que des leçons qu'elle reçoit mainte

nant de Mlle Farinella : nous avons reçu, à ce ſujet,

une lettre honnête de M. Aubert , Maître de Chant

& de Violoncelle, dans laquelle il réclame l'éduca

tion Muſicale de Mlle Vaillant, & nous nous em

preſſons de lui rendre le tribut d'éloges qu'il mérite.

Faute à corriger dans le dernier Mercure.

Page 44, ligne 2 1, Il a exécuté Calderone; liſez :

Il a imité Calderone. -

T A B L E.

RéPoNsE : des yers, 49| dour, , 79

Lettre ſur Bayonne & ſur les Comédie Françoiſe, 84

Baſques , 55||Lettre au Rédaiteur du Mer-.

ZEnigme & Logogryphe, 77 , cure, . 9o

Porte- Feuille d'un Trouba-Annonces & Notices, >3

: A P P R O B A T I O N. .. :

J'AI lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, fe

Mercure de France, pour le Samedi 8 Février, Je n'y ai

rien trouvé qui# en empêcherl'imoreſſion.A Paris,

le 7 Février 1783. G U I D I.
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· SAME D 1 15 FÉ v R 1 ER 1785:
- "-

- ， '

· PIÈcEs FU GITIvEs

EN vERs E T E N P Ros E. .

V E R s s v R L A PA 1 x. ,

« D.us grand Roi, Miniſtre fidèle, -

Toujours guidé par l'équité, . .. |

| ' Tes talens égalent ton zèle ' ' ' '

Pour le bien de l'humanité · · · ·

Tu traces d'une main ſavante , -

· · Des bornes à l'ambition. |

Ta politique bienfaiſante

A ſu forcer, même Albion,

A t'accorder ſa confiance.
- -

C'eſt ta ſageſſe qui balance -

Les droits de chaque Nation.

L'Europe voit l'indépendance.

Souſcrite enfin par les Anglois : -

N°. 7, 15 Féyrier 1783. - E
":

* " ， »

, "
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•: L'Amérique, unie à la France,

Des lys conſacre les ſuccès.

- A la faveur d'une Paix sûre,

| Tous les Peuples de l'Univers

Vogueront libres ſur les mers,

Sclon les vœux de la Nature.

· Vergennes, tes ſoins généreux

- Éteignent le feu de la guerre :

- Ta prévoyance ſalutaire - :

| Ne tend qu'à faire des heureux

· · ( Par M. du Mas, capitaine d'Inſanterie,

- Maréchal-Général des Logis des Gardes

| -- Françoiſes.) -

S TA N c E s à Mlle D E GA U D I N, à

l'occafion de ſon Épître ſur les Préjugés,

publiée dans l'Almanach Littéraire , & de

ſes Chanſons inſérées dans les Étrennes

Lyriques de 1783.

Vor . Apollon, mieux que tout autre,

Entraîne le cœur enchanté;

Qui n'adore l'humanité -

Quand une Grâce en eſt l'Apôtre? .

DEs vils préjugés qu'il terraſſe,

Vainqueur redoutable, hardi, -

Voltaire eût ſans doute applaudi :

Votre philoſophique audace.
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D'APoLLoN fille enchantereſſe, ·

Qui de yous ne ſeroit jaloux ? … , ,

Vos vers, que je relis ſans ceſſe,

Seront lûs mille ans après vous. .

- |

AH! qu'il eſt beau de ſon génie - ' (

D'occuper la poftérité, , , \

•. - |

Sur-tout après avoir été - - y

Femme aimable& femme jolie !

PoUR ma Nanon , c'eſt autre choſe ;

Elle a vingt ans, quelques appas ;

Écrit paſſablement en proſe,... , ,

Aime les vers, & n'en fait pas. . - |

Du luxe careſſant l'idole, , ,

Chaque jour ſes doigts délicats

Brillent dans ce temple frivole

Où la mode tient ſes états. .

LA, du goût Prêtreſſe & modèle, . r

Nanon, par ſon art ſéducteur » ,

Ajoute un charme à la plus belle,

Et prête un voile à la laideur. - .

MAIs l'art, dit-on, jamais ne donne

Que d'inutiles ornemens,

Ces refrains uſés dès long-temps

N'en impoſent plus à perſonne.

Eij
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AINs1, de nos Drames forcés, -

Chez Melpomène & chez Thalie, 4 .

On prend les écarts inſenſés -

Pour les vrais élans du génie. · · · ·

L'ART peut embellir la Nature,

Ainfi n'en blâmons que l'abus ;

On ſait que l'on plaît ſans parure,

Et parée on plaît encor plus.

MAIs quoi, ma Muſe doctorale

Triſtement s'épuiſe en leçons,

Au lieu de citer vos Chanſons,

Dont je goûte fort la morale !

GArTé, vin vieux, & jeune amie, .

C'eſt mon refrain ; & je prétends

Que, ſans ce doux emploi du temps,

C'eſt peu de choſe que la vie.

JAD1s circuloient à la ronde,

Chanſons, bon vin, joyeux propos,

| Bannis aujourd'hui d'un grand monde,

Et toujours ſobre & toujours faux.

EN vAIN votre Muſe l'excite, º `
• • • • • •

La gaîté loin de nous a fui ; : - $ ) .
" -

Pour une Démocrite aujourd'hui

On a vingt finges d'Héraclite.

--

|-
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HÉLAs ! quelle erreur eſt la nôtre ?...

Mais n'eſt-il pas temps de finir ? 4 - -

· En écoutant trop 1I1Ofl plaiſir, ' .

Je pourrois fort bien nuire au vôtre.

NÉ pour rimer des bagatelles,

C'eſt à tort que ma foible voix

Oſe ici chanter à la fois -

Cypris & les neuf Immortelles.

| ( Par M. Damas.)

V E R s pour placer au bas du Portrait de

M. l'Abbé D E R E Y R A C.-- •

S U R une Lyre d'or il chanta la Nature ; .

Des vers les plus brillans ſa proſe a la fraîcheur,

Tous ſes tableaux ſont vrais, & jamais l'impoſture

Ne farda ſes vertus, ſon ſtyle, ni ſon cœur.

( Par M. Crigon, d'Orléans, de pluſieurs

· · Académies. )

Explicationde PÉnigme& du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Paix ; celui du

Logogryphe eſt Paix , où ſe trouve Pax.

· · -- E iij
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- • • , , ， 4

C H A R A D E.o.. ri !

Au i Lecteur, qui te piques ' ! ", .

D'avoir l'eſprit un peu fin , ... .. ' !

Je voudrois que tu m'expliques .

Par quel étrange deſtin

J'ai ma tête en Italie , , , : .

Et le cœur dans ronjardin,

. Quand de moi l'autre º—

A pris naiſſance au moulin.

s - ( Par un Amateurda Grand-Ande5 ) *

• • • -- # # --

| : , É » 1 c M e ?

, -:::: _ : .* · · · . · : ' , : ' ,i , ... 22^I

JE détruis le génie en chargeant la mémoire ;..

Je n'inſtruis les humains , . .. !

4 Que pour les rendre vains, a s
" . * -- • - . . . ' . .. " !

Et toujours envieux d'une futile gloire.

( Par M. de Meuse-Monpas. _)
- -

---

-- , º ) . 1 .

- - -

: º.t. , ， , : _ : - ºs a à

-- A U T R E. ,
- º - - - - - -

• - - - A -

, Ltri e ſ º … s !
l'Hiver, je grille dans le feu ; . ' --

Mais, Été comme Hivcr, j'arrondis un cheveu,

Et fais tapage dans vos fêtes.

( Par M,Pa*. 2

i .
-
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L O G O G R Y P. H E. .

A•r, fait briller, par mes traits délicats,

Sa gaîté, ſa fineſſe, & bien d'autres appas. .

En moi l'on trouve encore une ville Hclvétique ;

Cinq pronoms ; un zéro ; deux notes de muſique ;

Un habitant des cieux ; un autre des enfers;

Ce qui diviſe l'an; ce qui frappe les airs.

Voilà, dans les ſix pieds qui compoſent mon être,

Plus qu'il n'en faut, je crois, pour me faire connoître.

( Par un Écolier de Verſailles. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

PENsÉEs Morales de Cicéron , recueillies

& traduires par M. Léveſque. A Paris,

chez Didot l'aîné , & Debure l'aîné,

Libraires , quai des Auguſtins. 1 Vel.

Inſcriptiones propter quas vadimonium deſeri

Foffit : at cum intraveris , dii de«que, quàn

Nuhil in medio invenies !

S Il'on a dit que les deux Ouvrages publiés

par M. Léveſque, & qui font partie de la

Collection des Moraliſtes anciens, ne mé

ritoient pas d'être tirés de l'oubli auquel

leur médiocrité ſembloit les avoir condam

nés : ſi la plupart des Penſees qu'il a extraites

| E iv

-,
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de Confucius & des'Auteurs Chinois n'of

frent en effet qu'une morale, ou fauſſe &

· ſuperſtitieuſe, ou vague & ſuperficielle; en

un mot, ſi des juges ſévères & doués de ce

tact exquis & sûr que donne l'étude réfléchie

des grands modèles, lui ont reproché d'avoir

étendu dans deux Volumes ce qui devoit à

Peine occuper dix pages, nous eſpérons qu'il

n'en ſera pas de même du Recueil dont nous

allons rendre compte.

Ceux qui aiment Cicéron, qui le liſent,

& qui ſavent par cœur les plus beaux en

droits de ſes Écrits , obſerveront ſans doute

que cet Abrégé de ſa Morale n'en donne

pas en général une grande idée; ils accuſe

roiit M. Léveſque d'avoir trahi la cauſe qu'il

s'étoit chargé de défendre avec ſuccès, &

d'avoir affoibli, énervé même à deſſein Ci

céron , pour le livrer preſque ſans combat à

ceux qui lui préfèrent Sénèque. On ne trouve

point , il eſt vrai, dans le Recueil de M.

Léveſque, un aſſez grand nombre de Penſées

où Cicéron montre autant d'eſprit que de

raiſon & de philoſophie, tandis qu'on y ren

contre une foule de maximes qu'on lit avec

plaiſir dans l'original, parce que l'élégance

& la richeſſe de la forme font preſque ou

blier la foibieſſe, &, ſi nous o§ le dire,

la pauvreté du fonds , mais qui, malgré tout

le talent de M. Léveſque, paroiſſent dans ſa

Traduction des vérités communes , aux

quelles on ne feroit même aucune attention

s'il ne les avoit pas jugées dignes de la ſienne.
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. Malgré ces défauts, que les admirateurs

de Cicéron pardonneront difficilement à M.

l'Éveſque, il n'en eſt pas moins un défenſeur

très-zélé & très-ſincère de ce grand Orateur,

qu'il croit même fort ſupérieur à†
Cependant, comme on ne peut pas raiſon

nablement ſuppoſer que tant d'idées fines,

ingénieuſes, & quelquefois profondes, qui

brillent par intervalle dans Cicéron, ayent

échappé à la ſagacité de M. Léveſque, &

qu'il n'en ait pas ſenti la force & la juſteſſe,

il vaut mieux dire qu'il n'a lû aucun des Ou

vrages où ces Penſées ſe trouvent, mais ſeu

lement ceux dont l'ebjet eſt purement mo

ral, & qui, par cela même, pouvoient lui

offrir plus facilement la matière d'unVolume.

Cette manière d'expliquer les omiſſiens gra

ves de M. Léveſque, nous, paroît la meil

leure; & ſi elle ne le juſtifie pas au tribunal

des Littérateurs Philoſophes, les ſeuls hom

mes ſur le jugement§ le Public diſ

penſe tôt ou tard la louange ou le blâme,

elle prouve au moins que c'eſt pour avoir

négligé, ou peut être même ignoré les ſour

ces où il devoit puiſer, & non dans le deſ

ſein de diminuer la gloire de Cicéron, que

M. Léveſque en a fait un extrait un peu ſec,

ſouvent infidèle , & où l'on voit avec peine

qu'il s'eſt bien plus occupé de faire lire que

de faire penſer. . | | .

M. Léveſque a mis au-devant de la morale

de Cicéron une Vie de cet Orateur, qui ne

ſuppoſe ni beaucoup de recherches ni de

, E v
(
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grands efforts de tête. Tout # pºur

dire d'intéreſſant, d'utile & d'inſtructif†

la perſonne & les écrits de Cicérou , ſur le

caractère de ſa philoſophie , & ſurrh§

politique & civile de ſon temps, ſe trouve

dans l'exceilent Ouvrage de Midleton, au

quel M. Léveſque a d'autant plus de raiſon

de renvoyer le Lecteur, que ce qu'il en dit

#pp# · abſolument rien, &

qu'en voulant réduire à trente pages les

juatre Volumes de l'Auteur Anglois, il a eu

1'art d'étrangler tous les faits, de ne rien dé

velopper, de n'inſpirer aucun intérêt pour

celui§ il écrit la vie, & de ne fairc con

noître dans Cicéron ni l'Orateur; ni le Phi

loſophe, ni le Moraliſte, ni l'hommie d'État,

ni l'homme. Lorſque ſur une inatière quel

conque il a paru un bon Ouvrage, il faut

bien ſe garder de traiter le même ſujet, à

moins qu'on ne ſoit très-sûr de faire mieux,

de trouver dans les mêmes objets de nou

velles faces à conſidérer, ou d'appercevoir ;

par une analyſe plus exacte & plus profonde,

de nouveaux rapports entre les objets déjà

connus ; mais quand on n'ajoute rien à ce

qui a déjà été dit ou écrit; quand on ſe con

tente de répéter en d'autres termes ou dans

un autre ordre les Penſées des autres, on ne

fait que multiplier les Livres ſur une Scien

ce ou un Art, ſans multiplier réellement la

Science ou l'Art , & l'on travaille ſans hon

neur pour ſoi-même, & ſans utilité pour le

Public. C'eſt ce qui eſt arrivé à M. Léveſque,
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& ce qu'il auroit évité, ſi, au lieu de pren

dre indiſtinctement dans le Livre de Mid

leton cinq ou ſix faits ni plus ni moins im

portans que cent autres dont il ne dit rien ,

il ſe fût appliqué à nous montrer Cicéron

comme un excellent Moraliſte, auſſi ſupé

rieur à Sénèque à cet égard, qu'il le ſurpaſſe

comme Écrivain. Il auroit dû examiner le

jugement que Montagne , M. Dideroti&

l'Éditeur de Sénèque ont porté de Cicéroii,

diſcuter leurs raiſons & les réfuter ſolide

ment , mais M. Léveſque n'a pas même lû ce

qu'ils ont écrit à ce ſujet ; car il leur impute

entre autres un raiſonnement bien ridicule

qu'aſſurément ils n'ont pas fait. Il ſemble, à

·l'entendre, que Montagne, M, Diderot &

·M. N., aient compté les Maximes de morale

qu'on trouve dans Sénèque & dans Cicéron,

& qu'après avoir reconnu par ce calcul que

Cicéron fournit moins de ces Maximes que

Sénèque, ils en aient conclu que ce dernier

l'emporte ſur Cicéron. Cette logique ſeroit

ſans doute fort étrange ; mais ce n'eſt pas

tout à fait celle des Auteurs dont M. Léveſ

-que parle avec trop de mépris, & qu'il ap

pelle avec * dédain des Littérateurs. Voici
• ** - —-- ^ , , .

* On en ſera moins étonné , lorſqu'on ſaura que

M. Léveſque traite preſque auſſi inal Voltaire dans

une Hiſtoire de Ruſſie, en 5 gros Vol. in-1 i, qui

n'a pas encore tout le ſuccès qu'elle mérite, mais

dont le ſtyle & les réflexions plairont certainement

aux Philoſophes & aux gens du monde qui ont du

- E vj -

*-
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les propres termes de l'Éditeur Anonyme de

la Traduction de Sénèque. Comme il paroît

· être le premier qui , dans ce ſiècle d'ailleurs

ſi éclairé, ait oſe preferer Sénèque à Cicé

ron, nous croyons que l'équité & l'impaev

tialité dont nous faiſons profeſſion, ne nous

: permettent pas de le condamner ſans l'en

tendre; d'autant plus que M. Léveſque lui

fait dire par tout préciſement le contraire

de ce qu'il a dit.

- º M. Lagrange, encouragé par le ſuccès de

» ſa Traduction de Lucrèce, cntreprit celle

» de Sénèque, de ce Philoſophe qu'on ne

» lit point ſans ſentir croître ſon zèle pour

» la vérité, ſon reſpect pour la vertu, ſon

'» amour pour les gens de bien, ſa haine

:» pour les méchans , fans hâter au fond de

» ſon cœur le moment de faire une bonne

» action; en un mot, fans être meilleur,.

» ou fans deſirer ſincèrement de le devenir

» M. Lagrange avoit choiſi cet Auteur

» comme le plus moral, le plus grave de

» toute l'antiquité, celui dont la lecture eft

» la plus utile dans tous les âges & dans

» toutes les circonſtances de la vie; qui er

» taſſe vérités ſur vérités, mais qui les en

» taſſe quelquefois avec tant d'ordte &

» de préciſion, que, p'us rapprochées, elles

» n'en ſont que plus ſenſibles & plus évi

. oût & des connoiſſances, auſſitôt qu'ils ſe laſſeront

# lire Tacite, & l'Eſſai ſur l'Eſprit & les Mœurs des

Mations,
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» dentes ; qui a lui - ſeul plus de connoiſ

» ſances, plus d'idées, plus de profondeur

que Platon & Cicéron réunis & analyſés;

» enfin qui, ſouvent avcc autant d'éloquence,

- » & des mouvemens oratoires d'un auſſi

» grand effet qu'aucuns de ceux dont leurs

Écrits offrent le modèle, a plus de nerf,

· » plus de ſubſtance & de véritable sève

» dans cinq ou ſix pages, que ces Auteurs

» n'en ent dans cent.Sénèque eſt dans ſon

genre ce que Tacite , avec lequel il a

d'ailleurs beaucoup de conformité, eſt

dans le ſien, le premier des Philoſophes,

comme celui-ci eſt ſans exception le pre

mier des Hiſtoriens. . ! " .

s » On ne peut refuſer à Cicéron un très

» beau génie ; c'eſt même preſque toujours

• un Écrivain de grand goût : il faut ſurtout

» le lire pour bien connoître toute la puiſ&

» ſance que l'oreille a ſur notre ame. Per

» ſonne, en effet, n'a porté plus loin que

» lui la grace, le nombre & l'harmonie du

» ſtyle; peut-être même ſes Ouvrages , con

» ſidérés ſous ce point de vûe, ne laiſſent

» ilsrien à deſirer. C'eſt par ce côté ſeul qu'il

» eſt, en général, très ſupérieur à Sénèque ;

» mais il ne peut lui être comparé comme

» Philoſophe ; & l'on ne croit pas qu'il y

» ait aujourd'hui un ſeul homme de Lettres,

» vraiment digne de ce nom , pour qui

· * cette aſſertion ne ſoit pas un fait dé
º» Illontfe .» - | . # 32

Le mérite particulier & très différent de

3»

:
• 2»
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Cicéron & de Sénèque nous paroît#
dans ce paſſage , avec aſſez de juſteſſe & de

préciſion. Nous ajouterons même que cette

ſeule page fait mieux connoître dans l'un &

l'autre la ſorte de génie qui leur eft propre &

qui les caractériſe, que cette belle phraſe

de M. Léveſque, où il compare Cicéron à

· ces Peintres qui ne travaillent que pour les

Temples & les grands édifices , & qui étonnent

par destouches fermes & hardies ; & Sénèque

· à des Peintres de Cabinet , dontº#Tableaux

plaiſent par un fini précieux , ar une

## & le #ð ici# faut

'appliquer l'axiônie ſi connu, comparaiſon

n'eſt pas raiſon , car aſſurément rien n'eſt

plus vague que cette manière de juger ; elle

•ne donne aucun réſultat, & n'éclaircit rien.

En effet , le Leéteur aura-t-il une idée bien

nette & bien exaéte du mérite de Cicéron &

· de Sénèque, quand il ſaura que le premier

eſt un Peintre de Tableaux d'Egliſe,& l'autre
un Peintre de Cabinet. - •.

· La préference que M. N. donne à Sénè

· que, conſidéré ſeulement comme Moraliſte,

comme Penſeur, en un mot commePhiloſo

phe, ſur Cicéron, nousa paru bien fondée. M.

· Diderot & M. d'Alembert , dont l'autorité,

ſans être, à la vérité, d'un auſſi grand poids

·que celle de M. Léveſque, n'eſt pourtant pas

à dédaigner , n'ont pas ſur cette queſtion,

purement philoſophique, & par conſéquent

du reſſort de peu de Lecteurs, des idées op

poſées à celles de l'Editeur de Sénèque. Des
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pe?ſonties dignes de foi nous ont même af

· ſuré'avoir entendu dire à M, d'Alembert ,

qu'il en ſeroit du jugement de M. N. ſurCi

céron , comme du diſcours de ce Sénateur à

Tibère , dans lequel ceux qui n'avoient pas

eu le courage de parler avec la même liberté,

retrouvoient avec plaiſir l'expreſſion de leurs

ſentimens ſecrets.lÉe ſuffrage réuni de ces

deux Philoſophes, dont les Ouvrages, ainſi

· que ceux de Voltairé , ont le plus contribué

à étendre l'eſprit & les connoiſſances, à per

fectionner le goût & la raiſon , & , ce qui

li'eſt pas moins utile, à faire reſpecter les

Sciences & ceux qui les cultivent , conſo

lera ſans doute M. N. de la critique de M.

Léveſque.Nous citerons bientôt un paſſage

de Montagne , qui , joint à celui qu'on vient

· de lire, & aux réflexions également ſolides

& judicieuſes de M. Diderot ſur cette ma

tière , prouvera clairement que M. Léveſque

n'a pas même entendu l'état de la queſtion ,

& qu'on peut regarder tout ce qu'il oppoſe

au ſentiment de ſes adverſaires comme un

coup perdu, telumque imbelle ſine ičiu con

jecit. · · · · · _ , | : ; -

» On n'auroit jamais dû , dit-il, comparer

» deux Auteurs , dont la manière d'écrire eſt

» ſi différente .» M. Léveſque ſe crée exprès

des fantômes pour être plus sûr de les com

battre avec ſuccès ; mais, commele dit très

bien Cicéron , ce n'eſt pas vaincre que de

s'emparer d'une place que perſonne n'avoit

intérêt de garder, Facile erat vincere non repu
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gnantes. En effet, lorſque l'on compare Ci

céron à Séneque , ce n'eſt niCicéron l'Ecri

vain éloquent & nombreux , ni Cicéron

l'Orateur, mais le Moraliſte, le Penſeur,

le Philoſophe Ciceron que l'on compare au

Moraliſte , au§ , au Philoſophe Sé:

mèque. ， , ， , , , , , .

» Montagne, ajoute M. Léveſque, aimoit

» mieux Senèque queCicéron; c'eſtqu ayant

» tourné toutes ſes études du côté de la Mo

» rale , il préferoit l'Auteur qui lui four

» niſſoit dans ce genre les richeſſes les plus

» abondantes : au lieu de comparer les Ecri

» vains entre eux, il comparoit le Moraliſte

» à l'Ecrivain. » . .. : ' .

· Quelque égard que nous ayons pour M.

Léveſque , comme on doit encore plus de

reſpect à la vérité, il nous permettra, ſans

doute, d'obſerver qu'on ne trouve rien dans

Montagne de tout ce qu'il lui fait dire ici.

Cette mépriſe eſt d'autant plus étrange, que

· Montagne n'a jamais comparé Cicéron à

Sénèque, encore moins le Moraliſte à l'Ecri

vain , & que , dans le paſſage dont M. Lé

veſque veut parler, Cicéron eſt abſolument

conſidéré & jugé comme Moraliſte.

» Quant à Cicéro , les Ouvrages qui me

» peuvent ſervir chez lui à mon deſſeing, ce

» ſont ceux qui traittent de la Philoſophie

» ſpécialement morale. Mais, à confeſſer

» hardiment la vérité, ( car , puiſqu'on a

» franchi les bornes de l'impudence , il n'y

» a plus de bride) ſa façon d'écrire meſemble
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» ennuyeuſe, & toute autre pareille façon ;..
3J C2I# préfaces, définitions, partitions,

» étymologies conſument la pluſpart de ſon

» Ouvrage : ce qu'il y a de vif & de moëlle

» eſt étouffé par ſes longueries d'apprêts. Si

» j'ai employé une heure à le lire , qui eſt

» beaucoup pour moi, & queje ramentoive

» ce que j'en ai tiré de ſuc & de ſubſtance,

• la pluſpart du temps je n'y trouve que du

» vent : car il n'eſt pas encore venu aux argu

» ments qui ſervent à ſon propos & aux rai

» ſons quirouchent proprement le nœudque .

» je cherche. Pour moi quine demande qu'à

» devenir plus ſage, non plus ſavant ou élo

» quent, ces ordonnances logiciennes &

• Ariſtotéliques ne ſont pas à propos : j'en

^ » tends aſſez que c'eſt que mort & volupté;

» qu'on ne s'amuſe pas à les anatomiſer. Je

» cherche des raiſons bonnes& fermes, d'arr ,

» rivée, qui m'inſtruiſent à en ſoutenir

» l'effort , ni les ſubtilités grammairiennes,

» ni l'ingénieuſe contexture de paroles &

» d'argumentations n'y ſervent. Je veux des

» diſcours qui donnent la première charge

» dans le plus fort du doubte : les ſiens lan-,

» guiſſent autour du pot , ils ſontbons pour

• l'Eſchole , pour le Barreau & pour le

» Sermon, où nousavons loiſir de ſommeil

» ler , & ſommes encore, un quart d'heure

» après, aſſez à temps pour en retrouver le

» fil. Il eſt beſoin de pailer ainſi aux Juges

" qu'on veut gaigner à tort ou à droit, aux

* enfans & au vulgaire , à qui il faut tout
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» dire & voir ce qui portera. » &c. Eſſais ,

liv.2 ,† 1o , pag. 264 & ſuiv.

M. Léveſque nous dit gravement que le ju

gement de ſeize ſiècles ſemble avoir marqué la

Place de Cicéron & de Sénèque. Nous ne ſa

vons pas ce qu'il entend par ce Jugement de

ſeize ſiècles. On l'embarraſſeroit beaucoup,

ſi on le ſommoit de citer les monumens hiſ

toriques qui conſtatent , ſelon lui, cette

ſuite non interrompue de témoignages en fa

veur de Cicéron contre Sénèque ; mais M.

Léveſque n'a rien à craindre à cet égard.

Nous le diſpenſons volontiers de nous don

ner les preuves de ce fait qui , vrai ou faux,

eſt peu propre à décider une queſtion qu'on

ne peut ni éclaircir ni réſoudre par la voie de

l'autorité. Nous nous contenterons de lui

faire la même réponſe que Cotta fit au Steï

cien Balbus, qui, pour lui prouver la vérité

d'une tradition, lui alléguoit la fondation de

quelques Temples, uu Arrêt du Sénat, un

Proverbe : « J'attendois des raiſons , lui re

» partit Cotta, & vous m'objectez des bruits

» populaires. » Rumoribus , inquit, mecum

pugnas , Balbe , ego autem à te rationes re

quiro. M.Léveſque auroit pu ſe rappeler en

core un autre paſſage de Cicéron qu'il rap

porte lui même, où cet Orateur ſe moque de

ceux qui , pour appuyer un vain prejuge ,

citent l'opinion des Peuples & des Rois ;

* comme ſi, ajoute Cicéron , il n'étoit pas

s, ordinaire au plus grand nombre de ſe

» tromper; comme ſi , dans une cauſe que



D E F R A N C E. 1 15

» vous auriez à juger, vous deviez recueillir

» les ſuffrages de la multitude. » ( Voy. la

Maxime 194. ) ' - :

1 : Quoique l'Editeur de Sénèque ait toujours

† avec éloge, & mêmeavec enthouſiaſme,

du ſtyle de Cicéron , M.† s'eſt cru

obligé d'en faire l'apologie, oubliant ou fei

gnant d'oublier que M. Diderot & M. N.

n'avoient jamais attaqué , ſur ce point , la

réputation de ce grand homme. Il prétend

done que Cicéron devoit donner de. l'étendue

à ſes penſées , afin que ceux qui perdroient une

partie de ſon diſcours , puſſeat encore en ſui

vre la chafne. Nous nous garderons bien de

croire , encere moins de dire avec quelques

Cenſeurs, d'un goût auſſi sûr que difficile à

contenter, que cette phraſe eſt du nombre

de celles que Voltaire appeloit du galimatias

doable ;ºnaise nous prierons M. Léveſque

de nous expliquer comment l'étendue qu'un

·Orateur donne à ſes penſées, fait qu'on peut .

encore ſuivre la chaîne de ſon diſcours,

quand on en a perdu une partie. Si cette

phrafe pouvoit avoir quelque ſens, ne ſe -

roit-cepas celui que Montagne exprime beau

coup plusiclairement , lorfqu'il dit que les

Ecrits de Cicéron ſont lons pour l'Efchole ,

poir le Barreau & pour le Sermon , où nous

avons loiſir de ſommeillery & ſommes encore,

un quart d'heure après, aſſez à temps pour en

retrouver le fil, i b : 5 , -

ºbNous ne ſuivrons pas plus loin，M. Léveſ

que j & ;ºtpuiſqu'il n'a pas craint d'inſcrire
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ſon nom parmi les calomniateurs de Sé

nèque, & de faire cauſe commune avec les

Dion, les Xiphilin & les Suilius anciens &

modernes, il ſeroit inutile de lui en faire ici

le reproche. - · · · · · · ·

: Nous avionsd'abord eu le projet d'exami

ner ſes idées ſur la décadence vraie ou pré

tendue du goût dans le ſiècle de Sénèque ;

mais tout ce qu'il dit ſur cette matière eſt ſi

vague, que nous ne croyons pas devoir nous

y arrêter. Comme il oppoſe par tout à des

raiſonnemens qui ſuppoſent néceſſairement

de la ſagacité & de la logique, de ſimples aſ

ſertions qui n'exigent ni l'une ni l'autre ;

comme il ne diſcute rien, & qu'il réſout en

deux lignes des problêmes très-compliqués,

dont il s'eſt occupé un quart d'heure, & ſur

leſquels ceux qui les ont embraſſes danstoute

leurgénéralité, ſont arrivés à des réſultats très

différens des ſiens; en un mot , comme les

cinq ou ſix lignes que M. Léveſque a écrites

§ queſtion agitée dans l'introduction à la

Morale de Sénèque, prouvent aſſez qu'il ne

l'a pas approfondie, & qu'il l'a décidée un

peu trop légèrement , nous croyons que M.

N. eſt ſuffiſamment diſpenſé de lui répondre,

& que, malgré les petites objections de M.

Léveſque, l'Éditeur de Sénèque peut dire

comme Dacier, ma remarque ſubſiſte.,

A l'égard de la Morale de Cicéron, l'abrégé

que M. Léveſque vient d'en donner, neper

met plus de douter que Montagne, M.Dide

• rot & M. N.nel'aient bienappréciée : onpeut
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même regarder le Recueil que nous annon

çons comme la preuvc la plus évidente , la

plus forte , & la ſeule qu'on pût encore de

ſirer de la vérité de leur opinion. Si M. Lé

veſque ſe fût contenté de dire que Cicéron eſt

un Moraliſte du premier ordre , auquel on ne

peut guère préférer un Auteur qui ne fût que

Moraliſte, beaucoup de gens, quine connoiſ

- ſent Cicéron & Sénèque que de nom , ou

qui » : - º º - - , . - -

• • • • Par le privilège

| Qu'ont les pédans de gâter la raiſon

ont conſervé dans l'âge mûr tous les préjugés

qu'on prend dans les Colléges, auroient pu

l'en croire ſur ſa parole ; mais aujourd'hui

que le Public a entre les mains les pièces inſ

truétives du procès, & qu'il peutjuger, nous

ſommes perſuadésque M. Leveſque trouvera

· peu de perſonnes de ſon avis.Il eſt vrai qu'en

ne prenant pas comunelui la plus grande par

tie des réflexions morales dont il a formé

ſon Recueil dans les Ouvrages philoſophi

ques de Cicéron , qui , fi l'on en excepte

le ſecond Livre de la Divination, & le troi

· ſième de la Nature des Dieux, ſont peut

ôtre de tousſes Ecrits ceux où il y a le moins

· de Philoſophie; en liſantavecattention toutes

ſes Harangues, ſes Traités Oratoires & ſes

Lettres, eù il penſe & s'exprime quelque

fois comme Tacite ; en ſe rendant plus dif

ficile ſur le choix des Maximes, en retran

chant une foule d'idées vagues & de lieux
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communs, qui ne méritoient pas plus la

peine d'être dits une fois que d'être répétés ;

en un mot, en faiſant tout ce que M. Lé

veſque auroit dû faire & ce qu'il n'a point

fait, on pouvoit tirer de Cicéron un petit

Volume aſſez piquant , mais ſur - tout plus

varié, plus utile & plus ſubſtantiel que le

ſien. Il eſttriſte ſans doute qu'on puiſſe re

procher à cet habile homme d'avoir eu trop

de confiance dans la bonté de ſa cauſe, dans

les déciſions de ſes Maîtres, & de n'avoir

pas ſenti que, ſi dans un Extrait de Sénèque

ou deTacite, on pouvoit, ſans craindre d'af

foiblir ces'Auteurs, omettre pluſieurs de

ces penſées fines & délicates, fortes &pro

fondes qu'on rencontre ſi ſouvent dans

leurs Ecrits, Cicéron n'étoit pas aſſez riche,

en ce genre pour faire d'auſſi grandes pertes

ſans s'appauvrir. · · · · - - !

Au reſte, quoique ce nouvel abrégé de ſa

Morale§ , nous ne

dirons pas, avec quelques Gens de Lettres,

que l'Extrait de cet Auteur eſt encore à faire;

mais nous nediſſimulerons point que l'Abbé,

d'Olivetnous paroît avoir fait , en général,

un meilleur choix que M. Léveſque , que

ar-tout où ils ont rendu les mêmes penſées,

# traduction du premier eſt plus exacte, &,

montre ſur tout une connoiſſance beaucoup

plus étendue de la Langue Latine , que ſi le

ſtyle de l'Abbé d'Olivet n'a ni l'élégance, ni

le nombre & l'harmoirie de celui de Cicé

con, M. Léveſque n'a peut être pas mieux.
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réuſſi à donner au ſien ces qualités ſi rares, #

néceſſaires, & ſans leſquelles on ne peut pas

ſe flatter d'avoir traduit cet Ecrivain élo

quent , dont elles font ſouvent le principal

mérite. Enfin , nous obſerverons qu'on

pourroit donner à l'Ouvrage de M. Léveſque

un bon ſupplément , dans lequel le Public

· verroit avec autant de plaiſir que de ſurpriſe

les penſées que ce ſavant Rédacteur n'a pas .

jugées dignes d'entrer dans ſa Collection. Ce

n'eſt pas qu'il n'en ait recueilli de fort belles,

mais elles ſont en petit nombre ; & d'ailleurs

celui qui, dans un aſſez long Extrait de Ci

céron, omettroit conſtamment ce qu'il a dit

de plus ingénieux & de† ſenſé, mérite

roit la même récompenſe que ce Gladiateur,

à qui l'Empereur Galien envoya une cou

ronne pour prix de ſa mal adreſſe, en diſant

à ceux qui en murmuroient, qu'il étoit très

difficile de frapper dix fois un taureau ſans

i porter un coup mortel. Taurumtoties non

erire difficile eſt. i

| ( Cet Article eſt de M. Bernard. )
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ÉTRENNEs Lyriques Anacréontiques, pour

l'année 1783 , préſentées à MADAME,

Sœur du Roi. º -

Les vers ſont enfans de la Lyre,

Il faut les chanter, non les lire.

A Paris, chez l'Auteur, rue des Nonain

dières, près celle de la Mortellerie , &

chez les Libraires qui vendent les Nou
VCallfcS,

| Nous avons prévu le ſuccès de ce Recueil,

qui paroît pour la troiſième fois , & dont

le débit s'augmente d'année en année. On

peut rencontrer encore, comme nous l'a-

vons déjà obſervé, quelques ſociétés où l'on

ne lit point de vers; mais quelle eſt celle où

l'on ne chante pas ! On trouve dans les

Étrennes Lyriques des Chanſons de tous les

tons. Il y en a dans le ton d'Anaçréon & dans

celui de Vadé. Les Amateurs délicats ne goû

teront peut - être pas beaucoup celles de ce

dernier genre , mais un§ pas fait

ſeulement pour la bonne compagnie. Pour

quoi la coterie la plus bourgeoiſe n'y trou

veroit t'elle pas auſſi ce qui flatte ſon goût ?

C'eſt une eſpèce d'aſſertiment dans lequel il

faut que tout le monde trouve ſon compte.

Chacun laiſſe ce qui lui déplaît, ou prend

- ce qui lui convient le mieux. M. de Piis, qui

fait les honneurs de celui-ci, par le nombre

& la variété de ſes Pièces, paroît,º#
- l

»
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idée, avoir voulu plaire à toutes les claſſes

de Lecteurs. Quelques-unes ſont d'une gaîté

grivoiſe & burleſque, telles que l'Amour

Chapelier & les trente ſix Chandelles. Dans

§ autres le badinage eſt plus agréable

& plus fin. L'Éclipſe de Lune , préſente une

Scène champêtre très-naïve & très volup

tueuſe. Elle a le mérite, très-rare en Chan

ſons, de former un joli tableau. Auſſi a-t'elle

fourni le ſujet de la gravure, dont l'exécu

tion répend à l'idée; mais les couplets que

nous allens citer ſont vraiment lyriques.

, Invocation à l'Hiver.

A 1 R : On compteroit les Diamans.

QUELs démons agitent les airs ? *

C'en eſt fait : les cieux s'obſcurciſſent,

L'orage fond ſur l'Univers,

Et les torrens gonfiés mugiſſent.

Jouet des triſtes Aquilons,

La feuille des forêts voiſines

Roule dans le fond des vallons,

Et voltige ſur les collines.

Aurs , l'Automne eſt en courroux

·De voir la vigne en décadence ;

· Il fuit après avoir chez nous

Vuidé ſa corne d'abondance.

Mais, attendri par nos regrets,

L'Hiver vient eſſuyer nos larmes.

Nº.7, 15 Février 1783. F, * ' :
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Ce Dieu , couronné de cyprès,

Ne laiſſe pas d'avoir des charmes,

AsrRE du jour, c'eſt vainement

Que tu lances des traits perfides ;

D'un bouclier de diamant

Il couvre les fleuves rapides.

Les arbres paroiſſent fleuris

Sous les frimats que ſa main verſe;

Et l'œil ſéduit prend pour des lys

Les flots de neige qu'il diſperſe.

CLoR1s, que l'on voyoit trembler

Dans une barque vacillante,

Ne craint plus rien, & pour voler

Choiſit le traîneau de Darante.

Ce Berger, pendant les chemins,

Sous la fourrure de ſa Belle ,

Réchauffe à pluſieurs fois des mains

Qu'elle exile & qu'elle rappelle.

MoERIs, derrière les roſeaux,

Ne va plus ſe baigner ſans doute;

Mœris ſur l'écorce des eaux,

S'élance, part, gliſſe, & fait route.

A ſes patins qui fendent l'air,

Et dont l'acier brille ſans ceſſe,

Vulcain imprima de l'éclair,

Et la lueur & la vîteſſe.

VIENs donc, Hiver; & ſi tu veux

-
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Que je chériſſe ta préſence,

Ramène avec toi dans ces lieux

L'ami dont je pleure l'abſence.

Malgré mon naturel gourmand,

Et mon penchant à la tendreſſe,

J'ai ſu lui garder ſtrictement

Et mon vin vieux & ſa maîtreſſe.

Gn voit que M. de Piis ne renoucejamais

à ſa gaîté, & que ſon ſtyle a toujours une

couleur joviale, lors même qu'il s'élève ;

mais c'eſt là préciſement le mérite des Cou

plets que l'on vient de lire; & le Critique

qui le blâmeroit, nous paroîtroit bien cha

grin. Oſons lui demander néanmoins ſi l'épi

thète de perfides , qu'il donne aux rayons

du ſoleil en hiver, n'eſt pas un peu impro

pre, & s'il ne préféreroit pas timides ?

Il nous eſt impoſſible de faire mention de

tous les Chanſonniers agréables qui figurent

dans ce Volume , mais nous ne pouvons paſ

ſer ſous ſilence M. Sylvain Maréchal, connu

par pluſieurs petites Pièces Anacréontiques

très jolies. La Chanſon que nous allons citer

· nous paroît un chef-d'œuvre.

Le Mois de Mai. | 1

A 1 R : Réveillez-vous, Belle endormie.

HATEz-vous, ſortez de la ville,

Tendres Beautés, jeunes amans ;

L'Amour vient de changer d'aſyle,

Mai vous appelle dans les champs.

F ij
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L'o1sEAu fait ſon nid : doux préſagel -

La feuille offre un voile aux plaiſirs :

Le gazon croît, & la plus ſage

En le foulant a des defirs.

DE fleurs couronnez votre tête;

| Que la joie anime vos pas.

De la Nature c'eſt la fête ;

Elle a repris tous ſes appas.

-

Du moins ſi la Beauté comme elle,

Tous les ans pouvoit refleurir.

Mais, hélas! le Temps ſur ſon aîle

Tous les ans nous vole un plaiſir.

SANs nous plaindre de ſa vîteſſe,

· Étouffons de ſtériles vœux.

Le temps ſi court de la jeuneſſe

Eſt aſſez long pour être heureux.

Ces'jolies ſtances auroient paru charman

· tes au temps d'Anacréon, & le ſiècle d'Ho

race ne les eût pas moins goûtées que le

•môtre. Le naturel réuni à l'élégance, plaît

· dans tous les temps & dans tous les pays.

Offrons encore aux Lecteurs de la bonne

compagnie, le Mouvement & le Repos , de

, M. Cerutti ; l'Exemple bien &# , de

. M. Perès d'Uxo; les Revenans du ſiècle, par

M. le Gay; la Fête au Hameau, par M. de

la Louptière ; les Invalides d'Amour, par

M. le Ch, de Nerciat; la Femme du Monde,
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par M. de Beaumarchais ; la Timidité, par

M. Marſolier des Vivetières; les Mœurs du

Temps , par M. Croizetière de la Rochelle,

qui tient, à juſte titre, une place très-diſtin

guée dans ce Volume; le Pertrait de Roſine,

par M. de Paſtoret ; les quatre parties du

Jour, par M. de Beaumarchais, & les trois

jours après la Fête, par M. B**. D**.

Offrons aux Lecteurs les plus difficiles, les

Jeunes Amans , par M. Rochon de Cha•

banes; & ſoyons sûrs que cette Pièce, quoi

que très-longue, leur paroîtra très-courte.

Offrons - leur tous les Couplets de M.

Garn **., Auteur de la Chanſon J'ai vû

Liſe hier au ſoir, & qui n'eſt pas le même

que M. Garnier, dont on a lû quelques

Pièces dans l'Almanach des Muſes. Son ba

dinage en chanſon eſt délicat, lors même

qu'il eſt le plus jovial; & ſon ſtyle, qui a

toujours de la préciſion, eſt ſouvent élégant

& fleuri.

Il ſuffit de citer le nom de MM. Collé &

- ..... pour faire l'éloge d'une Chanſon ;

& leur nom, qui ſe trouve pluſieurs fois

dans ce Recueil, vaut mieux que tout ce

que nous pourrions en dire; mais nous di

rons que les Regrets d'une Mère ſur la

mort d'un Enfant naturel, par M. Vielch ,

très jeune Poëte, ſont pleins de ſenſibilité,

, de naturel & d'élégance. On en jugera par

| ce couplet :

Le Ciel touché te délivre

| F iij
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Du ſupplice de ſentir

Et le déſeſpoir de vivre,

Et les horreurs de mourir.

Mais le tendre nom de mère

N'obtiendra pas ton ſouris;

Et je n'ai dans ma misère

Entendu que tes longs cris.

Diſtinguons encore le premier jour qu'on

aime & le dernier jour qu'on aime , par un

Anonyme; le Bouquet difficile, par M. Laus

de Boiſſy; à la Roſe , par M. de Saint

Floſcel; le Sincère Aveu , par M. le Ch. de

Cubières; la Roſe, par M. de la Chabeauſ

ſière ; le Bouquet de Tendreſſe, la Parodie,

par M. Pothier de Chaumont ; les Déni

cheurs d'Oiſeaux, par M. Giraud , la Cin

quantaine, par M. Callet ; le bon Conſeil ,

par M. Félix Nogaret, couplets bachiques,

pleins de verve & de gaîté. Voici le dernier.

Amis , laiſſons-la venir,

La parque ſévère ;

A cent ans je veux tenir,

Sans trembler, mon verre.

La vieille dira : jarni !

Il ne fait pas bon ici,

Il a la main sûre, ô gué,

Il a la main sûre.

Enfin n'oublions pas Démocrite , par M.

Anſon, &l'Héraclite, par M. Bodkin, la Pièce

A
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à Mlle qui épouſoit un Horloger, & ſur-tout

des couplets à une Marchande de Modes ,

ſur un Ruban , par M. Damas , Auteur de

pluſieurs Chanſons très-jolies qui ont paru

en tête de ce Journal. On ſe§ ſans

doute d'avoir lû celle qu'il adreſſa à Mlle de

Gaudin, & la réponſe de cette Muſe, qui a

enrichi les Étrennes Lyriques de pluſieurs

Pièces d'un genre très - différent, mais tou

tes très - agréables. Le Rédacteur a auſſi

inſéré,dans ſon Recueil quelques bagatelles

lyriques de l'Auteur de cet article, qui eſt

bien loin d'y mettre une importance que ce

genre de vers ne mérite pas, & qui les

abandonneroit volontiers aux critiques de

ſes détracteurs, ſi des Pièces auſſi légères

pouvoient en valoir la peine. -

S P E C T A C L E S.

c o N c E R T S P I R I T U E L.

LE Concert Spirituel du Dimanche deux

Février , a commencé par une fort jolie

ſymphonie de M. Roſetti, qui ſoutient très--

bien la réputation qu'il s'eſt faite en ce genre.

Mlle Stekler a exécuté un Concerto de har

pe, de la compoſition de M. Krumpholtz.

Cetre jeune Virtuoſe, qui joint des grâces

infinies à une force, une netteté , une pré

ciſion étonnantes, donne une grande idée des

F iv
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talens de M. Krumpholtz, dont elle eſt

l'Éiève. On ne ſauroit non plus donner trop

d'eloges aux charmes de ſa compoſition.

Mme Lhiavacci, qu'on n'avoit point enten

due en Pub ic depuis le depart des Bouffons,

a chante avec applaudiſſement deux airs Ita

liens. Sa timidité a paru nuire à l'aſſurance

de ſes ſons dans le premier, mais on a re

connu dans le ſecond ſa manière agréable &

facile, & il nous a ſemblé que le volume de

ſa voix étoit augmenté. Nous ne dirons rien

du Motet de M. l'Abbé Jumentier, c'eſt un

genre auquel depuis long temps le Public

ne prend plus guère d'intérêt ; mais on a

entendu M. Solers ſur la clarinette, & M.

Bertheaume ſur le violon, toujours avec un

égal plaiſir.

c O M É D I E FRA N Ç O IS E.

L•varusº nouvelle de la Paix, a engagé

les Comediens François à remettre l'Anglcis

à Bordeaux , Comédie en un Acte & en

vers, par M. Favart.

CetOuvrage fut compoſé à l'occafion de la

Paix de .763. Repréſenté quelquefois depuis

cette époque, il a toujours été vûavec plaiſir.

Il eſt trop connu pour que nous en donnions

une analyſe. Il ſuffit de dire que les carac

tères que M. Favart a donnés aux Perſon

nages Anglois & François qu'il a introduits

dans ſa Pièce, ont excité des applaudiſſe

'.
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mens très-vifs,& que la circonſtance a beau

coup ajouté au mérite de l'Ouvrage : Mérite

très - diſtingué; qui fait regretter que M.

Favart n'ait pas abandonné plus ſouvent le

Théâtre Italien , pour s'occuper de produc

tions ſuſceptibles d'être repréſentées ſur la

Scène Françoiſe.

COMÉDIE ITAL I E NN E.

LE Vendredi 17 Janvier, cn a joué, pour

la première fois, le Bon Ménage, Comédie

en un Acte & en proſe.

Ce petit Ouvrage eſt de l'Auteur des Deux

Billets , Comédie fort agréable, repréſentée .

avec ſuccès ſur le même Théâtre, il y a en

viron deux ans ; & il en eſt la ſuite.

Mlle Roſalba, fille de M. Pandolphe, a

épouſé un jeune homme nommé Lélio, ſans

le conſentement de ſon père. C'eſt chez Ar

gentine, femme d'Arlequin, que Lélio adreſ .

ſe les lettres qu'il écrit à ſon épouſe. Arle

quin n'eft point dans le ſecret, parce qu'on

le connoît fort babillard, & qu'il eſt très in

téreſſant que le myſtère du mariage de Ro

ſalba ne ſoit pas connu de M. Pandolphe.

De ſon côté, Argentine, qui doit à Roſalba

ſon établiſſement & ſa fortune, lui a juré de

ne jamais trahir le ſecret de ſon hymen, quel

que chagrin qu'elle en puiſſe éprouver. Pen

dant une abſcence d'Argentine, un Valet ap

porte une lettre de Lélio, & la# à Arle:

v,
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quin, qu'il prend pour un Valet comme lui,

en lui recommandant de la remettre bien ſa

crètement à ſa maîtreſſe. Cette lettre, qui

eſt à l'adreſſe d'Argentine, inquiette beau

coup Arlequin. L'ouvrira- t'il ? ne l'ouvrira

t'il pas : Il ne l'ouvrira point; car ou elle ac

culera ſa femme, ou elle ne l'accuſera pas ;

&, de toute manière, il ſe repentira de l'a-

voir ouverte. Argentine revient, voit la fa

tale lettre, frémit, l'ouvre, la lit en trem

blant, la remet à ſon mari. Nous n'entre

prendrons pas d'entrer dans les détails des

deux Scènes où Arlequin, qui ſe croit trahi,

s'explique avec Argentine, & laiſſe éclater

tout ce qu'il éprouve de tourmens, de dé

ſeſpoir, d'amour, de douleur & de jalouſie :

elles ſont filées avec une adreſſe & un inté

rêt tout particuliers. La ſituation d'Argen

tine, qui ſe trouve preſſée entre les ſoup

çons d'Arlequin & la parole qu'elle a don

née à Roſalba de garder ſon ſecret, eſt ex

trêmement attachante. Arlequin, entouré de

ſes enfans, ému par les pleurs de ſa femme,

pénétré du ton de candeur & de vérité avec

lequel Argentine atteſte ſoninnocence, par

donne, tombe aux genoux de ſa bien aimée,

& ſe déclare ſeul coupable, lorſque Roſalba

arrive. Elle apprend aux deux époux que M.

Pandolphe a découvert ſon mariage, lui a

pardonné ſa déſobéiſſance, & a reçu Lélio

comme ſon gendre. Cette explication donne

à Arlequin la raiſon du ſilence de ſa femme

& de la lettre de Lélio. Il finit en diſant
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à ſes enfans : « Quand on a une bonne

» femme, il vaut mieux s'en rapporter à

» ce qu'elle dit qu'à ce qu'on voit , ſans

» quoi, point de bon menage. »

La petite Comédie des Deux Billets a eu &

mérité beaucoup de ſuccès , celle ci en mé

rite davantage, & fait plus d'honncur au

talent de M. le Chevalier de Florian que

tous ſes autres Ouvrages Dramatiques. Il y

règne un mêlange d'eſprit, de naïveté, de

comique & d'intérêt qui plaît à l'âme, qui fixe

l'attention & qui éveille la curioſite.LesScènes

où Argentine & Arlequin ſe trouvent entou

rés de leurs enfans, ſont filees avec intelli

gence, & repréſentent bien l'intérieur d'un ex

cellent ménage. M. Carlin & Mme Gonthier

jouent leurs rôles avec beaucoup d'agrérnent

& de ſenſibilité, & on ne ſauroit leur donner

trop d'éloges. - -

- - * •

| Le Vendredi 24 du même mois, on a

donné la première repréſentation d'une pe

tite Comédie en un Acte & en vers , qui a

pour titre : le Bouquet & les Étrennes , &
dont l'Auteur eſt M. Pariſau. • *

| Le ſujet de cette Comédie eſt tiré d'un

Conte de M. Imbert, qui a été imprimé dans

ce Journal il y a ſix ſemaines. Comme la

marche de la Comédie & celle du Conte ſort

à peu près les mêmes, & que le fonds doit

en être connu de tous nos Lecteurs , nous

n'en donnerons ici aucun détail. Nous di
, -- • • • • • • , · F vj -
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rons ſeulement qu'on en trouve de très-heu

reux dans l'Ouvrage de M. Pariſau; qu'il eſt

écrit ſouvent avec grâce, toujours avec fa

cilité; & nous répeterons à cet Écrivain ce

que nous lui avons déjà dit pluſieurs fois :

Que ce qu'il annonce de talent pour la Co

médie, fait deſirer qu'il s'occupe de produc

tions plus capables de lui faire un nom, que

celles qu'il a fait repréſenter juſqu'à ce jour.

Le Mardi 28, on a donné la première re

préſentation de Céphiſe , Comédie en proſe

& en deux Actes.

Loueurs impertinens ou Cenſeurs téméraires.

Ce vers de Molière paroît être aujcurd'hui

la deviſe des Juges de nos Parterres.Si jamais

un Ouvrage a été juge legèrement , on peut

aſſurer que c'eſt la Comédie de Céphiſe.

Quelques expreſſions un peu haſardées ont

armé tout-à-coup la ſeverité du Public, &

de ce moment on n'a rien entendu. Or ,

· comment, au milieu du tapage, des éclats

& des cris, a t'on pu juger une Comédie dont

le fonds eſt peu de choſe, & dont le prin

cipal mérite conſiſte dans les détails ? Voici

qu'elle eſt la fable de ce petit Ouvrage.

Céphiſe a pris de l'amitié pour un fat, qui

lui a donne l'amour du bel - eſprit. Un jeune

homme honnête & raiſonnable, qui brûle

pour elle de la paſſion la plus vraie , effrayé

de ce travers, eſt ſur le point de renoncer à

l'épouſer , comme il ſe l'étoit promis; il ſe
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brouille même avec elle ; mais au dénoue

ment Céphiſe reçoit une lettre de ſon père ,

elle ouvre les yeux, connoît ſonerreur, & ſe

réconcilie avec l'honnête jeune homme, qui

devient ſon mari.

Nous conviendrons qu'un tel fonds n'eſt

guère intéreſſant ; que les ſujets de cette na

ture ſont levenus communs; que Marivaux

a peut être eu tout ſeul le ſecret des moyens

propres à les faire réuflir; & qu'aujourd'hui

même ils ſont tellement uſés, qu'ils ne ſe

roient pas reçus auſſi favorablement qu'ils

l'ont été il y a trente ans. Néanmoins nous

aſſurerons que Céphiſe ne méritoit pas un

traitement ſi rigoureux que celui qu'elle a

éprouvé; qu'il eſt poſſible de faire une Ce

médie un peu longue & un peu froide, &

d'avoir de l'eſprit & du talent : en conſequen

ce nous engageons l'Auteur de Céphiſe à ne

point ſe laifler décourager par les cris des

détracteurs & des gens à paſſion ; mais au

contraire, à écouter la voix conſolatrice des

juges qui réuniſſent des connoiſſances à une

ſévérité honnête & décente, à choiſir des

ſujets plus capables de produire les effets que

la Scène exige, & ſur-tout à être plus difficile

avec lui-même. . -

Le Mercredi 29 du même mois, Madame

Desforges a débuté dans l'emploi des Mères

& des Duègnes, par le rôle d'Aline , dans

la Belle-Arsène; le Samedi ſuivant, par celui
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d'Hélène, dans Silvain ; & le 5 Février, par

le rôle d'Alix, dans les Trois Fermiers.

: Il n'étoit guères poſſible de trouver un

Sujet qui fût plus propre que Mme Desforges

à reſtaurer un emploi dans lequel, depuis

quelque temps, le Public n'a pas trouvé

beaucoup d'Actrices dignes de lui plaire.

Mme Desforges joint à une taille noble &

majeſtueuſe , une belle phyſionomie ; de

la mobilite dans le maſque , une voix agréa

ble quoiqu'elle ne ſoit pas très étendue ;

une prononciation pure, une articulation

nette; un débit raiſonnable & preſque tou

jours marqué des nuances que les circonſ

tances exigent , de l'intelligence ; un jeu

muet très bien entendu , & de la ſenſibilité.

Ceux de nos Lecteurs qui connoiſſent l'art

du Théâtre & ſes difficultés , ſentiront, ſans

que nous le diſions, qu'elle ne poſsède pas

toutes ces qualites au même degré de perfec

tion, & qu'il en eſt quelques unes ſur leſ

quelles elle doit travailler avec afliduité , mais

elle a le germe de toutes; &, comme elle eſt

encore fort jeune , on doit préſumer ,

non-ſeulement qu'elle parviendra à acqué

rir ce qui lui manque, mais encore qu'elle

ſe corrigera des défauts qu'on peut lui re

procher. Par exemple , il y a quelquefois

de la roideur dans ſes geſtes , & de la con

trainte dans ſon maintien. Ou elle rejette ſon

buſte en arrière, ou elie le penche en avant ,

de manière à gêner ſa reſpiration, & à cacher

au Spectateur une partie de l'expreſſion de ſa
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† Quelquefois auſſi, dans le dé

bit ſimple ou dans le dialogue , elle elève ſa

voix dans les cordes aiguës, ce qui lui donne

un peu de monotonie & de chant. Nous l'in

vitons à ceſſer de mériter ces reproches; &

nous ne craignons point d'aſſurer qu'avec du

courage, ſur - tout ſi la Comédie Italienne

rend juſtice à ſon talent, & conſent à la faire

travailler auſſi ſouvent que l'exigent l intérêt

du Théâtre & celui d'un ſujet qui s'annonce

avec tant d'avantage, Mme Desforges doit ac

quérir un jour une grande réputation.

| Nous ne terminerons pas cet Article, ſans

propoſer un avis à quelques Actrices du

Theâtre Italien, avis que nous croyons très

, néceſſaire. On a toujours reproché aux Co

médiennes de ce Spectacle trop de recherche

dans leur parure, & un luxetrès déplace dans

les rôles des Payſannes& des Bergères.Jamais

elles n'ont plus mérité ce reproche. En vain

a-t- on pluſieurs fois donné des éloges à feu

Madame Moulinghen, & plus récemment à

Madame Dugazon, pour le coſtume qu'elles

ont adopté dans certains rôles : Et l'exemple

'& les éloges ont été également perdus. Il faut

donc faire un dernier effort, & dire aux per

ſonnes qui jouoient le Samedi premier Fé

vrier dans Silvain, & le Mercredi 5 du même

mois dans les Trois Fermiers ; que rien n'eſt

plus ridicule dans une femme de village, que

ces touffes de gaze qui déguiſent la forme de

leurs bras ; que ces énormes juppons qui en

ſeveliſſent la moitié d'une Actrice dans une
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eſpèce detonneau; que ces nœuds de ruban qui

coupent les manches par la moitié, qui en

vironnent le ſein, & qui viennent flotter au .

bas du corſage, ne conviennent point à une

Payſanne ; que ce coſtume eſt celui d une

femme qui ſe prépare à aller au bal, & non

celui d'ute Villageoiſe honnête & ſenſible ;

qu'enfin c'eſt ôrer aux repréſentations Dra

matiques une partie de leur illuſion , que de

négliger le coſtume qui convient à l'état &

au rang des perſonnages, & que tôt ou tard

les véritables Amateurs du Théâtre ſeront

obligés de ſévir contre un abus qu'on a ſouf

fert trop longtemps, & qui eſt moins tolé

rable aujourd'hui que jamais.

A N E C D o T E S.

| I.

LE Comte de Livry aimant beaucoup

Piron , avoit voulu que ce Poëte choisît

un appartement dans ſon château , & avoit

ordonné qu'on lui obéît, & qu'on le regar

dât comme le maître. La première fois que

notre Auteur prit poſſeſſion de cet appar

tement, ne voulant pas manger ſeul, il en

gagea la Concierge, Janſéniſte outrée, à lui

tenir compagnie à table ; celle ci, pouſſée

par un beau zèle, ſe mit en tête de convertir

Piron. Le Poëte ne répondoit à toutes ſes

objections que par ce refrain : " Chacun a

» ſon goût, Mmc Lamarre ; pour moi je
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» veux être damné. » Cette plaiſanterie dé

plut beaucoup à la Concierge; mais, ſans ſe

rebuter , elle continua la bonne œuvre, &

fit tout ſes efforts pour ramener la brebis

au bercail.A peine huit iours s'étoient écou

lés, que M. le Comte vint voir ſi ſon ami

ſe plaiſoit à Livry. Il le ſurprit à l'heure du

dîner, dans l'inſtant même où la diſpute or

dinaire finiſſoit. « Eh bien , dit-t'il à Piron,

» comment te trouves-tu ici ? es-tu content ?

» Te ſert on bien ? — Oui, M. le Comte,

» répondit Piron ; mais Mme Lamarre ne

» veut pas..... - Comment, morbleu, elle

» ne veut pas ! je prétends que tu ſois ici le

» maître comme mei-même..... Entendez

» vous, Madame ? Et ſi Monſieur me porte

» la moindre plainte....... en un mot, je

» veux..... - Calmez-vous, M. le Comte,

» lui dit Piron , & daignez, je vous prie,

» m'entendre juſqu'au bout ; Mme Lamarre

» ne veut pas que je ſois damné. Eh ! pour

» quoi, s'il vous plaît, Madame, reprit le

» Comte ? n'eſt il pas le maître ? de quoi

» vous mêlez-vous? Encore une fois, je vous

le répète, je veux qu'il faſſe ſa volonté,

& ce n'eſt pas à vous à ytrouver à redire. »

A I I.

Mlle WosrINGToN, Actrice Angloiſe,

ortant de jouer un rôle d'homme, dit, en

rentrant au foyer : * En vérité, la moitié du

* Parterre vient de me prendre pour un

39

23
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» homme. - Que fait cela , lui répondit

» malignement une Comédienne, ſi l'autre

» moitié ſait le contraire? »

I I I.

| UN premier Acteur de l'Opéra étant tom

bé malade au moment d'une nouvelle re

préſentation , on choiſit pour le remplacer

un Acteur ſubalterne : celui-ci chanta , &

fut ſifflé; mais, ſans ſe déconcerter, il re

garda fixement le Parterre, & lui dit : « Je

» ne voºs conçois pas; quoi ! vous allez

• vous imaginer que pour ſix cent livres

que je reçois par annee, j'irai vous donner

une voix de mille écus ! »

I V.

, LE Grand-Prieur trouva un jour Palaprat

qui battoit ſon Domeſtique ; il lui en fit

des reproches afſez vifs. * Comment ,

Monſieur, vous me blâmez, dit le Poëte !

Savez-vous bien que , quoielue je n'aie

qu'un Laquais, je ſuis auſſi mal ſervi que

vous qui en avez trente ? »

-

29

30

:

ANNoNcEs : r NoT 1cEs

PHrroNoxAroTEcHNIE univerſelle , c'eſt-à-

dire, l'art de donner aux Plantes des noms tirés

de leurs caractères , neuveau ſyſtême au moyen

duquel on peut de ſoi-même, ſans le ſecours d'aucun

Livre, nommer toutes les Plantes qui croiſſent ſur la
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ſurface de notre Globe. A la publication de ce ſyſ

tême, on joint les figures, les deſcriptions les plus mé

thodiques, l'analyſe, les propriétés, les vertus,

l'uſage, l'étymologie & la ſynonymie de toutes les

Plantes de la France; par M. Bergeret, Chirurgien,

Démonſtrateur de Botanique.

Le but de cet Ouvrage , que l'Auteur propoſe par

ſouſcription, eſt d'obvier aux fréquentes erreurs où

ſont entraînés les Elèves en Botanique par la lec

ture de certaines deſcriptions ſouvent en contradic

tion avec la Nature. L'idée que M. Bergeret donne

de ſon ſyſtême eſt bien propre à en faire deſirer la

publication. « Quiconque , dit-il, peſſédera les

principes de ma méthode pourra aiſément, ſans

» le ſecours d'aucun livre, pas même de celui qui

»s contient cette méthode , nommer toutes les

» Plantes qu'il n'auroit jamais vues. Mais bien

» plus, cent perſonnes parlant cent langues diffé

rentes, éloignées de cent lieues les unes des au

tres, nommeront & écriront les noms des mê

mes Plantes de la même manière que je les au

rois écrits. Les principes de mon ſyſtême ſont

faciles à ſaiſir & à retenir; ceux qui concernent

& qui font connoître les noms des différens gen

res de Plantes, peuvent être écrits ſur moins de

douze cartes à jouer. Il en eſt de même des

principes qui concernent & font connoître les

eſpèces de plantes. » L'Auteur détaillera les uns &

les autres dans ſon Introduction, qu'il doit publier

au plus tôt, & qu'on vendra ſéparément. -

1°. Il ne fera imprimer de ſon Ouvrage

que deux cent Exemplaires; en conſéquence la ſouſ

cription ne ſera ouverte que juſqu'à la concurrence

de deux cent Souſcripteurs, dont moitié pour des

figures enluminées, & moitié pour des figures non

enluminées 2°. Il ſera envoyé aux Souſcripteurs

tous les deux mois, à commencer du mois de Jan

:-552»
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vier 1783, un cahier contenant douze Planches &

vingt quatre pages d'impreſſion de format in - folio.

3°. Chaque Souſcripteur pour les Exemplaires en

luminés payera 54 liv. par année; ſavoir, 18 livres

en recevant le premier cahier, 9 liv. en recevant le

ſecond, 9 liv. en recevant le troifième, 9 liv. en

recevant le quatrième, 9 liv. en recevant le cin

uième, & le fixième ſera remis gratis. Les per

† qui ſouſcriront pour des cahiers non enlu

minés, ne payeront que la moitié des prix ci-deſſus.

4°. On donnera aux Souſcripteurs une recennoiſ

ſance ſignée de l'Auteur ou du Libraire, dans la

quelle on fera mention des différens prix pour les

cahiers avec Planches enluminées ou non enlumi

nées. 5°. On ne fera paſſer aucun autre cahier aux

perſonnes dont la ſouſcription ſe trouvera remplie,

qu'elles n'aient auparavant renouvelé l'abonnement

& conſigné les ſommes pour l'année ſuivante.

6°. L'Ouvrage ſera imprimé des mêmes caractères

que le Proſpectus & ſur le même papier que

les figures. Il n'en ſera tiré que douze Exemplaires

ſur papier de Hollande. On ſouſcrira chez l'Au

teur, rue d'Antin ; Didot le jeune, Libraire & Im

primeur de MoNsIEUR , quai des Auguſtins ;

Poiſſon, Graveur en taille-douce, cour du cloître

Saint Honoré.

, VorAGE aux Indes Orientales & à la Chine,

fait par ordre du Roi, depuis 1774 juſqu'en 1781 ;

dans lequel on traite des Mœurs, de la Religion, des

Sciences & des Arts des Indiens, des Chinois, des

Pégouins & des Madégaſſes , ſuivi d'Obſervations

ſur le Cap de Bonne-Eſpérance, les Iſles de France

& de Bourbon, les Maldives , Ceylan, Malacca ,

les Philippines & les Moluques, & de Recherches

ſurl'Hiſtoire Naturelle de ces Pays; par M. Sonnerat,

Commiſſaire de la Marine, Naturaliſte Penſionnaire
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du Roi, Correſpondant de ſon Cabinet, & de l'Aca

démie Royale des Sciences de Paris, Membre de

celle de Lyon. 2 Vol. in-4°. enrichis de cent quarante

Gravures, exécutées par d'habiles Artiftes ; quatre

vingt-cinq ſont relatives aux Coſtumes, aux Arts,

aux Monumens & aux Cérémonies† des

Indiens & des Chinois ; les autres repréſentent des

Quadrupèdes, des Oiſeaux & des Plantes. A Paris,

chcz l'Auteur, rue S. André-des-Arcs, vis-à-vis celle

de l'Éperon, maiſon de M. Méniſſier, Marchand

d'Étoffes de Soie; Froullé, Libraire, ſur le Pont

Notre-Dame; Nyon l'aîné, rue du Jardinet; Barrois

le jeune, rue du Hurepoix.

Cet Ouvrage, dont le plan eſt annoncé par le

titre, ne doit pas être confondu avec ces relations

copiées d'après des Voyageurs infidèles ou ignorans.

L'Auteur a vû tous les pays dont il parle ; il a ob

ſervé lcs mœurs dont il fait la peinture; & ſon Ou

vrage n'offre des copies que des objets qu'il a exa

minés & poſſédés. Il a dépoſé au Cabinet du Roi

plus de trois cens eſpèces différentes d'oiſeaux, cin

quante quadrupèdes, nombre d'inſectes & de papil

lons, un herbier précieux, des reptiles & des échan

tillons de différens bois. -

Au mérite de bien choiſir ſes matériaux, M. Son

nerat joint le talent de les bien diſpoſer ; & il rend

avec préciſion ce qu'il a obſervé avec juſteſſe. Il ne

s'eſt pas borné à étudier les productions de la na

ture, il a approfondi les uſages des pays qu'il a

viſités & les mœurs des peuples avec leſquels il a

vécu. En un mot, cet Ouvrage eſt une mine féconde

d'agrément & d'inſtruction. Toutes les planches dont

il#enrichi, ſont deſſinées par M. Sonnerat lui même.

L'Édition in-quarto ſe vend 48 liv. en feuilles ,

51 liv. brochée en carton, & 5 6 liv. reliée en veau ;

76 liv. en grand papier de Hollande ; 124 liv, avec

les Planches ealuminées ſur papier de Hollande, &
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le corps de l'Ouvrage ſur papier de France; 16e liv.

avec le corps de l'Ouvrage & les Planches enlumi

nées ſur grand raiſin de Hollande. Les Enluminures

ſont dirigées par les Demoiſelles de Surugues, con

nues par leurs talens dans la Peinture ; on ne pourra

délivrer le ſecond Volume des exemplaires enlu

minés , qu'à la fin de Mars ou en Avril. Il y a auſſi

une Edition in-octavo en trois Volumes , ornée de

ſept grandes Gravures. Prix, 13 liv. 4 ſols brochée,

& 16 liv. reliée en veau. Ceux qui voudront mettre

à la tête de l'Ouvrage la belle Carte des Indes & de

la Chine de M. de l'Iſle, & celle du Théâtre de la

guerre dans l'Inde, par M. Bourcet, comme elles

n'appartiennent point à l'Auteur, payeront ſéparé

ment, la premiere 1 liv. 16 ſols, & la ſeconde 2 liv.

VorAGE Pittoreſque de Sicile, par M. Houel,

Peintre du Roi Le cinquième† de cet Cu

vrage ſe publie ce mois-ci. L'int

ſait mettre dans le texte & dans les eſtampes, aug

mente à chaque Cahier, par la variété des ſujets

qu'il traite. " , - -

Ce Chapitre commence par les dernières inſtruc

tions ſur la ville de Sciacca, & traite de la pêche &

de la ſalaiſon des Anchois. On y voit le récit de ſon

départ & de ſon voyage à Palerme, pendant lequel

il rencontre le ſujet #une eſtampe très agréable,

repréſentant une Scène de la Moiſſon ; après quoi il

s'arrête à la Bagaria, petit pays près de Palerme ,

Aoù eſt la§ maiſon de campagne du Prince de

Palagonia. Après une deſcription exacte de ce lieu

célèbre par l'excès de ſes bizareries, il repréſente &

décrit la Naumachie antique de Palerme, dont il

donne une vûe perſpective jointe à l'explication

De-là il paſſe à cette Capitale de la Sicile, qui n'en

eſt pas éloignée, & près de laquelle ſe fait la pêche

du Thon. Cette pêche lui a fourni trois eſtampes ;

rêt que l'Auteur
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la première offre le plan de la Tonnace, piège

avec lequel on prend lesThons; il y a joint la repré

ſentation de ce poiſſon, & tous les détails de la pêehe;

la deuxième eſtampe eſt la priſe de ce poiſſon; la

• troiſième eſt la pêche. Cette pêche eſt un tableau

très-nouveau & très-curieux.

On ſouſcrit chez l'Auteur, rue du Coq S. Honoré,

à côté du Café des Arts. Chaque Cahier ſe paie

I 2 liv. -

, NUM MoRUM veterum populorum & urbium,

qui in muſeo G. Hunter aſſervantur, deſcriptio figu

ris illuſtrata. Opera & ſtudio C. Combe, 1 Volume

in-4°. Londini, 1782.

Le Cabinet de M. Hunter, eſt ſi connu de MM,

les Amateurs, que nous nous diſpenſerons d'entrer

dans de plus grands détails. Les Planches de Mé

dailles, au nombre de ſoixante-huit, ſont gravées

avec le plus grand ſoin.

Tn E Plays of W. Shakspeare, with the cor

rections and illuſtrations of various commentators ;

to which are added notes by S. Johnſon and G.

Steevens ; with a ſuplement containing additional

obſervations by ſeveral of the former commentators ;

to which are ſubjoined the genuine Poems of the

ſame Author, and ſeven Plays that have been

aſcribed to him, 12 Vol. in-8°. London.

Cette Édition eſt la plus complette, & la plus

eſtimée des Anglois. Les Perſonnes qui veulent

entendre bien Shakespeare, ne peuvent mieux faire

que de ſe procurer cette Édition donnée par le Doc

teur Johnſon.

· Ces deux Ouvrages ſe trouvent chez Piſſot »

Libraire, quai des Auguſtins.

SrMPHoNIE à grand Orcheſtre pour deus
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Violons, deux Hautbois , deux Cors, deux Altos

& Baſſe, compoſée par M. le Comte de F... Of

ficier au Régiment du Roi, Infanterie, n°. 1.

Prix, 2 liv. 8 ſols.A Paris, chez Bignon, Place du

Louvre, & à l'Opéra, & aux Adreſſes ordinaires

de Muſique. -

ArR de Bravoure pour un Deſſus, avec accom

pagnement de deux Violons, deux Hautbois, deux

Cors, Alto & Baſſe, dédié à Mlle Beſſon, par M. le

Comte de F.... Officier au Régiment du Roi, Infan

terie. Prix, 2 livres 2 ſols. A Paris, aux mêmes
Adreſſes que ci-deſſus. V.

Le Triomphe de l'Amour, peint par Hauffman,

gravé par Gabriel Scorodomoff. A Paris, chez

Mme Breton, Marchande d'Eſtampes, dans le jar

din du Palais Royal, près le Café de Foy, & rue

du Chantre, maiſon du Chandelier. Prix, 6 liv.

Cette Eſtampe agréable eſt dans la manière rouge

Angloiſe, & fait pendant à celle du Jugement de

Pâris, qui ſe trouve à la même adreſſe.

T A B L E.

VrRsſur la Paix , 27|Etrennes Lyriques Anacréon

Stances à Mlle de Gaudin, 98| tiques, . I2.9

Vers pour le Portrait de M. | Concert Spirituel, 127

# de Reyrac , 1o1 | Comédie Françoiſe, I28

Charade , Enigme & Logo-| Comédie Italienne, I29

1o1 | Anecdotes , 136phe - -

r# Morales de Cicéron,lAnnonces & Notiees, I 38

Io5

A P P R O B A T I O N.

J.A 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le

Mercure de France, pour le Samedi 15 Février. Je n'y ai
nien trouvé qui# en empêcher l'impreſſion.A Paris s

le 14 Février 1733. GUIE) M.
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| pi Ec Es FUGITIvEs

· E N vERs E t E N P R osé

É p 1 T R E A M o 1 1 È R E. *

MoLièRE, de nos mœurs , Cenſeur inimitable,

. Et de tous nos travers, ſeul peintre véritable, # '

| Toi, dont les défauts même ont un air ſéduiſant; ,

, De l'art que tu créas en le reproduiſant, , ,

· Depuis que tu n'es plus , ſais-tu quelle eſt l'hiſtoire ?

Tes mânes étonnés auront peine à le croire. • · . ·

La comédie, hélas! a†#s pinceaux,

Et laiſſe en paix régner les méchans & les ſots. .

- Malheur à l'inſenſé dont la plume novice ' -

-" sarmeroit maintenant pour détrôner le vice ! .

- Le vice impunément domine dais Paris ; .

· On né s'y mºqu# p us de Meſſieurs
: : 1gt2

irs les maris. .
1q . i > i : 14 : 11t , ... i . :) , "

que l'Auteur va publier -#º | ue : --

· · Nº. 8, 22 Fevrier 1783. G

-,

:-ir.uiº.ºiºt - º ºttº : º - • • • · · -

. " *césé#iés 'un nouveau Recueil de Poéſies

-

- - -
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A

Chacun d'eux y peut être infidèle ou commode,

Et tout, juſqu'aux vertus, y dépend de la mode.

-

- -- .

LEs François d'autrefois n'ont pas été meilleurs,

J'en conviens avec toi , mais tes crayons railleurs,

S'ils ne les changeoient pas, du moins aux ris des Sages

Expoſoient leurs travers, & même leurs viſages ;

Et tel qui revenoit d'entendre Triſſotin,

Croyoit dans chaque Abbé retrouver un Cotin.

Tour eſt changé : Regnard, dont tu vis la jeuneſſe,

Regnard s'acheminant aux rives du Permeſſe,

Y rencontra Thalie, & d'un air aſſez doux,

A cette aimable veuve il s'offrit pour époux.

Il lui plut : avec elle il partagea ton trône,

Et ramafſa les fleurs qu'en treſſant ta couronne,

La joyeuſe Déeſſe avoit laiſſé tomber. - |

Rarement ſur la Scène on l'a vû ſuccomber. "

Son ſtyle eſt vif, léger : ſon intrigue frivole. ' !

chez lui l'action court , le dialogue vole. -

Brillant dans ſes récits, ſaillant dans ſes portraits,

De la fine épigramme il épuiſe les traits. -

Mais eſt-il ſans défauts aux yeux de la critique ? .

A-t'il, ainſi que toi, le but philoſophique ?

sait-il avec adreſſe, avec dextérité,

Raillant l'affreux Tartuffe & l'Avare hébété, -'

Sous leurs pas en riant montrer le précipice ?

· Non, loin d'en écarter, dans les ſentiers du vice,

Lui-même de ſa main ſemble nous diriger,

: 1

- *.

-- *

' '



D E F R A N -C E. I47

Il ne cherche qu'à plaire, & point à corriger.

Des plus mauvaiſes mœurs ſon Théâtre eſt l'école.

Je ſuis loin de vouloir que, modernc Nicole,

Un Poëte comique, avec auſtérité,

Ainſi que la vertu peigne la vérité ;

Il manqueroit ſon but. Qu'il invoque ta Muſe ;

Sans jamais rien outrer, en tout temps elle amuſe,

-

, -

RFsNARD eut un rival qui ne fut pas le tien;

Du trône de Thalie ingénieux ſoutien,

Dufreſni remplaça tes admirables Scènes,

Par de légers portraits des ſottiſes humaines ;

Découſu dans ſes plans, mais ſerré dans ſes vers,

Il peignit décemment les indécens travers

De ces vives beautés, pétulantes coquettes,

Qui vont quêtant par-tout d'amoureuſes fleurettes.

Souvent comme l'Abeille, enfant aîlé du ciel,

La Muſe de Regnard * a dérobé ſon miel

Sur les diverſes fleurs que, rivale de Flore,

Du Molière Romain la Muſe a fait éclore.

Dufreſni, plus fécond, dans les travaux d'autrui

A toujours dédaigné de chercher un appui.

Dufreſni créa ſeul ſes plans , ſes caractères ;

Seul il a fécondé ſes veilles ſolitaires.

Regnard imite Plaute; il n'a rien imité.

L'atticiſme riant, l'aimable urbanité,
T

* Alluſion aux Ménechmes de Regnard, imités des

Ménechmes d; Plaute, -

• •- . - Gij , !
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Preſque en tous ſes Écrits marchent de compagnie,

Et ſon eſprit par fois reſſemble à ton génie.

Il meurt Abandonnée au plus tendre regret,

Sur ſon troiſième époux Thalie encor pleuroit.

Deſtouches la conſole : on lui doit des éloges ;

Il a ſouvent charmé le Parterre & les Loges,

Par les nobles atours de ſes Drames touchans.

Ami de la décence, & fléau des méchans,

Souvent avec ſuccès de l'ami * de Lélie , -

Il a reſſuſcité la Muſe enſevelie. -

Il eſt pur comme lui, comme lui languiſſant.

Pour s'élever à toi, ſon génie impuiſſant

Fait pourtant des efforts dignes qu'on s'en étonne.

Il redeſcend bientôt, redevient monotone,

Et ſa gaîté ſans ceſſe eſt voiſine des pleurs ;

S'il nous attriſtoit moins, il nous rendroit meilleurs

JE ne te parle point de ces Drames funèbres

Qu'enfanta le faux goût au ſein de ſes ténèbres ;

Qui du charbon de Londre exhalent la vapeur,

Et dont tout le mérite eſt de nous faire peur. "

De ces noirs Avortons le nombre ici fourmille ; '

Et loin qu'avec tes fils certain air de famille

sur leur ſombre laideur nous faſcine les yeux,

L'ennui toujous eſt peint ſur leur maſque odieux.

Leur embonpoint n'eſt rien que de la bouffiſſure,

Et tous ont de leur chûte encor la meurtriſſure. .

# On ſait que Térencc fut ami du fameux Lélius.
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DE Fagan, de Boiſſy je ne te parle pas : - 1

J'ai déſigné les Cheſs, qu'importent les Soldats ? !

Il en eſt toutefois qu'au Pinde l'on renomme.

Greſſet fit le Méchant, quoiqu'il fut honnête homme.

Et Piron, dans ſes vers du Parnaſſe avoués,

S'eſt joué de lui-même, & nous a tous joués.

Dancourt même ſouvent captive nos ſuffrages.

UN peu moins immortel que ſes jolis Ouvrages,

Dorat, toujours préſent à mon cœur éperdu,

Aux mêmes lieux que toi ſans doute eſt deſcendu.

Que du Célibataire il te faſſe lecture :

De nos goûts paſſagers cette noble peinture

Pourra..... Qu'allois-je dire ? Eſt-ce être circonſpect?

En louant ſon ami l'ami paroît ſuſpcct.

Taiſons-nous : ſeulement, pour changer de chapitre,

Permets qu'en ton honneur j'achève cette Épître.

IL n'eſt point de grand Homme, il n'eſt point de

- Héros, - - - -

Qui ſeul dans ſa carrière ait brillé ſans rivaux,

Et qui du plus haut rang ne puiſſe un jour deſcendre.

Le Macédonien , qui mit l'Aſie en cendre,

Avoit accumulé cent triomphes divers ; .

Mais Portis'l'attendoit au bout de l'Univers ;

Non moins vaillant que lui, Porus ſut le combattre.

Céſar, que des Gaulois l'effort ne put abattre,

Ce Romain ſi fameux qui vainquit les Romains,

Scroit, ſans Annibal, le premier des humains.

G iij
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Le Chantre de Mantoue a la douleur amère

De partager ſa palme avec le vieil Homère,

Et Michel-Ange atteint à celle de Zeuxis.

Auprès d'Anacréon Tibulle s'eſt aſſis.

Rome, qui fi long-temps fut l'émule d'Athènes,

A vu dans Cicéron renaître Démoſthènes.

La Grèce eut des Myrons; la France, des Couſtous ;

Tous ces mortels ſontgrands, nous les admirons tous ;

Ils marchent tous de front dans leur noble carrière ;

Mais quel mortel jamais l'emporta ſur Molière?

( Par M. le Chevalier de Cubières. )

: S o P H R o N I M E , Ncuvelle Grecque.

Sorntosisſe naquit à Thèbes; ſon père,

d'une famille ancienne de Corinthe, étoit

venu s'établir dans la capitale de la Béotie

il y mourut, ſa femme le ſuivit bientôt

Sophronime à douze ans ſe trouva ſans

parens , ſans fortune & ſans protecteur.

De tout ce qui lui manquoit, il ne re

grettoit que ſon père & ſa mère. Le pauvre

enfant alloit pleurer tous les jours ſur leur

tombe , il revenoit enſuite manger le pain

que lui donnoit par charité un Prêtre de

Minerve. - - -

Un jour que le malheureux orphelin s'é-

toit perdu dans la ville, il entra dans l'atte

lier du fameux Praxitèle. Il eſt ſaiſi d'un

tranſport involontaire, à la vûe de tant de

,
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chef-d'œuvres; il regarde, il admire ; &

s'adreſſant à Praxitèle, avec cette hardieſſe

& ces grâces qui n'appartiennent qu'à l'en

fance : º Mon père, lui dit-il, donne-moi

» un ciſeau, & apprends-moi à devenir un

» grand homme comme toi. » Praxitèle re

garde ce bel enfant, il eſt étonné du feu qui

brille dans ſes yeux ; & l'embraſſant avec

rendreſſe : « oui, je ſerai ton maître, lui

» répond t'il, reſte avec moi, j'eſpère que

» tu me ſurpaſſeras. » -

Le jeune Sophronime, heureux & recon

noiſſant , ne quitta plus Praxitèle, & ſentit

bientôt ſe développer le grand talent qu'il

avoit reçu de la Nature ; à dix huit ans il

faiſoit dejà des ouvrages que ſon maître au

roit avoués. . _ - -

Malheureuſement pour lui, à cette épo

que, Praxitèle mourut , & laiſſa par ſon

teſtament une ſomme aſſez conſidérable à

ſon elève favori. Sophronime fut inconſo

lable ; le ſéjour de Thèbes lui devint odieux ;

il quitta ſa patrie, & employa le legs de ſon

bienfaiteur à parcourir la Grèce. .

| Comme il portoit dans toutes les villes

cet amour du beau, le deſir d'apprendre qui

l'avoient enflammé dès l'enfance , chaque

jour le rendoit plus inſtruit, chaque chef

d'œuvre qu'il voyoit lui apprenoit un ſecret.

Le beſoin de plaire acheva de polir ſon ca

1actère & ſon eſprit ; plus modeſte à meſure

qu'il devenoit plus ſavant, penſant toujours

à ce qui lui manquoit, & jamais à ce qu'il

- . G lv
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avoit acquis, Sophronime à vingt ans fut le

plus habile & le plus aimable des homines. .

Réſolu de ſe† dans une grande ville,

il choiſit Milet, Colonie Grecque , ſur la

côte d'Ionie. Il y acheta une petite maiſon,

des blocs de marbre , & fit des ſtatues pour

v1vre. - -

La réputation, trop lente quelquefois à

ſuivre le mérite, ne le fut pas pour Sophro

nime. Ses ouvrages furent eſtimés, l'on ne

parla bientôt plus que de ſon talent. Le jeune

Thébain, ſans ſe laiſſer enivrer de ces élo

ges, redoubla d'efforts pour les mériter.

Tranquille & ſolitaire dans ſon attelier, il

conſacroit ſa journée au travail, le ſoir il ſe

repoſoit en diſant Homère ; ce plaiſir utile

élevoit ſon âme, & fourniſſoit à ſon génie les

idées du lendemain. Satisfait du jour paſſé,

& prêt pour le jour à venir, il remercioit

les Dieux, & ſe livroit au ſoinmeil.

·Ce bonheur ne dura pas. Le ſeul ennemi

qui puiſſe ôter le repos à la vertu, ne laiſſa

pas Sophronime en paix. Carite, fille d'A-

riſtée, premier Magiſtrat de Milet, vint,

avec ſon père, viſiter l'attelier du jeune

Thébain. -

Carite effaçoit toutes les beautés d'Ionie,

·& ſon âme étoit encore plus beile que fon

viſage. Ariſtée ſon père, le pluspriche des

Miléſiens, s'étoit conſacré tout entier à l'é-

ducation de ſa fille. Il n'eut pas de peine à

lui faire aimer la vertu; ſes tréſors prodigués

lui donnèrent tous les talens qui l'embelliſ
-

• . º
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ſent. Carite, avcc ſeize ans, un eſprit fin,

une âme tendre, une figure charmante,

penſoit comme Platon, & chantoit comme

Orphée. - -

Sophronime , en la voyant , ſentit un

trouble, une émotion qui lui étoient in

connus. Il baiſſa les yeux, iſ balbutia.Ariſ

tée attribuant ſon en barras au reſpect, le

raſſura par des paroles pleines de bonté.

* Montrez nous, lui dit il, votre plus belle

» ſtatue; tout le monde vante votre talenr.

» Hélas ! répondit Sophronime, j'ai oſé faire

» une Vénus, dont j'étois content juſqu'à ce

» jour, mais je vois bien qu'il faut la re

» faire. » En diſant ces mots, il décenvroit

ſa Vénus, & jetoit un coup d'œil tiinide ſur

· Carite. Celle ci, qui avoit compris ſes pa

roles , faiſoit ſemblant de s'occuper de la

· ſtatue, & penſoit au jeune Sculpteur.

Ariſtée, après avoir admiré les ouvrages

· de Sophronime, ſortit de l'attelier, & lui

promit de venir le revoir. Carite , en le

quittant, le ſalua d'un air gracieux; le pau

vre Sophronime s'apperçut pour la première

| fois, quand elle fut partie, qu'il reſtoit tout

ſeul dans ſa maiſon. |

Ce ſoir-là il ne lut point Homère; il réflé

chit, il ſe répéta bien qu'il alloit faire le

malheur de ſa vie, s'il oſoit aimer celle qu'il

ne pouvoit jamais poſſéder. Le lendemain,

au lieu de travailler, il ſe redit tout ce qu'il

avoit penſé la veille. Sa raiſon combattit de

toute ſa force contre le penchant qui l'cn

G v '
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traînoit ; mais depuis que le monde eſt

monde, aucun de ces combats n'a fini à

l'avantage de la raiſon.

Déjà depuis long-temps Sophronime ſe

diſoit tous les jours qu'il falloit oublier

Carite, & tous les jours il couroit la ville ,

dans l'eſpérance de la voir un moment. Plus

de travail, plus de repos; les ſtatues impar

faites reſtoient au fond de l'attelier, ſans

qu'il daignât les regarder. Apollon , Diane,

Jupiter n'étoient plus rien pour Sophro

nime ; toujours occupé de Carite, il pafſoit

ſa vie dans les cirques, dans les lieux pu

blics, dans les promenades. Quand il ne

l'avoit pas vûe, il revenoit penſer à elle ;

quand il l'avoit apperçue, il revenoit s'oc

cuper des moyens dc la revoir.

Enfin , ſa réputation, ſa conſtance, ſon

adreſſe lui ouvrirent la maiſon d'Ariſtée. Il

vit plus ſouvent Carite, il n'en fut que plus

amoureux. Comment oſer le lui dire ? Com

ment un Sculpteur ſans fortune, ſans pa

rens, pouvoit il ptétendre au premier parti

de la ville ? Tout , juſqu'à ſa délicateſſe ,

lui défendoit de parler. Carite étoit ſi riche,

qu'il n'étoit pas permis à un homme pauvre

de la trouver belle. Sophronime ſavoit tout

cela, il étoit sûr de ſe perdre en ſe déclarant,

mais il falloit mourir ou ſe déclarer. Il écrivit

à Carite. Cette lettre ſi tendre, ſi ſoumiſe,

ſi reſpectueuſe , fut confiée à un eſclave

d'Ariſtée, à qui Sophronime donna tout ce

qu'il avoit amaſſé du prix de ſes ſtatues. L'in
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fidèle eſclave, au lieu de porter la lettre à

Carite, courut la livrer à ſon père. . , .

Le vieux Ariſtée, indigné de l'audace,

abuſa , pour la première fois, du droit que

lui donnoit ſa charge. Il ſuppoſa des crimes

à Sophronime , l'accuſa lui même dans le

conſeil, & le fit bannir de la ville. '

Le malheureux attendoit chaque jour, en

tremblant, la réponſe de l'eſclave; il reçut

l'ordre de quitter Milet. Il ne douta pas que

Carite offenſée n'eût elle même ſollicité cette

vengeance : j'ai mérité mon ſort, s'écria t'il,

mais je ne puis m'en repentir. O Dieux !

rendez-la heureuſe, & raſſemblez ſur ma

tête tous les maux qui pourroient troubler ſa

vie. Sans murmurer de la rigueur de ſes

Juges, il s'achemina triſtement vers le port,

& s'embarqua ſur un vaiſſeau Crétois, qui

· mettoit à la voile; ce ne fut pas ſans verſer

des larmes qu'il perdit de vûe cette ville, où

il laiſſoit tout ce qu'aimoit ſon cœur.

Cependant le père de Carite crut devoir

cacher à ſa fille le véritable motif qui avoit

fait bannir Sophronime ; Carite s'en douta.

Elle avoit lû dans les yeux du Thébain tout

ce qu'elle n'auroit oſe lire dans ſa lettre ;

elle donna quelques pleurs au ſouvenir d'un

omme devenu malheureux pour l'avoir ai

mée; mais Carite étoit bien jeune, elle l'ou

blia bientôt ; & Ariſtée, tranquille, ne ſon

geoit plus qu'à marier ſa fille, lorſqu'un

événement extraordinaire répandit la conſ

ternation dans Milet. .

G vj
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Des Pirates de Lemnos ſurprirent un

quartier de la ville. Avant que les Citoyens

armés fuſſent accourus pour les chaſſer, ces

barbares pillèrent le temple de Vénus, &

enlevèrent juſqu'à la ftatue de la Déeſſe.

Cette ſtatue étoit le Palladium de Milet, à

ſa poſſeſſion étoit attachée la félicité des

Miléſiens. • • • - sº -

Le peuple conſterné envoie des Ambaſ

fadeurs à Delphes, pour conſulter Apollon.

L'Oracle répond que « Milet ne ſera en sû

» reté que lorſqu'une nouvelle ſtatue de

» Vénus, auſſi belle que la Déeſſe même,

» aura remplacé celle que l'on a perdue. »

· Sur le champ les Miléſiens font publier

dans toute la Grèce, que la plus belle fille

de Milet, & quatre talens d'or, feront la

récompenſe du Sculpteur qui remphra les

conditions de l'Oracle. Pluſieurs fameux Ar

tiſtes arrivent avec leurs ouvrages ; on les

expoſe ſur la place publique, les Magiſtrats,

le peuple admirent , mais dès que la ſtatue

eſt poſee ſur l'autel, un pouvoir ſurnaturel

la renverſe. Les Miléſiens déſeſpérés regret

tent alors Sophronime, ils demandent à

grands cris que l'on s'occupe de le chercher.

Ariſtée lui-même eſt obligé de prendre des

informations ſur le vaiſſeau Crérois où le

malheureux banni s'étoit embarqué. L'on

rapproche les époques, lesjours, l'on envoie

juſqu'en Créte, & l'on apprend que ce vaif

feau a péri avec tout ſon équipage à la hau

teur de l'Iſle de Naxe. .

—º
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Les Miléſiens déſolés, s'en prennent à leur

Magiſtrat, & de ſon peu de vigilance, cauſe

de l'invaſion des barbares, & de la mort de

Sophronime , qu'il avoit fait bannir injuſte--

ment. Le peuple paſſe bientôt du murmure à

la révolte, il court à la maiſon d'Ariſtée, il

l'entoure , il la force; les larmes de Carite,

ſes cris, ſes prières ne peuvent ſauver ſon

père ; Ariſtée eſt ſaiſi , chargé de fers, &

traîné dans un cachot. Le peuple décide qu'il

n'en ſortira que lorſque la ſtatue de Vénus
aura été remplacée. . A "

Carite au deſeſpoir, vent aller elle-même

à Athènes, à Corinthe, ou à Thèbes, cher

cher un Artiſte qui puiſſe délivrer ſon père.

Elle prend d'abord des meſures pour adou

cir ſa priſon , un eſclave sûr doit veiller à

tous ſes beſoins. Carite, tranquille de ce côté,

équippe un vaiſſeau, le charge de tréſors,

& part. -

Les premiers jours les vents ſemblent la

protégcr, la moitié du chemin eſt déjà faite,

lorſqu'un orage épouvantable détourne le

vaiſſeau de ſa route, & force le Pilote de

ſe réfugier dans une anſe qui lui étoit incon

nue. A peine y eſt il, que l'orage ceſſe, le

ſoleil revient, & Carite, invitée par la beau

té du temps, veut deſcendre à terre , pour

fe repoſer quelques heures de la fatigue de

la mer. Elle eſt bientôt ſur lé rivage. Un doux

ſommeil , ſur un lit de gazon , la délaſſe,

& lui fait oublier pour un moment toutes

ſes peines. Ce ſommeil ne fut pas long :
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Carite s'éveille, & voyant que ſes eſclaves

dormoient encore, elle ne veat pas les trou

bler. Seule avec ſes chagrins, elle ſe promène

ſur la rive; & deſirant de connoître ces lieux

inhabités, elle franchit les rochers qui met

toient à l'abri des flots l'intérieur de l'Iſle.

Elle apperçoit une vallée delicieuſe, tra

verſée par deux petits ruiſſeaux, & cou

verte d'arbres fruitiers. Elle s'arrête pour

contempler ce beau ſpectacle. La nature étoit

alors dans les plus beaux jours du printemps;

tous les arbres ſont fleuris; les gouttes d'eau

de l'orage paſſé, pendent encore à l'extrémité

de chaque fleur, & le ſoleil , en les frap

pant de ſes rayons, parsème les branches de

pierres précieuſes. Les papillons, heureux

de revoir le beau temps, recommencent à

voler ſur les campanelles; des légions d'abeil

les bourdonnent au-deſſus des arbres, n'o-

ſant pas toucher aux fleurs, de peur de

mouiller leurs aîles tranſparentes. Le rofli

gnol & la fauvette, revenus de leur frayeur,

font retenrir l'écho de leur ramage, tandis

que leurs femelles, plus tendres, & ne ſon

geant qu'à l'amour, voltigent ſur la prairie,

eſſayent avec leur bec le foin encore trop

verd pour elles; & lorſqu'elles ont trouvé

un brin d'herbe ſec & flexible, pleines de

joie , elles l'emportent à tire d'ailes au nid

qu'elles ont commencé.

Carite admira ce ſpectacle , & ſoupira.

Elle deſcendit dans le vallon, & traverſant

la prailie, elle apperçut une petite cabane,
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entourée de noyers verds.Un boſquet lui en

déroboit l'entrée ; elle entre dans ce boſ

quet, elle entend le murmure d'un ruiſſeau

qui ſerpentoit à ſes pieds; bientôt les accens

d'une lyre ſe mêlent à ce bruit ſi doux, elle

écoute, une voix douce & tendre chante ces

paroles :

| J'ai payé cher ce court moment d'erreur,

Oü j'ai cru que l'amour ſuffiſoit pour lui plaire ;

Je reſſemble à ce téméraire

Dont la Reine du Ciel avoit ſéduit le cœur :

Junon, plus barbare que ſage,

Feignit juſques à lui d'abaiſſer ſes appas,

Il crut la ſerrer dans ſes bras.....

Le malheureux n'embraſſoit qu'un nuage.

Tel eſt mon triſte ſort, hélas !

Et je ſens trop que ma peine cruelle

Doit ſurvivre mêmc au trépas ;

Si l'âme eſt immortelle,

L'amour ne l'eſt-il pas ?

La voix n'avoit pas achevé, que Carite, recon

noiſſant Sophronime, tombe évanouie : au

bruit qu'elle fait, il accourt, il la voit, il la

prend dans ſes bras, il la regarde encore, il

ne peut croire à ſon bonheur ; il la porte

au bord du ruiſſeau : de l'eau jetée ſur ſon

beau viſage la fait bientôt revenir à elle ;

Sophronime étoit à genoux : êtes-vous Ca

rite, diſoit il, ou bien une Divinité ? Je ſuis

la fille d'Ariſtée, lui répondit elle avec dou
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ceur , mon père eſt en danger, vous ſenl

pouvez le ſauver. Ah ! parlez, reprit So

· phronime avec tranſport , que faut-il faire ?

-

ma vie eſt à lui comme à vous.

| Carite alors lui raconta le ſervice qu'il

pouvoit rendre à ſa patrie & à ſon père , à

meſure qu'elle parloit, la joie brilloit dans

les yeux de Sophronime : raſſurez vous, lui

dit il d'un air fier; j'ai dans ma cabane un

ouvrage qui doit plaire à votre Déeſſe ,

comme à vos Concitoyens; il eft à vous dès

ce moment , Carite, mais j'exige que vous

ne le voyiez que dans le Temple de Milet.

La fille d'Ariſtée y conſentit, & Sophro

nime lui raconta comment il s'étoit ſauvé

du naufrage, ſeul avec ſes outils de ſculp

ture. Il avoit trouvé dans cette Iſle déſerte de

l'eau, des fruits & du marbre. Tranquille

dans la cabane qu'il s'étoit conſtruite , il

avoit travaillé au chef d'œuvre qui devoit

délivrer Ariſtée. Venez , ajouta t'il , venez

voir l'aſyle où je vivois en penſant à vous.

Carite ſuit Sophronime , & entre avec

lui dans ſa chaumière : par tout le nom de

Carite étoit écrit, par-tout ſon chiffre & ce

lui de Sophronime étoient enlacés : pardon

nez, lui dit le Sculpteur; ſeul dans cette Iſle,

j'oſois tracer les ſentimens de mon cœur , je

n'avois pas peur d'être exilé, Ce mot fit ve

nir quelques larmes dans les yeux de la ten

· dre Carite ; elle regarda Sophronime , &

lui ſerrant preſque la main, ah! lui dit-elle,

ce n'eſt pas moi..... Elle n'acheva pas, &
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conſidérant une ſtatue couverte d'un voile

qui étoit ſur une eſpèce d'autel: hâtons-nous,

ajouta t'elle, d'aller retrouver mes eſclaves ,

ils emporteront ce chef d'œuvre, que je ne

dois voir qu'à Milet , vous viendrez avec

moi; & quel que ſoit l'évenement, je ſens

que nous ne nous quitterons plus. - !

- Sophronime tranſporté , oſa baiſer la

main de Carite , qui ne s'en fâcha pas. lls

-alloient prendre le chemin du rivage, quand

ils furent joints par les eſelaves & les ma

telots, qui, alarmés de l'abſence de leur

maîtreſſe, parcouroient l'Iſle en la cher

chant. Carite leur ordonna de porter avec

précaution ſur le vaiſſeau la ftatue voilée ;

on lui obéit. « Sophronime ne quitta pas ſa

cabane ſans remercier avec des larmes les

Divinités champêtres qui l'avoient protégé

· dans cet aſyle. Il poſa ſur l'autel où avoit été

la ſtatue, tous ſes outils, & les conſacra au

Dieu Pan; enſuite baiſant reſpectueuſement

le ſeuil de la porte : je reviendrai, s'écria t'il,

mourir ici, ſi je ne peux vivre pour Carite.

Après ces adieux, ils gagnèrent le vaiſſeau,

& reprirent la route de Milet. ,

, La traverſée ne fut pas longue, heureuſe

ment pour Carite, qui vouloit que Sophro

nime eût délivré fon père avant de lui avouer

ſa tendreſſe. Si le voyage eût duré plus long

temps, peut - être le Sculptcut eût-il été ré

compenſé par cet aveu,avant d'avoir mérité

de l'être. Mais la ſageſſe de Carite, le reſ- .

- pect de Sophronime, & ſur-tout le vent
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favorable firent arriver les deux amans corn

me ils etoient partis de l'Iſle deſerte. .

. Le nom de Sophronime répandir la joie

dans Milet. Le peuple qui l'aimoit s'aſſemble,

& décide que ſa ſtatue n'a pas beſoin d'être

examinée par les Citoyens, & qu'elle doit

ſur le champ ſubir l'epreuve de l'autel de

Venus. On ſe rend au Temple, une foule

iminenſe le remplit; Carite ſuivoit en trem

blant Sophronime, qui s'avançoit avec ſa

ſtatue couverte d'un voile. Il la poſe ſur

l'Aurel d'un air modeſte, mais non timide,

la ſtatue reſte debout. Alors il la découvre,

& tout le monde reconnoîr les traits de Ca

rire. C'étoit elle, c'étoit ſa maîtreſſe que

l'amoureux Sculpteur avoit pris pour modèle

de ſa Vénus. Le portrait de Carite étoit ſi

bien dans ſon cœur, que, loin d'elle, dans

ſon Iſle, il avoit pu ſe paſſer d'original, &

en la faiſant reſſemblante, il avoit rempli les

conditions de l'Oracle , qui exigeoit une

ſtatuei auſſi belle que Vénus même. . - i

La Deeſſe ſatisfaite, & non jalouſe, acr

cepte l' offrande, & manifeſte, par la bouche

de ſon Grand Prêtre , que l Oracle étoit ac

compli. Le peuple pouſſe des cris de joie,

il environne Sophroni ue , il lui demande

avec tranſport de choiſir ſa récompenſe.

Delivrez Ariſtée, répond t'il, & je ſuis trop

payé. On vole à la priſon du vieillard ; Ca

rite, preſſée dans la foule , veut être la pre

mière à briſer les fers de ſon père , elle l'em

braſſe, elle l'inſtruit de ſon bonheur, &
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baiſſe les yeux toutes les fois qu'elle pro

nonce le nom de Sophronime. Ariſtée recon

noiſſant, demande ſon libérateur; il ſe jeste

dans ſes bras , il le baigne de ſes larmes ;

mon ami, lui dit-il, je fus bien coupable ;

mais Carite doit réparer mon crime. En di

ſant ces mots, il joint dans ſes mains celles

des deux amans. Tout le peuple applaudir,

rous ſont heureux de leur bonheur, & So

phronime & Carite vont ſe jurer ure éter

nelle fidélité au pied de cette ſtatue, preuve

certaine de la beauté de Carite & de l'amour

de ſon époux. -

( Par M. le Chevalier de Florian. ·)

· · ·
", -

- -

-

-

-

:

Explication de la Charade, des l'Énigmes &

· du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Poliſſon ; celui

de la première Énigme eſt la Science ; celui

de la ſeconde eſt Maron, conſidéré comme

Maron d'inde , comme eſpèce de châtaigne,

comme boucle de cheveux, & comme pièce

d'Artifice; celui du Logogryphe eſt Minois,

où ſe trouvent Sion , moi , ſoi, ſon , mon,

nos , o, ſi , mi , S. Simon, Minos, mois

& ſon. .

- x
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C H A R A D E.

MoN premier, du déſordre offre toujours l'image :

| Heureux celui qui jouit de mon ſecond ;

Mais ſi mon tout étoit votre apanage,

Vous ſeriez un pauvre garçon.

( Par M. le Normand de l'Oſier.)

A U T R E.

L A Loi défend mon premier,

La peine en eſt arbitraire ;

Et mon tout de mon dernier

Eſt tout-à-fait le contraire.

(Par M. Delavigne.)

· É N I G M E.

Lierrºr , vous trouvez dans ma tête

Le Dieu des Bergers & des Bois ;

Et mon tout eſt celui qui, par de juſtes loix,

Fait juger de votre requête.

Il habille en bleu vos enfans ;

Mais on préfère ceux dont l'eſprit intéreſſe.

Les plus jolis ſont sûrs d'avoir la preſſe,

Et le reſte va battre aux champs.

( Par M. le Teſſier, Curé de S. Gaud. )
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L O G O G R F P H E.

JE ſuis du maſculin ſur le cou de Zémire,

Je deviens féminin flottant ſur un navire.

Sans rien ôter, Lecteur, tranſpoſe ſeulement,

J'offre dans mes cinq piés un fruit, un inſtrument.

( Par M. H. .... )

· NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ALMANAcH des Muſes , 1783. A Paris,

chez Delalain l'aîné, Libraire, rue Saint

Jacques, vis à-vis celle du Plâtre.

-

- " " ,

ON ſait que de tous les Recueils Poétiques

qui paroiffent annuellement , l'Almanach

des Muſes eft le plus ancien & le plus ré

pandu. On le donne, on le reçoit en étren

nes , il eſt attendu, deſiré par les Amateurs,

par les jeunes Faiſeurs ſur-tout, qui brûlent

de ſavoir ſi leur nom eſt enregiſtré à ce greffe

poétique ; & l'on ſe demande comment on

trouve le nouvel.Almanach, avec le même

intérêt que met un Agriculteur à demander

ſi la récoltel de l'année eſt bonne ou mau

vaiſe. On n'eſt pas d'accord tous les ans†
ſon degré de mérite ; les opinions ſe parta

gent quelquefois , & plus d'un jugement

qu'on en porte dépend bien moins de la
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bonté réelle des poéſies,que du genre de vers

qºi domine dans le Recueil, parce que telle

ou telle eſpèce de poëme a toujours plus ou

moins d'attraits pour les juges, même les

plus éclairés. Souvent auſſi le tribut d'une

année ſe trouve réellement inférieur à celui

des précédentes ; mais, tour-à-tour un peu

moins bien, un peu moins mal, l'Almansch

des Muſes a toujours pafſe pour être le meil

leur de nos Recueils poetiques. Le goût

exercé de l'Éditeur, la confiance méritée des ^

meilleurs Poëtes du jour, concourent à l'en

richir; & ſi depuis quelques années la mort

lui a enlevé ſes plus riches tributaires, une

nouvelle race de Poëtes ſemble ſortir de leur

cendre, & réclamer leur héritage. - .

Cependant, il faut en convenir, ce Re

cueil a perdu, ſinonde ſon mérite,au moins un

peu de ſa nouveauté. Preſque toutes les Pièces

qu'on y inſéroit autrefois n'avoient pas en

core vû le jour ; celles qui le compoſent

aujourd'hui ont paru en partie dans le Mer

cure ou dans 1e Journal de Paris; & la raiſon

de cette différence, c'eſt que le Journal de

Paris n'exiſtoit pas encore, & que les Poëtes

connus dédaignoient alors d'envoyer leurs

productions au Mercure, effrayés peut-être

par ces deux vers plaiſans & énergiques que

· M. Robé avoit appliqués à ce Journal :

· vaſte Clamart, où tant de trépaſſés . #

, Giſſent en paix l'un ſur l'autre entaſſés. -

Mais aujourd'hui que le Joutnal de Par -

•.

- *
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offre aux Poëtes du jour une grande &

prompte célebrité, & que le Mercure, plus

en credit, leur paroît un dépôt plus digne de

leurs Ouvrages , ces deux Journaux ſont de

venus une des mines les plus fécondes dé

l'Almanach des Muſes. En perdant ce degré

de-nouveauté, encore une fois, il n'a rien

perdu de ſon mérite; mais il devroit exciter

moins d'empreſſement , & puiſque ſon ſuccès

eſt toujours le même, c'eſt un nouveau motif

d'eloge pour l'Éditeur.Il eſt vrai qu'il s'y trou

ve encore tous les ans aſſez de vers nouveaux

pour plaire, même à ceux qui courent moins

après le mérite qu'après la nouveauté. -

' Au reſte, cette Collection, qui n'eſt guère

compoſée que de vers faits dans l'année ,

préſente un tableau utile à ceux qui veulent

obſerver les progrès ou la décadence de la

poéſie. On peut y voir les diverſes nuances ſe

prolonger ou diſparoître ſucceſſivemenr; on

peut y découvrir tous les ans quel genre de

poéſie vient de perdre ou de gagner ſous la

plume de nos Écrivains. Cette réflexion nous

inſpire l'idée de changer notre plan pour l'ex

traitque nous devons en faire. Nous parcour

rons les divers genres de poéſie dans leſquels

ſe ſont exercés les Auteurs qui ont contribué

au Volume de l'année; & par cette marche,

que nous ſuivrons dorénavant , nous met

trons nos Lecteurs à portée de voir par eux

imêmes, dans quels genres nos Muſes mo

dernes ont à déplorer leurs pertes, ou à s'é-

porgueillir de leurs acquiſitions, . , .
*-

-
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Commençons par la grande poéſſe, & -
mettons M. de Fontanes à la tête de ceux -

qui s'y ſont exercés. Nous aurions deſiréplas -=--

de jet, plus de liberté dans ſa Traduction de -----

l'Ode d'Horace , Sic te diva potezs cypri. *RP ---- -

- - -

-z-- - 272

Après avoir dit : | # # r = 3R

Garde, & rends-moi mon cher Virgile, - *= rr --

- - Asr" -PA"

- -
- --I cI

Il ne falloit pas finir la ſtrophe par ce vers s s **as 2--

qui ſuit immédiatement : | | 2ºº2xs a. -

| .. , , | | o dss, º < rs ;
Garde la moitié de mon cœur. i - T Pr c= F

， -
S>5-5 CeS- --^T. - r

parce que l'idée de garde devient froide, Sss rs, º=v=s--

quand, dans le vers qui précède, on y ajoint ssr s#. *ezBAS,s

celle de rends moi , qui ajoute au ſens. Il y Ls s "ºs <is Es, º
a auſſi une eſpèce d'irrégularité dans l'arran- | ** les e,s . 1 r .

gement des vers de la quatrième ſtrophe; C)rs t * Fr--

| -- * , ' . . - | * ces ; FS>i> t

L'homme oſe tout : de crime en crime , C ºx-c-; -

- • • - | e - -

Se précipite ſa fureur. vv º º ， il §s et Q> sa s
-- • • · · · · l - - > w-ty

Quand ſon eſſor illégitime sºl a * J'sa Ao *age,
- · · · · · · r:

- Eut ravi le feu créateur , | #- c'* S º Ierse

- - « • • . L>

La faim, la peſte, aux yeux livides, &e, les <2

. . rº " ux yeux #vide *º Pleins *#rres º#L>-

Le ſens qui finit après le ſecond vers, ne de- , co§§ bar, $*Pre,

vroit finir qu'après le quatrième, parce que $ *éPc ou # #e- ,

le premier quatraind'une ſtrophe de dixvers si º au ſei *t vre

doit être ſéparé par le ſens des deux tercets 8ºnir ! ºn des nºs

qui la terminent. Cette eſpèce d'enjambe- En vain * éehe, *aits

| ment de phraſe n'eſt plus permiſe aujour- *pé fººPos º ſon

-d'hui. Rien n'eſt impoſſible aux humains, qui l]§ #ºs vsii, ºt de r，

ſe trouveplus bas , n'eſt ni aſſez élégant, ni $ désuic "° atTiſz
/ - • " 1 ! ... , · ºu Dis ºstiiſ& G c ſi,aſſez poétique dans une ode # n *Yus l

Nousparlerons avec plus de plaiſir (parce ºteurSosa - $e > à - e

" | $ ss.§
- 8 , s ^ ncé q *

| & E.2 :9ui ne

|
A Q.§

Su
C
Q.

ſ

U]

le
Y
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eue nous avons plus de bien à en dire ) de

ka Chartreuſe de Paris, Pièce où nous avons

retrouvé l'énergie de peinture & de ſenti

ment qui caractériſe M. de Fontanes. Elle

reſpire & communique une mélancolie pro

fonde & attachante.

Ici, dans les détours de ces ſentiers couverts,

Je jouis du ſoleil, de l'ombre & du ſilence.

O doux calme ! ces chars où s'aſſied l'opulence,

Tous ces travat,x, ce peuple à grands flots agité,

Ces ſons confus qu'élève une vaſte cité,

Des enfans de Bruno ne troublent point l'aſyle :

Le bruit les environne, & leur âme eſt tranquille.

On y trouve nombre de vers comparables

à ces deux-ci :

CeTemple, où chaque aurore entendde ſaints concerts

Sortir d'un long ſilence & monter dans les airs.

Sortir d'un long ſilence, peint avec hardieſſe,

& les aurres expreſſions ſont poétiques &

pleines d'harmonie. Bornons-nous à citer en

core ſept ou huit vers de la même Pièce.

Souvent au ſein des nuits la plainte de l'Amour

Fit gémir les échos du ſombre Monaſtère.

En vain le repouſſant de ſon regard auſtère .

La pénitence veille aſſiſe ſur le ſeuil,

Il entre déguiſé ſous les voiles du deuil.

Au Dieu conſolateur en pleurant il ſe donne.

A Comminge, à Rancé, Dieu ſans doute pardonne ;

4Comminge, à Rancé,quine doit quelques pleurs?&c-

, Nº. 8, 22 Février 1733.

*
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Le morceau que M. de Fontanes a imité des

· poéſies erſes , ne nous paroît pas inférieur à

ſa Chartreuſe. La manière en eſt large, har

monieuſe & lyrique.

M. Bérenger, qui a ſouvent enrichi ce

Reeueil de pluſieurs morceaux de poéſie lé

gère , s'eſt exercé plus d'une fois dans la

· grande poéſie. Quoique ſa Pièce ſur l'Hiver,

inſérée dans le Volume de cette année, ne

ſoit pas ſon meilleur Ouvrage, il y a des

détails très heureuſement exprimés, & qui

confirment la réputation qu'il s'eſt acquiſe.

On lit de lui, dans ce même Volume, deux

Pièces dans un autre genre : à mon Hermi

tage, & les deux Chiennes. Ce dernier Ou

vrage eſt plein de grâce & d'intérêt.

M. de Bonneville, qui s'étoit fait connoî

tre avantageuſement par un Dialogue inſéré

l'année dernière, a donné quatre morceaux

de grande poéſie. Ce ſont des imitations,

qui, en laiſſant deſirer quelquefois plus de

correétion & de ſoin , prouvent un talent

qu'on doit encourager. -

Nous ne quitterons pas l'article des grands

vers ſans faire mentiond'untalent plus récent

encore que celui dont nous venons de parler.

Le nom de M. le Chevalier de Rivarol

n'avoit jamais paru dans l'Almanach des Mu

ſes. On concevra une opinion avantageuſe

de ſon talent, d'après une Épître qu'il adre (ie

à M. le Baron de Salis - Marſcheins. En

voici quelques vers : - !

Mais ce globe embrâſé qui s'allume ſans ceſſe, -
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Pourroit-il, comme nous, éprouver la vieilleſſe ?

O déſaſtre inoui! ſi le flambeau du jour ,

Conſumé par le temps s'éclipſoit ſans retour,

Les planètes en deuil, veuves abandonnées,

Rouleroient dans les cieux, d'ombres environnées;

La déſolation rempliroit l'Univers ;

Les plus ſombres vapeurs infecteroient les airs ;

Le chaos renaîtroit : dans cette nuit impure,

Bientôt un froid mortel glaceroit la Nature. -

L'homme & les animaux pêle-mêle égarés,

Pouſſeroient en mourant des cris déſeſpérés,

Et la mort, de ſon crêpe enveloppant l'abîme,

Se détruiroit enfin pour dernière victime.

M. l'Abbé Aub...., Mme de la Fer., M.

Drobecq , M. G**, & M. de Monvel, ont

traité le genre de la Fable. Celle de M. l'Abbé

Aub....., qui commence le Volume, & qui

eſt un peu moins propre, à être citée depuis

la nouvelle de la paix, eſt ingénieuſe & pi

quante. C'eſt un des meilleurs Ouvrages de

ſen Auteur. Nous ne citerons pas non plus

celle de M. de Monvel, parce qu'elle a déjà

paru dans ce Journal avec les louanges

qu'elle mérite. Nous avons déjà payé à Mme

la Marquiſe de la Fer.... un tribut d'eloges ;

mais chaque Pièce qu'on lit de cette Muſe

ſi intéreſſante, eſt une nouvelle dette que

l'on contracte. Tout ce qui échappe à ſa

plume porte l'empreinte d'un eſprit aimable

& d'un cœur ſenſible. Nous invitons nos

H j
/ ,
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Lecteurs à lire les trois Fables dont elle a

enrichi l'Almanach des Muſes. Nous allons

en citer une plus courte , où l'on trouve de

l'eſprit ſans affectation , & de la préciſion

ſans ſéchereſſe. Celle-ci eſt anonyme.

Le Garde-Chaſſe & les Perdrix , Fable.

DANs une immenſe & riche plaine,

Sur les bords rians de la Seine,

Maintes Perdrix vivoient tranquillement.

Un Garde-Chaſſe vigilant

Les garantiiſoit de l'outrage

De la belette au nez pointu,

De l'émouchet au doigt crochu,

Et des matoux du voifinage.

Tranquilles dans cet hermitage ,

Leurs jours étoient des jours heureux ;

Et ſi Perdrix forment des vœux,

- Elles en ont formé, je gage,

Pour leur protecteur généreux.

Qu'il eſt attentif, diſoient-elles !

Combien nous éprouvons ſes ſoins & ſa bonté !

C'eſt un Dieu deſcendu des voûtes immortelles

Pour préſider à notre sûreté

Dans ces retraites.

Elles ſe trompoient les pauvrettes.

Le temps de la chaſſe arriva,

Et le plomb, plus léger que leurs rapides ailes,

En les attcignant leur prouva

Qu'on ne les gardoit pas pour elles,
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Pour les épîtres, poéſies légères cu éroti

ques, nous avons pluſieurs perſonnes à citer

avec éloge. Mme de Bourdic, qui, jeune en-

core, a ſu dejà illuſtrer deux noms * par les

productions de ſon eſprit, eſt connue par

un bon goût de verſification, des penſees

gracieuſes, & un ſtyle piquant & vrai. On

lira d'elle avec plaiſir deux Pièces , l'une

adreſſée à M. Sabbatier , l'autre à Mme la

Vicomtefſe de **.

Une nouvelle rivale s'eſt montrée cette

année dans la carrière poétique ; c'eft Mlle

de Gaudin, dont on lira avec plaiſir un

petit Conte, intitulé : la Raiſon dupe d :

l'Amour. Le talent des jolis vers doit plaire

à un ſexe à qui la Nature a ſur-tout confié

le don de plaire. Le charme de la poéſie de

vient dans ſes mains un nouveau moyen de

ſéduction; il ſoumet à leur eſprit ceux qui

ont échappé à leurs charmes, même ceux

qui n'ont pu les connoître. Mais notre ſexe

re ſe plaindra jamais d'un nouveau danger

qui lui procure de nouvelles jouiſſances.

On trouve dans le mêrne Volume ſix Pièces

de M. de Choiſy, qui confirment les éloges

qu'on a donnés à ſa Muſe ingénieuſe & bril

lante; trois de M. Romans, pleines de vé

rité & de grâce ; deux de M. de la Loup

tière, connu & diſtingué depuis long temps

parmi nos Poëtes érotiques ; & une Épître

* On ſait que c'étoit auparavant Mme la Mar

quiſe d'Entremont.

H iij
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fort gaie & fort piquante de M. le Comte

Raiecki, Polonois, adreſſée à M. Blanchard,

ſur ſon bateau volant. On lira auſſi avec

plaiſir une Épître de M. Mugnerot à M.

Robbé.

On ne doit pas craindre de nous voir ou

blier M. le Chevalier de Parny.Une pareille

diſtraction tiendroit de l'ingratitude. Quand

à un goût ſain, à un ſtyle plein de vérité,

on joint une manière ingénieuſe, & ce char

me indéfiniſſable qui manque plus d'une fois

aux eſprits les plus brillans, on ne doit pas

craindre de produire des impreſſions paſſa

gères, & l'on peut compter ſur un revenu

de gloire en retour du plaiſir qu'on a donné.

M. le C hevalier de Parny a contribué pour

trois Pièces , dignes toutes les trois de ſon

talent depuis long-temps apprécié. Nous al

lons citer la première, parce qu'elle eſt des

plus courtes.

A C H L o É.

SELoN vous, mon ſexe eſt léger ;

Le vôtre nous paroît volage ;

Ce procès qu'on ne peut juger,

Eſt renouvelé d'âge en âge.

Vous prononcez dans ce moment ;

Mais j'appelle de la ſentence.

Croyez-moi, c'eſt injuſtement

Que l'on s'accuſe d'inconſtance.

IL n'eſt point de longues amours,
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J'en conviens ; mais preſque toujours

Votre âme s'abuſe elle-même.

Dans ſa douce crédulité,

Souvent de ſa propre beauté

Elle embellit celui qu'elle aime.

Il a tout du moment qu'il plaît :

Grâce au deſir qu'il a fait naître,

Vous voyez ce qu'il devroit être,

Vous ne voyez plus ce qu'il eſt.

Oui, vous placez ſur ſon viſage

Un maſque façonné par vous;

Et, ſéduite par votre image,

Vous diviniſez votre ouvrage,

Et vous tombez à ſes genoux.

Mais le temps & l'expérience

Écartant ce maſque emprunté,

De l'idole que l'on encenſe,

Montre bientôt la nudité :

On ſe relève avec ſurpriſe ;

On doute encor de ſa mépriſe ;

On cherche d'un œil affligé

Ce qu'on aimoit, ce que l'on aime ;

L'illuſion n'eſt plus la même,

Et l'on dit : vous avez changé.

Du reproche, ſuivant l'uſage,

On paſſe au refroidiſſement ;

Et tandis qu'on paroît volage,

On eſt détrompé ſeulement.

H iv
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DEs Amantes voilà l hiſtoire,

Chloé; mais, vous pouvez m'en croire,

C'eſt auſſi celle des Amans.

En vain votre cœur en murmure ;

C'eſt la bonne vieille nature

Qui fit tous ces arrangemens.

Quant au remède, je l'ignore.

Sans doute il n'en exiſte aucun ;-

Car le vôtre n'en eſt pas un :

Ne point aimer, c'eſt pis encore.

Il y a cette année fort peu de Coates d'une

certaine étendue. Ceux qui ſe ſont exercés

dans ce genre, ou dans celui des bons mors

rimés qui rentreut dans la même claſſe, ſont

M. Collin , M. Duault, M. D. T. , M.

Guyétand, M. Maſſon de Morvilliers, M.

Pons de Verdun, & M. Pouteau. Le Devin

# n'eſ#pas Sorcier, Conſultation dialoguée,

outient la réputation de gaîté & d'origina

lité que M. Collin s'eſt déjà faite par ſes pre

miers eſſais; le dialogue en eſt fort naturel.

Le Père Laconique , par M. Duault, eſt une

boutade aſſez plaiſante , & il y a beaucoup

de gaîté dans le Préſent incomplet , de M.

Pons de Verdun. Le voici : -

A douze élus qui formoient un Chapitre,

Depuis trois mois, Paul devoit mille fra2cs ;

Mais ſa caſſette, en dépit du bon titre,

Pour les payer, lui demandoit trois ans.

Le verre en main, & les coudes ſur table,

-
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Rêvant un jour à ſortir d'embarras,

Il ſe ſouvient qu'il a dans ſon étable

Douze gorets bien tendres & bien gras,

Que fraîchement ſa truye avoit mis bas.

En porter un à chaque vénérable

Pour l'attendrir en lui contant ſon cas,

Eſt un projet que Paul trouve admirable.

« C'eſt le bon Dieu qui m'inſpire ceci !

» Remarque bien, dit il à ſon épouſe,

» Remarque bien que nos gorets ſont douze,

» Et ces Meſſieurs tout juſte douze auſſi. »

Joyeux, Dieu ſait ! le Manant s'endimanche ;

Il va trouver nos Béats en ſecret ;

A chacun d'eux il préſente un goret,

Et chacun d'eux lui promet carte blanche,

Trois ans de plus, comme il le deſircit,

Le lendemain le Chapitre s'aſſemble :

Paul fait alors un grand ſigne de croix :

» Chacun à part m'ayant promis ſa voix,

» J'aurai, dit-il , les deuze voix enſemble ,

» Si qu'il chantoit d'avance alleluia ! »

Quand le Chapitre en ſortant lui ctia :

« Point de quartier , dès demain paye ou tremble. »

Pour le calmer, lors d'un ton papelard,

Chaque Béat le tirant à l'écart,

Lui dit : « mon cher, j'ai parlé fort & ferme

» En ta faveur, & j'ai vingt fois conclu

» Que l'on devcit t'accorder un lorg terme ;

· H v
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» Notre Chapitre ainſi ne l'a voulu. »

Paul, attiiité du refus qu'il eſſuye,

Songe aux gorets; & d'un air ingénu

S'écrie : hélas! que n'ai-je donc connu

Votre Chapitre, il auroit eû ma truye !

Le bon mot qu'a rimé M. Pouteau eſt plaiſant.

Parmi quelques épigrammes, on diſtin

guera celle intitulée : le Repentir , par M.

Maſſon de Morvilliers, connu par de jolis

vers dans plus d'un genre, mais ſur tout par

le tour vif & mordant qu'il ſait donner à

l'épigramme.

Mbs E, alte-là! j'abjure l'épigramme.

Ne peux-tu donc m'inſpirer d'autres chants ?

Comme un forçat, j'ai langui ſur ma rame ;

Qu'ai-je gagné : la haine des méchans.

SI d'un pédant je peins le lourd mérite,

Damon ſe croit déſigné dans mes vers.

Que je perſiffie un rimeur hypocrite,

Cléon me lance un regard de travers.

D'UN mot plaiſant, fi je force à ſe taire

Ces plats grimauds, toujours fi contens d'eux,

Qui vont traînant leur honte héréditaire,

" Damis ſoutient qu'un ſot & lui font deux.

CHANToNs plutôt la candeur, la ſcience,

La modeſtie avec tous ſes attraits;

Et ces Meſſieurs, du moins en conſcience,

Ne crciront plus qu'on faſſe leurs portraits.
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Ces vers ſont plaiſans, mais ces Meſſieurs

trouveront que cette réparation eſt pire que

l'offenſe, & qu'un pareil repentir reſſemble

beaucoup à ce qu'on appelle impénitence

finale.

Il nous reſte à parler de la Chanſon. On

en voit très - peu dans le Recueil de cette

année. Il y a de la gaîté dans le Pareffèux,

de M. de Br..., & des détails agréables dans

la Romance & la Chanſon de M. Garnier.

La Romance de M. Grouvelle, intitulée : la

Vieille de ſeize ans , eſt ingenieuſe. Nous !

allons rapporter un couplet de M. L **, qui

nous a paru heureux.

Couplet à une Dame , qui prétendoit que

perdre la raiſon & perdre la memoire ,

étoient la même choſe.

EN dépit de votre argument,

Je prouve le cortraire.

Daignez m'accorder ſeulemen

Un baiſer pour ſalaire.

Si j'obtenois un pareil don

Pour prix de ma victoire,

Je pourrois perdre la raiſon,

Mais non pas la mémoire.

Les jolis couplets de M. A.... ſur un air

d'Albanège, avoient déjà couru manuſcrits,

& on les retrouve avec plaiſir dans ce Re

cueil, ainſi qu'une chanſon guerrière de

M. Berquin, ſi connu par ſes Romances

H vj
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& ſes Idylles, avant de l'être par d'autres

Ouvrages.

Après avoir parcouru les divers genres de

poéſies, pour mettre nes Lecteurs à portee

d'apprécier nos richeſſes de cette année, nous

allons citer d'autres noms qui parent encore

pluſieurs pages de ce Volume. Deux Hom

mes de Lettres fort connus, M. Blin de Sain

mcre & M. de la Harpe, ſe ſont réunis (par

haſard ſans doute ) pour célébrer le Comte

du Nord. Le talent de ces deux Écrivains eſt

connu, & leurs Épîtres répondent à l'idee

qu'en a conçu depuis longtemps le Public.

Nous ne devrions peut-être pas parler de

Voltaire, n'ayant à louer de lui dans ce Re

cueil que quelques détails dans une Épître,

& une fort jolie épigramme. Un pareil éloge,

adreſſé à un auſſi grand nom, eſt trep peu de

choſe , mais il vaut encore mieux acquitter

une dette ſi modique, que de ſe rendre ſuſ

pect d'un oubli criminel.

On lira avec plaiſir , dans ce même Vo

lume, diverſes Pièces de M. le Chevalier de

Lœillard, de M. Doigny, de M. François de

Neufchâteau, de M. Flins, de M. Maréchal,

& de M. de Sauv.**, dont la réputation eſt

fondée ſur des Ouvrages plus importans,

& qui jouiſſent de l'eſtime du Public.

Nous aurions voulu parler auſſi de M. le

Marquis de Villette, de qui on lit tous les

ans quelques Pièces ingénieuſes, de M.

l'Abbé Dourneau, de M. Fallet, de M.

Fréron, de M. Marſ**, de M. de Piis, de
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M. Salaur, de M. Vigée, de M. Royou, de

M. Rebel, & c. qui ont contribué avec ſuc

cès à l'Almanach de cette année , mais la

multiplicité des noms qui enrichiſſent ce

Recueil, nous met fort à l'étroit dans les

bornes qui nous ſont preſcrites, & nous

force d'abréger tout à la fois & la critique

& la louange. -

On s'appercevra peut-être auſſi qu'il y a

quelques Ouvrages dont nous n'avons point ,

parle, ceux qui ſont ſouſcrits de notre nom,

en gardant le ſilence ſur ces bagatelles, nous

n'avons pas la prétention de faire dire que

c'eſt par modeſte : Dieu veuille ſeulement

qu'on ne diſe point que c'eſt par juſtice !

( Cet Article eſt de M. Imbert. )

: º

S P E C T A C L E S.

ACADEMIE ROYALE DE MUsIQUE.

lL eſt inutile de prévenir nos Lecteurs que

les Articles des Mercures précédens, où l'on

a rendu compte, avec tant de détail, de la .

repriſe d'Atys , ne ſont pas de l'Homme de

Lettres qui s'eſt chargé depuis huit mois de

la rédaction des Articles de l'Opéra.

Cet Homme de Lettres ſe ſeroit fait un

plaiſir de rendre juſtice au travail utile &

trop mal apprécié de l'Écrivain célèbre qui

a fait au l'oëme de Quinault des correc
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tions néceſſaires, pour donner à l'action

plus de rapidité, & animer la Scène par des

ſujets d'airs & de morceaux d'enſemble pro

· pres à un genre de muſique qui n'exiſtoit

point du temps de Quinault; il auroit rendu

le plus ſincère hommage aux grands talens

du Compoſiteur ; & en louant toutes les

beautés de la muſique d'Atys, il n'auroit

fait que rendre les impreſſions de plaiſir

qu'il en a conſtamment reçues.

Un ami des deux Auteurs , ſe défiant ſans

doute de l'impartialité & des lumières du

Rédacteur ordinaire, a deſiré qu'on lui con

fiât le ſoin d'annoncer lui-même la repriſe de

cet Opéra, & d'apprendre au Public à en ſentir

toutes les beautés. Le Rédacteur a ſans effort

conſenti à lui céder cette importante fonc

tion, perſuadé qu'il ſavoit mieux que perſonne

comment ſes amis deſiroient d'être loués.

Cet ami s'eſt déguiſé ſous le nom de Mé

lophile , & perſonne ne paroît avoir intérêt

à lever ſon maſque. Son admiration pour la

muſique d'Atys eſt ſans bornes ; il n'y voit

qu'une multitude innombrable de beautés

dont à peine il ſe croit digne de parler, &

il n'y a pas apperçu une tache.

Le Rédacteur avoue qu'en aimant & en

admirant , dans cette muſique , un grand

nombre de morceaux charmans & de différens

genres de beautés, il croit y appercevoir des

défauts ou des négligences qu'il auroit jugé,

pour l'intérêt mêrne de Fart, devoir indiquer
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ſelon ſes lumières; mais avec tous les égards

que l'on doit à un Conmpoſiteur du mérite

& de la réputation de M. Piccini , il croit

même que des éloges ſentis , mais modérés

par une critique honnête & motivée, ſervent

mieux un Artiſte dans l'opinion publique

qu'un enthouſiaſme exceſſif, trop difficile à

partager, & ſouvent même à comprendre.

Il auroit applaudi, par exemple , à la nou

velle ouverture d'Atys, parce qu'il la trouve

fort ſupérieure à l'ancienne; mais il#
pas dit que l'Auteur avoit ſeul le droit de

n'être pas ſatisfait de la première; car

le Public, qui n'en avoit pas été ſatisfait,

avoit le droit de n'en être pas ſatisfait.

· Il n'auroit pas dit que le véritable art de mo

duler n'eſt connu que des Italiens, de crainte

de ſe faire une querelle avec tous les Coin

poſiteurs & Amateurs de l'Europe, qui con

noiſſent les ſavantes compoſitions des Bach,

des Hayden, des Wagenſeil & des Holz

batier , ſans parler d'autres grands Maîtres

Allemands & François , que nous ne nom

mons pas, pour éviter toute comparaiſon

embarraſſante.

Il n'auroit pas penſé à exalter l'effet de tel

morceau qni n'a jamais fait d'effet , ni la

beauté d'expreſſion de tel autre, qui n'eſt pas

même ſuſceptible d'une exprcſſion frap

pante. -

Il n'auroit jamais eû l'eſprit de découvrir

dans un duo ces chants larges & ſpacieux
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dont le ſecret ne s'apprend que ſous l'heureux

ciel de l'Italie; ce langage n'eſt pas à la portée

des malheureux habitans du ciel de Paris. Il

auroit encore moins pu deviner que tel air

étcit ſorti d'un ſeul jet de la tête & du

cœur du Compoſiteur. M. Piccini a du être

bien étonné de toutes les belles choſes qu'on

lui fait voir dans ſes propres Ouvrages.

, Enfin, en rendant compte de ſon ſenti

ment ſur cet Opera, il auroit, en Hiſtorien

fidèle, rendu compte auſſi de l'impreſiion

que la repreſentation a faite ſur le Public.

Nous ne pouſſerons pas plus loin ces ob- .

ſervations, qui deviendroient inutiles pour

l'art, & faſtidieuſes pour nos Lecteurs. Nous

nous contenterons d'ajouter que ce n'eſt pas

en accumulant les épithètes & les§

qu'on loue efficacement les productions des

Arts , qu'il y a des éloges qui nuiſent plus

que des ſatyres; qu'une admiration empha

tique & illimitée inſpire aux meilleurs eſ

prits une juſte défiance , excite à la contra

riété, prête au ridicule, n'en impoſe qu'aux

ſots , & leur en impoſe même rarement.

M. Mélophile a t'il prétendu ſerieuſe- .

ment faire croire à ceux qui ont eu la pa

tience de le lire, que la muſique d'Atys réu

niſſoit toutes les perfections poſiibles ſansun

ſeul défaut ? A t'il cru ſervir M. Piccini en

imprimant un éloge que, depuis Homère

§ Racine, aucun Ouvrage de l'homme

n'a pu mériter. Pour nous, ſiçcères admira

teurs de ce grand Maître, noùs croyons que
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l'enthouſiaſme aveugle de ſes amis lui a fait

plus de mal que toutes les injuſtices de ſes

détracteurs, & que s'il n'a pas eu ici tous les

ſuccès que ſa réputation & la ſupériorite de

ſon talent nous promettoit, c'eſt qu'il lui a

manqué quelques amis auſſi ſévères qu'éclai

rés, plus attachés à ſa gloire qu'à leurs opi

nions, & qui joigniſſent au ſentiment naturel

de la muſique une connoiſſance réfléchie des

vrais principes de cet art, appliqué aux

grands effets de la poéſie dramatique ; prin

cipes dont malheureuſement le ſècret ne s'ap

prend pas encore ſous le beau ciel de l Italie.

Nous finiſſons par inviter M. Mélophile à

ne pas priver le Public des Obſervations

utiles qu'il annonce ſur la muſique théâtrale

& ſur le chant qui y convient. Cela ne peut

être que curieux.

-

Mardi 1 1 de ce mois , on a repris à ce

Théâtre l'Embarras des Richeſſes. L'affluence

& le ſuccès de cette première repréſentation

ont juſtifié le jugement que nous en avons

porté dans la nouveauté. Les Auteurs y ont

faits des changemens heureux, dont nous

allons rendre compte. . -

M. Grétri, ſupérieur aux petits entête

mens de l'amour propre, a retouché ſon ou-,

verture, & l'a rendue plus piquante. Il n'y a

cu de changement au premier Ačte que

dans le Ballet qùi le termine. Au lieu du

divertiſſement des jeux de l'arc & de la
• * --

-



186 M E R C U R E

-

courſe, c'eſt un divertiſſement de Bergers qui

viennent dans un boſquet où eſt la ſtatue d

' l'amour, dépoſer à ſes pieds des corbeilles

de fleurs & y ſuſpendre leurs guirlandes.

Les airs de danſe en ſont agréables & variés,

& reſpirent le caractère d'une fête à la fois

élégante & champêtre. Le divertiſſement

eſt coupé par un petit duo où Roſette ſe

plaint à la mère de Mirtil de n'y pas voir ſon

amant que Plutus a retenu. Il paroît enfin.

Roſette vole au devant de lui ; & au mo

ment où elle le conduit à l'autel de l'Amour

le tonnerre ſe fait entendre, le boſquet eſt

détruit, & l'on voit s'élever le palais que

Plutus a promis à Mirtil.

Dans le ſecond Acte le Poëte a ſupprimé

quelques Scènes & quelques Chœurs inuti

les qui ralentiſſoient la marche de l'action.

Dans le Divertiſſement de Nymphes &

d'Amours, qui coupe cet Acte, on a ſubſti

tué à l'entrée des Guerriers, qui avoit paru

déplacée, une chacone, danſée par Mlle Du

pré & le ſieur Gardel, qui ont mérité & ob-,

tenu les plus grands applaudiſſemens. -

Il n'y a de changement au troiſième

Acte que dans la manière dont Plutus re

vient annoncer que d'accord avec i'Amour

il veut couronner la tendreſſe de Mirtil &

de Roſette ; alors la Scène change, & rc

préſente le boſquet & la montagne où s'e-

xécutent les jeux & les courſes qui for

moient auparavant le divertiſſement du

premier Acte. C'eſt Mlle Guimard qui rem
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porte le prix de la courſe ſur ſes compagnes,

& qui eſt vaincue enſuite par le ſieur Veſ

· tris. Nommer ces deux charmans ſu'ets, c'eſt

· être diſpenſe de tout élege; ils en ont épuiſé

toutes les formules.

Mlles Gervais & Pelin & le ſieur Laurent

terminent agréablement cette fête, que M.

Grétri a embellie de pluſieurs airs nou

veaux, & dont l'effet eſt plus analogue au

ſujet que le Ballet trop ſérieux des quatre

parties du monde qu'on y avoit mis d'abord.

Cet Ouvrage, dans l'état où il eſt, nous

paroît offrir un ſpectacle très-agréable par

le mouvement & la variété des tableaux, par

un mêlange piquant d'intérêt & de gaîté ,

& ſur tout par une mufique ſenſible,

brillante, ſpirituelle & toujours naturelle,

muſique qu'on goûte davantage à meſure

qu'on l'entend davantage , & dont on ne

ſentira tout le prix que lorſque pluſieurs

autres Compoſiteurs ſe ſeront eſſayés dans le

même genre. Malgré les préventions de plu

- ſieurs perſonnes contre ce genre, qui ſera

peut être un jour de la plus grande reſſource

pour l'Opéra, l'expérience ne tardera pas à

faire ſentir l'obligation qu'on doit avoir

aux Auteurs qui en ont enrichi ce Théâtre.

Mlles Saint-Huberti & Audinot ont joué

& chanté leurs rôles avec le goût & l'Intelli- .

gence qu'on leur connoît, & dont elles

donnent chaque jour de nouvelles preuves.

Le ſieur Lainez s'étant trouvé indiſpoſé a

été remplaéé dans le rôle de Mirtil par le

|
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fieur Rouſſeau, qui a mis plus d'aiſance &

de chaleur dans ſon jeu, plus de préciſion

& de nuances dans ſon chant qu'on n'avoit

droit d'en attendre de ſon peu d'habitude de .

la Scène. Les applaudiſſemens qu'il a mé

rités dans ce rôle, & ceux qu'il a obtenus de

puis dans le rôle encore plus important

d'Atys, doivent l'encourager à perfectionner

par l'étude & de bons conſeils, les avan

tages que lui donnent ſa jeuneſſe & l'agré

ment de ſa votx.

Le ſieur Laïs, dont on connoîr labelle voix

& l'excellent goût de chant, ſemble s'être

ſurpaſſé lui même ; & il a obtenu, ſur tout

dans la dernière ariette de Plutus , des ap

plaudiſſemens dont il y a peu d'exemples.

Le ſieur Chéron a rendu , avec le plus

grand ſuccès, le rôle de Chryſante.

Ay I s aux Souſcripteurs de l'Encyclopédie

par ordre de matières.

Pºsºvº Souſcripteurs de l'Encyclopédie par

ordre de matières, nous ayant prié de répondre à

différentes queſtions & demandes relatives à cet

Ouvrage, nous nous empreſſons de les ſatisfaire.

1°. Quant au caractère, qu'on trouve trop petit

pour un auſſi grand Ouvrage, on peut voir, dans

l'Avis de la ſeconde Livraiſon, tout ce que nous

avons fait à ce ſujet pour répondre aux defirs & à la

volonté du Public; c'eſt au moyen de ce petit carac- .

tère, & d'une large juſtification, que cette Encyclo- ,

pédie, qui comprendra près de moitié plus de Diſ

cours que celle in-folio, ne reviendra cependant
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aux Souſcripteors qu'à un peu plus du tiers du prix de

la première Edition in folio de Paris.

1°. Pour le papier, il eſt conforme à celui du

Proſpectus ; il doit être, d'après nos conventions

avec le Papetier, du plus beau Quarré de Limoges,

& des meilleures Fabriques. Il eſt abſolument de

même qualité que celui qu'on a employé pour l'Édi

tion in foiio du Moréri, & de l'Hiſtoire des Voyages

de M. l'Abbé Prévoſt, abrégée par M. de la Harpe,

2 1 Vol. in-8°. ; le Dénizart, les Œuvres de d'Agueſ

ſeau , ſont imprimés ſur le même papier, & jamais

on ne s'en eſt plaint.

La grande célérité de l'impreſſion, le défaut de ma

gaſinage, l'empreſſement du Public pour ces Livrai

ſons ſont en partie la cauſe que ce papier ne paroît pas

tout ce qu'il ſera quand il aura magaſiné cinq à ſix

mois. Le Public peut déjà s'appercevoir que le papier

de la première Livraiſon a gagné depuis qu'elle eſt

dans ſes mains, & qu'il gagnera avec le temps.

3 °. Il faut auſſi qu'on faſſe attention que plus un

caractère eſt petit, ſerré, la juſtification longue &

large, moins le papier paroît beau. Le Moréri & les

Ouvrages cités ci-deſſus ſont imprimés avec un plus

gros caractère.

4°. Preſſé par les circonſtances, & les fontes de

caractères, quoique commandées, n'étant pas prêtes,

on s'eſt ſervi, pour deux Parties, de earactères qui

n'étoient pas abſolument neufs. On a remédié à cela

pour la ſuite.

5 °. On a auſſi pris des meſures pour que le papier

à l'avenir ſoit mieux collé, & pèſe même quelques

livres de plus. - -

6°. Le tirage ſera fait encore avec plus de ſoin.

Les Volumes imprimés chez MM. Stoupe & Simon,

&c. ſont d'une très-belle impreſſion, les caractères

étant neufs.

7°. On nous a relevé des omiſſions, des fautes
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plus ou moins légères, comme ſur le mot Caſſation ;

elles ſeront toutes réparées dans le Vocabulaire uni

vcrſel ; comme ce Vocabulaire contiendra tous les

mots de chacune des parties, on joindra, on rele

vera ſous chacun de ces mots les fautes & les omiſ

ſions, & l'Ouvrage ſera diſpenſé d'un Errata, auquel

on a rarement recours. Nous prions les Perſonnes

éclairées de nous faire paſſer toutes leurs obſerva

tions à cet égard; c'eft le moyen de donner à ce

grand Ouvrage toute la perfection dont il eſt ſuſ

ceptible.

8°. Quelques Perſonnes auroient deſiré que les

| Planches fuſſent jointes au Diſcours; mais la vûe de

ces Planches, dont le premier Volume eſt actuelle

ment entièrement achevé, ne permet point cette

réunion, puiſqu'elles ſont imprimées ſur du grand

raiſin fin double du poids de trente-ſix livres.

9°. Pluſieurs Perſonnes craignent que la belle

Édition de M. Didot, à 18oo liv. ne nuiſe & ne pré

judicie à la première Edition ; toutes ces craintes,

u'on me permette de le dire, ſont mal fondées.

ôete belle Édition ſera mot pour mot ſemblable à la

première. Quant à l'exécution typographique, elle
regarde entièrement M. Didot. on monte un atelier

exprès abſolument ſéparé de l'entrepriſe actuelle ;
ainſi les travaux pour cette Édition ne peuvent ni

directement ni indirectement nuire à la première.

1o°. On diſtribue actuellement gratis, hôtel de

Thou, rue des Poitevins, le modèle exact du

papier, du format & de l'impreſſion de cette Édition

à 18oo liv. Quant au caractère, on le grave.

ANNoNcEs ET NOTI C ES.

Noº , Théâtre Allemand, ou Traduéfion

des Pièces qui ont para avec ſuccès ſur les Théâtres
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des Capitales de l'Allemagne , précédée de l'Hiſtoire

du Théâtre Allemand; par M. Friédel, Profeſſeur

des Pages du Roi en ſurvivance, Tome V. A Paris,

chez l'Auteur, au Cabinet de Littérature Alle

mande, rue S. Honoré, au coin de celle de Riche

lieu ; la Veuve Ducheſne, Libraire, rue S. Jacques,

& Couturier, Imprimeur-Libraire, quai des Au

guſtins. -

Cet important Ouvrage, dont les Volumes ſe

ſuccèdent exactement , paroît avoir mérité le

ſuffrage des Amateurs de l'Art Dramatique. Pour

faciliter les Perſonnes qui n'ont pas ſouſcrit, on

propoſe de donner les cinq Volumes qui paroiſſent

pour le prix de la ſouſcription, c'eſt - à - dire, pour

15 livres, en payant toutefois , comme les premiers

Souſcripteurs, 3 livres d'avance pour le ſixième

Volume, qui paroîtra le premier Avril. : Ceux qui

ont acquis les quatre peuvent, à commencer par le

cinquième, entrer dans la claſſe des Souſcripteurs. .

TRoIs VvEs du Fort Royal de la Martini

que , dédiées & préſentées à M A D A M E ,

gravées & dirigées par le ſieur Née , d'après les

deſſins de M. le Chevalier d'Épernay, Capitaine

au Corps Royal de l'Artiilerie 1°. Vüe du côté du

Port priſe à mi-côte du moine qui eſt au bas de

l'habitation de Mme Vanier : 2°. Vûe priſe de la

première embrâſure de la batterie de la priſon du

côté du petit eſcalier qui monte au fort : 3°. Vûe

du côté de la rade des Flamands priſe à mi-côte du

morne de l'habitation de Mme Claverit.

Les Deſſins de ces Vûes font dans le Cabinet de

MADAME , eIIes ſoit intéreſſantes par leur exacti

tude & par les ſites qu'elles repréſentent Les Arts

étant en général peu connus dans les Colonies, oil

une infinité de circonſtances s'oppoſent à leurs pro

grès, il ſeroit à deſirer que MM. les Officiers des
• • • • • i • .. · , · · · ' .
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Corps du Génie & de l'Artillerie, qui joignent à

l'étude des Sciences néceſſaires à leur état , le goût &

la pratique du Deſſin, vouluſſent bien, à l'exemple

de M. le Chevalier d'Épernay, rapporter de leurs

voyages, pour le ſervice du Roi, des Vûes de cha

cune des Colonies Françoiſes. Ces Vûes gravées dans

le format de celles de la Martinique , formeroient

par la ſuite une Collection très-intéreſſante, en y joi

gnant les Cartes Géographiques.

Les trois Gravures que nous annonçons répon

dent parfaitement à la réputation de M. Née, connu

depuis long-temps par la fineſſe de ſon burin & par

le nombre de ſes Ouvrages. A Paris, chez l'Auteur,

rue des Francs-Bourgeois, Porte S. Michel ; & à

Verſailles, chez Blaizot, Libraire du Roi & de la

Reine, rue Satory. Prix, 1 liv. 1o ſols chacune.

* L'Axrr DEs ENFANs , par M. Berquin,

Féviicr 1733. Le prix de la ſouſcription pour l'année

courante eſt de 13 livres 4 ſols pour Paris, & de

16 liv. 4 ſols pour la Province, franc de port par la

poſte. On peut ſe procurer aux mêmes conditions

l'année complette 1732. Le Volume de Mars paroî

tra le premier du mois. -

T A B. L E.

EPrrRE à Molière, 145 Almanach des Muſes, 16s

Sophronime, Nouvelle Grec-|-ſcad. Royale de Muſtq. 1s !

que » 1«oAvis ſur l'Encyclopedie, 1s8

Charades, Enigme & Logo a aº Notices, I2©

gyphe , I 64

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 22 Février.Je n'v ai

rien treuvé qui puiſſe en empêcher l'umureſſion A Paris»

1e 21 Février 1783. G U I D I.
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T U R Q U I E.

Be CoNsTANTINoPLE, le 1 o Décembre.

Tours les nouvelles reçues de la Crimée

& de la Beſſarabie , confirment le rétabliſ

ſement du Khan Sahim-Guérai. . -

^ » Le Prince Potemkin, diſent ces lettres, arriva

vers la fin de Septembre à Ch rſon, ville devenue

conſidérable par les facilités qu'elle offre au com

merce & reſpectable par ſes fottifications ; il or

donna, à ce que l'on prétend, à 28 régimens de ſe

réunir à deux autres qui ſervoient de ga de a Sahim

Guérai & au Miniſtre de Ruſſie ; à l'approche de ces

troupes, les révoltés ſe diſpe sè ent; partie ſe 1éfu- .

gia dans les montagnes, en proteſtant de n'avoir

pris aucune part à la dernière révolution; le frère

de Sahim-Guérai lui-même s'éloigna ſur le-champ,

après avoir aſſuré qu'il avoit été forcé par les Tar

tares, de diſpater la ſouveraineté à ſon frère, avec

lequel il étoit prêt à ſe récoecilier, en le recon

noiſſant ponr vr i & légitime S uverain de la Pénin

ſºle. — On ajoute que le Prince Potemkin avoi:

fait reme tre la ſomme de 2oo,ooo !oubles en

eſpèc s , & le Cordon de l'Ordre de Ste-Anne,

1 er. Février 174'3. 3
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^. enrichi de diamans, à Sahim-Guérai, qui peu de

jours auparavant ſe trouvoir manquer dû nécenaire c°.

Il s'eſt elevé quelques troubles à Smy1ne,

où ils ont été cauſés par les levées faites

dans cette ville par des enrôleurs de Tunis,

qui avoient obtenu la pe mitſion d'y re

cruter. Ceux qui prennent parti dans les

troupes des Régen es Barbareſques , ſont

toujours des h mmes de la lie du peuple,

des vagabonds & des débauchés , ils ont

commis quelques déſor lres. On a ſu bientôt

que d'autres enrôleurs Barbareſques arri

voient ſur un bâtiment Ruſſe & un bâtiment

de Livourne; les Conſuls Européens ſe ſont

· aſſemblés & ont envoyé ici un Mém irº ,

pour rendre compte de ce qui s'eſt paſſé,

& demander qu'on refuſe de pareilles per

miſſions. Les Miniſtres Européens font des

démarches en conſéquence poir aſſurer la

tranquillité dans Smyrne. En attendant ,

on apprend de cette ville que le Gouver

nement a refuſe d'admettre les nouveaux

enrôleurs, ſans avoir à ce ſujet des ordres

ultérieurs de la Porte,

D A N E M A R C K.

E)e C o P E N H A GU E, le 4 Janvier.

IL eſt arrivé dernièrement dars ce port

deux bâtimens ven nt de Guinée , & 1 t

autres des Indes Occidentales , ces derniers

ſont ch reés de ſucre, de café, de tabac,

de riz & d'autres marchandiſes ; il en eſt

#.
-
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arrivé auſſi pluſieurs de Groënland &

d'Iſlande.

' » Le nombre des naiſſances pendant le cours de

l'année dernière dans cette Capitale, a été de 2822,

dont 1381 garçons, & 1441 fiiles , celui des morts

de 4244, dont 2 3 5 6 hommes , & 1888 femmes.—

Dans l'Évêché d'Aggerhuus, il y a eu 1 o,839 naiſ

ſances, dont 5478 garçons, & 53 61 filie ; 22 o8

mariages, & 8o96 morts, dont 4c64 hommes , &

4o32 femmes. - On a compté également pendant

l'année dernière, dans les paroi es des Duchés de

Sleſwick & de Holſtein qui ſont ſ us l'inſpection

du Sur Intendant généra de Rendsbourg , 12 763

naillances, dont 6671 garçon , & e o92 filles, &

12,555 mort ; parmi ces derniers , il y avoi quatre

centenaires, 62 no agénaires, & 563 octogénaires.

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 4 Janvier.

Le Conſeil Permanent s'occupe toujours

d'affaires de la dernière importauce , deux

Notes, remiſes depuis peu , ar le Miniſtre

Pruſſien , toutes deux relatives à un évè

nement arrivé il n'y a pas long - tems en

Pruſſe, mais dont le Public ignore encore

les parti ularités , viennent de lui donner

de nouvelles occupations.

Le B ron de Thugut , Miniſtre de la

Cour de Vienne, eſt ſur ſon départ, qu'on

dit fixé au 8 de ce mois.

A L L E M A G N E.

L)e V I E N N E , le J Janvier.
7 -

: "

VERs la fin du mois dernier, nous avons

a 2
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éprouvé, pendant quelques jours, les va

riations du tems les plus fingulières. Dans

la nuit du 2 1, nous eſſuyâmes un ouragan

terrible; le 22 au matin, il toinba de l'eau,

& enſuite une grande quantité de neige ;

pendant qu'il neigeoit, le tonnérre gronda,

& frappa la tour de St-Etienne , ſans faire

cependant du dommage. Dans l'après-midi,

le ciel s'éclaircit , le ſoleil parut , & fit

fondre la neige. Le 23 , il neigea de nou

veau, & le vent fut très-violent. Le 24,

un vent de Nord-oueſt ſouffla avec tant

de violence, qu'il cauſa beaucoup de dé

gâts dans la ville & les fauxbourgs Le vent

ceſſa un peu le 25, mais la pluie & la neige

ne diſcontinuèrent pas. - - - -

, S. M. I. a jugé à propos de faire quelques

changemens dans l'Adminiſtration de la Ré

gence de la Lombardie Autrichienne ; les

deux places de Conſultor di Governo , ont

été ſupprimées, & il a été créé une place de

Sénateur d'Etat , qui a été conférée aufſi tôt

au Chevalier Nicolo Pecci. Les affaires

d'adminiſtration ſeront conduites, comme

auparavant , par ſon S. A. R. l'Archiduc

Ferdinand , Gouverneur - Général de la

Lomb rdie Autrichienne, & ſeront traitées

dans un Conſeil compoſé du Miniſtre &

Commiſſaire Plénipotentiaire de l'Empe

reur, & d'un Sénateur de Régence.

S. M. I. ſe propoſe dé faire une réduction

des emplois dans les divers Colléges ; déja

plus de 2o Conſeillers Auliques ont été mis
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â la penſion. La Chancellerie de Bohême

& d'Autriche , à laquelle la Chambre des

Finances a été incorporée , ne ſera com
, ſºr- / - - * - 1 !

poſée, dorénavant , que de 14 Conſeillers

Les travaux , dans l'Arſenal , ſont con

tinués jour & nuit, & la levée des recrues,

en Bohême, ſe fait ſans interruption. Mille

chariots chargés de munitions ſont attendus

ici de Prague; on ignore encore s'ils y retour

neront , ou s'ils ſeront envoyés en Hongrie.

' » Il règne depuis quelque-tems dans la ville de

Bries , écrit-on de Neuſol dans la haute Hongrie,

une maladie épidémique qui y enlève beaucoup de

perſonnes. Elſe ſe manifeſte par des ulcères au col ;

on a compté 26 perſo.nes qui en ſoht mortes dans

un jour. Des familles entières ſortent de la ville , &

viennent ici dans l'eſpoir d'échapper à cette maladiev

— Dans le cours de cette année, on a obtenu en

Eſclavonie 7781 livres peſant de ſoie , des vers

qu'on y élè e. On dit que la ville de Comorra a été

preſqu'entièrement détruite par un tremblement da

16:l'IC cr, - , - " · · ·

, De HA M B o U R G , le 7 Janvier ，
-

- | ! '

LEs démêlés qui ſe ſont élevés entre la

Ruſſie & la Porte ne ſont pas encore arran

' gés , on craint toujours que l'orage n'éclate.

· » Les conférences fréquentes du Miniſtre Autri

chien avec note Miniſtère, écrit-on de Pétersbourg,

accréditent le bruit qu'il y a actuellement des objets

de la plus grande importance ſur le tapis entre ces

deux Cours; on les croit relatifs à la ſituation des

affaires avec la Porte, & on préſume que ces deux

Puiſſances ſont convenues d'un concert à cet égard;

on Parle même d'unc déclaration d'une nature aſſez

a 3
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déſagréab'e pour la Pore, qui doit lui être faite

& dont on ſera mieux infruit dans q elq es ſemaines.

Cependant quelques perſonnes penſent qu'il n'y aura

Point de rupture, q e le Divan perſiſte dans ſon

ſyſtéme pacifique, qu'il eſt très-diſpoſé à obſerver

la neutralité relai ement a la Crimée, pourvu qu'il

n'y ſoit porté a, cure atteinte au culte des Muſul

mans, parce que dans ce cas, les dev irs religieux

de S. H. & ſ n home r en qua ité de Calife , lui

Preſcrivent de s'y interpoſer «.

| Des lettres des f ontieres de la Turquie

conti nnent les détails ſuivans. -

' » To t eſt tranquille dans la Tranſylvanie ; mais

· il n'en eſt pas de mêmé dans la M ldavie & la

Beſſarabie, où 'es Muſilmans, malgré le 1établiſſe

mer t de S hºrn-Guérai, font beaucoup de mouve

men , & s'empreſſent tant à peurs eir la fortereſſe

de Bender de m ri ions de g erre & de vivres, qu'à

mettre en sûreté leurs eff t les r les précieux. Plu

ſieurs ont d ja envoy" la meilleu e partie de leur

| mobilier au-d la d Danube. D'on autre côté, non

obſtant le rétab iflement du Kan de Crimée, les

· affaires de cette Pre n» iſle ſont encore dans un état

très-cr1rique. Si les Tartares ſe voyoient ſoutenus,

même foiblement t ar la Porte , ils ſoûtiendroient

volontiers par la force, le choix qu'ils ont fait de

leur rcuvèau Kan. A Conſtant nople, les Janiſ

ſaires & le peuple demandent toujours la guerre ; le

Min ſtère Ottoman montre à la véri é des diſpoſi ions

pacifiques , mais c'eſt an tems à apprendre s'il ne

fant pas atrribuer ce calme apparent à la maxime .

ancienne des Otromans, de temporiſer juſqu'à ce

qu'il ſoient préparés pour la guerre «.

· En attend nt que l'on ſache l'iſſue qu'au

rcnt ces mouvemens, on en remarque de

très-grands dans les Etats héréditaires de

l'Empereur. Le cordon de troupes qui ſe
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forme ſur les frontiètes Ottomanes eſt de

4o,ooo hom es ; on cºntinue les enrôle

| mens militaires , & l'achat des provilions

de tou e eſpèce. Les Officiers & S ,ldats

abſens de leurs Régimens, par consé, ont

reçu ordi e de rejoindre à la mi-Janvier ; &

il a été dit-on , défendu , ſous peine de

mo, t, d'exporter des vivies dans les Provin

ces Ortomanes. -

» Des let res de Conſtantinople , écrit-on de

Vienne, diſent que le Miniſtère continue ſes confé

rences avec les Gens de loi, ſur la ſituation actuelle

de l Empire Ottoman , & que les travaux de l'ar

ſenat ſon pouſſés avec la plus grande vivacité. -

Les mêmes lettres ajoutent que le feu ayant éclaté

de nouveau dans la Ca. itale de l Empi e Ottoman,

près de la Mo quée d , Sultan Achmet , pluſi urs

maiſons des perſºnnes du Miniſtère ont été réduites

en cendres. — On écrit de Varſovie, que l'Ambaſ

ſadeur le Ruſſie ayant décalé que dans les circonſ

tances actuelles, la République feroit bien de mettre

dans en bon état de d fe ſe ſes frontières vers la

Turq ie, il a été donné ord e de pourvoir la forte

reſſe de Kaminie-k, de tout ce dont elle pourra avoir

beſ in c«. . - -

C'eſt le Prince-Evêque de Hildesheim

qui ſuccéde a dans l'Evêché de Paderborn

au Prince-Evêque , mort le 26 Décembre

· dernier : il avoir été élu Coadjuteur de cet

Evêché le 2 Mars 1773. -

I T A L I E.

De L I V o U R N E , le 3 r Décembre.

ON mande de Rome que le Pape a créé

deux Cardinaux dans le Conſiſtoire ſecret

a 4
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qu'il a tenu le 16 de ce mois : le premier eſt

M. Joſeph Capece Zurlo, Archevêque de

· Naples, & qui eſt à Rome depuis quelque

tems pour régler les différens ſubſiſtans

entre le St-Siége & la Cour des Deux-Sici

les. S. S. lui a fait remettre gratis les bulles,

dont les frais montent à 3ooo ducats ; elle

s'eſt réſervé le ſecond Cardinal in perto.

» Le Sénat, écrit-on de Veniſe, ayant délibéré de

nouveau ſur la propoſition de déroger au décret par

lequel il avoit été ordonné que les Religieux ne

pourroient revêtir l'habit de l'Ordre dans lequel its

voudroient entrer qu'à l'âge de 21 ans , & ne

prononcer leurs vœux ſolemnels qu'à l'âge de 25,

il a été réſolu, après une longue diſcuſſion , qu'on

feroit examiner de nouveau les divers écrits pré

ſentés ſur cet objet au Magiſtrat, & que ſur le rapport

de cet examen, le Sénat prendroit une réſolution

définitive cs.

- Le 6 du mois dernier on avoit notifié aux

Capitaines des bâtimens Impériaux & Toſ

cans, que les Régences d'Alger , de Tunis

& de Tripoli ont pris la réſolution de con

tinuer les hoſtilités commencées contre le

pavillon Impérial & Toſcan. Le bruit s'eſt

répandu depuis, que le Dey d'Alger a fait

relâcher les deux bâtimens Toſcans pris

dernièrement par un corſaire Algérien , &

qu'il a fait punir le Capitaine : on en attend

la confirmation avec impatience. -

E S P A G N E,

De MA D R r D , le 7 Janvier. Y

Nos dernières lettres de Cadix ſont du 31

-\
, , , -

- · 1
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du nois dernier, & contiennent les détail.

ſuivans. | | -- .

» Le convoi que M. de Vialis a amené de Breſt,

ayant eſſuyé un coup de vent ſur le Cap Sainte

Marie, eft enfin entré aujourd'hui en entier dans

notre baye, à la réſerve d'un tranſport qui a été

obligé de relâcher à la Corogne ; il a à bord 3co

hommes & 1 5oo tentes, qne l'Angel de la Guardia,

- vaiſſeau de ligne Eſpagnol qui doit bientôt appa

reiller de ce port, prendra à bord avant de ſe rendre

ici. -- L'eſcadre qui avoit mieux réſiſté au coup de

· vent, entra dans notre baie le 24, mais le vent étant

foibie, ie vaiſſeau le Centaure eut le malheur d'être

abordé par le Diadême, qui a endommagé ſa poupe ;

on ſe flatte cependant qu'il ſera en état de faire la

· campagne avec M. le Comte d'Eſtaing, au moyen

de la grande activité que ce Général a introduite

dans nos arſenaux. - Toutes les troupes venues de

Breſt, tant celles qui étoient à bord des tranſports,

que celles en garniſon ſur les vaiſſeaux de guerre ,

deſcendront demain à terre, ici & à Sainte-Marie.—

La frégate la Précieuſe & la corvette la Poulette,

| eſco tant 8 tranſports avec 15oo hommes, vien

nent de mcuiller dans notre rade; c'eſt le dernier

convoi qu'on attendoit deToulon, d'où il eſt venu en

8 jours de traverſée. — On compte que M. le

Comte d'Eſtaing pourra partir pour ſon expédition

vers le 12 ou le 15 Janvier ; il paroit décidé que l'Eſ

pagne fournira 28 vaiſſeaux de ligne; les François ne

ſeront pas au nombre de moins de 2o ce.

Il paroît que ſi la paix n'eſt pas ſignée

d ici au 2o de ce mois, ou qu'on n'en ſeroit

· pas iriſtruit à Cadix , l'eſcadre combinée

mettra à la voile. Le Général eſt , dit-on ,

maître abſolu de la flotte & de l'armée ;

les deux Couts lui ayant donné à cet égard

les pouvoirs les plus étendus. Il eſt certain

a 5
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d'obtcnir tout ce qu'il demande : il a voulu

embarquer 3oo Dragons Eſpagnols, & ils

lui ont été accordés ſur-le-champ. Une

partie des troupes arrivées étoient ſans

armes , les Commiſſaires n'en trouvoient

point à Cadix , mais ſur un ſimple billet du

Général, M. d'Oreilly s'eſt empreſſé de four

nir toutes celles dont on avoit beſoin.

C'eſt par un effet de ſa prévoyance que

les Soldats des deux Nations ont été four

nis de gillets , de bas & de bonnets de

laine , précaution qui ne paroîtra pas inu

tile à ceux qui ſavent que les nuits dans

pluſieurs Iſles de l'Amérique ſont très

fraîches, & que le ſerein , en certain tems

de l'année , eſt mortel pour ceux qui s'y

expoſent ſans être vétus. -

C'eſt ſur ce Général que repoſe actuel

lement la confiance des deux Nations ſi la

guerre continue ; quand même ſon expédi

tion auroit encore plus de ſuccès qu'on n'en

attend , les deux Cours lui auroient de bien

plus grandes obligations pour ce qu'il a

fait déja, s'il eſt vrai , comme on le dit ,

que pendant ſon court ſéjour à St-Ilde

phonſe il a diſſuadé le Roi d'inſiſter ſur

la ceſſion de Gibraltar, ayant prouvé que

dans moins de 3 ou 4 ans les Anglois

ſer ient les premiers à offrir cette forte

reſſe qui leur devient de jour en jour

bien plus à charge qu'elle ne leur étoit

du tems de George II ; cependant ce Prince

avoit voulu dès çe tems-là traiter à diffé
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rentes repriſes de ſon échange, parce qu'il

ſavoit l'eſtimer à ſa juſte valeur.
On lit les détails ſuivans dans les lettres

du Camp de St-Roch du 24 Décembre.
» L'ennemi, depuis qºelaues jours, fait un feu

aſſez vif ſur nos ouvrages avancés, & nous y avons

eu 6 tués & 1 1 bleſſés : nous répondons par notre

artillerie, & nous avons lieu de croire q 'il s'en

trouve fort incommodé, puiſqu'il ne ceſſe d'aug

menter ſes caſemates pour ſe mettre à l'abri de

notre feu. — Notre Général n'a jamais perdu de

| vue le vaiſſeau le San-Miguel, que les vents ont

donné à l'ennemi, & qui eſt mouillé au Mole-Neuf.

Depuis que D. Antonio Barcelo a pris le comman

dement de la Marine, on a tenté de détruire ce

vaiſſeau à l'aide des brûlots; mais deux de ceux qui

furent envoyés pour cette expédition y échouèrent ,

parce que l'un perdit ſon mât au milieu de la baie,

& l'autre fut ſurpris par une voie d'eau, de ſorte

, que les équipages eurent bien de la peine à les rame

ner au lieu d'où ils étoient partis. - Le 18, on fit

une nouvelle tentative. M. Stepar, Commandant

actuel des chaloupes canonnières, raſſembla à Algé

ſiras les bombardes & les chaloupes qui étoient en

état de tenir la mer, & à 1o heures du matin

D. Barcelo partit de ce port à la tête de deux divi

fions, dont l'une étoit de 1 1 bombardes & l'autre de

12 chaloupes canonnières. Les bombardes avoient

' ordre de former une ligne de bataille dont la droite

étoit marquée par la felouque que montoit D. Bar

celo, & la gauche, pat le canot de M. Stepar. Ces

cha'oupes canonnières devoient ſe placer en avant

pour foutenir cette ligne contre la ſortie des canon

nières de l'ennemi; mais cet ordre ne fut point exé

cuté , & pluſieurs chaloupes qui ne s'a ancèrent

point aſſez, firent feu, hors de portée. L'ennemi

fit auſſi-tôt avancer 1o chaloupes canonnières, à

· ， , . ' - , , , , 3 6 ) • à
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1 5o toiſes au large en avant du San-Miguel; & .

leur feu fut ſecondé par celui des ouvrages de la

place, depuis le baſtion du Roi juſqu'à la pointe

d'Europe; le San-Miguel préſenta le côté à notre

attaque, pour donner moins de priſe à nos bombar

des, mais malgré cette précaution il tomba une

bombe ſur la proue, & elle y mit le feu, que l'en

nemi fut long-tems à éteindre; une autre bombarde

endommagea ſon petit hunier & lui coupa des

manœuvres eſſentielles, ce qui le força à ranger la

terre de près, pendant que ſes chaloupes canonnières

ſoutenoient toujours leur poſte en avant ; enfin notre

ligne n'ayant jamais pu être en ordre, & D. Barcelo

ayant vu le San-Miguel ſe rapprocher de terre, ce

qui rendoit inutile le feu des bombardes, ſe retira

avec ſa petite eſcadre après avoir donné l'exemple

de la plus grande intrépidité, puiſqu'il ne quitta

jamais le front de l'attaque. Quelques Officiers ont

mérité des éloges du Général, par la manière avec

laquelle ils ſe ſont comportés dans cette action •.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 2 r Janvier.

LEs circonſtances actuelles ne ſauroient être

plus intéreſſantes ni plus critiques , il s'agit

de la paix ou de la continuation de la guerre ;

les préparatifs continuent pour cette dernière;

les mouvemens qui ſe font pour la première

eſtent dans les Cabinets; & la Nation ignore

encore où l'on en eſt; mais les armemens

qu'on fait toujours ne détruiſent point les

eſpérances. Le 17 de ce mois la réponſe

définitive de notre Cour relativement à la -

paix fut ſignée ; on s'attend que les préli

minaires le ſeront à Verſailles, & on eſpère
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qu'aujourd'hui, jour de la rentrée du Par*

lement , il ſera informé de ces nouvelles

agréables ; ce qui fait craindre cependant

qu'il ne le ſoit pas encore , c'eſt que M.

Townshend , Secrétaire d'Etat , n'a point

écrit au Lord Maire pour l'informer, comme

il l'avoit promis, de l'iſſue bonne ou mau

vaiſe des négociations ; on ſe flattoit ici que

cette lettre pourroit précéder la rentrée du

Parlement , ou paroître le jour même de ſa
/ - -

>
-

-

rentrée; mais il n'en faut pas conclure pour

cela que la paix n'aura pas lieu. Il réſulte .

ſeulement du ſilence de M. Townshend ,

que les grandes nouvelles d'après leſquelles

il devoit écrire ne ſont point encore arri

vées; & cela n'étonnera pas ſi l'on conſidère

, que notre réponſe définitive n'a été ſignée

que le 17 , & que ſi les prélºninaires l'ont

été à Verſailles , ils n'ont pu l'être que le 19

ou le 2o ; nous ne pouvons donc pas avoir

reçu ces ſignatures à préſent; mais elles neN

peuvent tarder. -

La hauſſe des fonds eſt prodigieuſe, &

malgré ce départ de nos flottes, le ſilence

de nos Miniſtres, le peuple ne doute pas

de la paix & fait éclater ſa jºie dans tous

les quartiers. Il ſe flatte toujours que cet .

heureux évènement pourra encore être an- .

noncé ce ſoir aux deux Chambres du Par

lement. Nous allons voir le Grand Conſeil

de la Nation occupé d'objets dont la dé

cifion doit déterminer le ſort de l'Angleterre,

fixer ſes intérêts & ceux de toute l'Europe ;

*
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nos Miniſtres paroiſſent deſirer d'y voir ré

gner l'union, & voici comment s'exprime

à ce ſujet une des feuilles du parti de la

Cour. . -

» La ſituation du Royaume dans le moment

| actuel, réclame toute la ſageſſe & toute l'unanimité

de ſes Miniſtres, de ſes Sénateurs & de ſes Habi

tans. C'eſt au Parlement à diſcuter la conſer

vation de nos libertés civiles & religieuſes ,

de nos arts, de notre commerce, de notre naviga

· tion & de la gloire que nos armes ſe ſont acquiſes

ſur terre & ſur mer. Dans une poſition auſſi délicate,

tous les Ecrivains politiques ne peuvent mettre trop

de prudence & de cir, onſpection dans leurs écrits.

Ils doivent dépoſer tout eſprit de parti, ſuſpendre

toute attaque & toute défenſe des hommes en place;

renoncer à leurs opinions ſpéculatives & ſur- tout

ſacrifier leurs conſidérations particulières à l intérêt

· général qui doit nous porter à mettre la plus grande

coifiance dans les repréſentans du peuple. Après les

ſages meſ res du Cabinet, c'eſt à l unanimité du

Pa lement que nous ſommes redevables de l'heu

reuſe perſpective de la paix que tout ſemble nous

- annoncer. Puifſe cette heureuſe réunion continuer

juſqu'à la fin. Nous connoiſſons ſa vertu, ſon effica

cité, ſon influence ſur les conſeils étrangers, & nous

devons être convaincus qu'el'e peut rendre à la

G. B. ſon ancienne ſplendeur *.

· Cette exhortation à l'union & à la modé

ration eſt ſans doute à propos; mais on ne

doit peut être pas ſe flater qu'elle produiſe

beaucoup d'effet , l'uſage dans ce pays eſt

de deſirer vivement u e choſe, de ne plus

en être ſatisfait lorſqu'on l'a obtenue , &

verſer le fiel & le ſarcaſme ſur les gens en

place qu'on a d'abord tourmentés pour rem
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plir le vœu qu'on formoit; la paix actuelle

en offrira ſans doute un nouvel exemple ;

& il eſt impoſſible que la Nation ſoit éga

lement contente de toutes les conditions aux

quelles elle ſe fait. -

. » L'indépendance de l'Amérique, dit un de nos

papiers, eſt un évènement dont réſulte une variété

de conſéquences ſi importantes à l'Europe entière,

qu'il eſt impoſſible au plus ſage politique d'en ſuivre

la progreſſion, & méme d'en former des conjectures

probables. Dans ce labyrinthe de conſéquences

ultérieures, il eſt un fait certain ; c'eſt que dans le

cours actuel des choſes & ſuivant tous les exemples

qu'a recueilli l'hiſtoire, ces circonftances doivent

être pendant nombre d'années défavorables ſi elles

ne ſont pas fatales à la G. B.; ce pay -ci tombera

dans la pauvreté & la foibleſſe , tandis que ſes

ennemis deviendront puiſſans & opulens. Nos enne

mis ſont ſi parfaitement convaincus de cette vérité,

qu'elle eſt le principe établi & la ſeule cauſe de leur

alliance avec l'Amé ique, & de leur guerre avec la

G. B. — La p iſſance & l'opulence de la France, ont

été tellement exagºrées par des perſonnes qui ont dans

la même proportion repréſenté dans un jour oppoſé

les facultés actuelle de ce pays, qu'il eſt à craindre

qu'une paix conclue dans ce moment, ne couvre la

Na ion d'un oppº obre éternel ; car la moindre con

ceſſion de notre part feroit ſuppoſer à l'Europe entière

que la ſupériorité de nos ennemis combinés, nous a

forcé de nous ſoumettre à leurs dema des. Il s'en

ſuit donc que la politiq e exige que nous continuions

la guerre ju'qu'à e que le ſuccès de nos armes nous

ait m s en état de dicter des termes de paix qui nous

mettent à l'ab i du reproche & du mépris des Puiſ

ſances étrangères , qui ont juſqu'a préſent eſtimé &

admiré not e Na i n «.
/ -

Il n'eſt pas douteux que ces déclamations
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vont ſe renouveller, & que les mêmes pa

piers , qui au commencement de l'année

dernière crioient la paix, ne diſent cette an

née qu'il falloit continuer la guerre; mais ils

le feroient à préſent inutilement& trop tard ;

la partie éclairée de la Nation applaudira à

la conduite de l'Adminiſtration , elle ſait

que nos prétendus avantages de la campa

gne dernière n'ont rien produit ; que nos

victoires n'ont eu aucunes ſuites; que nous

ſommes dans la même poſition où nous

étions auparavant ; que l'Eſpagne en renon

çant au ſiége de Gibraltar , laiſſe les forces

de la Maiſon de Bourbon libres de ſe por

ter ailleurs, & de conſerver leur ſupério

rité; qu'une nouvelle campagne ſeroit infi

niment déſaſtreuſe, & qu'à la fin nous ſe

rions dans le cas d'avoir des termes beau

coup moins favorables, après avoir mis le

comble à notre épuiſement ; ce ſont les

prochains débats qui nous inſtruiront des

conditions de la paix : on doit s'attendre à

des ſacrifices de notre part , & peut-être

nos ennemis ſont-ils plus modérés que nous

ne l'avons été avec eux dans d'autres cir

conſtances.

Il y a actuellement à Portſmouth un vaiſ

ſeau de guerre armé , deſtiné à ſe rendre

en droiture en Amérique auſſi-tôt que la

négociation entamée ſera terminée. Le Gé

néral Grey qui doit relever le Chevalier

Guy Carleton doit partir ſur ce vaiſſeau

» Lafrégate l'Aurore, écrit-on de Portſmouth cn
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date du 19, vient de mettre à la voile. De 17, ſa

frégate le Mirmidon eſt parte pour les iſles, ainſi

§ le ſloop le Merlin pour l'Irlande. Le meme jour,

ans l'apres midi, le Cornmodo e Elliot eſt parti

pour les iſles. Le 18 ap ès-midi, le Speedy, ſloop

armé, a mis à la voile avec des dé éches pour ce

Commodcre ; il ett 1e atré ce matin, & M. Elliot

· revient avec ſon eſcad e, pour ſe rend e 2 Ste Hél， e;

cependant on ignore ſi c'eſt le vent qui l'a em êché

dé continuer ſa 1oute, ou ſi le Speedy I i a remis un

contre ordre. — Ce matin le Romney, vaiſſea 1 du

Roi de 5o canons, Commodore Gewer , Capitaine

Osbern, la Minerve de 38, Capitaine Pakeuham,

& la Latone de 38, Capitaine Coaway, ſont ſortis

poar une croiſière La Vengeance eſt deſcendue à

Ste-Hélène, & l'Atlas en auroit fait autant, ſans

une révolte de l'équitage, qui a refuſé de partir ſi

on ne lui payoit pas deux mois d'avance «. -

· On lit dans une lettre de Plymouth , en

date du 17 , les détails ſuivans.

» L'eſcadre du Commodore Jervis a ordre d'ap

pareiller au premier bon vent ; elle eſt compoſée

des vaiſſeaux ſuivans : le Salisbury de 58 , la Flora

de 3 6 , l'Hermione , l'Andromaque de 32 , l'Eu

ridice de 24 , le Speedy de 16 ; les brûlots le

Baran-Couta & l'Infernal, & la galiote à bombes

le Véſuve : elle eſt ſuivie d'un grand nombre de

tranſports, & on croit cet armement deſtiné pour

la mer du Sud. – Ce matin , l'Aſia , de 64 ,

a mis à la voile, avec des ordres qui ne ſeront

ouverts que lorſque ce vaiſſeau ſera à l'oueſt des

Sorlingues ; on le croit deſtiné pour les iſles de

l'Amérique.- La fregate la Néméſis , Capitaine

Vaillant, doit partir inceſſamment pour Waterford,

où elle ſe joindra à la fregate le Boréas, & mettra

à la voile de conſerve avec elle «. -

Nous n'avons point de nouvelles de l'A, * . · · · · · ，- • . - º - • : • • •
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, mérique Septentrionale , lorſque le dernier
-

paquebot mit à la voile de New.Yorck, là

plupart des poſtes qui avoient été occupés

par des Loyaliſtes à Long-lſland, étoient

abandonnés , & les fortifications détruites.

On dit que le Chevalier Carleton a écrit

au Miniſtère que les Colcns de Pénobſcort

deſireient être ous la protection de la G. B.

Cette nouvelle ne paroîr pas être plus cer

taine que ce les qu'on dit avoir reçues de

la J maïque , nos papiers prétendent que

les lettres particulières de certe Iſle annon

cent que l'armée combinée, ſous les ordres

du Comte d'Eſtaing, qui étoit à Cadix au

commencement de ce mois, étoit mouillée

à St Domingue , qu'elle y eſt très-nom

breuſe , & que les habitans de la Jamaï

que s'attendent d'un moment à l'autre à

être attaqués. Ce qu'il y a de plus poſitif

dans ces nouvelles , c'eſt qu'au départ du

Sommerſal, qui quitta Tortola le 7 du mois

dernier , & qui eſt arrivé ici , les troupes

de la garniſon de Charles.Town n'étoient

pas encore arrivées aux Indes Occiden

tales.

» Nos affaires dans l Inde , diſent nos papiers,

offrent un aſpect vraiment critique. Malgré les

é hecs qu'a reçus Hyder-Aly, il commande encore

des forces conſid4rables, & continue de poſſéder

, un terrein immenſe dans le Carnate. Ainſi, puiſ

qu'il a été en état de tenir la campagne avec ſes

propres troupes, que n'avons-nous pas à craindre

de ſes ſuccès, depuis que ſon armée a été jointe

par les renforts que la France lui a envoyés ? In
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dépendamment des troupes que nous ſavons que

M. de Suffren a débarquées, & qui, ſuivant les

avis que nous avons reçus , montent à près de

3ooo hommes ; celles qui à-peu-près dans le même

tems ont été envoyées avec M. de Buſſy, montent,

ſuivant nos informa ions , a plus de 6ooo : avec

un accroiſſement de Vétérans Européens de cette

force, qu'eſt ce qu'Hyder-Aly n'eſt pas en état d'en

treprendre ? Nous n'avons à préſent rien a oppoſer

à ces forces combinées ; & avant que notre ſecours

indolent arrive, ſuppoſant même qu'il ne rencôntre

en chemin aucun accident, le moins que nous ayons

à craindre eſt que nos troupes aient été réduites à

ſe retirer dans leurs forts , laiſſant l'ennemi maître

abſolu de la campagne. Ces conſidérations ſont ſé

rieuſes. Mais cômment recouvrer le terrein q e

nous avons perdu pour avoir envoyé des renforts

inſuffiſans à l'aſſiſtance de ce pays ? C'eſt une queſ

tion embarraſſante. Le diſcours du Roi préſentoit

l'Eſt c mme une ſource de réparations pour nos

autres infortunez. Mais les Miniſtres nous mon

trent-ils, par leur activité à tirer parti de ces avan

tages, qu'ils étoient ſincères lorſqu'ils ont fait tenir

ce langage à leur Maître « ? -

En attendant des détails plus intéreſſans

que doivent nous fournir les débats Parlemens

taires, nous placerons ici un article « gale

ment ſingulier & piquant que nous fournit

un de nos Journºux ; c'eſt l'Univerſal-Ma

gaſine du mois d'Octobre dernier. : .

Nous nous contenterons de le traduire

exº čtement. -

» Les recherches a'chvmiques ſont regardées depuis

long-tems comme des viſions ridic les. I. paroît

cependant que la pierre philoſophale n'eſt point

u e chimère ; & on doit au moins eſpendre ſon

jugement après avoir lu la brochure qui vient d'être
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publiée ſous ce titre : Relation de pluſfeurs expé-º

riences faites ſur le mercure , l'argent & l'or, à

Guilford, en Mai 1782 , dans le laboratoire

de James Price, M. D. F. R. S. Ces expériences .

faites en préſence des témoins les plus reſpecta

bles , lèvent tous les doutes ſur cet objet. Le Dbc

teur Price ne s'attribue point ici le mérite de la

découverte, puiſqu'il aſſure que Raimond Lulie &

Jean Baptiſte Porta avoient ce rare ſecret. Nous

ajouterons ſeulement que nous préſentons l'article

ſuivant à nos Lecteurs, comme un fait plus

aurieux qu'utile; car le Docteur Price nous apprend

dans ſon introduction , que la matière qui opère .

ce changement extraordinaire des métaux lui a

ceûé tout l'or & largent qu'elle a produit; qu'il

ne pourroit s'en procerer d'autre que par un pro

cedé également long , ennuyeux & pénible ; qu if

a d'aileurs éprouvé récemment que ce travail a des

effets ſi pernicieux pobr la ſanté , qu'il n'eſt pas

tenté de l'entreprendre de nouveau.- A la première

de ces expériences , furent préſens le Révérend

M. Anderſon, Eccléſiaſtique réſidant près de Guif

ford, très-verſé dans la Philoſophie expérime tale

& ſur-tout dans ſes branches chymiques ; le Capi

taine François Groſe, connu avantageuſement par

ſon goût pour l'antiquité, par ſes recherches & par

ſes cuvrages ; M. Ruſſel, un Magiſtrat du lieu fami

liariſé par ſes fonctions avec tout ce qui regarde

les métaux précieux, & inſtruit de tous les procédés

employés par les Artiſtes pour en aſſurer la valeur

dans le commerce, & l'Enſeigne D. Groſe.Tous les

ingrédiens & tous les inſtrumens employés dans

ſ'expérience, à l'exception de la poudre de projec

tion , furent fournis & apportés par ces Meſſieurs.

Le principal ingrédient fut une demi-once de mer

cure, achetée par le Capitaine Groſe, chez un Aro

thicaire de la Ville ; elle fut miſe dans un petit

creuſet de Heſſe fourni par M. Ruſſel, ſur uº

—*
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fnx dont les matières avoient été apportées & exº

minée par la Compagnie, qui fit pré lablement

l'inſpection du moitier dans lequel elles furent

broyées.Avant que le creuſet fût placé ſur le feu,

un demi-grain d'une certaine poudre , de couleur

d'un rouge foncé, fourni par l'Auteur, fut ſoigneu

ſement peſé par M. Ruſſel, & ajouté aux autres

ingrédiens par M. Anderſon. — La première cir

conſtance remarquable & en effet merveilleuſe, fut

qu'un quart-d'heure après qu'on eut jetté ce demi

grain de poudre, & qu'on eut placé le creuſet ſur le

feu, la Compagnie obſerva que quoique le creuſet

fût devenu rouge, le mercure ne montra aucun

ſigne d'évaporation, ni meme d'ébullition, Le feu

ayant été élevé à un très haut degré, une baguette .

de fer fut plongée dans la matiè e contenue dans

le creuſet, & les ſcories qui adhérèrent à la pointes

en ayant été détachées & montrées à la Compa,.

gnie, furent trouvées être remplies de petits glo

bules d'un métal blanchâtre, que l'Auteur fit obſer

ver ne pouveir être du mercure, qui avoit évidem

ment été fixé dans cette forte chaleur, mais devoir *

être une ſubſtance intermédiaire entre le mercure & º

un métal plus parfait. M. Ruſſel jetta alors dans

le creuſet une petite quantité de boax qu'il avcit

apporté. La matière fut conſervée dans un violent

feu rouge & blanc, pendant environ un quart

d'heure.Le creuſet ayant été enſuite retiré, refroidi

& rompu, on trouva au fond un globule de métal

jaune, qui, réuni à de plus petits globules détachés

des ſcories, fut mis dans une balance exacte; &

peſé ſoigneuſement, il donna je poids juſte dè 1o

grains. Ce métal fut, en Fréſence de la Compagnie,

mis dans une bouteille qui fut bouchée & ſcellée

du ſceau de M. Anderſon, pour être ſoumis à un s

examen ultérieur, quoique tous ceux qui étoient

préſens fuſſent déja perſuadés que c'étoit de l'or. —

Le ſceau ayant été reconnu & levé le lendemain .
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matin en préſence des mêmes témoins auxquels

s'étoit joint le Capitaine Auſten, le gros globule

fut peſé hydr ſtatiquement, & ſa gravite ſpécifi

que, com a ée 2 celle de l eau, fut eſtimée a peu

prés de 2o a .. Ce même globu e qui peſoit 9 grains

un quart, fu alors battu & réduit en lame platte.

M. Ruſſel qui l examina a la manière dont les Artiſtes

vérifient les métaux deſtinés au commerce, déclara

ue c'é oi de l or a ſſi bon que le grain d'or des Raf.

† & qu'il achetteroit tout or ſemblable a celui

qu'il venoit d examiner au plus haut prix exigé

pour l'or le plus pur. La moitié de cette plaque

ayant été envoyée au Docteur #"! 1l en a,

da s ſa réponſe à l'auteur certifié la pureté.

D autres eſlais fuient faits avec l'autre moitié.

Ayant eté diiſoute dans de l'eau régale , une

parie de la ſol tion donna avec l'alkali volatil

ºn précip té qui fut trouvé être de l'or fumi

nant Une autre partie étant mêlée avec de 1'é-

tain, donna uae couleur cramoine , de laquelle,

avec une cuiſſon convenable, on forma le pour

pre de Caſſius. U e troiſième portion mêlée avec

de l'aether vitiiel que , lui fit prendre la cou

leur jaune que donnent les ſolutions de l'or , &

| par l'évaporation offrit de légères rayures po.r-

prées, qui parurent en divers endroits ſur le

jaune Enfin le titre de ce métal à la qualité de

véritable or, ne parut pas po voir être conteſté.

— Dans la lec nde & la troifieme expériences fai

tes l' ne & l'autre avec le plus grand ſoin &

tou es les précautions pour éviter juſqu'au ſoup

çon de la poſſibilité d'être trompé, on produiſit

un métal blanc par la projection ſur le mer

cure, d une pette quantité de po dre blanche

· fournie par l'Auteur La fixation du mercure ne

fut pas moins remarquable ; lorſque le creuſet

eut 1ougi au feu, t u e la compagnie vit ce

fluide immobile au fond, ſans bouillir ni fumer.
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Ce phénomène fut #é ' dans la ſeconde ex

périence; il arriva dans la troiſième , que par

quelque délai accidentel, le mercute avoit commencé

à bouillir ; mais l'ébullition ceſla auſſi tôt qu'on eut

jetté deſſus la poudre blanche, & elle ne reparut

plus , même quand le creutet & le mercure eurent

acquis la pl s grande chaleur. - L'argent produit

dans ces deux expériences, fut tellement perfectionné

dans les deux ſuivantes,la quatrième & la cinquième,

ou tranſm é par la projection d'une tres , petite

quantité de poudre rouge qui y fut jettée pen

dant qu il étoit en fuſion, qu'il fut trouvé par l'eſſai

qu'en firent MM. Pratt & Dean, Eſſayeurs Jurés à

Cheapſide, contenir de l'er de la pius grande pureté

dans la proportion du huitième de ton poiis. — La

ée expérience fut faite le 15 Mai dernier, en préſence

de Sir Phiiippe Norton Clarke, du Docteur An

derſon, lu Capitaine Groſe, du Docte irS ence, de

l'En eigne Groe & de M. Hallamby; ell- fut répétée

pluſieurs fois devant M. Anderſon le Docteur Spence

-& l'Enſeigne Groſe. Une perſonne de la compagnie

prit deux onces de mercure dans un vaſe placé dans

' le laboratoire, & contenant environ iouze livres de

ce métal fluide, deſtiné à diverſes expériences. Ces

deux onces furent mêlées dans un m ,rtier avec une

go tte ou deux d'éther vitriolique. Sur ce mercure

, qui étoit très-brillant & d'ºne floid té remarquable,

on mit à peiºe un grai , de poudre blanche avec

laquelte on l- broya pendant environ 3 minutes. En

penchant enſuite le mortier comme pour en verſer

, le mercure & en le remettant dan ſon ailiette, il fut

obſerve que ce fluide avoi acquis une telle denſité,

qu'il ne couloit qu'avec peine, & même point du

tout; 1 ſ mbloit faure maſſe. Ayant éte paſſé a travers

• une étoffe, il reſta un amalgame d'une conſita ce

ſolide, & de laquelle en la plaçant ſur un charbon

de bois , on chaſſa le mercure qui n'avoit point été

$ixé, à l'aide de la flamme d'une lampe dirigée par un
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chalumeau. Il reſta alors un morceau de beau métal

blanc, que tous les eſſais prouvèrent être de l'argent.

Son poids étoit de 18 grains. Mais comme il étoit

reſté beaucoup de ce métal dans le mercure déja

paſſé, on l'en ſépara, & on en trouva encore 11

grains, qui joints aux 18 en formerent 29 d'argent

obtenu des deux onces de mercure ; l'accroiſſement

en proportion de la poudre, étoit de 28 à 1. -

La ſeptième & la huitième expériences furent faites

en préſence des Lords Onſlow, King & Paimerſtone,

Sir Robert Barker , Sir N. Clarke , Baronnets ;

MM. O-Manning, Anderſon, Pollen, Robinſon,

Clerks, le Docteur Spence , Will-Mann Gods

chall,Will Smith, Will-Godschall junior, Ecuyers,

MM. Gregory & Ruſſel. Nous paſſerons la ſeptième

Expérience , dans laquelle la poudie blanche de

l'Auteur fut employée & produiſit quarante fois

ſon poids en arger t, en en jettant un ſeul grain

ſur du Mercure tiré , comme dans le précédent

eſſai , du vaſe placé dans le Laboratoire. Nous

expoſerons ſeulement ici les particularités les plus

† de la huitième Expérience, dans laquelle

l'Auteur employa ſa poudre rouge, & qui fut faite

le 2 5 Mai dernier. Il faut obſerver que dans cette

occaſion, comme dans les précédentes , la compa

gnie prit toutes les précautions pour n'être point

trempée, & que M. Price avoit exigé lui-méme

toute ſon attention à cet égard. -

Un flux compoſé de charbon de bois & de borax

fut mis dans un petit creuſet anglois ; & dans un

petit creux pratiqué par l'impreſſion du doigt , au .

milieu de ce flux , on mit une demi - once de mer

cure qui fut peſée par un des aſſiſtans. Un demi

rain de la poudre rouge de l'Auteur y fut jetté par

e Lord Palmerſtone. Le creuſet ayant été couvert

d'un couvercle pris, comme le creuſet, pa mi un

grand nombre d'autres , fut placé ſut le feu & en

touré de charbons allumés. Quand le creuiet eut

• acquis
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• acquis une chaleur rouge, le couvercle fut retiré ;

· le mercure fut vu dans un état tranquille ſans

fumer ni bouillir, & il continua dans cet état quand

il fut lui-même complettement embraſé. Le cou

vercle ayant été replacé, le feu fut graduellement

· augmenté & porté au plus haut degré.Le creuſet reſtar

à ce feu blanc pendant trente minutes; il fut alors

retiré, refroidi & rompu. On trouva au fond un

* globule de métal que le coup fit tomber, & qui fut

trouvé remplir exactement le creux fait au flux qui

, étoit vitrifié. Pluſieurs autres petits globules étoient

. répandus parmi les ſcories attachées aux côtés du

creuſet. On en diſtribua des fragmens aux perſon

nes préſentes qui les demandèrent. Le plus gros

globale dont on a parlé & qui étoit au fond du

· creuſet, ainſi que l'argent produit dans I'expérience

" précédente par la projection de la poudre blanche,

f,t mis entre les mains des Eſſayeurs, qui certifiè

º rent que l'un étoit de l'or & l'autre de l'argent par

faitement purs. — Un court détail de deux expé

, riences ſemblables faites le Mardi ſuivant 28 Mai,

ſur uLe plus groſſe maſſe , & devant quelques-uns

, des mêmes témoins, termine cette ſingulière & cu

| rieufe relation. « 12 grains de poudre blanche,

· obſerve l'Auteur en finiſſant, ont produit ſur 3o onces

de mercure, au-delà d'une once & un quart ou 6oo

rains de métal blanc fixe, ou d'argent , comme

· j'eſſai l'a démontré, ce qui eſt en proportion de 5o

à 1. Et deux grains de poudre rouge ſur une once

de mercure , ont produit deux dragmes ou 12o

grains de métal teint & fixe ou d'or, c'eſt-à-dire

· ſoixante fois le propre poids de la poudre. - » Ces

dernières portions d'or& d'argent, ajoute l'Auteur,

- auſſi bien qu'une partie du produit des premières

expériences, ont été préſentées au Roi, qui a bien

voulu donner des témoignages de ſon approbation *.

| —Telle eſt la ſubſtance du, procès-verbal des ex

périences produites par l'Auteur pour démontrer la

· 1 er. Février i 753
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certitude de la tranſmutation du mercure en or &

en argent , & de la tranſmutation de ce dernier en,

or, par 1'addition d'une très-petite quantité d'une

udre inconnue. Cette découverte chymique eſt

aas doute intéreſſante & curieuſe ; mais la manière

dont l'Auteur y eſt arrivé , mourra probablement

avec lui, puiſqu'il n'a pas jugé à propos de la com

muniquer à ſes Lecteurs c*.

Les noms & les qualités des témoins,

les circonſtances des phénomènes décrits

avec préciſion, la dégradation du mercure,

ou ſi on l'aime mieux, la réduction de ſes

parties les plus métalliques en or , ou en

argent , nous ſemblent devoir arrêter un

inſtant l'attention des Savans qui cultivent

la Chymie Métallurgique. Nous penſons

qu'ils diſtingueront le récit de cette tranſmu

tation, d'avec celle qui fut faite à Prague

en 1648 , par l'Empereur Ferdinand III,

ainſi que celle des ſix millions d'or que

Raymond Lulle fit à la Tour de Londres,

pour Edouard , Roi d'Angleterre. A l'oc

caſion de ces faits , nous obſerverons qu'a-

vant Sraahl, les Chymiſtes attribuoient au

ſoufre tous les phénomènes que préſenrent

les travaux de la Métallurgie, ce grandhomme

ſe ſaiſit de cette ſubſtance, la décompoſa,

en fit une analyſe exacte , & recompoſa

le ſoufre avec toutes ſortes de matières,

Malgré la révolution & les changemens ,

qu'a occaſionés le génie chymique de Sraahl,

fes ſucceſſeurs étoient bien éloignés de ſoup

çonner (avant la découverte de M. Cheel)

que l'acide de ce même ſoufe , en ſe mo
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difiant avec la terre animale , produiroit

une matière qui s'enflamme par le ſeul

contact de l'air , & qui eſt capable de

· produire des effets auſſi incendiaires que

ceux que l'Hiſtoire nous raconte du feu

grégeois. Tout le monde a entendu parler

de la fameuſe coupe d'émeraude que poſ

sède la République de Gênes ; M. de la

Condamine a obſervé que ce précieux vaſe

étoit parſemé de petites bulles ; cependant ,

la grandeur énorme de cette coupe, qui a

plus de 14 pouces de diamètre , ſon ori

gine , les bulles obſervées par l'illuſtre la

Condamine , ont été , pour les Savans de

tous les pays,& auroient vraiſ mblablement

été pour long-tems un problême inexpli

cable, ſi M. Croharé, Chymiſte de Mgr le

Comte d'Artois, en fondant les émeraudes,

n'en avoit donné la ſolution. Ces exemples,.

ainſi que beaucoup d'autres que nous zu

rions pu rapporter , doivent nous engager,

comme l'a obſervé l'Auteur de l'Univerſal

· Magazine , à ſuſpendre notre jugement ſur

les faits extraordinaires , opérés ſoit par la

nature, ſoit par le génie des hommes (). .

(r) Nous ne doutons pas que ces expérienccs n'engagent .

bien des curieux à parcourir la bibliothèque Alchymique ; .

nous leur indiquerons en paſſant un Ouvrage récent dans ce

genre : Diſcours Philofophique ſur l s trois principes , Ani- .

mal , Végétal & Minéral , ou la clef du Sanâuaire Philo

ſophique , par Sabine Stuart de Chevalier. A Paris , chez

Quillau l'aîné, rue Chriſtine, au Magaſin Littéraire par abon

nement. 2 vol. in-12. prix 6 liv. broché, au lieu de 1: qu'ils

ſe ſont vendus d'abord. .

b 2
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F R A N C E.

EDe VE R s A I L L E s , le 24 Janvier.

L E Roi a accordé les entrées de ſa

chambre au Prince Maximilien-Joſeph ,

frère du Duc des Deux Ponts , au Duc

de Luynes & au Chevalier de Durfort.

Le 19 M. d'Agueſſeau de Freſne , Avo

cat-Général du Parlement de Paris, a prêté

ſerment entre les mains du Roi pour la

place de Prévôt-Maître des Cérémonies de

l'Ordre du St-Eſprit , dont il a été pourvu

ſur la démiſſion de M. d'Agueſſeau , ſon

ère. -

p Le même jour M. Hocquart , préſenté

au Roi par le Garde des Sceaux de France,

eut l'honneur de faire ſes remerciemens à

S. M. pour la place de premier Préſident

du Parlement de Metz , à laquelle le Roi

l'a nommé. -

La Ducheſſe Pauline de Mortemart, eut

l'honneur d'être préſentée le même jour à

L. M. & à la Fatnille Royale , par la Du

cheſſe de Mortemart , douairière , & de

prendre le tabouret.

Le Chevalier de Roll , Colonel d'Infan

terie , Aide-Major des Gardes Suiſſes , eut

l'honneur d'être préſenté à la Famille

· Roy le le 22 du mois dernier, & le 24,

celui de monter dans les carroſſes du Roi

& de chaſſer avec S. M.
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De PA R 1s, le 24 Janvier.

On ne parle plus aujourd'hui que de

la Paix , dont les préliminaires ont été

" ſignés le 2o de ce mois ; le même jour ,

on envoya à la Bourſe un Bulletin , pour

annoncer cette nouvelle ſi intéreſſante pour

le Commerce ; on auroit deſiré pouvoir la

donner également ce même jour à la partie

du public qui ne ſort que le ſoir pour alier

aux ſpectacles, en faiſant jouer la Comédie

de l'Anglois à Bordeaux , ſur le Théâtre

de la Nation ; mais les Comédiens n'étoient

point préparés , & M. Mollé , en venant

annoncer la deuxième repréſentation du

Roi Léar , tragédie de M. Ducis, qui ve

noit d'être donnée pour la première fois ,

avec le plus grand ſuccès , ſe contenta d'a-

jouter, En attendant l'Anglois à Bordeaux,

Comédie, remiſe au Théâtre à l'occaſion de

la Paix.

Les préliminaires , ſignés le 2o de ce

mois, fixent la curioſité générale; bien des

perſonnes ſe ſont empreſſées de publier

pluſieurs bulletins , dont il eſt difficile de

juger de l'exactitude , parce qu'ils ne s'ac

cordent pas ſur tous les points; en attendant

que l'on ſoit mieux inſtruit, nous don

· nerons le ſuivant, que nous ne choiſiſſons

que parce qu'il eſt le plus étendu , mais que

nous ne conteſtons ni ne garantiſſons.

Le Sénégal & l'iſle de Gorée à la France, ainſi

que Tabago & Sainte Lucie; les autres conquêtes

· - | b ;
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rendues en ſtipulant les conditions pour lss Ca

raïbes de Saint-V1 cent; Terre-Neuve partagée par

nne ligne diagonale, pour la pêche de la m i ue ,

dans la partie orientale de l'iſle ; Pondichéry rendu

avec 1 6 .. aldées ou villages ; Mahé, Karical, &c.

rendus laºs le même état qu'à la paix de 1763 ;

plus de Cemmiſſ-ire à Dunkerque. - Minorque

& les deux F rides aux Eſpagnols ; convention

pour la coupe du bois de campêche. - Le traité

des Hollandois proviſoire. — L'armiſtice après

l'échange des ratifications ; ſ voir, 12 jours dans

la Manche & mers voiſines , ſans conſerver l'ex

preflioa de mers Britanniques, 2o jours aux Aço

res; 2 mois juſqu'à la ligne ; 4 mois pour les

ndes. · · , : - . - · •

Les préliminaires ayant été ſignés avant

midi , dès les 4 heures, tous les Couriers

chargés de les porer aux Cours reſpectives,

étoient partis. Après qu'on aura regu ici la

ratification du Roid'Angleterre M. le Comte

de Mouſtier , Miniſtre du Roi à Trèves ,

paſſera , dit-on, à Londres, juſqu'après la

concluſion du Traité , qu'on y enverra un

| Ambaſſadeur ;,& comme le Traité doit être

ſigné à Verſailles, l'Angleterre ne tardera

pas, ſans doute, à y envoyer une Ambaſ

ſadeur extraordinaire , qu'on croit devoir

être le Duc de Richemont. - !

Selon les lettres de Cadix , du 3 de ce

mois, M. le Comte d'Eſtaing étoit toujours

'à Carraque, occupé de ſon armement ,

qu'il preſſoit avec la plus grande célérité,

faiſant travailler continuellement , & ne

ſouffrant aucune interruption les dimanches

& les fètes. On croit que cette activité aura

-
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été arrêtée le 19 ou le 2o de ce mois, à

l'arrivée du Courier , parti le 9 ; on dit

aujourd'hui que ce Courier a été annoncer

à Cadix la ceſſation des hoſtilités, qui de

voit ſuivre la ſignature des articles préli

minaires. - - -

· Nous venons d'apprendre que le Che

valier de Borda, montant le Solitaire de 64

canons, qui avoit conduit M. le Marquis

de Bouillé à la Martinique , étant ſorti de

Fort - Royal avec une frégate & une Lor

vette, pour croiſer au vent de la Barbade,

- eſt tombé , le tems étant fort brumeux ,

dans l'eſcadre de 8 vaiſſeaux détachés de

l'armée de Howe, ſous les ordres du Con

tre - Amiral Hughes. La frégate ſeule a

échappé. - - -

L'Académie Royale de Chirurgie propoſe pour le

· ſujet du Prix de l'année 1784 , de déterminer les

différentes conſtructions des ſtylets ou ſondes ſoli

des, & des ſondes cannelées , quels ſont les cas oà

elles doivent être admiſes ſuivant leur forme par

ticulière, & quelle eſt la méthode d'en# uſage

Pour celui de 1785 : En quel cas les ciſeaux à

inciſion, dont la pratique vulgaire a tant abuſé.

peuvent être conſervés dans l'exercice de l'Art ,

quelles en ſont les formes variées , relatives à dif

férens procédés opératoires; quelles ſont les raiſons

de préférer ces inſtrumens à d'autres qui peuvene

également diviſer la continuité des parties ,

quelles ſont les diverſes méthodes de s'en ſervir.

Chacun de ces Prix eſt une médaille d'or de 5oo liv.

de la fondation de M. de la Peyronie. Les Diſcours

doivent être envoyés, francs de port, à M. Louis,

Sccrétaire perpétuel de cette Académie. - ,

b 4
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Parmi les productions extraordinaires

qui naiſſent quelquefois dans les potagers,

les Amateurs du jardinage diſtingueront ,

ſans doute, celle d'un melon d'une groſſeur

rare , qui peſoit 35 livres; ce beau fruit

eſt né l'année dernière dans le jardin de

M. de Neirac, Avocat, fils du Subdélégué

de Vabres en Auvergne ; c'eſt ainſi qu'il en

parle dans une lettre.

» J'ai fait pendant long-tems des recherches

pour connoître l'eſpèce de ce melon; je n'ai plus

trouvé le papier qui ſervoit d'enveloppe à la graine,

& qui devoit être numéroté. M. l'Abbé Roger,

m'a été de quelque ſecours pour découvrir l'extrait

baptiſtaire † ce beau fruit, dans la deſcription

qu'il a faite de différentes eſpèces de melons. J'ai

cru reconnoître le mien à celle du melon-morin,

qui brode beaucoup, & devient très-gros. C'eſt,

ajoute-t-il, l'eſpèce que les Maragers cultivent le

plus ordinairement. Voici la manière dont j'ai cul

tivé le pied qui a produit ce beau melon : j'avois

d'abord fait faire une petite couche compoſée de

partie de terre de notre jardin, de crotin de che

val & de terreau du four, qui n'eſt autre choſe

que de la feuille de bruyère pourrie Je fis ſemer

ſur cette couche de la graine d'aubergines, d'où

je les ôtai quand elles furent aſſez fortes pour être

plantées; alors j'y ſemai 3 ou 4 graines de melon,

3 levèrent; l'un de ces pieds prit le deſſus & étouffa

· les autres ; il devint ſuperbe & vigoureux en peu

detems; on ne taria pas à appercevoirquelques petites

formes. L'une d'elles prit beaucoup plus vîte un cer

tain accroiſſement; les autres périrent. J'ai fait arro

ſer de tems en tems le pied à cauſe de la ſéchereſſe

qui a été très-longue. — Je fis ſemer d'autres grai

nes de la même eſpèce dans un terrein que je n'avois
/
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pas fait préparer à cet effet, mais qui eſt pourtant

bon; une fois que les graines ont été levées, la Pro

vidence a fait tout le reſte; on n'en a pris nul ſoin ;

& pourtant j'ai eu de bons melons, un entr'autres de

1 5 livres & demie, qui a été très bon. Le gros auroit

été excellent; il étoit un peu paſſé quand il a été

mangé; mais j'ai voulu ſacrifier la bonté du melon à

celle de la graine «.

On lit , dans les Affiches de Provence,

que la nuit du Jeudi au Vendredi 1o de

ce mois, vers les 4 heures & demie, on a

reſſenti à Marſeille une ſecouſſe de trem

blement de terre, qui a duré environ deux

ſecondes ; elle a été plus ſenſible dans les

quartiers élevés, que dans les parties infé

rieures. . - -

Perſonne n'ignore que les Grecs , les

Romains , & toutes les nations policées ,

ont conſacré & conſacrent par des monu

mens publics , les noms & les vertus de

leurs concitoyens. L'Auteur de l'Epitaphe

ſuivante a toujours deſiré que le Gouver

nement établît un Tribunal national, au

jugement duquel ſeroient ſoumis les citoyens

après leur mort ; il réſulteroit de cette ſage

inſtitution , que les honnêtes gens ſeroient

encore plus excités à la vertu, par l'eſpé

rance que leur mémoire ſeroit tranſmiſe à

la poſtérité avec des éloges dignes d'eux,

& les méchans deviendroient peut - être

meilleurs par la honte de la flétriſſure qui

ſeroit imprimée à leurs noms. -

Hic jacet Jacobus VAvcANsoN , ex antiqu

& probatiſſimâ inter Helvios domo oriundus ,

b 5
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& unus è Regiá Scientiaram -Academiâ. Felix

natura emulus nova ediâit miracula ; ſuà ſponte

ſe moventem anatem finxit grana ingerentem ,

| digerentem , egerentem , ut ipſe anates conſan

guineam crederent , & natura ſtupens ſe propè

victam confiteretur, Divinitatis quaſi conſors,

fîétitio tibicini animam afflavit : intimam ptxl

monum compagem eâ ſolertiâ concinnavit, ut »

micante linguâ , & digitis micantibus, muſicos

ſonos ſic aptè fiſtulâ modularetur, ut ipſi tiôi

cines novo tibicini inviderent. De patriâ benè

meritus artes novis artibus promovit. Mathe

maticâ ſagacitate organum illud excogitavit ,

quo bombycum fila nitidiàs , ſubtiliùs evolve

rentur , & quo ſinguli opifices vicariam opifº

cum operam preſtarent , & veſtigalia , priùs

extraneis ſerviliter erogata , in publica com

modu cederent Civis & parens optimus, bland4

morum comitate , piâ adversùs conſanguinecs

caritate commendabilis ; inter civium deſîderia ,

familie planétus , ſuorum gemitus diem ſuum

obiit , natus annos 74 die 21 Novembris

-2t. D. cc. Lxx Ir. Hoc perennè pietatis monu

mentum poſuêre . ... . - Par M. TRocHEREAU

DE LA BERLIERE , ancien Commiſſaire , de · la

Marine , & Correſpondant de l'Académie des

Sciences de Rouen. -

M. d'Aubenton, de l'Académie Royale des

Sciences , chargé par le Gouvernement de

faire des épreuves ſur des troupeaux , pour

· rechercher les moyens de perfectionner les

#ain:s, vient de publier un Ouvrage bien

intéreſſant ſur ce ſujet; il eſt le fruit de 14

années d'obſervations, qu'il a étendues à

rout ce qui pouvoit être bon à la ſanté des

troupeaux, qui influe beaucoup ſur les qua
* ... * º *

- -
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·lités des toiſons. Cet Ouvrage, revêtu de

l'approbation de l'Académie, & imprimé

ſous ſon Privilége , nc ſauroit être trop

recommandé à tous ceux qui vivent à la

campagne , & qui s'y occupent de diverſes

branches d Economie , & ſur - tout de

l'éducation des troupeaux. L'Auteur s'eſt

attaché à y répandre beaucoup d'ordre , de

clarté , d'exactitude , & à le mettre à la

portée des Lecteurs de toutes les claſſes.

L'impreſſion en a été très ſoignée ( 1).

La ſeconde livraiſon de l'Encyclopédie eſt actuel

lement en vente. Cette ſeconde livraiſon eſt com

poſée du Teme ſecond, première partie de la Juriſ

prudence ; du Tome premier , première partie de la

Littérature; & du Tome 1er, , première par ie de la

Géographie *. Les Éditeurs ſont cbl gés de répéter

(1) Inſtrudion pour les Bergers & pour les Propriétaires

de troupeaux. Par M. d'Aubenton de l'Académie Royale des

Sciences , de la Société Royale de Médecine , Lecteur & Pro

feſſeur d'Hiſtoire naturclle au Collége Royal de France ,

Garde & démonſtrateur du Cabinet #u§ Naturelle du

Jardin du Roi , des Académies de Londres , de Berlin , de

Pétersbourg, de Vergara, de Dijon & de Nancy. Un vol.

in-8°. A Paris , de l'Imprimerie de Ph.-D. Pierres , Impri

meur ordinaire du Roi , rue St Jacques. -

Le ſieur Viſſe, Libraire, rue de la Harpe, au coin de la rue

Serpente , vient d'acquérir quelques exemplaires d'un Ouvra

ge très-intéreſſant, dont il nous ſuffit de placer ici le titre :

Tables d'intéréts ſimples & compoſés à diverſes rentes,fuivies

de celles de MM de Buffon & Halley fur la nortalité dans

les différens âges de la vie , de divers calculs r latifs aux

annnuités ſur les vies , Sc. Par Alexandre ratio de Veveyen

Suiſſe. 1 vol. in-fol. , prix 8 liv. broché.

(1) Le Tome premier, première Partie du Commerce, que

l'on comptoit pouvoir publier dans cette ſeconde Livraiſon ,

ne pouvant être prêt que dans quinze jours , ſera publié avec

la troiſième Livraiſon au mois d'Avril. – Pluſieurs Per

ſonnes, qui ont ſouſcrit à l'édition actuelle , auroient deſiré

b 6
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ici qu'il faut que MM. les Souſcripteurs aient la

bonté de ſe prêter à recevoir ainſi, juſqu'à ce que

l'Ouvrage ſcit plus avancé , des Volumes entiers

& des demi-Volumes. Cette publication par demi
Volumes n'entraîne aucune§ d'embarras pour

le Public, parce qu'on ne peut faire relier cet Ou

vrage que lorſque le Vocabulaire univerſel , qui

indiquera l'ordre des Volumes, en y renvoyant,

aura paru. L'Ouvrage & le Vocabulaire étant dé

pendans l'un de l'autre, toute reliure actuelle ſeroit

abſolument perdue. Cette ſeconde livraiſon, com

poſée de trois demi-Volumes , brochée en carton,

coûte 18 liv., & en feuilles 16 liv. 1o ſols, con

formément au Proſpectus, M. Pierres s'eſt chargé

de l'impreſſion de la Littérature ; M. Cellot de la

Géographie; M. Stoupe, de la Juriſprudence. On

indiquera à chaque nouvelle Partie le nom de Meſ

ſieurs les Imprimeurs. — N. B. La Souſcription de

l'Encyclopédie au prix de 751 livres ſera ouverte

juſqu'à la fin d'Avril 1783.

un plus gros caractère, & payer cependant le même prix; mais

ces Perſonnes veulent l'impoſſible. Chacun des Volumes

in 4º. actuels étant de 8oo pages, d'un petit caractère, d'une

juſtification extraordinaire ( on nomme juſtification la lon

gueur & la largeur des pages ), comprennent autant de ma

1ière que quatre à cinq Volumes in-4°. qui n'auroient que

«oo pages , & qui ſeroient imprimés en Saint - Auguſtin,

caractère ordinaire des in-4°. ; de ſorte que les 55 Volumes

in-4°. tiennent lieu de plus de zoo de ces Volumes. Il faut

encore obſerver que cette Encyclopédie , qui comprendra le

même nombre † planches de l'édition in-folio de Paris,

«ompris les Supplémens , & qui renfermera près de moitié

plus de diſcours, ne coûte aux Souſcripteurts qu'un peu plus

du tiers du prix de la première édition in-folio. Le Public

n'ayapt voulu ni de l'édition in-4°. à trois colonnes , , &

encore moins de l'édition in-8°. à deux colonnes, puiſqu'au

14 de Mars 1782 il n'y avoit pas 3o Souſcriptions de ce der
nier format, c'eſt par l'effet d'une nouvelle combinaiſon &

en propoſant l'édition actuelle in-4º. à deux colonnes , ſur

le papier de Limoges, que l'empreſſement du Public a alors
déterminé le ſuccès de cette entrepriſe. - Pluſieurs Per
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· M. Dezauche , rue des Noyers , dont

nous avons annoncé précédemment deux

Hémiſphères ou grande Mapemonde, en

deux feuilles, vient de publier deux nou

velles Cartes qui y font ſuite. Ce ſont deux

Hémiſphères Septentrional & Méridional,

coupés à l'Equateur , ou la Terre vue des

Poles, pour montrer plus diſtinctement les

terres arctiques & antarctiques. CesCartes,

faites par MM. de Liſle & Buache, premiers

Géographes du Roi,& de l'Académie Royale

des Sciences, ont été revues, corrigées &

augmentées par M. Dezauche leur ſucceſ

ſeur; on y trouve les nouvelles Découvertes

du Capitaine Cook, & les différens Voyages

de ce célèbre Navigateur (1).

» Le 16 du mois dernier, écrit - on d'Etampes,

des voleurs ſe ſont introduits dans l Egliſe des

Barnabites de cette ville, par la porte d'entrée de

leur maiſon, qui étoit ouverte. A l'aide d'un paſſe

par-tout, ils ont pénétré dans la Sacriftie qui eſt

préciſément derrière l'Autel , ſe ſont gliſſés dans

ſonnes qui ſont de la première Souſcription au prix de 672 l.

auroient auſſi deſiré que leurs paiemens actuels fuſſent diffé

rens des paiemens de celles qui ſont de la ſeconde Souſ

cription ; mais cet arrangement n'auroit pu encore avoir

lieu ſans beaucoup d'embarras ; c'eſt peur les prévenir qu'ils

ſeront tous égaux pour les deux Souſcriptions juſqu'à l'inſ

tant où les premiers Souſcripteurs auront payé 672 liv. pour

les 53 Volumes de diſcours & ſept de planches, en feuilles,

& à cet inſtant les paiemens qui continueront pour ceux de

la ſeconde Souſcription, n'auront pas lieu pour les premiers.

On en préviendra par des Avis particuliers. -

(1) Leur prix eſt de 2 liv. 1o ſ. On trouve auſſi chez M. De

zauche les Campagnes du Maréchal de Maillebois, compoſées

de quantité de Plans de Batailles, Marches d'Armées, &c.

Par M, le Marquis de Pezay , prix 144 liv.



l'Egliſe, y ont enlevè # Calice & ua Rochet três

fin & très-beau. Ils ſe ſont enſuite retirés, en laiſ

ſant ouverte la porte de la Sacriſtie. Ce vol paroît

avoir été fait ſur les huit heures du ſoir, pendant

le ſouper des Religieux, parce qu'ils ſont dans

l'ufage de ne fermer leer poite d'entrée qu'après

leur ſouper ; ce qu'ils ont fait ſans s'appercevoir

du vol. Quelques particuliers prétendent avoir vu,

à huit heures & demie ou neuf heures du ſoir ,

trois quidams vêtus en gris, ayant chacun un gros

bâton, ſe promener aux environs de cette Egliſe,

& s'en aller par les remparts de la ville. Cet objet

intéreſſe trop les Citoyens, pour ne pas le publier

avec célérité. On prie les Orfèvres de la Pro

vince, dans le cas où un Calice leur ſeroit pré

ſenté par des inconnus, de vouloir bien recourir

aix voies que leur zèle leur ſuggère en pareilie

circonſtance cc.

On écrit de Caſtres que l'utile établiſ

ſement d'un Cours d'Accouçhemens pour

l inſtruction des Sages-Femmes , formé ſous

les auſpices de l'Evêque de cette Ville, &

dirigé par M. Joard , Chirurgien-Major ,

& Surveillant des Hopitaux du Languedoc ,

continue d'avoir la plus grand ſuccès. L'In

tendant de Bordeaux vient d'en former un

pareil , & l'Archevêque de Toulouſe ſe

propoſe de former auſli, dans ſon Diocèſe,

une Ecole, qui a pour objet de veiller plus

sûrement à la conſervation des femmes en

couche & à celle de leurs enfans. -

» Le ſieur Duboſt, Sergent en charge des Gardes

de la Ville de Paris, continue de vendre ſon Sirop

de-Vie, tiré du règne des végétaux. — Son Eſſence

de Beauté, d'un uſage égal pour la barbe, pour

le teint des Dames, & qui ſert auſſi de pâte pour

:

$
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les mains.— Son Sirop ſtomachique-oordial, dont

· les propriétés ſont de ranimer la circulation du

ſarg, de réveiller l'appétit, & de faciliter la di

geſtion. - Sa Poudre purgative, nommée Or po

table , ſouveraine pour la guériſon des laits 1é

pandus, des tremblemens de nerfs, &c. ; on peut

piendre ce purgatif ſans garder aucun régime , ea

donner même aux enf#s nouveaux-nés : il eſt ap

prouvé par deux Airêts du Parlement, rendus ſus

le rapport des plus célèbres Médecins. - Le Rouge

de Paris, tiré du règne végétal, prix, 3 liv., &

· 6 liv. 1o ſ. le pot. — Pomade de Ninon Lenclos,

pour préſerver la peau des rides, pour les effacer

même, & la tenir dans un état continuel de fraî

cheur. Sa qualité eſt de préſerver du hâle du ſo

leil, & d'effacer les rides qui en proviennent. -

Eau Univerſelfe, dite du Grand-Seigneur, anti

ſcorbutique, céphalique , diaphorétique, opthal

mique, &c. – Cuirs à Raſoirs, qui exemptent

de la néceſſité d'avoir des pierres pour les repaſ

ſer.— Elixir pour la bouche & pour les dents.

— Limonade en poudre, diurétique & apéririve,

· très - rafraîchiſſante. On met une once de cette

oudre dans une chopine d'eau ; on bat le tout

enſemble, & la limonade eſt faite. — Eau de Co

Iogne ſupérieure, avec la manière d'en faire uſage.

— Ceux qui feront à l'Auteur l'honneur de lui

écrire, ſont priés d'affranchir leurs lettres. Il de

meure enclos du Temple, à Paris. Il a formé des

dépôts, à Grenoble , chez Madame Durent & Com

pagnie ; à Verſailles, au bas de l'eſcalier des

Princes ; à Xaintes en Xaintonges, chez M. Gail

lard, Négociant : il n'en a plus à Lyon. Pour la

sûreté des Acheteurs & pour prévenir les contre

façons, il fera paſſer franc de port, dans tout le

Royaume, tous les envois dont on lui ſera ſa de

mande directement, pourvu que la fomme ſoit

au-deſſus de 3o liY. *., -.. .. ;
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L'Académie Fa#. dans ſon Aſſem

blée du 16 de ce mois, a adjugé le Prix

· fondé par un Anonyme, au meilleur Ou

vrage fait en faveur de l'Education , aux

Converſations d'Emilie,Ouvrage de Madame

d'Epinay , en 2 volumes in-12. Ils ſe ven

dent chez Belin, Libraire, rue St-Jacques,

près St-Yves. Prix , 6 liv. relié. -

Adrien-Théodere Roderigue , Comte

d'Andelot , Chevalier de l'Ordre Royal &

Militaire de St-Louis , eſt mort ici le 26

Décembre dernier, dans la 64e année de

ſon âge.

Blanche-Fortunée de Reinont , épouſe

du Comte de la Foreſt, Brigadier d'Infan

terie, Lieutenant de Roi de la Citadelle de

Beſançon, eſt morte en cette Ville le 9 de

ce mois. - -

Jeanne Françoiſe Geneviève Demouchet

de Villedieu , Abbeſſe de Bellecombe ,

Diocèſe du Puy, eſt morte en ſon Abbaye

le 7 de ce mois dans la 54e année de ſon

âge.

De BRUX EL L E s , le 24 Janvier.

LE nombre des bâtimens qui ſont entrés

dans le port d'Oſtende, pendant le cours

de l'année dernière , monte à 2636 ; & on

apprend que pendant la même année il n'y

a pas eu moins d'activité dans les ports

Autrichiens de Fiume , de Buccari & de

Portoré; les bâtimens qui y ſont entrés mon



•.

( 41 )

tent à 1747, & ceux, qui en ſont ſortis à

2 13 2. Ces derniers étºient chargés de tabac,

de viande ſalée , de ſucre, de ſyrop, de

boîtes, de douves , de bois de conſtruc

tion, de rames, de charbons, de potaſſe,

de cire, de laine, de poiſlons frais & ſecs,

de bled, de cuivre, de ſuif & de vins. En

1781 le nombre des bâtimens ſortis de ces

3 Ports ne montoit qu'à 17oo , le commerce

actif de ces Ports s'eſt donc accru en 1782

de 432 bâtimens.

Les trois Régimens, connus en Hollande

ſous le nom de Brigade Ecoſſoiſe, ont été

mis ſur le pied des troupes nationales de

la République ; on a fait une nouvelle for

mule de ſerment que doivent prêter les

Officiers ; on leur a accordé 6 ſemaines

pour ſe mettre en état de le faire, & on

écrit que ce terme leur a paru trop court,

& qu'ils ont demandé un nouveau délai ;

il eſt en effet néceſſaire à pluſieurs , qui

ſont encore jeunes, & qui doivent écrire

dans leur patrie.

» Le Gouvernement ajoutent ces lettres, pa

roit décidé à faire diſparoître toutes les traces

des anciennes liaiſons ou chaînes que l'Angle

terre lui avoit impoſées ſous le nem d'alliance.

On dit que l'on a publié en Angleterre ce que

la Nation renſe à cet égard dans une lettre attri

buée au Lord Grantham ; ce Miniſtre aſſure que

ceux qui voudront prêter le ſerment, n'ont rien

à craindre du Gouvernement Eritannique, mais

que ce même Gouvernement accueillera avec diſ

tinction ceux qui préfèreront d'abandonner le ſer

vice des Etats Généraux *.
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On lit dans les p piers Hollandois que

·les Plénipotentaires de la Réoublique à

Paris, re mirent le 6 d 1 mois dern r à M.

Fitz-Herbert un Mé noire contenant les

propoſi ions des Etats Généraux, auquel , le

3 1 d 1 mê me mois , le Plénipotentiaire An

glois fit la réponſe ſuivante.

>> Le ſoiſſigné Plénipo entiaire de S. M. B.

a reçu ordre de ſa Cour de pro oſer à MM.

les Plénipote tiaires des Etats - Généraux, en ré

ponſe à leur Mémoire , les articles ſuivans. .

1°. Comme les diffé entes relations particulières

qui avoient ſubſiſté depuis tant d'années entre la

G. B. & la République ont ceſſé , autant par une

ſuite naturelle de la préſente guerre, que par la

· conduite de la Rép b ique antérieurement à la

ruºture ; & qte LL. HH.PP. paroiffent être très peu

diſpoſées à renouveller dans le moment actuel

toutes ces ancienres liaiſons , S. M. propoſe,

que les deux Etats ſe gouverneront, quant aux

relations de commerce qu'ils peuvent avoir en

· tre eux , purement & ſimplement par les prin

cipes généraux du droit des gens ; à quoi le

ſouſſigné a ordre d'ajouter, qu'auſſi- tôt que les

Nations , "# # dans la préſente guerre com

menceront à former les nouveaux arrangemers

de commerce , que les nouveaux rapports qui

ſubſiſteront entre elles rendront probablement

nécefiaires , S. M. par une ſuite de ſes bonnes

diſpoſitions envers la République , ſera prête à

contracter avec elle tels engagements de com

merce, qui pourront convenir à la ſituation des

deux Etats & à leurs intérêts 1 eſpectifs. Ce te

propoſition qui place LL. HH. PP. dans la même

ſituation vis - à - vis de l'Angleterre, que celle où

clles ſe trouvent Yis - à - vis de pluſieurs autres

f
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Pays Maritimes & Commerçans de l'Europe

ccn tient t ut ce que le Roi pourroit leur accor

der, eu égard à la poſition relative des deux

Narions , & conformément à la 1aiſon & à la

juſtice ; car , qu nt à ce qui eſt allégué dans le

Mémoire de MM. les Plénipotentiaires de Hol

lande , relativement à la propoſition faite par

M. Fox a M. de Simoin , il eſt inconteſ able

q e , e te propoſition a été néceſſairement liée

· avec celle de la concluſion d'une paix ſéparée

avec la Hollande , & q e cette ſec nde offre

ayanr été rejettée par LL. HH. PP., a première

eſt devenue dès l')nſtanr me me nulle & de nul

effet, & e fin , ſous quelque point de vue qu'on

voudra l'eeviſager , comme entièrement non

avence. 2°. [ e Roi , par un effet de ſa mºdé

ration, conſent de eºit er à LL. HH. PP. to es

les poſreſſiors , qui leur ont été enlevées par ſes

armes dans la pré ente guerre, & dont il ſe trou

ve a ſaiſi à la concluſion de la paix , à l'excep

· tion de Tri coºomale dans l'iſle de Ceylan avec

ſes dé, endances. 3 °. I e Roi ne ſçauroit admet

tre la demande d'un dé !ommagement des pertes

que les Provinces - Unies ont eſſuyées dans la

' guerre actuelle , puiſqu'une telle prétention 1é

pugne également aux princires les plus clairs de

la raiſon & du droit des gens ; mais Sa Majeſté

· conſentira ſans peine à ce que la déciſion des

priſes faites , avant la rupture par ſes Sujets ſur

ceux de Leurs Hautes Puiſſances ſoit remi'e aux

Cours de Juſtice de l'Amirauté Britannique , con

formément aux règles établies par tcutes les Na

tions. — Du 1eſte le ſouſſigné ne ſauroit ſe

diſpenſer d'ajouter que, quant à ce qui eſt inſi

nué dans le troiſième article du ſuſdit Mémoire,

relativement à la prétendue origine de la rupture

entre les deux Pays, l'Angleterre auroit de quoi

- - |
- -
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conſtater par des raiſonnemens irréfragables ,

qu'il n'y a pas de moyens qu'elle n'ait tentés

pour éviter cette guerre, & que ce fut avec un

regret extrême , qu'elle s'y eſt vue néceſſaire

ment entraînée : mais on n'inſiſte pas ſur ces rai

ſonnemens, parce qu'il eſt difficile de ne point

ſentir , combien une pareille diſcuſſion , dont

l'unique effet ſeroit d'aigrir les animoſités de part

& d'autre, auroit été nuiſible & déplacée au mo

ment d'une Négociation pour le rétabliſſement

de la paix. La Cour de Londres a lieu de ſe flat

ter que ces articles ſeront regardés comme four

niſſant une nouvelle preuve de la modération du

Roi & de ſon deſir conſtant de parvenir à une

réconciliation prompte & permanente avec toutes

les parties impliquées dans la préſente guerre.

Les Miniſtres Hollandois , après avoir

communiqué cette réponſe à la Cour de

Verſailles , y répliquèrent par le Mémoire

ſuivant , qui fut remis le 5 de ce mois à

M. Fitz-Herbert. *.

» , Les ſouſſignés Ambaſſadeur & Miniſtre

Plénipotentiaire des Etats-Généraux des Provinces

Unies, ont vu avec beaucoup de peine dans la ré

ponſe de M. Fitz-Herbert le peu de diſpoſition de

ſa Cour, pour accélerer la réconciliation avec la

République à des conditions équitables. Les ſouſ

ſignés ſe trouvent obligés, 1°. de demander des

éclairciſſemens ſur ce que la cour de Londres en

tend par les principes généraux du droit des gens.

si par cette dénominarion générale elle entend

celui, qui eſt puiſé dans le droit primitif des na

tions, qui rend la navigation & le tranſport de

tot]t&S§ de marchandiſes indiſtinctement en

tièrement libre, ſans reſtriction quelconque, à
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l'exception de ce qui # ccmmunément reconnu

pour contrebande , ſavoir, munitions de guerre,

telles qu'elles ſont nommément exprimées dans le

Traité de 1674, qui ſubſiſtoit ci-devant entre l'An

gleterre & la République, & celui de la naviga

tion de l'année 1713 , entre la France & la G. B. ; "

les ſouſſignés oſent ſe perſuader , que LL.HH.

PP. ne feront aucune difficulté de l'admettre pour

baſe irrévocable de la négociation, & qu'elles ſe

prêteront même avec plaiſir à fonder ſur cette baſe

irrévocable le traité définitif de Paix ; & enſuite

un traité de Commerce particulier, auſfi-tôt que

les nations, engagées dans la préſente guerre ,

commenceront à former les nouveaux arrange

- ment de Commerce , que les nouveaux rapports

qui ſubſiſteront entre elles pourroient rendre né

ceſſaires. 2°. Les ſouſſignés ne peuvent guères

concilier l'exception de Trinconomale avec la mo

dération reconnue de S. M. B. , & quoique les

ordres des Etats - Généraux ne leur permettent

point d'entrer en diſcuſſion ſur cet objet, tant

que le premier point ne ſera pas arrangé, ils ne

préſument pas que dans aucun tems LL. HH.

PP. puiſſent les autoriſer à ſouſcrire à cette condi

tion. 3°. Pour ce qui regarde le dédommage

ment, on peut ſe réſerver de s'en occuper, lorſqu'on

aura pu s'entendre ſur les deux autres articles.

Au reſte les ſonſſignés guidés par le ſeul

motif d'éviter tout ce qui pourroit aigrir les eſ

prits au moment qu'ils s'occupent du rétabliſle

ment de la Paix , s'abſtiendront de faire des ob

ſervations ſur quelques paſſages de la réponſe de

M. le Plénipotentiaire de S. M. B. ; ils ſe flattent,

que la cour de Londres ne tardera pas à donner

des éclairciſſemens plus ſatisfaiſants , & que M.
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Fitz-Herbert voudra#… ſes bons offices ,

pour que le Miniſtère de S. M. ſe rapproche da

vantage des demandes modérées, propoſées dans

le mémoire du 6 Décembte , & concourre au

rétabliſiement d'une Paix ſoltde & durable ce.

On ſe flatte que depuis que les prélimi

naires entre la France, l'Eſpagne & la G. B.

ſont arrêtés , le Miniſtère de Londres &

celui de Hollande ſe ſont rapprochés ; on

lit à ce ſujet les obſervations ſuivantes

dans une lettre de la Haye.

» C'eſt en effet Trinconomale que les Anglois

vouloient abſolument garder, qui a retardé la

ſignature des préliminaires. Il paroît aujourd'hui

que le Cabinet de S. James, s'eſt déſiſté de cette

prétention. Cependant on aſſure qu'il pe»ſiſte à

vouloir un port & un établiſſement dans l'iſle de

Ceylan , en échange de celui - là ; il veut outre

cela garder Negapatam & un a tre petit Comp

toir qu'il nous a enlevés. Nos Plénipotentiaires

n'ayant pas des pouvoirs aſſez étendus pour con

ſentir à de pareifles ceſſions, ſe ſont excuſés de

ſigner le traité proviſoire, & ils ont dépêché

aux Etats-Généraux pour avoir de nouvelles inſ

tr ctions. C'eſt peut être la raiſon qui fit partir

ſur-le-champ M. le Duc de la Vanguyon qui eſt

arrivé ici. On ne préſume pas que les Etats-Géné

raux cèdent jamais aux Anglois un poſte dans

l iſie de Ceylan, ce ſeroit un ſujet de gnerres éter

nelles, parce que des voiſins auſſi actifs & auſſi

intrigua s , ne manqueront pas de ſoulever à

tout propos, les naturels du pays, contre nous ;

on ſait que ces peuples ſont aſſez braves & aſſez

aguerris. Il faudra que les Etats conſentent à

la ceſſion de quelques petits établiſſemens que
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nous avons ſur la côte de Coromandel. – On eſt

curieux de ſavoir ce qui a été ſtipulé pour les

Princes Indiens ; quant à Hyder-Aly , la média

tion de la France peut amener la paix avec la

Compagnie Angloiſe ; mai , elle ſera obligée de

faire des† On ſait qu'il defire depuis

· long-tems la Province de Maduré & Trichenapaly ;

& en ſait auſſi que la Compagnie les lui avoit

déjà offertes «. -

C'eſt le 18 de ce mois, après-midi , que

M. le Duc de la Vauguyon arriva à la Haye.

· Les lettres de la Haye nous apprennent que

le même ſoir il eut une longue conférence

avec le Conſeiller-Penſionnaire de la Pro

vince.

Les mêmes lettres portent que le Vice

Amiral Hartſink remit il y a quelques jours

aux Etats-Généraux, les procès-verbaux de

ce qu'il a fait pendant qu'il a commandé

l'eſcadre de la République au Texel : il a

demandé en même-tems de quitter ce com

mandement; & le Vice-Amiral Pierre Henri

Reynſt a été déſigné pour lui ſuccéder.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 21 Janvier.

Les Lords de la Régence à Hanovre, ont écrit

à M. Townshe d , que les ordres du Miniſtère

étoient exécutés, & que 6ooo hommes de trou

pes de l'Electorat pouvoient ſe porter par-tout où

on le deſireroit. | . -

Lorſque M. Grenville s'eſt procuré un vote de

la Chambre des Communes, portant » que pour :

A
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: ' faire face au dépenſes néceſſaires pour la protection.

, des Colonies , il convient de les aſſujettir à cer

- tains droits de Timbre ; les Américains devoient

º * plus de quarante millions aux Négociants de la

# G. B. Ne pourroit ， on pas demander à quoi

| montent les remiſes faites ſur cette ſomme depuis

· cette époque. La totalité ou du mois la majeure

· · partie de cette ſomme , augmente conſidérable

| ment les dépenſes de la Guerre, ou les pertes

f -

qu'elle a occaſionnées. . "º , -- "

Dans le feu que les bombardes Eſpagnoles ont

· fait ſur la priſe le St-Michel de 74, lit on dans une .

· lettre de Gibraltar du 19 Décembre, une bombe a

, par malheur atteint ce vaiſſeau, oü elle a tué 3

· · · hommes & en a bleſſé 1 ;. Le bâtiment a reçu auſſi

' · quelqnes dommages, la bombe étant tombée ſur

. .. un de ſes canons. , , , " |

• • Un Officier au ſervice de la Compagnie des

| Indes, vient d'arriver à l'hôtel de la Compagnie.

| Il avoit pris ſon paſſage à bord d'un bâtiment

, , Danois venant de Tranquebar , & qui a relâché

, à Sie-Helène. Il apporte la nouvelle de l'arrivée à

· · · Ste Helène du vaiſſeau de la Compagnie des Indes

, ， que l'on attendoit Le Comte de Dartmouth à

| | | péri dans la traverſée, outre une cargaiſon pré

| cieuſe dont ce vaiſſeau étoit chargé, il avoit à

- bord 15 o,coo liv. ſterl. en eſpèces. La plus grande

· partie de cette ſomme appartenoit à des particuliers.

| : On prétend avoir reçu par la même voie , l'avis

· que le Chevalier Eyre-Coose étoit entré en cam

- pagne, avec ſix mois de proviſions. - º

- : On a reçu par la même voie des nouvelles du

| | | Commodore Bickerton. Il avoir encore pour un

· · , mois de chemin, avant d'arriver à la côte de Coro°

- mandel, lorſqu'il fut rencontré par le bâtiment

, , Danois, dont on vient de parler, , ,

2 •
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JOURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

F

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le r , Décembre.

IL ne tranſpire plus rien ici des affaires

de la Ciimée depuis le rétat liſſement de

Sahim Gueray , ſes deux fiè es ſe ſont ſou

mis au vainqueur , qui les a traités avec

clémence , les Tartares qui les avoient ſou

tenus, ſe ſont retirés avec leurs f nlilles en

Aſie, où ils ont tranſporté leurs d, meures. Il

eſt probable , à préſent que le calme eſt ré

tabli dans cette péninſule, que la l'or e ſera

mieux di poſée à conſerve. la paix av, c ſes

voiſins Les troubles intérieurs de quelques

Provinces de l'Empire paroiſſent être un mo

tif de plus de ſ'y detérminer. Ils continuent

ſur-tout dans le Ku diſt n , où qeel ues

º Pachas ont reçu ordre de ſe rendre avec les
•.

troupes de leurs Gouvernemens.

L'eſprit de révolte & de ſédition n'a pas

ceſſé non plus dans cettc Capitale, où il y

3 Féyrier 1783, C -
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a eu de nouvèau un incendie, qui s'eſt ma

nifeſté près de la Moſquée du Sultan Ach

met, & qui a conſumé pluſieurs maiſons,

dont une dixaine appartiennent à des Mem

bres du Divan.

On apprend de Smyrne qrte les troubles

ſe diſſipent dans cette Ville, où la Porte a

envoyé un Monbachir muni d'un Firman,

pour examiner la conduite du Cadi & du

Muſſelim. Cet Envoyé Ottoman leur a fait

des reproches très-vifs , & leur a déclaré

qu'ils ſeroient reſponſables des troubles qui

pourroient naître encore ; il a dépoſé le

Buluck Baſchi ou Chef de la patrouille , &

les Habitans de la Ville auroient ſouhaité

qu'il eût traité avec la même ſévérité le

Muſſelim.

D A N E M A R C K.

lDe coF E N HA GUE, le s Janvier.

L'EKKs, vaiſſeau de garde à Nybourg ,

a été détaché de ſes ancres dans l'ouragan

terrible de la nuit du jour de l'an , & jetté

contre un rocher, où il s'eſt briſé près de .

l'iſle de Moen. On eſt parvenu à ſauver l'é-

quipage. - -

Le Kromprintz , de la Compagnie Aſiati

que , Capitaine Schifter , eſt parti pour

Tranquebar & Canton , avec une cargaiſon

de marchandiſes. - -

Le nombre des vaiſſeaux qui , l'année

dernière ont paſſé le Sund en venant de la
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Baltique, eſt de 833o , il y en avoit 2117 ,

Suédois , & 1262 Anglois. -

Le Traité de commerce & d'amitié entre

cette Cour & celle de Ruſſie, vient d'être

rendu public ; il contient 37 articles , dont

voici la ſubſtance.

1°. Il ſubſiſtera une amitié ſincère & parfaite

entre les deux Cours & leurs Sujets reſpectifs. Elles

ſe prêteront une aſſiſtance mutuelle dans toutes les

occaſions , & ſur-tout dans celles relatives au com

merce & à la navigation. 2°. Liberté entière de

conſcience pour les Sujets des deux Cours dans

leurs Etats. 3°. Ils y jouiront reſpectivement des

prérogatives des Nations les mieux favoriſées dans

l'un ou dans l'autre Etat ; cependant dans les cas oti

ce Traité ne ſtipuleroit pas expreſſément un privi

lége en faveur de l'une ou de l'autre de ces deux

Nations, leurs Sujets ſe conformeront, quant au

commerce, aux Règlemens & Loix du Pays où ils

ſe ſeront établis. 4°. Les Sujets reſpectifs pourront

naviguer librement, acheter des marchandiſes, les

vendre & les tranſperter tant par mer que par terre

dans les ports, villes & rades des deux Puiſſances

contractattes où l'entrée n'en eſt pas prohibée.

Les Iſles Danoiſes en Amérique & les autres Eta

bliſſemens Danois hors de l'E rope , & les ports

Ruſſes dans la mer Noire & la mer Caſpienne,

ainſi que les poſſeſſions Ruſſes en Aſie, ſont excep

tés de cette ſtipulation. 5°. Les Sujets reſp-ctifs

acquitteront les droits de douane établis par les

Tarifs actuels ou ceux qui ſeront faits à l'avenir; les

Danois auront le droit dans les Etats Ruſſes de

payer les droits de douane avec les eſpèces cou

rantes dans le pays, excepté dans les ports de Li

venie, d'Iſlande & de Finlande, qui cnt des Tarifs

& des priviléges particuliers. 6°. Les Ruſſes joui

ront dans les Etats Danois des avantages ſuivans.

-^
- C 2,
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1°. Ils ne payeront daus le Sund que s ſtuvers pour

1o Puds de tabac d'Ukiaire. 2°. Les marchandiſes

qui paſſeront par le Sund payeront les d oits d'après

les ta ifs & les meſures des endroits où elles ſeront

débarquée . 3°. Les poutres de Riga de la longueur

de 3 juſqu'a 9 toiſes , payeront deux & demi rixort

par 2 o pieces ; celles au-deſſous de cette longueur

à proportion de la longueur donnée. 4o. Le laſt

d'alun ca in ( ſoude ) ou 12 tonneaux de Riga,

payeront au paſſage 1 2 ſtuvers. 7o. Les Ruſles ne

paye ont au paſlage du Sund qu'un pour cent pour

toutes les marchandiſes non§ dans le Tarif.

8°. Les bâtimens Ruſſes ne ſeront point viſités au paſ

ſage du Sund ; on ajoutera foi, pour la percep ion

des droits, aux certificats & paſſe-ports donnés par

les Magiſtrats ou les Chambres de Douane des en

droits oü les bâtimens auront pris leurs chargemens.

9o. La Chambre de Douane dans l'Oreſund détail

lera dans les q ittances les droits perçus pour cha

que eſpèce de marchandiſe, à moins q e le Capi

taine ne ſe conten'e d'une quittance générale pour être

expédie plus prompement. 1o°. Les bâtimens Ruſſes

qui au ont payé dans le S nd les droits de douane,

n'en payeront pas de nouveaux s'ils retournent dans

la Baitique, ou s'il ſont forcés par le vent de reve

nir dans le Sund. I 1o. Iis ne payeront aucuns droits

en paiſant devant la forereſſe de Gluckſtadt & de

vant d'autres endroits Danois ſur l'Elbe. 1 2o. Les

bâtimen des Sujets Danois ou Ruſſes que le gros

· tems ou d autres circonſtance forceront de ſe refu

gier da s les ports des deux Cours reſpectives,

pourront s'y réparer & y prendre tout ce dont ils

auront beſoin , ils remettront à la voiie ſans être

viſité & ſans payer de droits de douane, mais pen

dant le tems de leur ſéjour dans ces ports , ils ne

pourront rien vendre de leur cargaiſon. 1 3°. Aucun

bâtiment marchand ou vaiſſeau de guerre apparte

nant aux Sujets reſpectifs des deux Cours , ni ſon
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équipage & dépendances, ne pourront être arrétés

dans les ports reſpectifs & leur cargaiſon ne pourra

point étre ſaiſie Cette défenſe cerendant ne s'é en

dra pas ſur la ſ,iſie qui pourra ſe faire pour dettes

perſonne les, 14°. Aucun deſdits bâtimens des Sujets

1eſpectifs ne pourra être forcé à ſervir en guerre

ou a f ire des tranſports malgré lui. 15°. En cas de

naufrage ſur les côtes, les Sujets reſpectifs au ont

toute ſſiſtance pour eux, leurs bâtimens & effets,

mai ils acquitteront les droits auxquels les S jets

de l'Etat où le naufrage s'eſt fait ſont aſſujettis.

1 6o. Dans le cas eu l'une des Co rs contractantes

ſe trouveroit en guerre avec d'autres Puiſſances, il

ſera libre à l'autre de continuer le commerce avec

ces Puiſſances. 17°. Les deux Cours admettent pour

principes de neutralité les quatre points ſuiv ins :

1°. tous les bâtimens pourront naviguer librement

de port à port & ſur les côtes des Puiſſances en

guerre ; 2°. les effets des ſujets des Puiſſances en

guerre, qui ſe trouveront à bord des bâtimens neu

tres, ſeront libres, les marchandiſes de contrebande

exceptées; 3°. un port n'eſt cenſé être bloqué, que

lorſque les vaiſſeaux de la Puiſſance qui l'attaque

ſont poſtés de manière qu'il y auroit un danger

viſible d'y entrer; 4°. les bâtimens neutres ne pour

ront être arrêtés que ſur un fait & par des raiſons

légitimes ; ils ſeront'jugés ſans délai; la procédure

ſera uniforme, prompte & conforme aux loix, &

outre l'indemnité adjugée aux bâtimens arrêtés mal

à propos, il ſera donné ſatisfaction peur l'inſulte

faite au pavillon. 18°. Lorſque les bâtimens des

ſujets reſpectifs, qui navigueront ſans convoi, ren

contreront des vaiſſeaux de guerre ou des corſaires

appartenans à une des deux-Conrs contractan es qui

ſera en guerre avec une autre Puiſſance, ils en pour

ront être viſités, & ils ne devront pas jetter leurs

| papiers à la mer. Leſdits vaiſſeaux de guerre ou

corſaires ſe tiendront éloignés des bâtimens à la

C 3 -'
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portée du canon, & ils ne pourront envoyer à bord

des bâtimens que 2 ou 3 hommes, pour l'examen

des paſſe-ports & des autres papiers. Mais ſi les bâti

mens ſont eſcortés d'un ou de pluſieurs vaiſſeaux

de g e re, la viſite n'aura pas lieu, on ſe contentera

de la déclaration du Capitaine, commandant le con

voi, que les bâtimens n'ont pas de contrebande

à bord. 19°. Après la viſite ou la déclaration, les

bâtimens continueront librement leur route; mais

s'ils avoient reçu quelque dommage de la part des

vaiſſeaux de guerre ou des corſaires viſitans, ceux

ci ſeront reſponſables tant pour le dommage qu'ils

auront cauſé que pour l'inſulte faite au pavillon.

2o°. Daiis le cas où il ſe trouveroit des marchan

diſes de contre bande ſur un des bâtimens des ſujets

reſpect f, le vaiſſeau q i l'aura viſité aura le dioit

de le conduite dans un port cû la contrebande ſera

jugée & confiſqée par les Juges de l'Amirauté, mais

les autre marchandiſes & effets ſeront rendus. Si

un bâtiment qui a des marchandiſes prohibées à ſon

bord, eſt a rêté & viſité en pleine mer par un vaiſ

ſeau de guerre ou coi ſaire de l'une des deux Cours

contractantes en guerre avec une autre Puiſſance,

il ſera'ibre à ce bàtiment d'abandonner au capteur

ces marchandiſes, lequel ſera tenu de s'en conten

ter. 2 1°. Les marchandiſes ſuivantes ſeront répu

tées être prohibées : canons, mortiers, armes à

feu, piſtolets, bombes, grenades, pierres à fuſil ,

mèches, poudre à canon, ſalpêtre, ſoufre, cuiraſ

ſes, piques, épées, baudriers, étuis à cartouch:s,

ſelles & briles; on n'excepte que ce qui ſera néceſ

ſaire à la défenſe & à l'équipage du bâtiment. 22°. Si

une des deux Cours contractantes ſe voyoit engagée

dans une g erre avec une autre Puiſſance, il ſera

libre aux ſujets de l'autre Cour conſervant la paix,

d'acheter ou de faire conſtruire pour leur compte ,

dans tel tems que ce ſoit, autant de bâtimens qu'ils

jugeront à propos chez la Puiſſance en guerre avec
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l'autre. 23°. Les ſujets d'une Puiſſance en guerre

avec l'une des deux Cours contractartes, qui ſe

trouveront au ſervice des deux Cours reſpectives ,

ceux qui ſont naturaliſés & même ceux qui pen

dant la guerre obtiennent le droit de bourgeoiſie,

ſeront regardés comme les ſujets natifs des Etats

reſpectifs des deux Cours contractantes. 24°. Com

me il ſera libre aux deux Cours reſpectives d'établir

des Conſuls dans leurs Etats, les ſujets reſpectifs

pourront faire juger leurs procès & autres affaires

par les Conſuls ; mais ſi le, parties en conteſtation

ne jugent pas à propos de s'adreſſer aux Conſuls,

elles pourroat faire juger leur affaire par les Juges

du domicile, qui feront enſorte que la juſtice ſoit

rendue promptement. 25°. Leſdits Conſuls pour

ront arranger des conteſtations & rendre des juge

ment dans les affaires de procédure; mais quant

à leurs propres affaires, ils ſeront ſoumis aux Loix

& aux Tribunaux du pays où ils réſideront.

La ſuite à l'ordinaire prochain.

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 9 Janvier.

L E Prince Auguſte Sulkowsky, Waivode

de Poſnanie, a deſtiné la ſomme de 7ooo

ducats que lui doit le Tréſor de la Cou

ronne , pour être employée à la reconſtruc

tion du Palais de la République , que le feu

a détruit dernièrement.

· A L L E M A G N E.

De VI E N N E , le 11 Janvier.

L A Princeſſe Eliſabeth de Wurtemberg a

C 4
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reçu de la Grande Ducheſſe de Toſcane

l'Ordre de la Cr ix Etoilée. - .

L'Empereur a ſupprimé le Conſeil d'Etat ;

la plupart des Conſei lers & autres Perſon

nes qui travail ent dans ce département, ont

été placés dans la Chancelle ie Privée d'Etat.

, On dit que le Grand-S igneur a déclaré

ſolemnellement qu'il déf pprcuvoit les bri

gand ges exe cés par queloues - uns de ſes

ſuje s ſur le territoire Autrichien ; & qu'il

a rrié la Cour de Vienne de faire arrêter à

l'avenir & punir ſelon la rigueur des loix

tous ceux qui ſe permettent de pareils excès.

On mande de Goe z en Sryrie, que depuis

· le 2 de ce mois on y ſuit le même règlement

de police que l'Empe eur a donné à Vien

ne, & par lequel les criminels ſont em

ployés aux travaux publics de la ville.

» On a découvert, il y a quelque tems, écrit-on

de Prague, une nouvelle carrière de jaſpe , dans la

Seigneurie de Toeplitz ; il y en a de deux eſpèces,

l'une d'un verd foncé avec des taches d'un verd plus

clair, très-tranchantes ; l'autre d'un verd pâle, avec

· des points d'in jaune pâle. Ce jaſpe très-abondant

dans cette carrière, 1eçoit bien le poli cc.

Le nombre des naiſſances dans cette Ca

pitale eſt monté, pendant le cºurs de l'année

dernière à 9392 , & celui des morts à

3 O,974. -

De HA M B o U R G, le r 5 Janvier.

L'ATTENTIoN eſt toujours fixée ſur les
1 / A 8 r -

démêlés de la Ruſſie & de la Turquie ; les ar
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memens & lespr# qui ſe font de part

& d'autre ont fait craindre avec raiſon une

rupture ; ſelon les lettres des frontières

Ottomanes , il y étoit arrivé des ordres de

faire une levée généra'e de troupes , &

que les Corps de cavalerie devoient ſe te

nir prêts à entrer en campagne au premier

ſignal. D'un autre côté , on apprend de

Vienne que malgré la rigueur de l'hiver, les

troupes en garniſon dans cette Ville ont

exécuté depuis peu les manœuvtes les plus

difficiles ; on a exercé l'infanterie à oppoſer

des chevaux de friſe à la cavalerie Turque,

à tendre & détendre des tentes ; l'Artille

rie a auſſi été exercée à ſeconder toutes

ces manœuvres ; on travaille à forger un

grand nombre d'armes , entr'autres des

ſabres, des bayonnettes, qu'on croit deſti

nés pour la Ruſſie , parce que les magaſins

de l'Empereur en ſont ſuffiſamment peur

vus ; les tranſports pour la Hongrie , ajou

tent les memes lettres , ſe continuent tou

jours, & la plûpart partent la nuit.

Ces mouvemens ſemblent annoncer une

guerre proch ine. Cependant , depuis quel

ques jours il ſe répand des nouvelles plus

conſolantes relativement aux démêlés avec

la Turquie. Les troubles de la Crimée étant

finis, on préſume qu'il n'y a nlus aucun ſu

jet de rupture entre la Ruſſie & la Porte ;

& on dit que le Divan a promis d'accéder

aux propoſitions des deux Couts Impéria

les, de manière à les contenter. La Ruſſie a

v, C 5
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demandé une rép . prompte & poſitive

ſur quelques articles du dernier traité, &

l'Empereur, outre quelques ſujets de plain

tes, a propoſé encore à la Porte pluſieurs

points importans concernant le commerce

de ſes ſujets , & la liberté du tranſit dans

quelques Provinces de la Turquie Euro

péenne. L'état de l'Empire Ottoman , les

troubles qui ſe ſont manifeſtés dans pluſieurs

Provinces, ceux qui expoſent journellement

la Capitale, où les incendies ſe renouvellent

malgré la ſévérité du Grand-Viſir , qui, dit

on , depuis quelque tcmps fait étrangler

chaque nuit 1o à 12 perſonnes ſoupçon

nées d'avoir caché des mèches dans diffé

rens quartiers, font eſpérer que le Grand

Seigneur eſt très-diſpoſé à tous les arrange

mens qui peuvent éloigner la guerre.

Au moment où tout paroît s'arranger de

ce côté , l'attention ſe réveille & ſe porte

ſur l'Allemagne. L'Electeur Palatin a eu

dernièrement un attaque d'apoplexie, à la

quelle il a heureuſement réſiſté, mais dont

il lui eſt reſté une paralyſie. Les ſpécula

tifs forment déja des conjectures ſur les

mouvemens que peut cauſer ſa ſucceſſion ;

ils oublient que le dernier traité de paix

de Teſchen ne laiſſe plus aucun lieu a d

nouvelles difficultés à ce ſujet. -

» On aſſure, lit on dans quelques lettres écrites

de la Croatie, que la peſte s'eſl manifeſtée dans la

rovince de Boſnie ; on a pris de notre côté & du

côté de l'Eſclavonie, toutes les précautions poſſibles
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pour empêcher que ce fléau terrible ne vienne ravager

ces deux Provinces. Il a été tiré un cordon de troupes

ſur les frontières, & toute relation avec les habitans

de Boſnie eſt défendue très-ſévèrement «.

Il eſt entré dans le port de Stettin dans le

cours de l'année dernière, 1 147 bâtimens,

& il en eſt ſorti 1 17o; l'importation des vins

de France eſt montée à 2o,ooo oxhoff.

Le nombre des bâtimens entrés à Dantzick

dans la même année , eſt de 447 , celui

des bâtimens qui en ſont ſortis eſt de 449 ;

l'exportation de toute eſpèce de grains s'eſt

montée à 99oo laſts.

M. Buſching a inſéré dans une de ſes feuilles heb

domadaires, un tableau comparé des naiſſances dans

tous les Etats du Roi de Pruſſe de l'année 174o, où

le Roi actuel eſt monté ſur le trône, & de l'année

178e. Le réſultat de ce tableau eſt celui-ci ; on a

compté dans la première année environ 84,ooo naiſ

ſances, & dans la dernière 21 8,499. Les cnfans de

l'Etat Militaire n'y ſont pas compris. Depuis 1767

juſqu'en 1782 , on a compté dans ces mêmes Etats

3,o2 1,36o naiſſances , & 2,661,33 1 morts. Le

Militaire n'eſt pas non plus compris dans cette énu

mération «. -

I T A L I E. -

De M I L A N , le 12 Janvier. "

L'ORDoNNANCE de l'Empereur concernant

les exemptions des droits de péage & de

douane dans la Lombardie Autrichienne,

datée de Vienne le 4 Novembre , & pu

bliée ici le 26 du mois dernier, contient

en ſubſtance, -

c 6
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I°. Toutes les exemptions de péages & de douane

dont avoient joui des Communautés, des familles,

des individus du Clergé ſéculier & régulier, ceſſeront

à l'avenir. 2°. Cette ſuppreſſion d'exemptions s'é-

tendra ſur les denrées en nature, & ſur les abenne

'meHs en argent. 3 °. Les hopitaux & d'autres pieux

établiſſemens, les Canonicats & les petits bénéfices

des Egliſes Cathédrales, & en général les Cures du

Clergé ſéculier continueront de jouir du privilége

d'exemptions, comme ſervans de ſupplément à leurs

beſoins, juſqu'à ce qu'on ait trouvé un autre moyen

pour les ſoulager. 4°. Le même privilége d'exemp

rion aura lieu pour les Maiſons d'Education & pour

les Couvens qui juſtifieront que les exemptions leur

ſervent de ſupplément à leurs beſoins ; ces Couvens

en jouiront juſqu'à ee qu'on puiſſe augmenter leurs

revenus de ceux des Couvens ſupprimés ou des,

Couvens qui ſeront ſupprimés par la ſuite. 5°. Les

exemptions acquiſes à titre onéreux, continueront

d'avoir lieu , juſqu'à ce que le Gouvernement ait

trouvé des moyens de dédommager les poſſeſſeurs

de ces priviléges. 6°. Les Communautés & familles

de Mantoue qui auront acquis à titres onéreux ces

exemptions, & qui auront préſenté leurs priviiéges

à la Commiſſion établre en 1769 , continuerent d'en

jouir. 7°. Les exemptions de péages qui ſeront ac

cordées à l'avenir par contrats ou à titre de récom

penſe pour l'avancement de l'agriculture, du com

merce, des manufactures &c., formeront une excep

tion de la règle preſcrite dans l'article 2. 8°. La

même choſe ſera cbſervée quant aux exemptions

miiitaires. 9°. Le Gouvernement aura ſoin que les

exemptions acquiſes à titre onéreux, ſoient exami

nées inceſſamment, & ſupprimées moyennant un

dédommagement. 1o°. Les Chambres qui percevront

les droits de péage, rendront un compte particulier

des droits qui rentreront par la ſuppreſſion des

exemptions vi-deſſus mentionnées ; une partie de ces
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fonds ſera employée au rembourſement des privi

léges d'exemptions acquis à titre onéreux, & l'autre

partie au dégagement des droits régaliens, & à

l'acquittement des dettes des provinces &c.

La Chartreuſe de Pavie, ſupprimée der

nièrement, eſt un des plus beaux monumens

| du 14e. ſiècle. Elle avoit été bâtie par Jean

| Galeºzzo-Viſconti, Duc de Milan, l'Egliſe

eſt très-belle, & très-riche en ſtatues , ta

bleaux & autres ornemens. Elle renferme

dans ſon tréſor une grande quantité de vaſes

d'or & d'argent mcntés de perles & de

pierres précieuſes. C'eſt dans ce Couvent

que François Ier., Roi de France, fut con

duit après la perte de la bataille de Pavie,

dans laquelle il avoit été fait priſonnier.

Il a été publié une dépêche Impériale ,

par laquelle il eſt ſtatué qu'à la mort des

perſonnes employées au ſervice de l Etat ,

& qui , pendant le cours de dix ans , au

ront tenu une conduite irréprochable , le

tiers de leurs appointemens ſera conſervé .

en penſion à leur femme & à leurs en

fans. -

On dit qu'il a été enjoint à tous les Mem

bres des Chartretiſes ſupprimées à Pavie,

Mantoue & Calignan , de quitter le nom

qu'ils auroient pris dans l'acte de leurs pro

feſſions religieuſes , & de ne ſe ſervir que .

de celui qui leur avoit été donné à la cé-.

rémonie de leur baptême ; enfin , de ſe

conduire en tout comme s'ils n'avoient ja

mais porté l'habit de Saint BrunQ.
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, * Le Duc de Ste.Eliſabeth, écrit-cn de Naples,

ci-devant Ambaſſadeur de S. M. Sicilienne aux Cours

de Vieane & de Madrid, s'étoit rendu au commen

cement de ce mois à la Cour pour rendie ſes devoirs

au Roi; mais l'heure de l'audience n'étant pas encore

vcnue, & le Duc remarquant que S. M. s'écoit retirée

dans une des ſalles, s'y préſenta ſur-le-champ. Le

Roi lui demanda comment il ſe porioit, très bien

Sire, répondit-il, quoique mon âge ſcit ſi avancé ,

· que je me reſſouvienne très-bien d'avoir vu bâtir ce

Palais. Au moment même, le Roi entendant le bruit

d'une voiture, s'approcha de ſon balcon pour voir

ce que c'étoit ; & en ſe 1etournant un inſtant après,

il vit le Duc qui étoit tombé mort à ſes pieds. Ce
vénérable vieillard avoit 8o ans. -

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 2 , Janvier.

Nos nouvelles de l'Amérique Septen

trionale ne nous apprennent point encore

que le Général Carleton ſe diſpoſe à évacuer

New-Yorck ; il eſt vraiſemblable qu'il laiſ

ſera ce ſoin au Général Grey , ſon ſucceſ- .

ſeur, que le Roi a revêtu du cordon rouge,

& qui partirainceſſamment.Quant à Charles

Town ſon évacuation eſt décidée depuis

longtems, & ſans doute effectuée mainte

nant ; nos papiers ajoutent ſeulement qu'on

vouloit conſerver un poſte à Beaufort , à

quelques milles de cette ville, parce que ce

port pouvoit nous être utile; mais les Amé

ricains qui en ont jugé de même , ont eu

la précaution d'y envoyer des troupes & de

le fortifier. Un corps de Loyaliſtes, au nom
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bre de 3ooo , a déja fait voile de Charles

Town pour la Jamaïque, où il eſt vraiſem

blablement arrivé dans le moment actuel.

Parmi les autres nouvelles du Continent

il y a une lettre de Boſton en date du 4
- - - / • -

du même mois, contient les détails ſuivans.

» On a lieu d'être étonné du changement qui

s'eſt opéré dans les eſprits depuis le commence

ment de cette guerre. Cet Etat, où l'on trouvoit

autrefois des Puritains ſi enthouſiaſtes , ſi fanati

ques, admet une tolérance inconnue dans tous les

autres pays proteſtans. C eſt ce que l'on peut voir

par la cérémonie obſervée à l'inhumation du Chc

valier de l'Epiae, Enſeigne de la fégate Françoiſe

l'Ainazone. Le convoi funèbre ſe fit Vendredi paſſé

à midi, dans l'ordre ſuivant. Une compagnie de

Marines, armes renverſées, Tambours coëffés,

marchoit proceſſionnellement à la tête du convoi,

ſuivoit un Prêtre portant un Crucifix d'argent.

Immédiatement après le corps, porté pat quatre

Marines , & le poële ſoutenu par ſix Officiers,

ayant chacun un cierge allumé en main. Deux

Prêtres, dont un vêtu d'un ſurplis, liſaat l'Office

des Morts, & chacun un cierge à la main ; ve

noient enſuite S. E. le Marquis de Vaudreuil, ſoa

Honneur le Lieutenant- Gouverneur , l'honorable

Conſeil, le révérend Clergé, le Corps des Hommes

choiſis (ſelečt men), & pluſieurs des plus reſpec

tables perſonnages de la ville, accompagnés des

Officiers de l'Etat-Major & au res du régiment

de Boſton : l'enſemble eſcorté par nombre d'Of

ficiers François. En arrivant à la place de l'enter

1ement, le corps fut dépoſé ſous l'Egliſe , & les

Marines tirèrent trois volées de leur mouſqueterie.

La cérémonie étoit très-ſolemnelle, & a donné une

nouvelle preuve de la cordialité, ſympathie & ami
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tié qui ſubſiſtent entre les citoyens & les ſujets des

Nations confédérées de France & d'Amérique «. .

Nous n'avons aucune nouvelle des Iſles,

où il paroît que le ſoin de pourvoir à la dé

fenſe de la Jamaïque , nous a empêchés de

profiter de notre ſupériorité pour tenter de

faire quelque conquête ſur nos ennemis,

qui bientôt ſeront en état de faire encore

des entrepriſes contre nos poſſeſſions6 on a

cherché à nous conſoler de cette inaction

forcée , en nous préſentant dans la perſpec

tive une expédition intéreſſante confiée au

Général Dalling; l objet qu'on lui prêtoit étoit

d'aller reconquérir la Floride Occidentale,

& d'attaquer les Eſpagnols à la Nouvelle

Orléans , ou peut être dans quelques-unes

de leurs Provinces de la baie de Honduras ;

on ſait que ce projet avoit été toujours celui

de l'ancien Gouverneur de la Jamaïque ; on

lui donnoit des forces pour cette expédition

ou pour toute autre de cette importance ;

maintenant tous ces grands projets s'éva

nouiſſent , la paix qu'on annonçoit depuis ſi

long-tems eſt enfin décidée. C'eſt avant-hier

que cette nouvelle intéreſſantea été répandue.

Le 2 1 , la Nation qui l'attendoit avec impa

tience , s'étoit portée en foule au Palais de

Weſtminſter pour l'entendre annoncer dans

les deux Chambres du Parlement ; & on

avoit eu le regret d'être trompé, la ſéance

de la Chambre haute fut très - courte , &

ſe réduiſit à l'ajourner au 23 ; celle des

Communes quine fut pas plus active, n'offrit



- f 65

pas un mot ſur la paix; la Chambre s'ajourna

au 22; la même foule s'y tranſporta ce jour-là,

& la curioſité ne fut pas plus ſatisfaite. Enfin

avant-hier au ſoir le Lord Grantham écrivit

au Lord Maire la lettre ſuivante , qui a ſup

pléé celle que M. Townshend avoit promis.

» Mylord, j'ai la ſatisfaction de vous infor

mer , qu'un courier arrivé à l'inſtant de Paris a ap

porté les articles préliminaires , entre la G. B. &

la France, & entre la G. B. & l'Eſpagne, ſignés

à Verſailles le 2o de ce mois, par M. Fitz-Herbert,

Miniſtre Plénipotentiaire de S. M., & les Miniſtres

Plénipotentiaires des ſuſdites Cours. -- Les préli

minaires avec la Hollande ne ſont pas encore ſignés ;

rnais on eſt convenu d'une ceſſation d'hoſtilités avec

cette République. — Je m'empreſſe de vous faire

part de cet évènement important , afin que vous

le rendiez public dans cette ville , fans perte de

tems. J'ai l'honneur &c. Signé , GRANTHAM.

Cet heureux évènement a été reçu

avec beaucoup d'empreſſement par la partie

éclairée de la Nation , qui gémiſſoit de la .

durée d'une guerre ruineuſe , & qui a été

généralement malheureuſe pour la Grande

Bretagne , l'armiſtice qui doit ſuivre la ſigna

ture des préliminaires , va mertre fin à l'ef

fuſion de ſang , & ſuſpendre les armemens

quel'on faiſoit par-tout, & dont la plupart ne

ſeroient pas arrivés à tems à leur deſtination.

Le Comité des Directeurs de la Compagnie

des Indes qui s'étºit rendu à Portſmouth

pour veiller à l'embarquement des troupes

qui vont dans ces contrées ſur les vaiſſeaux

de la Compagnie , n'auront plus à y faire

º

-
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paſſer que celles qui y ſont néceſſaires pour

pourvoir ſes différens établiſſemens, & les

mettre en état de ſe ſoutenir contre les Prin

ces Indiens, juſqu'à ce que la paix ſoit faite
aV { C 6 llX.

Nos nouvellcs d'Aſie ſe réduiſent à celles

qu'a apporté le Capitaine Chriſtie , Com

mant de l'Annibal, pris par M. de Suffren ,

& arrivé à Portſmouth ſur un vaiſſeau Da

nois , on ſait que les Directeurs de la Com

pagnie ſe ſont aſſemblés à cette occaſion ;

mais il ne tranſpire que ceci des rapports

du Capitaine Chriſtie.

Les vaiſſeaux le Chapman , la Réſolution , le

Lord North, le Haſting , deſtinés pour l'Europe,

ſont a Ste-Hélène. Le Comte de Darmouth , autIe

va ſſeau de la Compagnie qui a pé i ſur une des Iſles

de Nicebar, avoit le chargement le plus riche & le

plºs conſidérable, qu'ait jamais eu aucun vaiſſeau

des Indes ; on ne l'évalue pas à moins de 4oo,ooo

liv. ſt. — On aſſure que M. de Suffren qui s'étoit

retiré à Tranquebar après ſon engagement avec

lAmiral Hughes, en étoit parti à la fin de Juin pour
ſe rendre à Columbo, oü il eſpéroit recevoir des

renforts de toute eſpèce. Il ne paroît pas, comme on

l'a prétendu ici, que le Gouvernement Danois à Tran

quebar, ait refuſé aux François de ſe réparer ; mais

les vaiſſeaux de Danemarck qui apportent dans cet

établiſſement quantité de munitions navales pour en

faire commerce, n'arrivant pas, M. de Suffren, las

de les attendre, avoit mis à la voile — Les vaiſſeaux

deſtinés pour les Indes ſont les ſuivans. L'Halſewell,

le Barwell, le Pigot , l'Atlas, le Duc de Kingſton,

le Lord Macartney, le Comte d'Oxford, le Fox ,

le Vanſîttart, le Bellamont. Ces dix doivent aller

à Madras & au Bergale; les 7 ſuivans à Madras &
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en Chine. Le Stormont, le Vrai Breton , l'Yorck,

le Laſcelles, le Houghton, le London, le Comte

de Sandwich. Lc Walpole va à Ste-Hélène, Madras

& Bencoolen, & le Prince dans l'Inde.

La paix va faire faire ſans doute quelque

changement à ces diſpoſitions, ainſi qu'à

celles pour l'Amérique & les Iſles ; elle va

auſſi laiſſer au Miniſtère le tems de termi

ner les affaires de l'Irlande , ce Royaume

aſpire toujours à voir aſſurer ſon Indépen

dance abſolue de la légiſlation Britannique.

Le 7 de ce mois, les Corps des Volontaires

prirent àTuam laréſolution ſuivante, qu'on

peut regarder comme le ſentiment général de

ce Royaume.

» Réſolu qu'une récente détermination judiciaire

du Comte de Manº field dans la Cour du Banc du

Roi dans la Grande-Bretagne, eſt une infraction du

| pacte entre la Grande-Bretagne & l'Irlande, lequel

· étoit ſuppoſé avoir été conclu par la révocation d'un

acte de la légiſlatioa Britannique , paſſé dans la

ſixième année du règne de George II, & a ſervi à

confirmer & ſanctifier la juſtice & la ſageſſe des

opinions politiques de ce grand & éclairé patriote

Henri Flood Ecuyer, quant à la néceſſité de quelque

éclairciſſement final concernant l'indépendance de

• la légiſlation Irlandoiſe, de tout pouvoir quelconque.

Les mêmes ſentimens ſe trouvent déve ;

loppés avec plus de détails encore dans

l'adreſſe ſuivante au Lord Vicomte de

Beauchamp , arrêtée dans une aſſemblée de

la première Compagnie des Volontaires de

Belfaſt. -

» Mylord , nous avons dernièrement pris la

liberté de préſenter à V. S. les témoignages de
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notre reconneiſſance bien ſentie, à raiſon de l'hons

neur qu'a fait à notre ſociété la célèbre lettre de

V. S. ſur les affaires d'Irlande. Depuis cette époque,

notre reconnoiſſance a, s'il eſt poſſible, augmenté,

lorſque nous avons obſervé la no ice que vous avez

donn'e, de deux propoſitions tendantes à remplir le

vœu de l'Irlande, leſquelles doivent être faites le

29 de ce meis, dans la Chambre des Communes de

la G. B. : ce but ne peut être rempli par un vote du

Parlemert Britannique , quelqu'amplement qu'il

uiſſe déclarer ſes intentions dans la révocation du

§ de la ſixième année du règne de George II. —

Parce que des votes ne conſtituent pas les loix ;

& parce qu'en Parlement, des ſtatuts ne peuvent

être commentés par des ſtatuts. — L'Irlande s'at

tend donc, qu'il ſera déclaré par une loi Britan

nique, que la G. B. renonce pour toujours à toute

prétention de faire des loix pour ce Royaume, exté

rieurement ou intérieurement, dans aucun cas qnel

conque. - Sans cette aſſurance légale de la ſincérité

de no re ſœur Royaume, nous ci aignons beaucoup

qu'il ne s'élève des mécontentemens, des méfiances

& des jalouſes, qui, à bien des égards, & au ſu- .

prême degré, peuvent être fâcheuſes pour l'Em

pire. — Ncus ſupplions ardemment V. S. , au nom

d'une nation que vous avez déja honorée de votre

protection & qui vous conſidère avec reconnoiſ

ſance & confiance, de perſévérer dans votre ſage

& juſte deſſein à ſon égard. Le 22 Janvier vous

pouvez peut-être avoir une occaſion de nous rendre

ſervice; mais le 29 eſt le jour conſacré à l'honneur

d'un Seigneur qui eſt le premier ami & le plus décidé

de l'indépendance & des droits conſtitutionnels dans

le ſénat Britannique. — Nous avons fait peu d'at

tention à des ordres de nullité & des appels,

parce que nous ne croyons pas qu'il exiſte

aucun homme qui héſite à rendre cette affaire
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eomplette. — Nous aurions bien des excuſes à faire

à V. S. de ce que nous l'impo1tuncns en celte occa

ſion, ſi nous n'étions certains combien vous p, enez

d'intérêt a l, proſpérité de toutes les branches du

domaine de S. M. « -

· Il paroît que le Miniſtère eſt réſolu de

donne toute la ſatisfaction poſſible à l Irlan

de; on en peut juger par la motion ſuivante,

faite par M. Townshend le 22 de ce mois à

la Chambre des Communes.

» Qu'il ſoit permis de préſenter un bill pour écar

ter & prévenir tous doutes qui ſe ſont élevés ou

pourroient s'élever concernant les droits excluſifs du

Parlement & des Cours d'Irlande en matère de lé

giſlation & de judicature, & pour empêcher qu'au

cun appel des Cours de S. M. dans ce Royaume ne

ſoit reçu , entendu & jugé dans aucune des Cours de

S. M. dans le Royaume de la Grande-Bretagne cº.

On jugera mieux des intentions du Gou

vernement & de la nature des arrangemens

qu'il veut prendre pourdonner ſatisfactionen

tière à l'Irlande, lorſque le bill de M.Towns

hend ſera préſenté au Parlement, & qu'il y

ſera diſcuté : d ns la ſeance du 22 il n'y a eu

ſur ce ſujet que ce qu on appelle une con

verſation entre le Lord Beauchamp , & le

Chancelier de l'Echiquier d une part , &

MM. Eden, Fitz Patrick & Grenville, qui

étoient Secréta res , l'un du Comte de Car

leiſle , l'autre du Duc de Portland , & le

dernier du Comte Temple; cette converſa

tion ne nous apprendl ien de poſitif,

X . -
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» Le Grafton, l'Elizabeth & l'Aurore, écrit-on

de Goſport, qui étoient partis pour l'Inde avec

une frégate, ſent revenus à Ste-Hélène en conſé

quence d'un aviſo qu'on leur avoit expédié ; toutes

les flottes deſtinées pour le dehors ent pareillement

relâché à cette rade, où elles reſteront juſqu'à nou

vel ordre. Les approches de la paix ont ſans doute

donné lieu à ces nouvelles diſpoſitions. - On ap

rend que le vaiſſeau de guerre le Carnatic, a paſſé

à Woolwich, parce que le tirant d'eau à Deptford

n'eſt pas aſſez grand pour y achever le travail de

l'intérieur de ce vaiſſeau. — L'Albion ſera prêt à

ſortir du baſſin dans quelques jours, & il doit être

remplacé auſſi-tôt par un autre vaiſſeau de 74 ca

nons. — On travaille aétuellement à la quille du

Bellerophon, de 74, qui eſt en conſtruction à Frinſ

bury.— Le Ruſſel exigera une réparation complette

avant d'être en état de mettre en mer *.

Des dépêches pour le Général Conway ,

apportées avant-hier par un Officier, ont été

portées ſur-le-champ à S. M., & ont donné

lieu à un Conſeil qui s'eſt tenu le même ſoir.

Le Charles-Town, frégate de S. M. , arrivée de

New.Yorck à Spithéad, a apporté des dépêches de Sir

Guy Carleton& du contre-Amiral Digby; il paroît par

ces lettres du premier que le Lord Hood , avant ſon

départ pour les Indes Occidentales, avoit demandé

au Général un corps de troupes qu'il vouloit diſtri

buer ſur ſes vaiſſeaux, pour ſervir comme troupes

de marine, & être employées aux expéditions qui

pourroient avoir lieu contre les Ifles Françoiſes du

Vent & ſous le Vent ; mais le Chevalier Carleton le

lui a refuſé , parce qu'il avoit beſoin de toutes ſes

troupes pour défendre New-Yorck, & qu'il auroit

été imprudent à lui de s'affoiblir.— La lettre du

contre-Amiral Digby ne contient que la relation
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de la priſe de la frégate Américaine la South Ca

roline.

F R A N C E.

De Ve Rs A 1 L L E s, le 4 Février.

L E Roi a nommé à l'Abbaye de Gorze ,

Diocèſe de Metz, l Archevêque de Séleucie,

Nonce du Pape en France; à l'Abbaye de

Silly, Ordre de Prémontré, Diocèſe de Séez,

l'Abbé Hennebert , Chapelain ordinaire de

Madame, ſur la nomination & préſentation

de Monſieur en vertu de ſon apanage.

Le 26 du mois dernier, le Comte de

Mouſtier que le Roi a nommé ſon Miniſtre

Plénipotentiaire près S. M. B. eut l'honneur

d'être préſenté à S. M. par le Comte de

Vergennes, Miniſtre & Secrétaire d'Etat,

ayant le département des affaires étrangères,

& de prendre congé pour ſe rendre à

Londres.

Le Marquis de Montagu-Lomagne, qui

avoit précédemment eu l'honneur d'être

préſenté au Roi, a eu, le 23 du mois

dernier, celui de monter dans les carroſſes

de Sa Majeſté , & de chaſſer avec Elle. .

Le premier de ce mois, veille de la Pu

rification, l'Univerſité de Paris, ayant à ſa

tête M. Charbonnet, Recteur, a eu l'hon

| neur de préſenter à Leurs Majeſtés & à

Monſeigneur le Dauphin, le cierge de la .

Chandeleur, ſuivant l'uſage. -
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De PA R I s , le 4 Février.

L E s articles préliminaires entre le Roi

de France & le Roi d'Angleterre , ſignés

le 2o du mois dernier à Verſailles , ont

paru aujourd'hui dans la Gazette de France

& ſont les ſuivans : -

, Le Roi T. C. & le Roi de la G. B. , animés d'un

deſir égal de faire ceſſer les calamités d'une guerre

deſtructive , & de rétablir entr'eux l'union & la

bonne intelligence , auſſi néceſſaires pour le bien de

l'humanité en général , que pour celui de leurs

Royaumes, Etats & Sujets reſpectifs, ont nommé

à cet effet; ſavoir, de la part de S. M. T. C. , le ſieur

Charles Gravier , Comte de Vergennes , Conſeiller

en tous ſes Conſeils, Commandeur de ſes Ordres,

Conſeiller d'Etat d'épée, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat, & des Commandemens & Finances de S. M ,

ayant le département des Affaires étrangères : Et de

la part de S. M. B , le ſieur Alleyne Fitz-Herbert,

Miniſtre plénipotentiaire de S. M. le Roi de la G. B.;

Lefquels , après s'être duement communiqué leurs

plein pouvoirs en bonne forme, ſont convenus des

arricles préliminaires ſuivans : 1°. Auſſi-tôt que les

Préliminaires ſeront ſignés & ratifiés, l'amitié ſin

cère ſera rétablie entre S. M. T. C. & S. M. B.,

leurs Royaumes , Etats & Sujets, par mer & par

terre, dans toutes les parties du Monde : il ſera en

voyé des ordres aux Armées & Eſcadres , ainſi

n'aux Sujets des deux Puiſſances, de ceſſer toute

hoſtilité, & de vivre dans la plus parfaite union, eu

oubliant le paiſé , dont leurs Souverains leur don

nent l'ordre & l'exemple ; & pour l'exécution de

cet article , il ſera donné, de part & d'autre des

paſſe-ports de mer aux vaiſſeaux qui ſeront expédiés

pour en porter la nouvelle dans les poſſeſſions deſ

dites Puiſſances. 2°. S. M. le Roi de la G. B. , con

ſervera

+
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ſervera la propriété de l'Iſle de Terre-Neuve & des

Iſles adjacentes, ainſi que le tout lui a été cédé par

l'articie XIII du Traité d'Utrecht, ſauf les excep

tions qui ſe1ont ftipulées par l'article V du préſent

Traité. 3°. S. M. le Roi de France , pour prévenir

les querelles quij ont eu lieu juſqu'à préſent entre

les deux Nations Françoiſe & Angloiſe, renonce au

droit de pêche qui lui appartient en vertu du même

article du Traité d'Utrecht, depuis le cap Bonaviſta,

juſqu'au cap Saint-Jean , ſitué ſur la côte orientale

de Terre-Neuve, par les cinquante degrés de lati

tude Nord ; au moyen de quoi la pêche Françoiſe

commencera audit cap Saint-Jean , paſſera par le

Nord , & deſcendant par la côte occidentale de l'Iſle

de Terre-Neuve, aura pour limites l'endroit appellé

Cape-Raye , ſitué au 47e degré 5o min. de latitude.

4°. Les Pêcheurs François jouiront de la pêche qui

leur eſt aſſignée par l'article précédent , comme ils

ont droit d'en jouir en vertu du Traité d'Utrecht.

5°. S. M. B. cédera en toute propriété à S. M. T. C.

les Iſles de Saint-Pierre & Miquelon. 6°. A l'égard

du droit de pêche dans le golfe de Saint-Laurent,

les François continueront à en jouir, conformément

à l'article V du Traité de Paris. 7o. Le Roi de la

G. B. reſtituera à la France l'Iſle de Sainte-Lucie,

& lui cédera & garantira celle de Tabago. 8o. Le

Roi T. C. reſtituera à la G. B., les Iſles de la Gre

nade & les Grenadins , Saint-Vincent , la Domi

nique, Sairt-Chriſtophe, Nevis & Montſerrat, &

les Places de ces Iſles conquiſes par les armes de la

France & par celles de la G. B. , ſeront rendues

dans le même état où elles étoient quand la con

quête en a été faite ; bien entendu qu'un terme de

18 mois , à compter de la ratification du Traité

définitif, ſera accordé aux Sujets reſpectifs des

Couronnes de France & de la G. B., qui ſe ſeroient

établis dans leſdites Iſles & autres endroits qui ſe.

ront reſtitués par le Traité définitif, pour vendre

4 Février 174'3.
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leurs biens, recouvrer #. dettes, emporter leurs

effets, & ſe retirer eux mêmes, ſans étre gênés à

cauſe de leur religion, ou pour quelque autre que
ce puiſſe être, excepté pour les cas de dettes ou de

procès criminels. 9°. Le Roi de la G. B. cédera

s & garantira en toute propriété à S. M. T. C., la

riviére de sénégal & ſcs dépendances , avec les

forts de Saint-Louis , Podor , Galam, Arguin &

portendick. S. M. B. reſtituera auſſi l'Iſle de Gorée,

laquelle ſera rendue dans l'état cù elle ſe trouvoit

iorſque les armes Britanniques s'en ſont emparées.
1o°. Le Rci T. C. garantira de ſon côté à S. M. le

Roi de la G. B., la pofſeſſion du fort James & de la

rivière de Gambie. 11o. Pour prévenir toute diſ

cuſſion dans cette partie du Monde, les deux Cours

conviendront, ſoit par le Traité définitif, ſoit par

un acte ſépaté, des limites à fixer à leurs poſſeſſions

§ſpeaives. Le commerce de la gomme ſe fera à
j'avenir comme les Nations Françoiſe & Angloiſe le

faiſoient avant l'année 1755. 12 °. Pour ce qui tft

du reſte des côtes de l'Afiique, les Sujets des deux

puiſſances continueront à les fréquenter ſelon l'uſage

qui a eu lieu juſqu'à préſent. 13º. Le Roi de la G. B.

reſtituera à S. M. T. C., tous les établiſſemens qui

lui appartcnoient au commencement de la guerre

préſente , ſus la côte d'Orixa & dans le Bengale,

§a liberté d'entourer Chandernagor d'un foſſé

pour l'écoulement des eaux ; & S. M. B. s'engage à

rendre les meſures qui ſeront en ſon pouvoir Pour

§r aux sujets de la France, dans cette partie de
l'Inde , comme ſur les côtes d'Orixa , de Coro

mandel & de Malabar , un commercc sûr , libre &

§épendant, tel que le faiſoit l'ancicnºº Compagnie

§coiſe des Indes orientales, ſoit qu'ils le faiſent

§ividuellement ou en corps de compagnie !4，-

· §héri ſera également rendu & garanti à la

France , de même que Karikal ; & S. M. B, Pro

curera, pour ſervir d'arrondiſſement à Pondichéry ,
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les deux diſtriéts de v & de Bahour; & à

Karikal, les quatre Magans qui l'avoiſinent. 15°. La

France rentrera en poſſeſſion de Mahé, ainſi que de

ſon Comptoir à Surate, & les François feront le

commerce dans cette partie de l'Inde, conformé

ment aux principes établis dans l'article XIII de ce

Traité. 16o. Dans le cas que la France ait des Alliés

dans l Inde, ils ſeront invités, ainſi que ceux de la

G. B., à accéder à la préſente pacification : & à cet

effet, il leur ſera accordé, à compter du jour que

la propoſition leur en ſera faite, un terme de quatre

mois , pour ſe déciler ; & en cas de refus de leur

part , L. M. T. C. & B. conviennent de ne leur

donner aucune aſſiſtance directe ou indirecte contre

les poſſeſſions Françoiſes ou Britanniques, ou contre

les anciennes poſſeſſions de leurs Alliés reſpectifs ;

& L. M. leur offriront leurs bons offices pour un

accommodement entr'eux. 17o. Le Roi de la G. B. ,

voulant donncr à S. M. T. C. une preuve ſincère de

réconciliation & d'amitié , & contribuer à rendre

ſolide la Paix ,† à être rétablie, conſentira à

l'abrogation & ſuppreſſion de tous les articles rela

tifs à Dunkerque, à compter du Traité de Paix con

clu à Utrecht en 1713 incluſivement juſqu'à ce jour.

18°. On renouvellera & on confirmera par le traité

définitif, tous ceux qui ont ſubſiſté juſqu'à préſent

entre les deux Hautes Parties contractantes, & aux

quels il n'aura pas été dérogé, ſoit par ledit traité,

ſoit par le préſent traité préliminaire; & les deux

Cours nommeront des Commiſſaires pour travailler

ſur l'état du commerce entre les deux Nations, afin

de convenir de nouveaux arrangemens de commerce

ſur le fondement de la réciprocité & de la conve

nance mutuelle. Leſdites deux Cours fixeront amia

blement entr elles un terme compétent pour la durée

de ce travail. 19°. Tous les pays & territoires qui

pourroient avoir été conquis, ou qui pourroient

l'être, dans quelque partie du Monde que ce ſoit,

- 2.
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»

par les armes de S. M. T. C., ou par celles de

S. M. B., & qui ne ſont pas compris dans les préſens

articles, ſeront rendus ſans difficulté, & ſans exiger

de compenſation. 2o°. Comme il eſt néceſſaire d'aſ

ſigner une époque fixe pour les reſtitutions & éva

cuations à faire par chacune des Hautes Parties con

tractantes, il eſt convenu, que le Roi de la G. B.

fera évacuer les Iſles de St-Pierre & Miquelon, trois

mois après la ratification du traité définitif, ou

plus tôt, ſi faire ſe peut : Ste-Lucie aux Antilles, &

Gorée en Afrique, trois mois après la ratification

du traité définitif, ou plus tôt, ſi faire ſe peut. — Le

Roi de la G. B. rentrera également en poſſeſſion, au

bout de trois mois, après la ratification du traité

définitif, ou plus tôt, ſi faire ſe peut, des iſles de la

· Grenade, les Grenadins, St Vincent, la Domini

que, St-Chriſtophe, Névis & Montſerrat. — La

France ſera miſe en poſſeſſion des villes & comptoirs

qui lui ſont reſtitués aux Indes orientales, & des

tcrritoires qui lui ſont procurés, pour ſervir d'ar

rondiſſement à Pondichéry & à Karikal, ſix mois

après la ratification du traité définitif, ou plus tôt,

ſi faire ſe peut. — La France remettra au bout du

même terme de ſix mois, les villes & territoires

dont ſes armes ſe ſeroient emparées ſur les Anglois,

ou ſur leurs alliés dans les Indes orientales; en con

ſéquence de quoi les ordres néceſſaires ſeront en

voyés par chacune des Hautes Parties contractan

tes, avec des paſſe-ports† pour les vaiſ

-ſeaux qui les porteront immédiatement après la

ratification du traité définitif. 2 1°. Les priſcnniers

faits reſpectivement par les armes de S. M. T. C. &/

de S. M. B. par te1re & par mer, ſerent, d'abord

après la ratification du traité définitif, réciproque

| ment & de bonne foi, rendus ſans rançon : & en

payant les dettes qu'ils auront contractées dans leur

captivité ; & chaque Couronne ſoldera reſpecti
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ſubſiſtance & l'entretien de ſes priſonniers, par le

Souverain du pays où ils auront été détenus, con

formément aux reçus & aux états conſtatés, & autres

titres authentiques qui ſeront fournis de part & d'au

tre. 22°. Pour prévenir tous les ſujets de plainte

& de conteſtation qui pourroient naître à l'occaſion

des priſes qui pourroient être faites en mer depuis

la ſignature de ces articles préliminaires, on eſt

convenu réciproquement, que les vaiſſeaux & effets

qui pourroient être pris dans la Manche & dans les

mers du Nord, après l'eſpace de douze jours, à

compter depuis la ratification des préſens articles

préliminaires, ſeront de part & d'antre reſtitués ;

que le terme ſera d'un mois, depuis la Manche & les

mers du Nord juſqu'aux Iſles Canaries incluſive

ment, ſoit dans l'Océan, ſoit dans la Méditerranée ;

de deux mois depuis leſdites Iſles Canaries, juſqu'à

la ligne équinoxiale eu l'équateur ; & enfin de cinq

mois dans tous les autres endroits du Monde, ſans

aucune exception ni autre diſtinction plus particu

lière de temps & de lieux. 2 3°. Les ratifications des

préſens articles préliminaires, ſeront expédiées en

bonne & due forme , & échangées dans l'eſpace

d'un mois, ou plus tôt fi faire ſe peut, à compter du

jour de la ſignature des préſens articles. — En foi

de quoi nous ſouſſignés Miniſtres Plénipotentiaires

de S. M. T. C. & de S. M. B. , en vertu de nos

plein-pouvoirs reſpectifs, avons ſigné les préſens

articles préliminaires, & y avons fait appoſer le

cachet de nos armes. Fait à Verſailles le 2d Janvier

1783. Signé GRAvIER DE VERGENNEs. ( L. S. )

Signé ALLEYNE FITz-HERBERT ( L. S. ) ce

Les pluies continuelles ont ſi ſort d4

gradé les chemins , que tous les Couriers

éprouvent un retard conſidérable , celui

d 3
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d'Eſpagne n'eſt arrivé que fort tard. Les

lettres de Cadix qu'il a apportées ſont du

1o ; elles nous apprennent que l'armement

alloit être bientôt prêt, & que l'embarque

ment des troupes auroit lieu le 14, enſorte

que le 16 ou le 17 la flotte pouvoit mettre

à la mer, ſi le vent étoit favorable. Il ſeroit

fâcheux que cette fois il ſecondât l'impatience

de la flotte & de l'armée, parce que ſi elles

ont été retenues quelques jours de plus dans

le port, le vent leur aura épargné une ſortie

inutile. Le Courier parti d'ici le 9 n'alloit

qu'à Madrid , & ne portoit aucun ordre à

M. le Comte d'Eſtaing ; ce n'a été que le

14, lorſqu'on fut certain d'un prompt ac

commodement , qu'on expédia celui qui

' devoit ſuſpendre l'armement. Il ne peut

guère arriver à Cadix que le 25 ou au plutôt

le 24; & alors on ne ſeroit pas étonné

qu'il ne trouvât l'armée partie. .

Le jour de la ſignature des préliminaires,

il partit pluſieurs Couriers, outre ceux en

voyés dans les différentes Cours de l Eu

rope. On dit aujourd'hui que la plupart

alloient dans nos ports y porter les ordres

du Roi, qui mettent un embargo ſur tous

les bâtimens ; il ſubſiſtera, ſans doute , juſ

qu'après le terme fixé pour l'armiſtice cen

venu entre les Puiſſances belligérantes. Dès

que la ratification de la Cour de Londres

ſera arrivée, M. le Comte de Mouſtier, nom

mé Miniſtre Plénipotentiaire près S. M. B. ,

partira pour ſa deſtination.
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· Les Plénipotentiaires Hollandois n'ont

éncore rien ſigné ; on dit qu'ils ne paroiſ

ſent guères diſpoſés à ſe relâcher de leurs

premières demandes, qui ſont la reſtitution

de tout ce qui leur a été enlevé , & une in

demnité proportionnée au dommage que

l'agreſſion des Anglois a cauſé à leur com

Inerce.

Nous attendons à tout moment la frégate

ui ramène M. le Comte de Rochambeau

& l'Etat-Major de ſon armée , ainſi que

l'aviſo qui doit nous annoncer l'arrivée de

M. de Vaudreuil à St-Domingue.

Parmi les lettres apportées de la Martinique

par la frégate la Friponne, il y en a plufieurs

particulières , dont l'une offre les détails

ſuivans ; elle eſt du 1 1 Novembre.

» Je profite du départ de la fréga e la Fri

ponne , pour vous donner des nouvelles de notre

Colonie, & de l'état dans lequel nous nous trou

vons en ce moment. Nous avons craint les An

glois pendant quelque tems : comme ils étoient

ici en force très-ſupérieure, nous ne ſavions ſur

uelle de nos iſles ils tourneroient leurs efforts.

§ de M. le Marquis de Bouillé, ſa pré

ſence , & les renforts qn'il a amenés avec lui ,

nous ont d'abord raſſurés : l'heureuſe arrivée d'un

convoi de 8o voiles, chargé de munitions de guerre

& de taute ſerre de proviſions de bouche, avec

le régiment de Berwick & les Chaſſeurs de Dil

lon, a mis le comble à notre joie. Nous atten

dions ce précieux convoi avec une impatience mêlée

de crainte : nous ſavions que les Anglois croiſoient

en force au vent de l'iſle pour l'intercepter, & nous

d 4
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n'avions rien à leur oppoſer pour favoriſer ſon en

trée. L'Officier qui nous l'a ſi heureuſement amené,

eſt le Comte de Macnemara,qui montoit l'Amphion,

de 5o canons, ayant 2 frégates ſous ſes ordres :

la réputation de ce brave & intelligent Capitaine

eſt faite depuis long-tems. Le lendemain de l'ar

rivée du convoi, nous avons vu l'eſcadre An

gloiſe ; elle eſt venue reconnoître la rade : elle aura

eu ſans doute un grand crève-cœur, en voyant

tout le convoi à l'abri de ſes pourſuites ce.

, Nous ajouterons à cette lettre l'extrait

ſuivant d'une de Marſeille, en date du 15

Janvier.

» Il eft entré dans notre port 6 vaiſſeaux Hollan

dois, venant de l'Inde, avec de riches cargaiſons ;

les circonſtances de la guerre les avoient long-tems

retenus à Cadix, d'où ils ont fait voile le 1 1 Décem

bre pour ſe rendre ici de conſerve avec le navire

le Comte d'Artois, venu du cap François. Ce con

voi eſt parti de Cadix ſous l'eſcorte du vaiſſeau de

Iigne le Suffiſant, des frégates la Montréal & la

Lutine, & de la corvette la Floride. Le Suffiſant l'a

quitté à la hauteur de Malaga, & eſt allé rejoindre

l'armée combinée à Cadix. Un coup de vent à la

hauteur de Barcelone a ſéparé le reſte de l'eſcorte

du convoi. La vente de détails des cargaiſons de ces

vaiſſeaux ſera faite ici; & on attend à cet effet un

Commiſſaire de la Compagnie Hollandoiſe des In

des. Cette Compagnie a fait la vente en gros des

mêmes cargaiſons à M. Berard, Conſul de Suède

à l'Orient, pour la ſomme de 1 1 millions tournois.

— Hier, la frégate la Friponne eſt arrivée ici après

la traverſée la plus prompte & la plus heureuſe.

Elle étoit partie de la Martinique le 6 Décembre,

& de la Guadeloupe le 13 ; elle avoit à bord M.

d'Arbaud, Gouverneur de cette dernière Colonie, &

#
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Madame ſon épouſe. Au départ de la Friponne tout

étoit tranquille dans nos Colonies ; les Anglois

avoient renoncé au projet d'attaquer la Guadeloupe,

depuis que M. de Bouillé étoit arrivé à la Marti

nique. L'Amiral Pigot croiſoit alors au vent de cette

dernière Iſle avec 13 vaiſſeaux de ligne; mais on

croyoit qu'il alloit prendre la route de la Jamaïque,

où l'on n'eſt pas ſans allarmes. – Les lettres

d'Arles portent qu'un bâtiment Marocain ayant été
pouſſé vers la côte, à l'embouchure du Rhôre, a

échoué à 6 lieues de cette Ville. Ce bâtiment avoit

à bord un Ambaſſadeur de Maroc, qui ſe rend à

Conſtantinople avec une aſſez nombreuſe ſuite de

femmes, d'enfans & d'eſclaves. Il a été accueilli par

les habitans de la côte, qui ont envoyé demander

à Arles des vivres pour tout le monde On a fait

paſſer ſur-le-champ de cette Ville, huit quintaux

de pain & d'autres comeſtibles, avec prière a l'Am

· baſſadeur de ne pas s'en approcher, attendu qu'il n'a

pas fait quarantaine. Un Exprès arrivé à Marſeille

à ce ſujet , eſt vénu demander des bâtimens qui

puiſſent conduire l'Ambaſſadeur avec ſa ſuite à ſa

deſtination «.

L'Académie Françoiſe, dans ſon aſſem

blée du 3o Janvier, a donné, pour la ſe

conde fois, à M. de la Cretelle, Avocat

en Parlement , le legs annuel de 12oo liv.

fais par le Comte de Valbelle , en faveur

d'un Homme de Lettres au choix de cette

Compagnie. - -

Ceux qui ont droit à la ſucceſſion du

ſieur Bernardin, qui enſeignoit les Mathé

matiques, en 172o , à l'Académie de Van

deuil , & les héritiers du fieur Desfoſſes,

Maître en fait d'armes, qui donnoit auſſi

d ;
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au même tems des leçons d'armes à la

même, Académie, ſont priés de ſe faire
connoître au ſieur d'Auptain , Caiſſier du

Prêt gratuit de Saint-Sulpice, qui a des

choſes intéreſſantes à leur communiquer.

Il demeure à la maiſon neuve, place Saint

Sulpice. - -*

On lit dans un papier public le fait ſui

*vant , qui eſt ſans doute curieux.

» Le 1o Septembre dernier, le Prieur de l'Ab

baye & Cure d'Epernay, s'apperçut qu'il avoit été

volé : ſes ſoupçons tombèrent ſur le nommé Louis

Charles Evrois, dit Saint-Louis, ſon domeſtique !

ſa voix perça juſqu'au tribunal de la Juſtice. Le

Subſtitut du Procureur Général rendit plainte contre

ce domeſtique, qui fut décrété de priſe de corps,

arrêté le même jour & interrogé ſur l'heure. Il

avoua le vol qu'il avoit caché dans ſa chambre :

on l'y conduiſit le lendemain. L'cn trouva, dans

une gourde placée ſur une planche au-deſſus de la

porte, 46 doubles leuis, 1o9 louis, 2 demi-louis,

2 5 écus de 6 liv. dans une bourſe & 16 dans un

ſac. Une partie de ces ſommes étoit des dépôts con

fiés au Piieur; l'autre appartenoit à la bourſe des

pauvres. Le 1o Octobre, le domeſtique fut con

damné à être pendu, envoyé à la Conciergerie du

Palais à Paris ; & la Sentence ayant été confirmée,

il fut renvoyé à Epernai pour y être exécuté. Parti

· de Paris par le carroſſe public, ſous la conduite d'un

Cavalier de Robe - courte, Saint-Louis trouva,

le 22 Décembre, le moyen de rompre ſes fers &

de ſe ſauver. Il marcha pendant deux nuits & deux

jours dans les bois & les chemins de traverſe, ar

riva à Epernay le 24, veille de Noel, vers les huit

heures du ſoir, entra dans l'Egliſe, s'introduiſit
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dans la maiſon des Religieux, fut ſe cacher dans

le grenier à foin ; & pendant le tems de la Meſſe

de minuit , il entra dans la cuiſine, ſe raſſaſia,

emporta du pain, de la viande, & les clefs de la

porte de l'eſcalier du clocher, monta à la chambre

des hôtes, qui étoit ouverte, y Frit un diap & une

couverture, retourna avec ſes proviſions & effets

dans le grenier à foin, y paſſa quatre jours. Cha

le ſoir, il alloit à la cuiſine pour s'y approvi

§ Le cinquième jour, pendant que les Ton

neliers qui travailloient dans le cellier étoient allés

goûter à la cuiſine, il ſe gliſſa dans le cellier, prit

pluſieurs bouteilles de vin qu'il perta dans ſon†.

zier ; & le ſoir, quand tout repoſa dans la maiſon,

il monta au clocher, établit ſa demeure ſur la voûte

au-deſſus du chœur : ſon ménage étoit pourvu de

tout ce qui Iui étoit néceſſaire ; on y trouva du

pain, du vin, de la viande, du lard, de la poudre

pour les cheveux , de la pommaie liquide & en

bâton , un miroir , des raſoirs, &c. , &c. Le 9

Janvier dernier, le Prieur étant invité à dîner en

ville, vint cauſer avec ſes Religieux au réfectoire,

juſqu'à l heure où il devoit ſortir. Etant monté

dans ſa chambre plutôt qu'à ſon ordinaire, pour

s'y diſpoſer, il entendit des coups ſourds qui lui

ſemblèrent partir de la voûte du chœur. Il en

avertit ſes Religieux. L'un deux, jeune - homme

fort & plein de courage, monta au clocher pour

voir la cauſe de ce bruit. La première porte qui

donne ſur le jardin , & qui communique à un

ancien cimetière, étoit fermée ; on en chercha inuti

lement la clef. Jl ſe ſervit d'une échelle poar monter

ſir le mur avec le domeſtique du Prieur. La porte

de l'eſcalier du clocher étoit auſſi fermée : ils l'en-,

foncè ent. Ils ne doutèrent plus que quelqu'un ne

ſe fût réfugié dans la voûte du chœur. Ils en fu

rent convaincus, en appercevant un très grand ſeu

allumé, & des proviſions de bouche. Ils firent des
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recherches ſans pouvoir# découvrir. L'Officier

commandant la Maréchauſſée de cette ville, aIri

vant dans ce moment de la campagne avec un de

ſes Cavaliers, informé de ce qui ſe paſſeit, ſe

rendit au haut du clocher avec ſon Cavalier, & y

fut joint par les autres qu'il avoit mandés. Ils dé

couvrirent, dans la flèche du clocher, un homme

u'ils reconnurent pour être le nommé Louis. Il

nt ſur le-champ arrêté & feuillé : on trouva ſur

lui cinq roſſignols & trois clefs «. "

On ajoute que le 1 1 du même mois le

voleur ſubit à Epernay la peine portée par la

Sentence. -

» Les dartres, la teigne & la plupart des maladies

cutanées réſiſtent ordinairement à tous les remèdes.

On s'eſt occupé long-tems à chercher un ſpécifique,.

on n'en avoit point trouvé d'eſficaces. C'eſt le fieur

Dacher qui vient enfin de faire cette découverte

utile à l'humanité. Les vertus de ſon Remède anti

dartreux ſont conſtatées de la manière la plus au

thentique. Depuis le tems qu'il a fait annonccr ſa

découverte dans les papiers publics, il a guéri plus

de 2oo maladies de cette eſpèce ; des ſuccès auſſi

conſtans ne laiſſent aucun doute ſur l'efficacité de ce:

nouveau Remède ; il prévient le Public qu'il conti

nuera de donner ſes ſoins gratis aux pauvres. Quant

aux perſonnes aiſées qui ſouhaiteront être traitées

ſous les yeux de leur Médecin ordinaire, il déclare

qu'il ne ſe refuſe jamais d'adminiſtrer ſon Remède

en préſence de gens de l'art ; aſſuré du ſuccès, il ne

peut que gagner en travaillant devant des témoins

éclairés ; I'impoſteur ſe cache, la vérité ne craint

pas le grand jour. Ce Remède conſiſte dans une eau.

ſtomachique & anti-dartreuſe , très-lympide , &

agréable au goût. Pour la commodité du Public &

éviter les frais de tranſport, le ſieur Dacher envoie

dans les Provinces l'eau pure ou l'Elixir qui en fait

la baſe. Chaque bouteille de pinte de cet Elixir com
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poſe 3e à 4o pintes de# ordinaire , & dure

environ un mois, & le double pour les enfans. Qua

tre ou ſix bouteilles d'Elixir ſuffiſent ordinairement

† la cure de cette cruelle maladie. Quand on l'a

éritée de ſes pere & mere, ou qu'elle eſt ancienne

& invétérée , elle exige quelquefois un traitement

plus long , mais la guériſon eſt sûre. Le régime

doit être des plus doux ; il n'eſt point affujettiſſant,

& l'on peut vacquer à ſes affaires ; comme ce Re

mède eſt agréable, il rétablit le ton de l'eſtomac &

favoriſe les digeſtions. On le continue ſans peine ;

le bien qu'on en éprouve d'ailleurs y engage. Le prix

de chaque bouteille d'Elixir eſt 12 livres. Il a été

ainſi réduit pour le mettre à portée de tout le monde

Le ſieur Dacher ſe fait un plaiſir d'entretenir avec

ſes malades une correſpondance ſuivie pendant le

traitement, & de leur indiquer les moyens qu'une

longue expérience lui a appris être les plus conve

nables pour être plutôt délivré des démangeaiſons,

&c. La même doſe d'Elixir pour la compoſition de

l'eau ſtomachique & anti-dartreuſe ne pouvant être

égale pour tout le monde, & devant être plus ou

moins active, ſuivant le tempérament, l'âge ou la

conſtitution des perſonnes qui en uſent, il eſt néceſ

ſaire qu'elles faſſent connoître à l'Auteur leur tem

pérament, la qualité de leurs dartres , & s'il y a

complication d'autres maladies. Elles auront ſoin

d'affranchir leur Lettre. La demeute du ſieur Dacher

- eſt rue du Bacq, fauxbourg Saint-Germain, à l'an

cien hôtel des Mouſquetaires Gris, oü on le trouve

juſqu'à midi, & le ſoir depuis ſix heures.— Comme

la teigne eſt une maladie encore plus déſagréable

'que les dartres, & que le ſeul Remède qu'on a

trouvé ( & qui le plus ſouvent ne réuſſit pas ) ré

volte la nature, puiſqu'il conſiſte à écorcher en

vie le pauvre patient , on croit devoir rapporter

ici une cure opérée par le ſieur Dacher ſur trois

cafans d'un Médecin qui en étoient affligés depuis
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dix ans, & qui avoient fait ſans ſuccès les Remèdes

connus. Ce Médecin a lui-même certifié ainſi cette

cure : — » Nous, Docteur en Médecine de l'Univer

ſité de Montpellier, ancien Médecin des Camps &

Armées dn Roi en Allemagne , ci-devant Médecin

de l'hopital royal & militaire de Phalsbourg en

Alſace, Médecin actuel de l'Hopital royal & mili

taire de Philippeville en Haynaut , Aſſocié correſ

pondant de la Scciété royale des Sciences de Metz,

&c. certifions que l'Eau ftomachique de M. Dacher,

combinée & mariée avec le lait, le régime & des

† par intervalle, a guéri mes trois enfans,

ma fille aînée âgée de 17 ans, mon fils aîné de 14,

mon ca let de 13, d'une dartre vive dégénérée en

teigne, pletôt sèche qu'humide, qu'ils avoient au

ſommet de la tête, & qu'ils avoie t contractée à

mon inſçu par le moyen d'une ſervante qui ſe pei

gnoit avec le même peigne dont ſe ſervoient mes

enfans, ayant ladite maladie cutanée, il y a environ

dix ans , & pour laque le ma'a lie cutanée je n'ai

oſé rien faire , d'autant ples que toutes les foi , que

je voulois mettre en avant quelque Remède plutôt

favorable à la tranſpiration & a Ia déparation du

ſang, que tous autres, ſe r vue s'affoibliſſci , ce

qui me faiſoit craindre de frap er trop fort de la

circonférence au centre , & par conſéquent d'inté

reſſer notablement le cœur, le cerveau, ou le poi

mon, d'oü ſtrictement dépend la vie. Aſſez pro

fond phyſicien pour ne pas me laiſſer entraîner à

des préjugés groſſiers ou frivoles, je rends aſſez de

juſtice à M. öacher, qui ſans aucun motif d'intérêt

a bien voulu s'intéreſſer à mes enfans pour les gué

rir, n'y ayant que la force de la vérité qui doit .

être ſacrée chez les hommes qui forme la baſe de

mon aveu. J'avoue en même-tems que nombre de

perſonnes avoieºt employé pluſie rs Remèdes ſimº

ples, & d'autres plus compoſés , où entroit le pré

cipité rouge ſans ſuccès, à la continuation deſquels
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Paris ce 8 Mars 178o. Signé, O KERINE, Médecin

de l'Hopital Royal & Militaire de Philippeville

en Haynaut,

Les Etats des batêmes, mariages, morts,

enfans trouvés , profeſſions religieuſes de la

ville & fauxbourgs de Patis pendant l'année

dernière , offrent les réſultats ſuivans. Bâ

têmes 19,387; mariages4878; morts 18,953 ;

enfans trouvés 5444; profeſſions religieuſes

117. Le nombre des batêmes de 1782 , com

paré à celui de 1781 , offre une diminution

de 845, celui des mariagcs de 92 , celui des

morts de 1 227, celui des enfans trouvés de

1 64 , celui des profeſſions religieuſes eſt

augmenté de 3o. -

. » Le ſieur Launoy , Marchand de Modes & Fabri

quant de Rouge, à l'uſage de la toilette des Dames,

vient de trouver , après bien des recherches , le

moyen de le perfectionner au premier degré de

ſupériorité, rant pour la beauté, que pour la ſalu

brité de la Peau. Il compoſe atſſi le véritable

Blanc de Veniſe pour blanchir la Peau, avec P. m

made, qui en ôtant le Rouge du viſage, enlève

auſſi les taches & les boutons , & elle peut être

employée également à la ſuite de la Petite-Vérole,

pour empêcher d'en être marqué. Ces trois objets,

peuvent être employés ſans aucun darger, n'étant

compoſés que de choſes # peuvent entrer dans le

corps humain. La Manufacture & le Magaſin du

ſieur Launoy, tant pcur les Modes, que pour ces

trois objets, eft aux Armes de France , rue Jacob,

Fauxbourg St-Germain à Paris. —Les Marchands

& Commiſſionnaires , qui font des envois pour la

Province & les Pays Etrangers , auroºt avec le

ſieur Launcy, la facilité de pouvoir donner des

Marchandiſes en troc. Tous ces objets peuvent ſe
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tranſporter dans les Pays les plus éloignés, ſans

craindre la corruption. Les Perſonnes de Province

auront la même facilité, en lui écrivant & affran

chiſſant leurs lettres «. -

Les Numéros ſortis au tirage de la Loterie

Royale de France du premier de ce mois,

ſont : 6. 26. 18. 74 & 82. '

De B R U x E L L E s, le 4 Février.

O N a lu dans ce Journal la lettre des Miniſ

tres Plénipotentiaires aux Magnifiques Sei

gneurs,de Genève qui accompagnoit l'Edit de

pacification. L'acte de garantie & le traité de

neutralité inſérés à la ſuite de cet Edit méri

tent auſſi d'être connus. La première de ces

pièces eſt conçue ainſi : -

Et d'autant que S. M. T. C. , S. M. le Roi de

Sardaigne & la République de Berne, en interve

nant dans les diſſentions de la République de Ge

nève , & en prévenant de nouveaux troubles par un

Edit propre à fixer ſa conſtitution, & à lui aſſurer

une paix durable , n'ont eu pour but que la con

ſervation, le bonheur & la proſpérité de la Répu

blique, ils ont par une ſuite des mêmes motifs de

bienveillance envers elle, accordé la garantie des

articles coutenus au préſent Edit , prcmettant,

( ſans néanmoins toucher à la ſouveraineté & à l'in

dépendance de la République, réſervées ici de la

manière la plus ſolemnelle ) d'en maintenir l'exé

cution, & de ne pas permettre qu'il y ſoit porté

aucune atteinte de quelque manière que ce ſoit,

s'engageant en outre en cas de mouvemens ſédi

tieux , de priſes d'armes ou de violences que le

Gouvernement n'auroit pu réprimer , d'intervenir
de concert, même ſans en être requis , & ſur la

ſeule notoriété publique , en la forme & de la

manière dont ils conviendront entr'eux , pour



rétablir l'autorité l# , la tranquillité & la

sûreté publiq ie , ſe réſervant pour cet effet la

faeulté d employer tous les moyens qu'ils eſtime

ront convenab'es a Ix circonſtances, & en particu

lier ſe faire rigoureuſement rembourſer par le

parti qui ſeroit jugé courable, tous les frais qu'au

roit occaſionnés l'exercice de la garantie. Le préſent

engagement ne rouvant néanmoins préjudicier en rien

tant au traité de Soleure de 1 579, entre S. M. T. C.

& les Canton de Zurich & de Berne, qu'a celci de

1584 , qui ſ bſiſte entre ces deux Cantons & la

République le Genève. Et afin que dans tous les

tems la République de Genève puiſſe éprouver

l'avantage q i doit réſulter pour elle de la garan

tie de leurſdites MM. T. C. & Sarde , & de la

République de Berne, il a é é arrêté & ſigné en

tre leſdites Puiſſances un traité de neutralité per

pétuel irrévocable , relatif à ladite République ,

dont la teneur ſuit ci-après. -

L'intérêt que S, M. T. C. , S. M. Sarde & la

République de Berne prennent au bonheur & à la

proſpérité de la République de Genève, les ayant

déterminés à venir à ſon ſecours pour y rétablir

I'autorité légitime, l'ordre & la tranquillité, leſ

dites Puiſſances ont eſtimé que le moyen le plus

efficace de prévenir le retour des troubles paſſés,

& d'affermir la conſtitution de cet Etat, étoit de

garantir , ainſi qu'elles l'ont fait, le Gouvernement

qui vient d'être établi dans Genève ; elles ont de

plus conſidéré que pour aſſurer à cette garantie

l'activité & l'énergie qu'elle doit avoir, prévenir

tout ce qui pourroit en gêner l'exercice, & pour

voir d'autant mieux à l'indépendance & à la tran

quillité de ladite République, il étoit néceſſaire de

convenir entr'elles , par un traité de neutralité ,

à la ſuite de celui de garantie , des meſures les

plus propres à parvenir à ce but, en conſéquence

elles ont ſtatué ce qui ſuit. 1°. Dans les tems

ordinaires , ſi leſdites Puiſſances étoient dans le
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cas d'exercer leur garantie, & de rétablir dans

Genève la tranquillité qui ſersit troublée au point

que le Gouvernement fût réduit à ne pouvoir

rép1imer la licence, & agir conformément aux

loix , elles ſe concerterent le plus promp ement

poſſible, ſur les moyens de remplir§ engage

mens envers la République. 2°. Si ce qu'à Dieu ne

plaiſe, il ſurvenoit une rupture entre deux des Puiſ

ſances garantes , elles enverroient des Plénipoten

tiaires dans un lieu appartenant à la troiſième ,

pour y aviſer de bonne-foi avec ceux de cette der

nière au meilleur moyen d'exercer leur garantie, &

décideroient s'il conviendroit mieux que ces trois

Puiſſances fîſſent marcher des troupes vers Genève,

dont le territoire ſeroit dès-lors réputé neutre en

tre les deux Puiſſances en guerre, ou ſi on ne fereit

marcher que les troupes de la Puiſſance neutre, cha

cune des Puiſſances alors en guerre ſe chargeant

de payer un tiers des frais de cette expéditien. 3 •.

Si les trois Puiſſances ſe trouvoient en guerre, elles

enverrcient chacune leurs Plénipotentiaires , ſoit à

| Genève, ſoit dans un lieu tiers, pour y décider les

meſures les plus propres à rétablir la tranquillité dans

la République ; & dans le cas où il ſeroit indiſpen

ſable d'y envoyer des troupes, le territoire de

'Genève ſeroit réputé neutre, & aucune des Puiſ

ſances n'y pourrcit exercer des actes d'hoſtilité

cortre les neutres , au contraire, les Commandans

auroient l'ordre de ſe compoſer reſpectivement ,

pour le bien de la Répub'ique, avec la même har

monie que ſi la plus profonde paix régnoit entre

leurs Souverains. 4°. Dans le cas d'une guerre en

tre deux des Puiſſances garantes, ou même entre

toutes les trois, ſi l'on avoit lieu d'eſpérer que la

ſeule préſence de leurs Plénipotentaires ſuffît pour

la tranquillité dans Genève, les trois Puiſſances y

en feroient paſſer chacune de leur côté, & il leur

ſeroit preſcrit de traiter des affaires de la Républi

que avec la même impartialité & le même concert



^

que ſi d'ailleurs il n'exiſtoit aucun ſujet de diviſion

entre leurs Souverains reſpectifs. 5°. La Ville & le

Territoire de Genève ſeront encore réputés neutres

toutes les fois qu'étant ca'me & tranquille, deux ou

les trois Puiſſances garantes auroient guerre entr'el

les, & entretiendroient des troupes dans ſon voiſi

nage, aucune de ces Puiſſances ne pourra dans ce

cas exiger de la République que les devoirs & offi

ces contenus aux traités réſervés dans l'acte de ga

rantie. La préſente convention eſt déclarée perpé

tuelle & irrévocable.

Les lettres de la Haye portent que l'En

voyé extraordinaire de Pruſſe a remis le 2 t

du mois dernier au Préſident des Etats-Géné

raux, un nouveau Mémoire conçu ainſi :

» H. & P. S. Le Roi s'étoit flatté , que les re

préſentaticns & inſinuations amicales, que le Souſ

ſigné a faites par ordre exprès de S. M. à pluſieurs

membres diſtingués des Etats-Généraux des Provin

ces-Unies, au ſujet de la malheureuſe fermentation

intérieure, qui ſe manifeſte préſentement en Hollan

de, produircient un effet deſiré & conforme aux aſ

ſurances pcſitives qu'on lui a données a cet égard :

mais, S. M. vient d'apprendre avec autant de dé

plaiſir que de ſurpriſe , que ces mouvemens-inté

rieurs, au lieu de ſe calmer, vont toujours en aug

mentant ; & qu'on ne ſonge qu'à ô.er au Prince

Stadhouder le commandement des troupes & la

Marine & à le priver par-là des principales & plus

eſſentielles prérogatives de ſa charge de Capitaine

&.Amiral - Général & Héréditaire — Le Roi ne

ſauroit s'imaginer que ce ſoit-là le ſentiment & le

vœu général de la Nation & des Régents de l Etat.

S. M. eſt plutôt perſuadée, que ce n'eſt que l'idée

particulière de quelques perſonnes, qui veulent du

mal à la Séréniſſime Maiſon de Naſſau , par une

ſuite de quelque haine ou vae particulière à elles,

ſans conſulter le véritable bien & l'intérêt général
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de l'Etat. Tout bon Hollandois ſe reſſouviendra

avec reconnoiſſance, que les fondemens de ſa liberté

& de ſa proſpérité préſente ont été jettés par les

Princes de l'illuſtre Maiſon d'Orange & de Naſſau,

& acquis en partie aux dépens de leur ſang ; que

c'eſt elle, qui a formé & raffermi toute la conſti

tution préſente de la République, & qui après des

viciſſitudes & révolutions extraordinaires, 1 eſſem

blantes en quelque façon à celle d'à-préſent, a re

tiré les Provinces-Unies des dangers imminens,

dont elles étoient mènacées, & les a rétablies dans

leur ancien luſtre. C'eſt ſans doute de la conſer

vation de cette forme de Gouvernement, qui a ſi

heureuſement ſubſiſté depuis deux ſiècles, & de

celle du Stadhoudérat qui en eſt inſéparable ,

que dépend le bonheur & la sûreté de la Républi

que. Tout bon patriote Hollandois doit être con

vaincu de cette vérité. Toutes les Puiſſances voi

fines en paroiſſent également pénétrées & ſont ſur

priſes de voir ſubſiſter & augmenter dans le ſein

des Provinces-Unies des diſſentions auſſi dange

reuſes que déplacées , dont les ſuites pourroient

devenir auſſi funeſtes à la République qu'elles l'ont

été à d'autres Etats, qui ſe ſont trouvés dans le

même cas : ces Puiſſances voiſines ſont toutes éga

lement intéreſſées au maintien du ſyftême préſent

de la République de Hollande. Le Roi l'eſt encore

plus particulièrement, tant par les liens du paren

tage , qui l'uniſſent à la Séréniſſime Maiſon d'O-

range , qu'en qualité de voifin le plus proche &

d'ami conſtant & ſincère de la République. S. M.

eſt perſuadée, & elle ſait par les aſſurances les plus

poſitives, que le Prince Stadhouder a les vues les

plus pures & les plus ſalutaires pour le bien de la

République & pour le maintien de ſa préſente

conſtitution : que, ſi des perſonnes mal - inten

tionnées lui en attribuent d'autres , c'eſt par une

fiction auſſi deſtituée de toute vraiſemblance qu'in

jurieuſe à ſa perſonne & à ſes lumières : que le Prince
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ſuivra & exécutera plutôt invariablement le ſyſtême

& les principes, qu'il trouvera adoptés & établis

par la Puiſſance ſouveraine des Provinces - Unies ;

& qu'il écartera à l'avenir juſqu'aux ſoupçons du

contraire. Le Souſſigné Envoyé - Extraordinaire a

l'honneur d'expoſer toutes ces conſidérations impor

tantes à LL. HH. PP. ; il eſt chargé, par les ordres

les plus précis du Roi, de les recommander à leur

plus ſérieuſe réflexion & de les requérir, qu'elles

veuillent rejetter & faire mettre de côté toute pro

poſition & idée tendante à diminuer les juftes préro

atives du Sadhoudérat, & à changer la forme de

† Gouvernement établi & ſi heureuſement ſub

ſiſtante depuis ſi longtems ; & qu'elles prennent

plutôt des meſures efficaces, pour étouffer les diſſen

ſions inteſtines , pour arrêter les entrepriſes des

factieux, pour ſupprimer leurs libelles injurieux ,

& pour rétablir non-ſeulement l'union néceſſaire,

mais auſſi l'autorité & la conſidération dues au

Prince Stadhouder & aux perſonnes, qui concou

rent au Gouvernement de la République. S. M. ſe

flatte, q'ie LL. HH. PP. voudront recevoir les

repréſentations d'un voiſin, qui eſt leur véritable

ami, qui n'eſt pas indifférent au ſort de la Républi

que, mais qui prendra toujours l'intérêt le plus vif

& le plus zélé à la voir conſervée dans ſon état

préſent «.

On lit dans quelques lettres de Hollande

les réflexions ſuivantes à l'occaſion de ce

Mémoire.

» Comme il n'a été porté juſqu'à préſent aucune

atteinte aux prérogatives légitimes du Prince, ſoit

en ſa dignité politique de Stadhouder, ſoit dans

ſes charges Militaires ; & que les réſolutions priſes

en différentes villes, ſur la prière des citoyens

mêmes , par rapport aux recommandations , ne

concernent que des abus introduits illégalement

contre des ſermens qui ſe renouvellent chaque
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année ; on ignore à quoi peuvent être relatifs les

rapports fait à S. M. Pruſſienne, qu'on ne ſonge

pas à moins qu'à ôter au Stadhouder le comman

dement des Troupes & de la Marine, à moins que

ce ne ſoit à une délibérarion actuellement pendante

· aux Etats de Hollande & de Weſt - Friſe. On ſe

rappelle, que les députés de la ville d'Amſterdam

proposèrent le 18 Mai 1781 , dans l'aſſemblée de

LL. NN. & GG. PP. de nommer un comité ,

avec lequel le Stadhoiider ſe conſulteroit ſur la

conduite des opérations de guerre. Le peu de fruit,

qu'on a retiré de la dernière campagne, a fait re

mettre cette propoſition ſur le tapis ; & après la

demande fºite à ce ſujet par quelques députés,

peur avoir des éclairciſſemens, la ville d'Amſterdam

a fait remettre aux Etats un mémoire, par lequel

elle cite des exemples de pareils comités, notam

ment en 1é65 , & elle s'attache à prouver, que

l'établiſſement d'un tel comité ne porte aucun pré

judice ni à l'aurorité de S. A. en qualité d'Amiral

Général, ni aux fonctions des Amirautés, puiſqu'il

n'a pour but que d'effectuer une direction prompte

& réglée des aſfaires. Depuis que ce mémoire a

été remis, il eſt queſtion , dit. on, d'établir dans

les principaux ports des commiſſaires, qui préſens

ſur les lieux ſeroient à portée de voir tout par leurs

yeux, de donner des ordres dans des cas imprévus,

& de prévenir ainſi des délais , tels que ceux qui

empêchèrent l'année dernière l'expédition ordonnée

de Breſt , lorſqu'on conſuma en conſultations &

meſſages entre la Haie & le Texel le terme fixé

pour le départ de l'eſcadre. Les Officiers, dont la

conduite a paru répréhenſible en cette occaſion ,

vont être jugés par les Amirautés, aux départemens

deſquelles chacun deux appartient. Quant au com

mandement des Troupes de terre, l'on se ſçait

point qu'il ſe ſoit rien paſſé à ce ſujet dans la

République, ſi ce n'eſt qu'il eſt queſtion de réduire
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la juriſdiction Militaire#. les bornes préſciites

par les loix & par la conſtitution ; bornes, qui

avoient été manifeſtement paſſées , entre autres

par l'établiſſement du Haut - Conſeil - de - Guerre.

L'illégalité de ce tribunal , que n'a jamais autoriſé

la Puiſſance Souveraine, vient d'être démontrée de

nouveau par un mémoire très-détaillé, en date du

6 Janvier, que la cour de juſtice de Friſe a remis

aux Etats de ſa province, ſur la requiſition qu'il

lui avoient adreſlée à ce ſujet «. -

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 27 Janvier.

Le Gouvernement a reçu le 24 des dépêches de

Terre-Neuve, en date du 2 Janvier. Mais elles ne

contiennent rien qui ſoit relatif à la fiotte partie de

New-Yorck &§ pour l'Angleterre.

Le Warwick de 5o & un ſleop, ſont arrivés de

New-Yorck, Ces deux vaiſſeaux, ainſi que la frégate

le Charles-Town, rentrée auparavant, ſervoient de

convoi à une flotte de 54 bâtimens marchands, dont

un ſeul eſt arrivé. -

Une lettre de New-Yorck, venue par une frégate

arrivée à Portſmouth, perte que pluſieurs loyaliſtes,

dans l'idée que la ville ſeroit évacuée par les troupes

du Roi, avoient emballé leurs meilleurs effets, &

qu'ils avoient deſſein de s'embarquer en même.tems

que lcs troupes & de profiter du convoi, en atten

dant qu'ils trouvent l'occaſion de paſſer en Angleterre.

On a remis au Bureau de la Poſte, un grand

-nombre de lettres de Charles-Town. Elles ont été

apportées rar le vaiſſeau de guerre l'Adamant ,

ariivé à Plymouth. Il a appareillé le 14 Décembre

de Charles-Town, que le Général Leſlie & ſa famille

avoient quittée quelq es jours auparavant, pour ſe

rendre par mer à New-Yorck. La plupart des habi

tans étoient allés à la Jamaïque, & les troupes s'em

barquoient pout les Iſles du Vent. Qn préſumoit que

la place ſeroit entièrement évacuée vers le zo, La
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frégate le Fox avoit fait voile pour la Jamaïque

avec pluſieurs tranſports.

, Le Gouverneur Bull & quelques Loyaliſtes ſont

arrivés à Londres il y a ceux jours , venant de

Charles-Town. A leur départ, cette place étoit

ſur le point d'être évacuée. -

, La garniſon de Charles-Town étoit compoſée,

y compris les Corps Loyaliſtes, de 8 mille hommes.

Toutes ces troupes ſont allées renforcer les gar

niſons dans nos iſles aux Indes occidentales. Une

très grande partie eſt allée à la Jamaïque.

· Rien ne prouve plus fortement l'intégrité des

Miniſtres , que le zèle avec lequel ils favoriſent

le plan qui a pour objet une repréſentation plus

égale du peuple dans le Parlement. Cette conduite

eſt une pieuve manifeſte qu'ils ne deſirent point

aſſurer les ſuccès de l:urs meſures par l'influence

de la corruption qu'ils s'efforcent eux-mêmes d'ex

tirper. Cependant ce plan ne peut paſſer ſans le

conſentement de tout le Corps Légiflatif; & il eſt

à craindre que la vive oppcſition qu'il rencontrera

de la part de la Chambre haute, ne le faſſe avorter.

| Deux Couriers de Berlin & de Vienne, ſont

arrivés ſucceſſivement ces jours derniers au Bureau du

Lord Grantham, avec des dépêches qui furent miſes

le lendemain matin ſous les yeux de S. M.

Des dépêches pour M. Harris, Ambaſſadeur de

S. M. à la Cour de Pétersbourg, furent ſcellées

du grand Sceau le 23.
-

Le 25, M. Gérard de Rayneval, a eu une au

dience particulière du Roi, dans laquelle il a pré

ſenté ſes lettres de créance à S. M. Le Vicomte de

vergennes lui a été préſenté le même jour, ainſi que

le Chevalier de la Hérédia. .

Aujourd'hui le Lord Keppel a donné ſa démiſſion

de la place de premier Lord de l'Amirauté ; & le roi

y a nommé ſur-le-champ le Lord Hove.
- -

· • · -

- - * • -- • • • •
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D E B"R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De coNsTaNTiNoPLE , le 27 Décembre.

l[ E Divan s'aſſemble fréquemment; l'ob

jet de ſes délibérations eſt , dit - on ,

deux Mémoires préſentés par les Ambaſia

deurs de Vienne & de Pétersbourg , la pre

mière de ces Cours , ajoute-t-on , appuye

fortement les demandes de la ſeconde , &

en forme auſſi quelques-unes ; on ſe flºtte

toujºurs que l eſprit de paix préſidera aux

Conſeils du Sultan , juſqu'à préſent il y a

dominé ; l'affaire de la Crimée par îr ter

minée; la Porte n'a pris au un p rti & s'eſt

bornée à négocier pendant que les troupes

Ruſſes marchoient vers certe péninſul-; clle

a perſiſté à éviter toute démarche, qui l'en

traîneroit à la guerre qu'elle ne déſire pas,

en défend nt aux Tartares diſpe, ſés qui ſe

ſont réfugiés dans le Cuban & dans d'au

tres Provinces voiſines de la Crimée, de ſe

préſenter dans cette Capitale : cette attention

IJ Février 174'3, C
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annonce ſuffiſamment " ſes diſpoſitions ac

tuelles ; on ignore ſi elles ne changeront

point dans le cas où il ſeroit vrai que la

Ruſſie prévoyant que la tranquillité qu'elle

a rétablie en Crimée , pourroit n'être que

paſſagère, voudroit faire occuper par ſestrou

pes tous les endroits fortifiés de la preſ

qu'île. Cette démarche la rendroit preſque

entièrement maitreſſe du pays, & la Porte

pourroit réclamer à ſon tour le Traité de

Kainardgi , en vertu duquel il doit être ab

ſolument indépendant & libre.

D A N E M A R C K.

De c o P E N H A GUE, le r , Janvier.

L E s bâtimens partis dernièrement du

Sund-pour aller aux Indes Occidentales , y

ſont rentrés à cauſe des vents contraires , &

mouillent dans la rade de ce Port , où ils

attendent le premier bon vent pour remettre

à la voile.

Le nombre des naiſſances dans l'Evêché

de Chriſtianſand en Norwège , eſt monté

pendant l'année dernière à 3876 ; & celui

des morts à 2676.

Fin du Traité de Commerce entre la Ruſſie & le

- Danemarck.

26°. Les Comptoirs de Douane en Ruſſie, où ſe

fait l'enregiſtrement des contrats d'achat & de vente

des marchandiſes, examineront ſoigneuſement ſi les

Commiſſionnaires ſont munis d'ordres en règle de

Ia part de leurs Commettans, la parole ſeule des

Commiſſionnaires n'étant pas ſuffiſante Pour con
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clure des marchés. Les Commºſſionnaires anront

ſoin de ne jamais outre-paſſer dans les marchés les

pouvoirs qu'ils auront reçus. La même choſe ſera

obſervée dans les Comptoirs de Douane en Dane

marck, à l'égard deſdits contrats que des Négo

cians Ruſſes concluront dans les Etats Danois.

27°. Les Sujets reſpectifs pourront compter ſur

toute aſſiftance poſſible contre ceux qui ne rempli

1ont point les engagemens d'un contrat fait dans

la forme preſcrite & enregiſtré dans un Comptoir

de Douane. 28°. Les Négocians Danois pourront

payer les marchandiſes qu'ils auront achetées en

Ruſſie, avec les eſpèces qui y ont cours & qu'ils

auront reçu en paiement pour les marchandiſes

vendues en Ruſſie. Les Négocians Ruſſes jouiront

du même avantage dans les Etats Danois. 29°. On

prendra de part & d'autre toutes les précautions

pour que le choix des marchandiſes ſoit confié à

des gens dont la probité & les lumières ſont con

nees, & qui, en cas d'évènement, ſeront en état

de bonifier la perte dont ils ſeront la cauſe. 3c°. Les

S jets reſpectifs auront dans les endroits ou ils

demeureront, pleine liberté de terir les livres de

commerce dans telle langue qu'ils , voudront.

3 1. S'il arrivoit qu'un Sujet Danois fît faillite dans

les Etats de la Ruſſie, & vice verſa, ſans qu'il ait

cbtenu le droit de Bourgeoiſie, les créanciers du

débiteur nommeront, ſous l'autorité de la J ,ſtice

de l'endroit, des Curateurs auxquels ſeront confiés

les effets, livres & papiers du débiteur; & dacs le

cas où ceux des créanciers, dont les prétentions

forment les deux tiers de la maſſe, conviendroient

par voix d'un certain ordre pour la diſtribution de

la maſſe, leur arrêté ſera ſuivi & fera loi aux autres

créanciers. Quant aux Sujets des Etats reſpectifs

qui ſont naturaliſés & qui ont obtenu le droit de

· Bourgeoiſie, ils ſeront ſoumis, en cas de banque

route, aux loix, règlemens & ſtatuts du pays où

C 2.
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ils auront été naturaliſés. 32°. Il ſera permis aux

Négocians Danois établis en Ruſſie, de faire bâtir

des maiſons dans toutes les villes de ce Empire,

d en acheter, de les vendre & de les donner en

louage, ſi toutefsis le droit de Bourgeoiſie ou un

autre privilége n'eſt pas en oppoſition avec une

pareille acquiſition dans l'un ou† l'autre endroit.

· Les maiſons à Pétersbourg, à Moſcou & à Ar

changel, habitées par des Négocians Danois, ſe

ront exemptes du logement de gens de guerre pour

tout le tems que ces maiſons leur apparttendront

& qu'ils les occuperont. Dans les autres villes de

l'Empire Ruſſe, les maiſons achetées ou bâties par

des Négocians Ruſſes, ne jouiront d'aucuns pri

viiéges particuliers ; dans le cas cependant eu il

ſeroit jugé a propos de prendre le paiement pour

le logement de gens de guerre, les Négocians

Danois ſeront traités à cet égard comme les Sujets

Ruſſes. S. M. Danoiſe s'oblige a accorder dans ſes

Etats de pareils priviléges aux Négocians Ruſſes.

3 ;°. Ceux des Sujets reſpectifs qui voudront quitter

les Provinces, Villes & Etats de l'une ou de l'autre

des deux Cours contraétantes , obtiendront les

paſſe-ports néceſſaires, & ils pourront emporter

librement les biens qu'ils auront importé & ceux

qu'ils auront acquis, pourvu toutefois qu'ils aient

payé préalablement leurs dettes, & qu'ils aient ac

quitté les droits étabiis par les loix , règlemens

& ſtatuts des Etats reſp°ctifs. 34°. Les biens &

effets des Sujets reſpectifs qui mourront dans les

Etats reſpectifs, appartiendront à leurs héritiers,

ſoit ab inteſtat, ſoit par teſtament, & ils pourront

en prendre poſſeſſion eux-mêmes, ou par procura

tion, ou par les Exécuteurs teſtamentaires, après

qu'ils en airont acquitté les droits fixés par les

loix. Duos le cas où les héritiers ſeroient abſens,

ou mineurs , un Notaire public dreſſera un in

ventaire de tout le bien délaiſſé , en préſence
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des Juges de l'endroit, du Conſul de la Nation

du défunt, & de deux témoins dignes de foi ;

& le montant de la ſucceſſion ſera dépoſé dans

un étabiiſſement public , ou entre les mains de

deux ou de trois Négocians nommés à cet effet.

35 °. Dans le cas où la guerre s'éleveroit entre les

deux Cours contractantes, ce que Dieu veuille dé

tour er , on ne pourra arrêter aucun des ſujets

1eſpectifs ni confiſquer leurs biens & bâtimens,

mais il leur ſera accordé au moins un délai d'un

· an , pour vendre leurs effets ou les tranſporter

tilleurs, & pcur aller ſe rendre eù bon leur ſem

blera ;. il ſera a ſſi permis à l'un & à l'autre de

faire avec ſes effets comme il jugera à propos, &

les débiteurs des ſi jets reſpectifs ſeront teoiis de

ſatisfaire leurs ctéanciers comme en tems de paix.

36°. Le préſent Traité durera pendant douze an

n es ; avant leur échéance les deux Cours contrac

tantes pourront ſi bon lenr ſemble , convenir d'une

, prolongation de ce Traité. 37°. Les deux Cours

contractantes s'obligent mutuellement de ratifier le

préſent Traité de commerce ; les ratifications ſc

ront échangées dans l'eſpace de ſix ſemaines , à

compter du jour de la ſignature «.

P O L O G N E.

De VAR s o V 1 E, le 1 , Janvier.

LA reconſtruction du Palais. Kraſinski,

détruit par un incendie le 15 Décembre

dernier, eſt un des objets qui occupent le

Conſeil Permanent ; comme c'eſt dans ce

Palais que s'aſſembloient les différens dé

partemens de l'Etat , il eſt important de le

rétablir promprement. La Comn iſſion du

Tréſor a déja conclu à cet effet un contrat

- - e 3
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avec M. Martini, Architecte de la Répu

blique. -

On vient de faire un état des taxes im

poſées ſur différens articles, & dont le pro

duit fait une partie des revenus de la Répu

blique; on y lit que les Perruquiers de cette

ville payent pour leur privilége, après en

avoir déduit les frais ordinaires, une ſomme

annuelle de 45o,ooo florins de Pologne, On

peut juger de ce qu'ils doivent gagner par

cette taxe, en effet extraordinaire.

Selon les rapports qu'on a reçus des Pa

roiſſes Catholiques, il y a eu l'année der

nière dans cette Capitale 3 565 baptêmes ,

4684 morts , 62o mariages ; 27 Diſlidens

ſont rentrés dans le ſein de la Religion do

minante ; & 1o Juifs ont été baptiſés.

Les démêlés qui ſe ſont élevés entre les

Diffidens de cette Capitale durent toujours ;

mais on ſe flatte qu'ils ſeront bientôt ter

minés par un arrangement ſatisfaiſant pour

l'une & pour l'autre partie. Les conférences

qui ſe tiennent à ce ſujet & auxquelles aſ

ſiſtent le Roi & l'Ambaſſadeur de Ruſſie ,

ne peuvent qu'accélérer ce grand ouvrage.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 2 r Janvier.

· L E bruit ſe renouvelle que le couronne

· ment de l'Empereur , en qualité de Roi de

Hongrie , aura lieu dans le mois d'Avril

prochain,
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Le 8 de ce mois il a paru une nouvelle

Ordonnance concernant les Ecoles, où l'on

admet les enfans des Juifs : elle contient

entre autres les articles ſuivans.

=» Les enfans Juifs ſeront reçus dans les Ecoles

latines comme les Chrétiens , ſans diſtinctien ,

pourvu qu'ils aient l'atteſtation ordinaire que l'on

exige ; on avertira les parens de les tenir toujours

proprement, & on ne ſouffrira pas qu'ils aient la

moindre marque diſtinctive, pour ne pas les expo

ſer aux railleries des autres enfans ; inconvénient

que l'exemple des Profeſſeurs préviendra d'ailleurs,

ou au beſoin, des punitions convenables. Quoique

toute vente, échange ou trafic ſoient défendus entre

Ecoliers, on y aura particulièrement l'œil, ſur-tout

pour les enfans Juifs, afin d'éviter les diſſentions.

Les enfans Juifs n'entreront en claſſe qu'après la

prière accoutumée, ils en ſortiront avant celle qui

ſe fait à la fin, & n'aſſiſteront point aux inſtructioas

concernant la religion Chrétienne qui ſe font les

Mercredis & Samedis. Enfin les Fêtes particuiièies

aux deux religions ſeront des jours de vaeauces

pour les uns & pcur les autres «. -

De HA M B o U R G, le 24 Janvier.

, T o U T eſt encore bien vague & bien

incertain dans ce qu'on publie de l'accona

modement entre la Ruſlie & la Porte , le

ſujet des démêlés ſubſiſte toujours ; & il
A iuſqu'à préſent l'état de la P

paroît que juſqu'à préſent l'état de la Porte

qui doit lui faire déſirer la paix , a ſeul pré

venu une rupture. Elle ne s'eſt point oppoſée
/

- - / - -

au rétabliſſement de Sahim - Guérai ; mais

elle ne voit pas ſans jalouſie les efforts qu'a

faits ſa rivale, le ſuccès qui les a ſuivis ,

- C 4
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& ſur-tout les forces qu'elle peut vouloir

conſerver dans une contrée qui doit être

indépendante & libre , ſous le prétexte d'y

conſerver le calme & de prévenir de nou

velles révoltes. On aſſure que le mémoire

que cette Puiſſance a fait remettre derniè

rement au Divan , eſt conçu de la manière

la p'us énergique; on y exige , dit-on, que

la Porte s'engage à ne plus ſe mêler à l'a-

venir de ce qui peut concerner la Crimée ;

& on inſiſte de la manière la plus preſſante

ſur le tranſport lib e & exempt de toutes

ſortes d'entraves , des comeſtibles de quel

que eſpè e qu'ils ſoient par la Mer Noire

dans la Mer Blanche & l'Archipel , ainſi

que ſur le m intien des priviléges dont doi

vent j uir la Moldavie & la Walachie. Ce

mémºire a été , dit on , fortement appuyé

par l'Empereur; on ignore encore la réponſe

qu'y a fait la Cour Ottomane ; mais on

prétend que la Ruſſie a tellement combiné

la diſtribution de ſes troupes de terre , que

1oo,ooo hcmmes ſont prêts à agir au pre

mier ſignal ; elle a mis d'ailleurs ſes forces .

navales ſur un pied très-reſpectable dans

ces merss il y a à Cherſon 3 vaiſſeaux de

guerre prêts à mettre à la voile , 6 autres

en conſtruction ; on y compte encore 1 3

frégates & 1o à Azoph. On apprend de

Pétersbourg que le détachement d'artilleurs

& de boºbardiers qui avoient reçu ordre,

il y a quelque tems , de ſe tenir prêts à

marcher, s'étoient mis en route le 26 Dé

- r
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cembre , avec un gros train de pièces de

canon pour des ſiéges, & dirigeoit ſes pas

du côté des frontières de la Turquie.

Les armemens continuent dans les Etats

de la Maiſon d'Autriche. Les tranſports de

munitions ſur le Danube , pour la Hongrie,

continuent toujours , & on voit à Vienne

arriver & partir ſouvent des couriers pour

Pétersbourg & pour Berlin.

» On parle plus que jamais, dit un de nos papiers,

d'une guerre ſur le Continent; les plus fortes appa

rences ſemblent l'annoncer. Toutes les Compagnies

d Infanterie en garniſon dans les Pays-Bas Autri

chiens, vont être portées à 15o & à 2oo hommes ;

la Cavalerie ſera augmentée à proportion. On tra

vaillé ſans relâche à Gand à la conſtruction de 12,oco

tentes. A Vienne , on ne met pas moins d'activité

dans les préparatifs ; on paye 7 kreutzers par heure,

les ouvriers qui veulent travailler la nuit ; on y a

fait l'eſſai de faire porter les bagages par les che

vaux, au moyen de ſelles d'une nouvelle invention ;

& cet eſſai a, dit-on, ſi bien réuſſi, qu'un che,af

médiocre eſt en état de porter juſqu'à 4oo ,ivres

peſant. On diminuera, par ce moyen, le no.nbre des

chariots, toujours très-embarraſſans dans les armées.

Comme en cas d'une guerre contre le Turc , une

fiotte ſeroit d'un grand ſecours, on prétend que la

République de Veniſe ſe déclarera auſſi ; mais cette

flºtte n'exiſte pas encore ; il faut la conſtruire 2

l'équiper, &c. On conçcit que de ſi grands & de ſi

vaſtes projets, ne ſont pas à la veille de s'exécuter,

& ils ne pourrcient gºere l'être, ſans allumer, peut

être , une guerre générale. -

On écrit de Vienne qu'il y eſt arrivé der

nièrement un Courier de Berlin , avec des

dépêches de cette Cour ; on juge de leur

c 5
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importance par la diligence qu'a fait ce

Courier , & qu'elles ont été très agréables

à l'Empereur , parce qu'il lui a fait donner

une gratification de 2co ducats.

Des lettres de Conſtantinople portent que

le Prince Ypſilandi , ancien Hoſpodar de

Walachie, relégué à Rhodes, y a été étran

glé par l'ordre du Grand-Seigneur; ſes deux

fils ont été arrêtés en même-tems ; mais on

croit qu'ils ſeront relâchés, parce que l'In

ternonce Impérial a fortement intercédé

pour eux. "

» Notre commerce de l'année dernière, écrit-on

de Dantzick, a conſiſté principalement dans l'envoi

de bois de conſtruction pour la Marine, nous en

avons fourni aux François, aux Eſpagnols , aux An

glois & aux Hollandois. Les Anglois ſeuls en ont

chargé 137 bâtimens. Il n'eſt venu dans cette année

u'un ſeul bâtiment Hollandois, portant le Faviilon

e ſa Nation. — Les ſalines nouvellement décou

vertes dans le diſtrict de Cracovie, ſeront auſſi en

exploitation le printems prochain. - On écrit de

W#«liczka, où il y a un grand nombre de galeries

de mices, que l'Egliſe de cet endroit s'eſt écroulée,

& que pfc6eurs maiſons ſont menacées d'éprouver

an pareil dél，ſtre *.

I T A L I E.

De L 1 v o v R N E , le 16 Janvier.

SIDY-IsMAEL HAYA , gendre du dernier

Bey de Tunis, qui s'étoit expatrié déja il y a

quelques années à cauſe des différends qu'il

avoit eus avec ſes beaux-frères, vient d'en

avoir de nouveaux avec eux, & ſur tout

/
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avec le Bey actuel ; il a quitté en conſé

quence une ſeconde fois ſon pays, un bâti

ment Toſcan l'a tranſporté à Civita-Vecchia

où il fait quarantaine, après quoi il viendra

ici par terre. Sa ſuite eſt compoſée de ſes

deux filles, & d'un domeſtique nombreux,

où l'on compte4 Dames & quelques Eſclaves

Chrétiens. Il a avec lui un tréſor conſidé

rable, outre les effets & les joyaux qu'il avoit

envoyés ici d'avance.
-

Le nombre des naiſſances à Florence a

été pendant l'année dernière de 3567 : dont

1785 garçons & 1782 filles; il y a eu dans

ce nombre 262 enfans trouvés.

E S P A G N E.

De C A D I x , le 14 Janyier.

HIER on alloit faire embarquer les troupes

Eſpagnoles , lorſqu'il vint un ordre de la

Cour de ſuſpendre cct embarquement juſ

qu'à la veille du départ de la flotte, afin

qu'elle ne conſomme pas les vivres qui ſont

à bord des vaiſſeaux. Cet ordre eſt fort ſage,

parce qu'à vue d'œil clles auroient pu reſter

8 à 1o jours en rade. Malgré la prévoyance

& l'activité de M. le Comte d'Eſtaing on

croit qu'il faudra encore ce tems là pour

achever l'approviſionnement de l'armée. Les

vivres venus de Toulon , de toutes nos Pro

vinces voiſines & même des côtes de Bar

barie n'ont pas été encore ſuffiſans pour

completter ceux que l'eſcadie doit emporter,

e 6 .
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nous en attendons de nouveaux qui arrivent

journellement & qu'on embarque à meſure

qu'on les débarque des tranſports qui les

apportent. Ce ne ſont pas les munitions

navales, ni, à proprement parler , le radoub

des vaiſſeaux qui retarderont le départ de

cet immenſe armement.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le I er. Février.

LEs uniques nouvelles que nous avons des

Iſles, c'eſt le départ de l'Amiral Pigot pour

la Jamaïque , & l'arrivée de Sir Richard .

Hughes à la Barbade , où il s'eſt arrêté

pour faire de l'eau , & d'où il a pris

la route de la Jamaïque ; ſon eſcadre a eu

le bonheur de rencontrer dans ſon paſſage

le Solitaire, de 64 canens , & une frégate

de 36 , qu'on croit être la Lively-Paker ,

priſe auparavant par les François. Le pre

mier a été forcé d'amener, & on dit que

la frégate a ſubi le même ſort.

Dans ce moment, les nouvelles de cette

eſpèce ont perdu leur intérêt , la paix, qui

ſauve ſans doute la Jamaïque , nous oe

cupe uniquement ; & nos vœux ſont pour

I'arrivée prechaine à leur deſtination ,

des aviſos qu'on a expédiés pour mettre

fin aux hoſtilités , & arrêter le ſang qui

peut encore couler juſqu'à ce qu'on ſoit

inſtruir de cette grande nouvelle. Ce fut

le 23 du mois dernier que le ſieur Ogg, un



, , ( 1o9 )

des Meſſagers d'Etat, arriva au Bureau du

Lord Grantham , Secrétaire d'Etat, avec les

articles préliminaires , ſignés à Verſailles

entre la France , l'Eſpagne & la Grande

Bretagce , par les Plénipotentiaires reſpec

tifs. Le même ſoir, le Lord Grantham écrivit

cette nouvelle au Lord Maire; elle fut an

noncée le 25 dans la Gazette de la Cour ;

& le 27 , une copie des préliminaires fut

préſentée à la Chambre Haute par le Lord

Grantham,& à la Baſſe, par M. Townshend.

On arrêta, dans la première, ſur la requi

ſition même du Miniſtre , que ces Préli

minaires ſeroient imprimés. Dans la ſe

· conde , la même motion ſouffrit quelques

difficultés de la part de M. Townshend, qui

dit qu'elle étoit ſans exemple; qu'il y avoit,

dans les Cours étrangères, ſur le ſecret des

traités, une délicareſſe qu'on ne connoiſſoit

pas dans notre Gouve nement , mais que

cependant il falloit reſ ect r. Il ſe rendit à

la fin, lorſqu'on eut obſervé qu'il étoit bien

ſingulier que les Miniſtres ne fuſſent pas

plus d'accord , ſur le mênºe ſujet , & qu'il

y en eût un qui fît , dans l · Chambre

Haute , une propoſition que ſon collègue

rejettoit dans celle des Communes. Ces

préliminaires doivent rrouver place ici ;

nous n'y mettrons pas ceux avec la France,

que nºus avons déjà donnés ; voici ceux

de l'Eſpagne. -

» Le Roi de la G. B. & le Roi d'Eſpagne, animés

d'un defir égal de faire ceſſer les calamités d'une
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guerre deſtructive, & de rétablir entr'eux l'union

& la bonne intelligence, aufſi néceſſaires pour le

bien de l'humanité en général, que pour celui de

leurs Royaumes, Etats & Sujets-reſpectifs , ont

nommé à cet effet, ſavoir, de la part de S. M. le

Roi de la G. B., le ſieur Alleyne Fitz-Herbert, Mi

niſtre Plénipotentiaire de S. M. ; & de la part de

S. M. le Roi d'Eſpagne, Don Pierre- Paul Abarca

de Bolea-Ximenès d'Urnea, &c. Comte d'Aranda

& Caſtel Florido, Marquis de Torres, de Villanan

& Rupit, Vicomte de Rueda & Yoch, Baron des

Baronnies de Gavin-Sietano, &c., &c., Riche

Homme par naiſſance en Aragon, Grand-d'Eſ agºe

de la première claſſe, Chevalier de l'Ordre de la

Toiſon d'Or & de celui du Saint-Eſprit, Gentil

homme de la Chamb e du Roi en exercice, Capi

taine-Général de ſes Armées, & ſon Ambaſſadeur

aupiès du Roi T. C.; leſq els, après s'être duement

communiqués ſeurs pleins pouvoirs en bonne forme,

ſont cenvenus des articles préliminaires ſuivans.

1°. Auſſi-tôt que les préliminaires ſeront ſignés &

ratifiés, l'amitié ſincère ſera rétab'ie entre S. M. B.

& S. M C., leurs Royaumes, Etats & Sujets, par

mer & par terre, dans toutes les parties du monde :

il ſera envoyé des ordres aux armées & eſcadres,

ainſi qu'aux Sujets des deux Puiſſances, de ceſſer

toute hoſtilité, & de vivre dans la plus parfaite

unien, en oubliant le paſſe, dont leurs Souverains

leur donnent l' rdre & l'exemple ; & pour l'exécu

tioh de ce article, il ſera donné, de part & d'autre,

des raſſe-ports de mer aux vaiſſeaux qui ſeront

expédiés pour en porter la n u clle dans les poſſeſ

ſions det 3i es Puiſſan e . 2 °. S. M. C. conſervera

l'Iſle de Minorque. 3°. S. M. B. cédera a S. M C.

la Floride o1ientale ; & S. M. C. conſervera a Flo

ride o cidentale ; bien entendu que le terme de

dix-heit mois, à com rer du jour de la raification

du traité définitif, ſera accordé au1 Sujets de S. M. B.
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ui ſont établis d ' # de Minorque & dans les

§ Florides, pour vendre leurs biens, recouvrer

leurs dettes, & tranſporter leurs effets, ainſi que

leurs perſonces, ſans être gênés à cauſe de leur

Religion, ou ſous quelque autre prétexte que ce

puiſſe, hors celui de dettes & de procès criminels.

Et S. M. B. aura la faculté de faire tranſporter de

la Floride orientale tous les effets qui peuvent lui

appartenir, ſoit artillerie ou autres. 4°. S. M. C.

ne permettra point à l'avenir que les Sujets de S. M. B.

ou leurs ouvriers ſoient inquiétés ou moleſtés, ſous

aucun prétexte que ce ſoit, dans leur occupation de

couper, charger & tranſporter le bois de teinture

ou de campêche, dans un diſtriét dont on fixera les

limites; & pour cet effet, ils pourront bâtir ſans

empêchement, & occuper ſans interruption, les

maiſons & les magaſins qui ſeront néceſſaires pour

eux, pour leurs familles & pour leurs effets, dans

un endroit dont on conviendra, ſoit dans le traité

définitif, ou dans ſix mois après l'échange des rati

fications. Et S. M. C. leur aſſure, par cet article,

l'entière jouiſſance de ce qui ſera ſtipulé ci-deſſus ;

bien entendu que ces ſtipulations ſeront cenſées

ne déroger en rien aux droits de ſa Souveraineté.

5°. S. M. C. reſtituera à la G. B. les Iſles de Pro

vidence & des Bahamas , ſans exception, dans le

même état oü elles étoient quand eiles ont été con

quiſes par les armes du Roi d'Eſpagne. 6°. Tous les

Pays & Territoires qui pourroient avoir été conquis,

ou qui pourroient l'être, dans quelque partiedu monde

que ce ſoit, par les armes de S. M. B. ou par celles de

S. M. C. , & qui ne ſont point compris dans les

préſens Article , ſeront rendus ſaas difficulté, &

ſans exiger de compenſations. 7°. On renouvel

lera & confirmera par le Traité définitif tous ceux

qui ont ſubſiſté juſqu'a préſent entre les deux

· hautes Parties contractantes, & auxquels il n'aura

pas été dérogé, ſoit par ledit Traité, ſoit par le
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préſent Traité préliminaire; & les deux Cours nom

meront des Commiſſaires pour travailler ſur l'état

de commerce entre les deux nations, afin de con

venir de nouveaux arrangemens de commerce, ſur

le fondement de la réciprecité & de la conve

nance m ituelle ; & leſdites deux Cours fixeront

amiablement entre elles un terme compétent pour

la durée de ce travail. 8 °. Comme il eſt néceſ

ſaire d'aſſigrer une époque fixe pour les reſtitu

tions & évacuations à faire par chacune des hautes

Parties contraétantes , il eſt convenu que le Roi de

la G. B. fera évacuer la Floride Orientale, trois

mois après la ratification du Traité définitif, ou

plutôt ſi faire ſe peut. Le Roi de la G. B. ren

trera également en poſſeſſion des Iſles de Bahama,

ſans exception, dans l'eſpace de trois mois après

la ratification du Traité définitif. En conſéquence

de quoi, les ordres néceſſaires ſeront envoyés par

chacune des Parties contractantes, avec les paſſe

ports réciproques pour les vaiſſeaux qui les porte

ront, imm diatement après la ratification du Traité

défini if. 9°. Les priſonniers faits reſpectivement

par les armes de S. M. B., & de S. M. C., par

mer & par terre , ſeront, d'abord après la ratifi

cation du Trairé définitif, réciproquement & de

bonne foi rend s, ſans rançon , & en parant les

dettes qu'ils aaroat contract es dans leur captivité ;

& chaq e Couronne ſoldera reſpect vement les

avances q ii auront été faites, pour la ſubſiſtance

& l'entretien de ſes priſonniers, par le So verain

d 1 pays oü is a ront été détenus , conformément

aux reçus, & aux états conſtatés, & aux titres

authe tiques qui ſeront fournis de part & d'a tre.

1o°. Poir prévenir tous les ſujets de plaintes &

de conteſtations, q i pourroient naître à l'occaſion

es ， ri es qui pourroient être faites en mer, de

puis la ſignature de ces Articles préliminaires, on

cſt couvenu réciproquement, que les vaiſieaux &



( I 13 )

effets qui pourroient être# dans la Manche, ou .

dans les Mers du Nord , ap1ès l'eſpace de douze

jours, à compter depuis la ratificaticn des préſens

Articles préliminaires , ſeront de part & d'autre

reſtitués : que le terme ſera d'un mois depuis la

Manche , & les Mers du Nord , juſqu'aux Iſles

Canaries | incl fivement , ſoit dans l'Océan, ſoit

edans la Méditerranée ; de deux mois depuis leſdites

Iſles Canaries , juſqu'à la ligne Equinoxiale, ou

l'Equateur ; & eafin de cinq mois dans tous les

autres endroits du Monde, ſans exception, ni autre

diſtinction plus particuliere de temps & de lieu.

11 °. Les ratifications des préſens Articles prélimi

naires ſeront expédiées en bonne & due forme ,

& changées dans l'eſpace d'un mois , ou pl tôt ,

ſi faire ſe peut , à compter du jour de la ſignature

des préſens Articles. En foi de quoi, Nous ſouſſi

gnés Plénipotentiaires, &c.

Les articles convenus avec l'Amérique

doivent être inſérés dans le Traité , &

conſtituer ce même Traité de paix propoſé

entre la Grande-Bretagne & les Etats-Unis ;

ils furent ſignés à Verſailles le 3o Novembre

dernier, par M. Richard Oſwald, de la part

de l'Angleterre, M M. John Adams , Ben

jamin Franklin , John Jay & Henri Lau

rens, de la part de l'Amérique, M M. Caleb

Witeford, Secrétaire de la Commiſſion Bri

tannique , & W. T. Franklin , Secrétaire

de la Commiſſion Américaine, le ſignèrent

auſſi comme témoins. Nous les mettrons ici.

» Attendu que l'expérie ce démontre que des

avantages réciproques & une convenance mºtuelle

forment le ſeul fondement permanent de paix & d'a-

mirié entre les Etats ; il a été convenu de former les

articles du Traité propoſé ſur de tels principes
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d'équité libérale & de réciprocité, que les avantages

partiaux ( ſemences de la diſcorde ) en étant exclus,

il ſoit établi entre les deux Pays une correſpondance

fi avantageuſe & ſi ſatisfaiſante, qu'elle promette &

aſſure, à l'un & à l'autre, une paix & une harmonie

perpétuelles. 1°. S. M. B. reconnoît leſdits Etats

Unis : ſavoir, le New-Hampshiie, la baie de Maſſa

chuſſet, Rhode-Iſland & les Plantations de Providen

ce, le Connecticut, le New.Yorck, le New-Jerſey ,

la Penſylvanie., la Delaware , le Maryland , la Vir

ginie, la Caroline Septentrionale, la Caroline Méri

dionale & la Gécrgie, être des Etats-Libres, Souve

rains & Indépendants ; qu'il traite avec eux comme

tels, & tant pour lui-même, que pcur ſes héritiers

& ſucceſſeurs, renonce à toute prétention de Gou

vernement, propriété & droits territoriaux ſur iceux,

& toute partie d'iceux ; & afin de prévenir toutes

diſputes qui pourroient s'élever au ſujet des limites

deſdits Etats-Unis, il eſt convenu & déclaré, par les

préſentes, que ce qui ſuit eſt & conſtituera leurs

limites ; ſavoir : 2°. Depuis l'angle N. O. de la

Nouvelle-Ecoſſe ; c'eſt-à-dire, l'angle formé par une

ligne tirée exactement du N. depuis la ſource de la

rivière Ste-Croix juſqu'au pays montagneux, le long

deſdites montagnes qui ſéparent les rivières qui ſe

déchargent dans le fleuve St-Laurent, de celles qui

tombent dans l'Océan Atlantique, à la ſource la plus

N. O. de la rivière Connecticut; de la deſcendant le

long du mi ieu de cette rivière, juſqu'au 45e degré

de latitude N. ; de-l2 , par une ligne exactement O.

† la même latitude, juſqu'à ce qu'elle parvienne à

a rivière des Iroquois ou Cataraquy ; de-là, le long

du milieu de ladite rivière, juſqu'au lac Ontario,

traverſant le milieu dudit lac , juſqu'à ce qu'elle

arrive à la communication par eau entre ce lac &

le lac Erie ; de - la, le long du milieu de ladite

communication dans le lac Erie, traverſant le milieu

dudit lac, juſqu'à ce qu'elle arrive à la communica
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tion par eau entre ce lac #. lac Huron; de-là tra

verſant le milieu dudit lac, juſqu'à la communica

· tion par eau entre ce lac & le lac ſupérieur; de là

traverſant le lac ſupérieur, au Nord des Iſles Roya

les & Philippeaux, juſqu'au leng lac; de là au milieu

dudit long lac, & la communication par eau entre

· ce lac & le lac des Bois, audit lac des Bois; de-là

traverſant ledit lac, juſqu'à la pointe la plus N. O.

d'icelui ; & de-là, ſuivant un cours directement

Oueſt, juſqu'à la rivière Miſſiſſipi; de là, par une

ligne à tirer le long du milieu de ladite rivière

Miſſiſſipi, juſqu'à ce qu'elle coupe la partie la plus

au N. du 3 1 degré de latitude Sept. ; au Sud, par

une ligne à tirer directement Eſt de la détermination

de la dernière ligne mentionnée, par la latitude du

3 1e. degré au N. de l'équateur, juſqu'au milieu de

la rivière Apalachicola ou Catahouche ; de-là , le

long du milieu d'icelle, juſqu'à ſa jonction avec

la rivière Flint; de-là, droit à la ſource de la rivière

Ste-Marie, & de-là deſcendant le long du milieu de

· la rivière de Ste Marie juſqu'à l'Océan Atlantique ;

Eſt, par une ligne tirée le long du milieu de la

riviêre Ste-Croi， depuis ſon embouchure dans la

baie de Fundy, juſqu'à ſa ſource, & depuis ſa ſource

directement au Nord, juſqu'aux ſuſdites montagnes

qui ſéparent les rivières qui ſe jetient dans l'Océan

Âtlantique de celles qui tombent dans le fleuve St

Laurent,† toutes les Iſles à 2o lieues de

toute partie des côtes des Etats - Unis, & ſituées

· entre les lignes à tirer exactement Eſt des points

où leſdites limites entre la Nouvelle Ecoſſe d'une

part, & la Floride Orientale de l'autre, toºcheront

reſpectivement la baie de Fundy, & l'Océan Atlan

tique; à l'exception de ces Iſles qui ſont à préſent ou

ont été juſq 'à préſent dans les limites de ladite

Province de la Nouvelle Ecoſſe. 3°. Il eſt convenu,

ue le peuple des Etats-Unis continuera de jouir,

ſans moleſtation, du droit de pêcher du poiſſon de
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route eſpèce ſur le grand banc, & tous les autres

bancs de Terre-Neive; auſſi dans le golfe de St

Laurent, & dans tons les autres endroits de la mer,

où les habitans des deux pays ont été de tout tems

juſqu'a préſent dans l'habitude de pêcher, & auſſi,

· que le habitans des Etats-Unis auront la liberté de

prendre du poiſſon de toute e pèce, dans telle partie

de la côte de Terre-Neuve que fréquenteront les

pêcheurs Britanniques (mais nuilement de le ſécher

& le ſaler ſur cette Iſle ); & auſſi ſur les côtes, baies

& criques de tous les autres domaines de S. M. B.

en Amérique; & que les pêcheurs Américains auront

la liberté de ſécher & ſaler du poiſſon dans toutes

les baies, havres & criques de la Nouvelle-Ecoſſe,

des Iſles Madelaine & Labrador, où il n'y a p oint

d'établiſſemens, pendant tout le tems qu'il n'y en

aura point; mais auſſi-tôt qu'il ſera fait des établiſ

ſemens dans ces Places, ou aucune d'elles, il ne ſera

pas permis auxdits pêcheurs de ſécher ou ſaler du

pciſſon dans un pareil établiſſement, ſans faire préa

lablement un agrément à cet effet avec les habitans,

propriétaires, ou pofſefſeurs du terrain. 4°. Il eſt

convenu, que les créanciers, de fart & d'autre, ne

rencontreront aucun empêchement légal au recou

vrement de l'entière valeur, en argent ſterling,

de toutes juſtes dettes contractées juſqu'à préſent.

5 °. Il eſt convenu que le Congrès recommandera

ſérieuſement à la légiſlation des Etats reſpêctifs, de

p3nrvoir à la reſt tution de tous biens, droits & pro

priétés qui ont été confiſqués , appartenant à des

Sujets Britanniques , & auſſi aux biens , droits &

propriétés des perſonnes #da# dans les diſtricts en

poſſeſſion des armes de S. M. , & qui n'ont pas porté

les armes contre leſdits Etats ; & que toutes perſon

nes d'autre deſcription quelconque auront liber é

entière d'aller dans aucune partie ou parties des

Treize Etats-Unis, & d'y réſider douze mois ſans

être moleſtées dans les tentatives qu'elles feront pour
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obtenir la reſtitution de tels de leurs biens, droits &

Propriétés qui peuvent avoir été confiſqués; & que

le Congrès recommandera auſſi ſérieuſement aux dif

férens Etats , une reconſidération & réviſion de tous

aétes & loix concernant ces objets , de manière à

rendre leſdites Loix ou Actes parfaitement compati

bles , non-ſeulement avec la juſtice & équité, mais

avec cet eſprit de conciliation , qui, au retour des

bénédictions de la paix , devroit univerſellement

prévaloir, & que le Congrès recommandera auſſi

inſtamment aux différens Etats , que les biens,

droits & prepiiétés des perſonnes qui viennent d'être

mentionnées, leur ſeront reſtitués, a la charge par

elles de rendre à toutes perſonnes qui peuvent être

actuellement en poſſeſſion le prix de bonne-foi (s'il

en a été donné aucun ) que de telles perſonnes

peuvent avoir payé pour l'acquiſition d'aucune

deſdites terres ou propriétés depuis la confiſcatior.

Et il eſt convenu que toutes perſonnes qui ont quel

qu'intérêt dans les terres confiſquées, ſoit par des

dettes , des contrats de mariage, ou autrement, ne

rencontreront aucun empêchement légal dans la

pourſuite de leurs juſtes droits. 6°. Qu'il ne ſe

fera plus à l'avenir de confiſcations, ni ne ſe com

mencera auc ne pourſuite contre aucure perſonne

ou perſonnes , pour ou à raiſon de la part qu'elle

ou elles peuvent avoir priſes dans la préſente guerre ;

& que perſonne re ſupportera à cet égard aucune

perte ou dommage à l'avenir, ſoit en ſa perſonne,

liberté ou propriété ; & que celles qui peuvent être

détenues ſur de pareille charges, au tems de la rati

fication du Traité en Amérique, ſeront immédiate

ment élarges , & les pourſ ites ainſi commencées

ſeront diſcontinuées. 7°. Il y aura une paix ſolide

& permanente entre S. M. & leſdits Etats, & entre

les ſujets de l'une & les citoyens de l'autre : pour

uoi, toutes hoſtilités, tant par mer que par terre,

cefſeront immédiatement ; tous priſonniers de part
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& d'autre ſeront mis en liberté ; S. M. , avec toute

la diligence convenable, & ſans cauſer aucune deſ

truction, ou enlever aucuns Nègres, ou autres pro

priété des habitans Américains, retirera toutes ſes

armées, garniſons & flottes deſdits Etats Unis , &

de tous ports , places & havres dans iceux, laifſant

dans toutes les fortifications l'artillerie Américaine

qui peut y être ; & erdonnera & fera auſſi immédia

ment reſtituer & délivrer aux propres Etats & perſon

nes, à qui ils appartiennent, les archives, regiſtres

& papiers appartenans à aucuns deſdits Etats ou leurs

concitoyens, leſquels , dans le cours de la guerre,

peuvent être tembés entre les mains de ſes Officiers.

4°. La navigation du Miſſiſſipi, depuis ſa ſource

juſqu'à l'Océan, reſtera pour toujours libre & ou

verte pour tous les Sujets de la G. B. & les Citoyens

des Etats-Unis. 9°. En cas qu'il arrivât que quelque

Place ou Territoire appartenant à la G. B. ou aux

Etats Unis, fût conquis par les armes de l'un ou

de l'autte, avant l'ariivée de ces articles en Amé

rique, il eſt convenu que ladite Place ou Territoire

ſera reftitué ſans difficulté, & ſans exiger de com

penſation «.

La lecture de ces articles occaſionna quel

ques débats , mais ils furent courts : ils

ſeront peut-être plus étendus lorſqu'on en

viendra à un examen plus détaillé; le Com

modore Johſton laiſſa échapper quelques

traits d'hurneur contre la reconnoiſſance

de l'Indépendance Américaine , en diſant

que les Miniſtres devoient faire ſavoir par

quelles raiſons ils s'étoient déterminés à un

ſi grand ſacrifice. M. Eden parla vivement

contre le cinquième article des prélimi

naires avec l'Amérique, où il trouva qu'on

n'avoit pris aucune précaution en faveur
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des Loyaliſtes , qu'il repréſenta fuyant de

Charles-Town pour ſe rendre à St-Auguſtin

& à New-Yorck, & obligés enſuite d'aban

donner ces deux places, puiſque l'Angleterre

les cédoit. Ces diſcuſſions furent ſuſpen

dues , pour être repriſes ſans doute dans

un autre moment , on a lieu cependant de

s'attendre qu'elles ne ſeront pas bien vives.

Dans la ſéance du 29 Janvier , tout ce qui

ſe paſſa relativement à l'Amérique , ſe ré

duit à ceci , qui n'entre point dans le

fond du Traité.

» M. David Hartley ordonna au Clerc de la

Chambre de lire diverſes clauſes de l acte prohibi

toire, relatives à l'Amérique, afin de prouver l'im

j oſſibilité d'établir aucunes liaiſons entre les deux

Pays , tant que cette Loi ne ſeroit point révoquée.

S. les Miniſtres, dit-il, avoient deſiré d'effcctuer

une réconciliation ſinoère avec les Etats Unis, ils

auroient déja écarté cet obſtacle ; mais j'obſerverai

à regret qu'ils ont montré, dans toutes les occa

ſions, une répugnance à accorder à l'Amérique ce

que la néceſſité les a forcés enfin de lui accorder.

Il faut certainement dégager notre commerce de

ces entraves, ſi les Etats-Unis de l'Amérique & la

Grande - Bretagne ſont convenus d'une ceſſation

d'hoſtilités , ainſi que le très-honorable Secrétaire

nous l'a donné hier à entendre. Je m'attendois

qu'avant de prendre la parcle, il auroit mis le

traité ſur le bureau. (Il fut interrompu en cet en

droit par M. Townshend, qui déclara qu'on avoit

conſenti à une ceſſation d'hoſtilités , ainſi que le

Gouvernement en avoit été informé ; mais que

n'ayant point encore reçu d'avis formel ſur cet

objet, il n'avoit pu produire les papiers demandés.)

M, Hartley reprit ſon ſujet, & ſe ſervit de flu
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ſieºrs argumens pour prouver qu'il étoit conve

nable de révoquer l'acte en qºeition. Si la Chambie,

| dit il , agrée ma motion tendante à faire révoquer,

cet acte ( & je n imagine pas qu'elle ſoit ſuſcep

tible d'aucune cbjection , puiſque nous avons re

connu l'Indépendance de l'Amérique ), je me pro

poſe de demander la permiſſion de préſenter un

bill pour rétablir notre commerce avec l'Amérique.

Il fit alors ſa première motion tendante à ce qu'il

lui fût permis de préſenter un bill pour révoquer

un acte paſſé dans la ſeizième année du règne de

S. M. , lequel nous défend de commercer avec cer

taines Colonies de i'Amérique. — Le Colonel

Hartley ſeconda la motion. M. Townshend ſe

leva , & dit : La motion eſt entièrement inutile ,

parce que l'acte en queſtion ne nous défend de

commercer avec les Colonies qu'auſſi long - tems

· que durera leur révolte ; ainſi , du moment que

l'Angleterre a déclaré leur indépendance, l'acte a

été conſéquemment annullé, parce qu'on ne peut

déſormais ſuppoſer que ces Colonies ſoient dans

un état de rebellion. Mais je ne puis m'empêcher

d'obſerver que la diſcuſſion de ſemblables objets

dans les circonſtances actuelles, me paroît très

déplacée. Ce n'eſt pas là le moment de faire des

règlemens relatifs à notre commerce avec les Etats

Unis de l'Amérique. Nous n'avons pas encore con

clu un traité définitif avec ces Etats; nous ne pou

vons donc pas ſavoir q elles ſont les loix qu'il faut

révoquer, & quelles ſont celles qu'il faut laiſſer en

vigueur. Pour mettre fin à cette diſcuſſion, je pro

poſe donc l'ordie du jour. -- M. Burke dit qu'il

étoit fort étonné qu'aucun Membre de la Cham

bre voulût s'oppoſer a ce qu'une affaire de cette

importance fût priſe en corſidération ; que M.

· Townshend avoit été précédemment d'une opinion

tout-à-fait différente, puiſqu'il avoit fait les

plus vifs reproches à l'ancienne Adminiſtration,

lorſqu'elle
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lorſqu'elle s'étoit oppoſée à toute motion ſern

blable à celle qui étoit actuellement ſous les yeux

de la Chambre. — M. Eden ſoutint que la révoca

tion de cet acte étoit la choſe du monde la plus

inutile, 'attendu que le commerce de l'Angleterre

n'y gagneroit abſolument rien ; mais que pour l'acte

de navigation il étoit indiſpenſable de le changer,

parce qu'en vertu de cet acte, tel qu'il eſt aujour

d'hui, il eſt impoſſible aux vaiſſeaux Américains

d'entrer dans les Ports Britanniques ſans être ſaiſis,

— Le Chancelier de l Echiquier dit, que par un

acte paſſé, il y a 2 ans, S. M. étoit autoriſée à révo

quer elle-même l'acte piohibitoire, & qu'ainſi cette

motion n'étoit d'aucune néceſſité, attendu que la

révocation ſeroit bien plutôt faite par Lettres-Pa

tentes, que par la propoſition d'un Bill au Parlement.

— M. David Hartley voyant que l'intention du

Miniſtère étoit de s'occuper de cette affaire, retira

ſa motion, & la Chambre ſe forma en Comité de

voies & mºyens.

Les ordres de ne plus preſſer les mate

lots, & de ne plus courir contre les Fran

çois , ont été délivrés , & on prépare, dans

pluſieurs ports du Royaume , une grande

quantité de marchandiſes qu'on ſe propoſe

d'envoyer en Amérique.

| Le retour de la paix permet de s'occuper

à préſent des affaires intéri ures ; on croit

que la réforme Parlementaire ſouffrira de

grandes difficultés , & on remarque que

l'ancien parti de Rockingham , qui fait

profeſſion des principes du pur Whigg ſme,

s'y oppoſe, t ndis que le Miniſtè e ctu.i

pºroît diſp ſé à l'a corder. » N tre conſti

tution , dit M. Burke à cette o caſion , a

été, durant pluſieu s ſiècles, un obj t d'ad

15 Féyrier , 73 j.
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miration pour toutes les parties du Globe ;

que le Miniſtre ou tout au re qui oſera y

porter une main profane, prenne garde aux

ſuites de ſon entrepri e *. -

On avoit lu, dans un papier miniſtériel,

cette reflexion au moins ſingulière après l'an

nonce de la p ix. L'Angleterre eſé de nou

veau elle - mème ; & l'Ecoſſe & l' Irlande

doivent être à préſent circonſpectes dans

leurs pretentions. Cela ſembloit annoncer

qu'on n'étoit point diſpoſé à ſatisfaire ce

dernier Royaume ; cependant on a applani

la plupart des difficultés , & le Roi vient de

' créer, pour elle, l'Ordre de S. Patrice. S. M.

en ſera le Chef. Le nombre des Chevaliers

ſera de 16, leur cordon, bleu céleſte pâle. Le

Parlement de ce Royaume a été prorogé

du 28 Janvier au 25 Mars prochain. .

Le Roi a nommé le Vicomte Howe ,

l'Amiral Hugh Pigot, Charles Brett, Richard

Hopkins, JohnJefferis Pratt,John Aubrey,

John Leveſon Gower , Commiſſaires pour

rcmplir l'Office de Lord Grand-Amiral des

Royaumes de la G. B. & d'Irlande , des

domaines, iſles & territoires y appartenants.

» Toute la ville étoit hier , écrit - on de

Portſmouth en date du 28 Janvier , en rumeur à

l'occaſion d'un évènement dont nous n'avions point

encore vu d'exemple. Les Montagnards du 77e régi

ment en garniſon ici, avoient reçu ordre la veiIle

de ſe tenir prêts à s'embarquer pour l'Inde. Ils s'aſ

ſemblèrent en effet ſur la parade, mais ce ne fut que

pour déclarer la ferme réſolution qu'ils avoient priſe

de ne point s'embarquer. Ils alléguèrent, pour raiſon



( 123 )

de lear refus, qu'ils n'avoient été engagés que pour

trois ans, ou pour le tems de la - uerie d'Améri jue,

& qu'en coeſéquence il ne voulo1 nt poi t aller dans

l'It de , tandis que le rs Offici rs q i les avoient

vendus a la Compag ie , réſt ient en Ang'erer1.e. Le

Colonel étoit abſent , mais le Lieu eran-Celone &

les autres Officiers vou'ant les fo cer de *'emba quer,

ſe virent inveſtis par ce hemmes furieux , auxquels

ils n'échappèrent qu'après av ir 1eçu force c ºps.

Le Lieutenant-Colonel entr'autres a « té ho riº'ement

ma'traité. Les Montaguards ſe reniiren enſuite au

magaſin du Régiment, cù ils ſe fournirent de p rdre

& de balles. Un détachement d Inval des que o, fit

marcher contre eux, fut obligé de ſe retirer , a 1ès

avoir eu un homme tué & pluſieurs bleſſés, L Che

valier Thomas Pye & le Chev li r J l n ( artier,

Maire de cette ville, firent tous leurs effºr s p ur

appaiſer ce tomulte. Ils y parvinrent enfi , en

promettant aux Montagnards qu'ils ne ſeroicnt point

embar •ués, qu'on n'eû rcçu de nouveaºx o dies.

Alors ceux-ci conſe tirent a c ſépa er 2 il 1etour

nèrent le ſoir à leurs qua tie s, raſſablement ſ tis

faits. Ce matin il lear a été annoncé que leui embar

quement n'au oit point lieu. . ·

Cette émeute a occaſionné la lettre ſui

vante du Lord George Gordon à Mylord
Shelburne. f, * . -

»Je viers de recevcir le x lettres le Portſmo th

du 77e Rºciment d'It faeteri de S. M , les Morta-'

gn rd d'Atho', & je crºis q 'il eſ de mºn devoir,

de me tre an ferº re de t ms i'e rait 1va t de

l'une de ce l ttres ſous le yeux de V. S , | omme .

premier Min ſtre.. | Noºs devons nous emb, # qºer,

m'écrit-on, m is il y a actu ll me t o t lie de

croire que le ſo'darº - y on o eroºt avec l , ſiſ

tance la plus o niâtre. Le ten ſeul po ria n u ap7,

piendre comment cette affaire ſe termºnere. Nous

4
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•vous aſſurons que nous n'avons pas ſu un mct de ce

projet avant le 15 , que nous ſommes partis d'An

dover pour nous 1endre ici. Nous avons reçu de nou

veaux ordres d'embarquement pour demain matin à

dix heures. Nous n'avons de reſſource que dans votre

protection & dans votre appui, Nous ſommes avec

le plus profond reſpect, Milord, vos très-humbles

&c. « - Je n'ai pour le moment rien à ajouter ſur

ce ſujet, ſi ce n'eſt que dans le cas où, d'après la

bon e opinion que les Montagnards d'Athol veulent

bien avoir de moi, V. S. ou le Cabinet du Roi juge

roit que je peux être de quelqu'utilité dans cette

affai e, je partirai cette nuit même pour Portſmouth,

ou j'é rirai une lettre, ou j'enverrai un exprès avec

un meſſge verbal, enfin je ferai tout ce qui ſera

juſte, convenable& honnête. Excuſez, je vous prie,

la précipitation «. -

L'affaire du Commandant de Minorque

eſt enfin terminée , c'eſt ainſi qu'en rend

compte un de nos papiers.

| Le Coniel de Guerre aſſemblé pour juger le

Général Murray , a terminé hier ſes ſéances. Les

charges contre cet Officier étoient au nombre de

29 ; 27 ont été déclarées frivoles & deſtituées de

fondement. Quant aux deux autres, le Général

Murray a reçu une réprimande de la Coùr, d'abord

ſur ſa conduite relativement à la défenſe qu'il aveit

faite le 1 5 Octobre, de tirer des canons d'aucune

eſpèce, ſans un ordre exprès du Gouverneur & de

lui ſeulement ; enſuite pour avoir mis à l'enchère

quelques munitions &c., au moyen de quoi, ſelon

la charge, le Général s'eſt procuré un bénéfice par

ticulier. Après la lecture de la Sentence, le Juge

Avocat s'eſt adreſſé au Chevalier William Draper,

accuſateur du Général Murray , & lui a dit que la

Cour deſiroit qu'il fît des excuſes au Général

Murray , pour lui avoir intenté ce procès. Le Che

valier Draper y conſentit, & fit ſes excuſes au Gé
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héral , enfuite le Juge Avocat a pareillement engagé,

au nom de la Cour, le Général Murray de faire at ſſi

des excuſes au Chevalier Draper, pour avoir bleſſé

ſa ſenſibilité comme ſoldat , par la conduite qu'il

avoit tenue, relativement à cet Officier, pendant

qu'il cºmmandoit à Minorque. Mais le brave vétéran

a refuſé formellement de ſe prêter au deſir de la

Cour, en déclarant qu'il étoit le protecteur de ſon

propre honneur, & qu'il laiſſoit aux autres le ſoin

de venger le leur.

Un autre de nos papiers nous préſente

auſſi une affaire bien ſingulière & fort

malheureuſe. . - - - -

, » Vendredi dernier offrit un ſpectacle touchant

devant la Cour de Juſtice de l'Old Bailey. M. Daniel

Magennis, homme reſpectable & Docteur en Méde

cine, fut condamné à mort, pour cauſe de meurtie

ſur la perſonne de Jonh Hardy , ſon hôte. Par les

procédures il parut, que ſe trouvant le 28 Décembre

au ſoir dans un appartement qu'il occupoit chez le

Sieur Hardy, il voulut vuider le pot-de-chambre ; &

qu'un peu de cette eau ayant coulé dans un des appar

temens au-deſſous , Hardy entra dans une colère ſi

furieuſe qu'il monta à la chambre du Docteur, le

maltraita , le prit par les cheveux & le menaça de le

jetter par la fenêtre. M. Magennis criant au ſecours,

ſans que perſonne vînt à ſon aide, prit un canif qui

étoit ſur ſa table, en bleſſa ſon agreſſeur ; & les

coups ayant porté dans le cœur , Hardy expira

quelques momens après. On vit à cette procédure

le Marquis de Barington, le Comte d'Effingham .

le Général-Major Murray , M. Edmund Buike, le

Major Flemming & l'Alderman Sawbridge , tous

venus pour dépoſer en faveur des mœurs douces

& de la conduite irréprochable de l'Accuſé. Le

Juge Willes, de ſon côté, avoit expoſé au Juré la

-cauſe ſous un jour ſi favorable , que chacun crut

que le Médecin ne ſeroit déclaré que ſimple honºi

- - - - - - f 3 -
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cide ; mais contre toute at en e les Jurés le condam

nèrent à la mort comme Aſſaſſin. Le Secrétaire ayant

fait lect 1re au Docteur de la Sentence prononcée

contre lui , d : clara n'avoir jamais été tant affecté

en r mp iſſa t les fonctions de ſa charge. On penſe

cependant que M. le Secrétaire d'Etat Townshend

a déja ſolltei é auprès de S. M. le pardon du mal
heureux Docteur. : | -

· F R A N C E.

De VE R s A 1 L z E s, le r 1 Février.

LE 2 de ce mois, Fête de la Purifica

tion de la Viergé , les Chevaliers , Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre du Saint

Eſprit s'aſſemblèrent vs ts les 1 1 heures &

d nie du m.tin dans le Cabinet du Roi ;

S. M. ſortit de ſon appartement pour ſe

rend e à ſa Chapelle , précédée de Mgr. le

Comte d'A tois, du Prince de Condé, du

Duc de Bourbon , du Prince de Conti, du

Duc de Penthièvre & des Chevaliers, Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre. Deux Huiſ

ſi, rs de la Chambre du Roi portant leurs

rnaſſes précédoient S. M qui après avoir

en en ºu la Meſſe , chantée par ſa Muſique,

· célébrée par l'Evêque de Senlis , Prélat

| Com nandsur de l Ordre , pretnier Aumô

nier de S. M. , & à laquelle la Marquiſe

- de Belſunce fit la quête, fut reconduire, dans

le même ordre, à ſon appartement.

De P A R I S, le 1 r Février.

· L'ÉcHANGE des ratifications des prélimi

| naires de la paix entre la France & l'Angle

*
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tèrre, a été fait le 3 de ce mois à Verſailles.

Les préliminaires c,nclus avec l Eſpagne y

ont été portés par M. Campos, parti le 2o

· du nois dernier, d'où on l'attend inceſ

ſamment avec la ratification de la Cour de

Madrid, qui ſera vraiſemblablement échan

gée ici entre l'Ambaſſadeur d'Eſpagne & le

· Piénipotentiaire Anglois.

M. le Comte du Mouſtier eſt parti ; on

dit qu'il a été retenu à Calais par la groſſe

· mer. On s'attend à voir arriver bientôt

l'Ambaſſideur d'Angleterre , parce qu'on

commence à s'appercevoir des préparatifs

de départ que fait M. Fitz-Herbert.

Le traité des Hollandois paroît toujours

remis à un autre tems; mais en aſſure que

leurs Plénipotentiaires ici ont ſigné l'Ar

· miſtice avec les Plénipotentiaires Anglois.

C'eſt lorſque le Traité général ſera conclu

| & publié, que l'on pourra parler avec plus

· de détails de cette paix qui teruine une

| guerre glorieuſe aux armes de la Nation ,

& qui n'a pas fait moins d'honneur à la

ſageſſe, à la profondeur & au génie qui ont

dirigé ſes mouvemens politiques, qui, après

avoir circonſcrit, pour ainſi dire, l'embra

ſement tant qu'il a duré, contenu toutes

les Puiſſances, & les avoir empêché d'y

prendre part, y ont mis fin ſans avoir beſoin

de la médiation & de l'intervention d'au

Cl1fl6º.

Tous les travaux ont , dit-on, été ſuſ
A A

pendus à Breſt, à la nouvelle de la ſignature

f 4
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des préliminaires, & on a fait partir ſur le

champ les frégates & les corvettes qui
étoient en rade , pour aller porter cette

agréable nouvelle dans les lieux éloignés.

C'eſt la Surveillante qui a été dans l'Inde,

l'Aſtrée aux Antilles, &c. Les ordres ſont,

dit-on, déja donnés pour faire revenir tous

nos vaiſſeaux qui ſont à Cadix ; quelques

uns vont déſarmer à Toulon , d'autres à

Rochefort, & le plus grand nombre à Breſt.

» La ſignature des préliminaires de paix, écrit-on

de ce dernier port, dont un Courier vient de nous

donner la certitude, n'éroit pas faite pour être reçue

ici avec autant de plaiſir que dans toutes les autres

villes du Royaume Notre jeune Nobleſſe guerrière

me voit qu'avec peine ſa valeur enchaînée, & éloigner

les avancemens auxquels elle aſpire; mais ces conſi

dérations ne peuvent influer ſur les ſentimens vrai

| ment patriotiques de la plupart de nos Officiers ; ils

préfèrent le bonheur & la tranquillité de l'Etat à leur

gloire particulière.

Les Etats de Bretagne ſe ſont ſéparés après

avoir terminé toutes les affaires pour leſ

quelles ils étoient aſſemblés, à la ſatisfaétion

de la Cour & de leur Province. Comme ils

s'étoient repoſés ſur la ſageſſe & la bonté

du Roi, concernant leurs différentes récla

mations, S. M. leur a écrit , de ſa propre

, main , la lettre la plus flatteuſe, contenant

l'aſſurance de maintenir , dans tous les

· tems, leurs franchiſes & leurs immunités.

Un procès bien extraordinaire, lit-on dans les

Affiches de Toulouſe, du mois dernier , fait diver

fion dans cette Ville aux affaires générales : voici

le fait. Il y a environ quinze ans qu'un particulier,
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chargé de dettes , acheta un cadavre, & ayant joué

' le malade, s'eſquiva ſubtilement, laiflant dans ſa

, chambre fermée & dans ſon lit ce cadavre ; il fut

viſité dans un état de putréfaction , qui ne permit

pas de douter que ce ne fût le particulier évadé ; il

fut enterré ſous ſon nom, tandis qu'il paſſoit lui

même aux Indes Orientales. La femme de cet homme

s'eſt mariée en ſecondes noces, & a des enfans de ſon

ſecond mari. Il y a environ trois mois que le premier

eſt revenu avec une fortune conſid rable , il s'eſt pré

ſenté à ſes créanciers qu'il a ſatisfaits, & à ſes amis

qui l'ont reconnº. Enfin, après avoir découvert la

demeure de ſa femme , il eſt allé la viſiter , & ſa

femme l'a reconnu. Le ſecond mari, infcrmé de cet

évènement, d'accord même, dit on, avec ſon épouſe,

a accuſé le revenant de ſuppoſition de perſonne, &

la femme refuſe de retourner au prem er mari.Telle

| eſt la nature d'une cauſe célebre que vcnt plaider

trois Avocats diſtingués de Toulouſe.

Un papier publiê nous préſente un récit

d'un autre genre, mais bien plus extraordi

naire, & nous nous empreſſons de le tranſ

· crire. - -

» Pierre Beuchon , Laboureur à St - Seine-ſur

, Vingeanne, âgé d'environ 4o ans, infatigable dans

, les travaux de ſon état, homme de probité, d'un

commerce doux , bon mari & bon père , étoit

attaqué depuis près de 3 ans d'une maladie qu'on

a qualifiée d'épilepſie; les accès qu'il en a reſſentis

ont été ſi différens, enfin ſi funeſtes & ſi incroya

· bles, que le détail peut en être intéreſſant. Les pre

miers ſe manifeſtèrent en 1778. C'étoit des foibleſſes

qui lui ôtoient la connoiſſance; il ſe plaignoit aupa

· ravant de ſentir dans l'eſtomac un corps qu'il avoit

envie de vomir, & le ſang ſe portoit à la tête. Lesº

- Médecins conſultés ordonnèrent du repos, des ſai

: gnées & de la diète; ce qui fut en général aſſez mal

5
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· exécuté. Ces accès qui étoient 3 à 4 mois à revenir,

acquirent | lu de for-c, & au lieu de ſe terminer par

de fo bleſles, par rent te ir des couvulſions. Le

, malade faiſcit quelquefois des ccurſes & teucit des

prop s vagues qui avcient tous un catacte e d'am

bitien; au commencement d'Oétobiè derrier, if

| reprocheit a une de ſes filles qui tenoit les ccrnes de

· ſa charrue, de ne les enfonce pas aſiez , pour trou

, ver une bourſe cachée, diſoit-il, dans ce champ ;

1entré chez lui, il d pava ſon écurie pour la même

cauſe. Le 7 Cctobre, il eut j luſie rs de ces accès ,

, qui tous n'annor çoient rien de dangereux , ſa femme,

· craignant leu · e ou la n t, e ga ea le frère du

malade à coucher avec lui, pour l'empêcher de ſor

tir, ſi ce te e.vie lui preºoit. ll étoit tranquille

, en ſe couchant ; à m nut, il s'éveil a, & veu'ut

ſe lever; ſon frère le preſſa de ſe rend rmir, &

voyant qu'l re l'écºuteit pas, e"aya de le 1etenir ;

· le malade furieux l'écorcha d une main , de puis

le deſſ s de la tête juſqu'a : bas du viſage avec ſes

on l :s, q : toss avoient fait leurs traces & l'étran

| gloit de l'autre, qu'il avoit portée au cou , ce frè: e

, ſe débarraſſa, & le furieux s'évada en chemiſe, fut

· chez ſa mère, qui demeurets fort loin, la trouva au

lit, l'embraſſa endrement & lui dit : Je vais com

battre des bataillons, mettre tout à feu G à ſang ;

Dieu m a ordonné de tout tuer, & le Diable m'a

promis des forces, je vais maſſacrer mon frère &

· mettre le feu à ſa maiſon, pour détruire ſa femme

& ſes enfans. Cºmme M. Foulon, Curé du lieu,

en impoſoi à ce maiheureux, on courot le prier de

venir le ramener à la maiſon, ce q i éuſſiſſoit ordi

nairement. La mère alarmée de l'état & des propos

de ſon fils, en oya chez !'autre, pout l'avertir du

danger qn'il couroit ; le forcené y étoit déja, &

ayant enfoncé la porte, avoit pris ſa belle ſœur aux

ircheveux, & d' n coap de poing dans l'eſtomac,

l'avoit re, ve ſée par te-re, où il la laiſla, la eroyant
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· morte; entendant un enfant crier, il prit le berceau

& le jetta dans la rue; il s'élança auſſi-tôt fur ce

· pauvre petit, & diſoit, en le tenant : le tuerai-je,

me le tuerai.je pas ? La ſervante ariiva, voulut

prendre l'enfant & le ſauver. Elle fut terraſſée à

coups de pietres, perdit connoiſſance & parut ſeu

lement reſpirer 1 5 à 16 heures encore. Pendant qu'il

aſſaſſinoit cette fille , la mère de l'enfant revenue

· à elle, le ramaſſa, rentra chez elle, & s'y enferma

le mieux qu'elle put, Pierre Beuchen, en ſortant de

: chez lui, avoit été ſuivi par une de ſes filles d'envi

· ron 12 ans, qui l'obſervoit dans ſes courſes, & qui

· le voyant aſſommer la ſervante, s'approcha & le

· tira-par la chemiſe pour le détourner; il ramaſſa

des pierres & les lui jetta, la pourſuivit & lui fit

- faire le tour de l'Egliſe; elle n'évita la mort qu'en

· ſe cachant derrière des arbres Le Curé, averti des

· meirtres par un ſecond avis, accour t, une lanterne

- à la main , accompagré du Marguiller & du Maî re

: d'école : le forcené, intimidé à la vue de ſon Paſ

* teur, ſe ſauva du vifiage de St-Seine-l'Egliſe dans

celui de St-Seine-les-Halles, ºü il habitoii. Le Caré,

continuant ſa route , trouva la ſervante baignée

· dans ſon ſang, la fit porter chez ſa maitreſſe, où il

lui adminiſtra les ſecours ſpirituels qu'elle put re

* cevoir U e ſcène | lus ſanglante cncore commen

çoit à S.-Seine-les-Halles. Beuchnn va frapper à la

* porte d'une de ſes tantes infirme & âgée, chez

· Iaquelle étoit une de ſes filles d'environ 7 ans ;

- il terraſſe cette vieille femme, la frappe à la tête, &

· la laiſſe pour morte; il conrt à ſafiile, qui s'étoit

ſauvée dans la rua, la renverſe & la foule aux pieds.

· Une voiſine charitable pr fi a d'un moment d'éloi

· grement de ce malheureux, pour ramaſſer la petite

^ & la porter dans ſa mai'on, dont elle ferma la

· porte. Beuchon y revint auſſi-tôt ; & ne pouvant

· y fénétrer , il y lança par la ſe être une grêle

de pierres; de là il rentra chez lui. Sa femme, qui

# 6
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ignoroit ce qui s'étoit paſſé & qui avoit la fièvre ,

étoit au lit ; ce furieux s'arme d'un chenet, la prend

Par les cheveux & la traîne dans la rue. Cette femme

appelle à ſon ſecours ſes deux valets, qui ſont forcés

de fuir & de ſe cacher. Pierre Petit-Fourg, âgé de 24

ans, ſon voiſin & ſon filleul, vole à ſes cris, ſe pré

cipite ſur le forcené, lui arrache le chenet, & retire

ſa marraine qui fut relevée par le frère & la ſœur de

ce jeuce homme, & empertée chez eux : elle avoit

reçu pluſieurs coups à la tête qui lui avoient fait des

bleſſuies très-dangereuſes ; elle a été conduite à

l'Hopital de Dijon , oü elle a été trépanée avec

ſuccès, & l'on eſpère de la guérir. Pierre Petit

Fourg, qui luttoit contre le furieux, voyantla femme

en sûreté, ſongea à lui-même, & appella à ſon

ſecours ; mais perſonne n'arrivant , il parvint

à ſe débarraſſer, après avoir reçu quelques bleſſu
$TCS† Son père, âgé d'environ ſoixante ans,

& infirme, l'avoit entendu de ſon lit ; il ſe leva

& fut à ſa voix ; il arriva au moment où ſon fils

venoit de s'échapper ; Beuchon couroit après ; le

père entendant marcher devant lui, ſuit celui qu'il

troit être ſon fils; Beuchon l'entend, revient ſur

ſes pas, le renverſe d'une pierre, lui ouvre le crâ

ne en trois endroits, & lui caſſe l'épaule gauche ;

ce malheureux père eſt mort ſix jours après. Les

cris des Petit-Fourg avoient réveillé les voiſins,

qui ſe diſpoſoient à ſortir ; mais Beuchon, au

milieu de la nuit la plus obſcure, où l'on ne

voyoit pas à quatre pas, paroiſſant ſeul jouir de

la vue comme en plein jour, joignant une légéreté

inconcevable à cette nyctalopie, alloit rapidement

d'un bout de la rue à l'autre, quoiqu'elle fût très

longue, atteignoit avec des pierres, dent il étoit

toujours muni, ceux qui ſortoient de leurs maiſons

& qui n'appercevoient pas celui qui les leur lançoit.

Des attaques de cette eſpèce intimidèrent fés habi

tans, ils fermèrent leurs portes , pour ne ſortis
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qu'au jour. Beuchon s'etant apperçu que ſa femme

avoit été conduite chez les Petit-Fourg, vint à la

porte, pour l'enfoncer ; n'en pouvant venir à bout,-

& appercevant par la fenêtre ſa femme auprès du

feu, entourée de ceux qui l'avoient ſecourue, il

lança par cette fenêtre une grêle de pierres qui bleſ

sèrent grièvement la mère & la fille Petit-Fourg.

x 5 Perſonnes au moins ont été tuées cu bleſſéos

par ce furieux en moins de trois quarts-d'heure. Il

diſparut avant le jour; comme on ignoroit ce qu'il

étoit devenu , cn craignoit le renouvellement de

ſcènes auſſi t1agiques. Les craintes ne ſe diſſipèrent

que le 26 Octobre, à la vue de ſon cadavre, que

la rivière avoit charrié auprès de la forge, ce qui

fait croire qu'il s'eſt noyé la nuit même de ſes meur--

tres. Il laiſſe 6 enfans, dont la plus grande a 15

ans, & une femme entre la vie & la mort. En

rendant ce récit public, on n'a pas eu l'intention

, de ſatisfaire une oiſive curioſité ; mais on eſpère

que la poſſibilié de voir, dans les mêmes circonſ

tances, ſe renouveller des ſcènes auſſi affreuſes,

engagera à ſe défier des plus foibles marques d'alié

nation, lorquelles ſuccéderont à des attaques d'épi

lepſie. L'imbécillité eſt ordinairement la ſuite des

accès réitérés de cette maladie. Ce fait prouve qu'ils

peuvent être ſuivis d'une frénéſie tertible. C'eſt un

nouveau motif pour ſurveiller les malheureux qui

ſont ſujets aux accès épileptiques, & pour leur poi--

. ter tous les ſecours que la§ conſeille & que

- l'intérêt public exige «.

A ce récit effectivement ſingulier, nobs

en joindrons un autre qu'on nous mande

de Melleroy en Gâtinois. ·

» L'évènement funeſte dont nous venons d'êtte

témoins, peut être un avis important pour les per

ſonnes qui habitent une campagne ifolée, de ſe

précautionner contre une infinité de vagabonds,

gens ſans aveu, & mendians valides qui infeſtent
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| aſtuellement nos pays couverts. Le 1er, de ce mois ,

* deux inconnus ſe diſant Marchands de cochons,

• dont l'un en portoit les marques par une ceinture

' de ſerge, ſe préſentent pendant la Grand'Meſſe dans

une Fe me eloignée de trois quarts de lieue, dé

· pendanré de cette Paroiſſe, & habitée par le Syndic

du lieu, & demandent à un petit domeſtique qu'ils

trouvent dans la cour, ſi ſon maître n'a pas des cc

· chons à vend e : l'un d'eux ſaiſit en même-rems le

· jeune-homme au collet, & veut l'entraîner dans la

mai'on , parce qu'il a quelque choſe à lui dire ;

' mais celui - ci ſoupçonnant de mauvais deſſeins,

s'obſtine à reſter dans la cour : la fille aînée de la

* maiſon qui étoit dans une chambre 1eculée, vient

· au bruit , & demande ce que veulent ces étrangers :

· le chemin de Châtillon-ſur-Loing, dit l'au re voleur

# en rentrant bruſquement ; & ſans attcnire de ré

· ponſe, il ſe jette ſur elle, la terraſſe, & lui demande

la bourſe ou la vie. Malheureux ! lui-di-elle, laiſſe

· mei la vie, & prends ce que tu voudras ; & elle lui

· jette les clefs qu'elle tenoit à la main. Il me faut

2o,ooo francs ſur l'heure, reprend c: ſcélérat, ou

je te tue; & tout en proférant ces menaces, voyaht

qu'elle ne cherchoit qu'à ſe dégager, il lui ferme

la bouche d'une main pour l'empê her de crier, en

lui enfonçant les ongles dans la chair dont on voit

encore les empreintes profondes, & de l'autre la

· frappe ſur la tête à gands coups de poing & de la

croſſe d'un piſtolet, qui ſans doute n'avbit pu par

tir, la traîne par les cheveux, & la couvre de bleſ

· ſures & de ſang. Pendant ce tems, ſon complice

- pourſuivoit le piſtolet dans les reins le petit dc

meſtique qui s'étoit échappé de ſes mains, & qui

s'étant ſaiſi d'un bâton de fagots, ſe retourna &

en déchargea un grand co p ſur la tête du voleur,

· qui lâ he a ſſi-tôt ſon piſtolet, & le ſait tomber

ans ceiiºoiſſance : le croyant mort, l'. ſſaſſin court

- à la maiſon pour aider ſon caumarade; & pour n'êtte

• L
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• point ſurpris, il s'arme d'un fuſil accroché à la

cheminée, & ſe met à la porte pour fatre le guet.

Une autre fille de la même maiſon qui gardoit ſes

moutons à peu de diſtance, entendant du bruit &

· un coup de piſtolet, croit d'abord que ce ſont des

chaſſeurs ; mais le bruit continuant, ſa curioſité & ſans

· doute un preſſentiment naturel du malheur de ſa ſœ ur,

: lui font prendre le chemia de la Ferme. Le 1er. objet

qui ſe préſente à ſa vue, c'eſt le jeune domeſtique

baigné dans ſon ſang & cherchant à ſe ſau er, qui

' lui dit d'unc vcix foible & mourante : Ah ! Marie,

où allez-vo is : il y a des voleurs chez vous qui

tuent vctre ſœur & piilent la maiſon ; ils m'ont

aſlaſſiné. Cette fil'e reſte un inſtant imm bile ; mais

| reprenant ſes forces & preliée par le fentiment de la

nature qui l'appelloit au ſecours de ſa iceur, elle

s'avance : en entrant dans la cour elle apperçoit un

homme qui la couche en joue & la menace de lui

, brûler la cervelle ſi elle oſe paſſer plus avant ; mais# P

bravant les menaces du ſcélérat , cette fiile intré

| pide ſe précipite dans la maiſon, & du petit bâton

qu'elle avoit, frappe & met en ſang celui qui maſſa

croit ſa ſœur, & parvient à dégager celle-ci : l'autre
voleur acco rt ; & c'eſt alors que s'engage t] Il CCfIl -

bat fort inégal ſans doute, mais très-opiniâtre : à

force de recevoir & de donner les coups les plus

terribles, de s'accrocher de meubles en meubles,

ces filles infortunées parvinrent à ſortir dans la cour,

traînant à 2o pas de diſtance après eiles les voleurs

qui vouloient en vain les retenir, & qui las de ieurs

efforts inutiles, lâchèrent priſe, & rentrèrent dans

la maiſon, forcèrent les armoires & prirent une

ſomme très-modique. Ils étoient tellement bleſſés

. qu'ils ont enſanglanté les meubles , le linge, les

papiers qu'ils ont tenverſés par-tout : leur tro ble

les empºcha d'aprercevoir deux ou trois écus &

quelques pièces d'argenterie qu'ils répandireat avec

les effets , & craignant d'étie ſurpis, ils s'évadè

rent, cmioitant a cc eaz le fuſil con: ils s'-sci-nº
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emparé. On n'eſt point encore parvenu à les prendre ;

mais les marques qu'ils portent de la défenſe coura

geuſe de nos deux héroïnes, dont l'intrépidité feroit

honneur à l'homme le plus hardi, ne manqueront

pas de les faire connoître. Les trcis Ferſonnes bleſ

ſées ſont heureuſement hors de danger «.

· · A ces détails effrayans, nous en joindrons

de plus conſolans ; nous les puiſons dans

une lettre de Dijon. *

» Le prix du bled a†† ici,

au point qu'on vendoit 5 liv. 14 ſ. une meſure de

froment peſant 45 à 5o liv. , ſuivant la qualité

de ce grain. Le pauvre pouvoit à peine ſe procu

rer du pain ; & le défaut d'ouvrage, cauſé par la

ſaiſon , alloit augmenter ſa misère. Il commen

çoit à murmurer; l'émeute fort conſidérable, ar

rivée en 1778 , n'avoit pas eu d'autre principe : on

délibéroit ſur les moyens de prévenir un pareil

malheur ; M. Feydeau de Brou, Intendant de notre

province , a jugé, avec nos Officiers Municipaux,

" que le ſeul digne de confiance étoit de donner de

' l'ouvrage aux pauvres valides. Dans un foſſé de

cette ville, à l'oueſt, eſt un marais dont les ex

haſaiſons ont ſenſiblement influé ſur les maladies

féb. iles qui ont regné en 178o, & cette année-ci.

A quelque diſtance, dans la même direction, il

y avoit un étang dont le déſſéchement imparfait
. durant les étés ſecs n'avoit pas peu† 'à

· infecter l'air. Les Chartreux avoient entrep:is de

combler cet étang : la ville s'étoit décidée à faite

porter dans le marais tous les décombres produits

par les conſtructions ; mais auſſi il auroit fallu beau

coup de tems pour opérer le deſſéchement. On a

réſolu d'y établir un attelier de charité, d'y em

ployer les hommes, les femmes , & les enfans au

deſſus de 8 ans , & de couvrir ce marais d'un pied

de terre priſe dans les buttes voiſines, & en fai

ſant régaler les talus des foſſés, Le nombre de
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teux qui ont aecouru à cet attelier a été ſi conſ

dérable que leur paiement alloit faire pour la ville

un objet de dépenſe qui l'auroit ſurchargée. L'In

tendant eſt venu à ſon ſecours ; il a dit aux Offi

ciers Municipaux que, tandis que les malheureux

étoient dans le beſoin, il ſe reprochoit le luxe de

ſa table, ſe propoſoit de retrancher chaque ſe

maine un des ſoupers d'apparat qu'il donnoit ; &

qu'il pricit la Ville de permettre qu'il eontribuât

par 2coo liv. à la bonne œuvre qu'elle faiſoit,

en attendant qu'il pût faire mieux. Cette ſomme

a été comptée ſur-le-champ. M. Feydeau de Brou

ne s'en eſt pas tenu là : il a écrit aux Chartreux

ue, pour accélérer le travail qu'ils faiſoient faire

§ leur étang , il leur enverroit , s'ils le trou

voient bon, une centaine de travailleurs de ſon

attelier , perſuadé qu'ils s'empreſſeroient de pro

curer ce ſoulagement aux pauvres, en même-tems

qu'ils hâteroient la purification de l'air dans le

voiſinage de la ville. Ces religieux, qui, dans tou

tes les occaſions, ſe ſont diſtingués par leurs abon

dantes aumônes, n'ont pu , par de très - bonnes

· raiſons, accepter cette offre ; mais ils ont envoyé

à la ville rco louis pour contribuer à la dépenſe

de l'attelier «. -

L'Académie des Sciences, Arts & Belles

Lettres de Châlons-ſur-Marne, a propoſé,

pour le Prix qu'elle adjugera dans ſon

Aſſemblée publique du 25 Août 1784 ,

un Sujet intéreſſant; ce ſont les moyens de

perfectionner l'éducation des Colléges. Les

Mémoires , écrits en latin & en françois ,

doivent être adreſſés , francs de port, à

· M. Sabatier, Secrétaire perpétuel de l'Aca

démie, avant le premier Mai 1784.

M. Delaunay , Graveur du Roi , de

• l'Académie Royale de Peinture & de Sculp
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ture , & de celle de d hºgue , vient de

publier une nouveile Eftampe , d'après M.

Fragonard , Peintre du Roi ; elle repreſente

une Mère de famille entourée de ſes enfans,

p:ête à couper du pain au plus petit qui

lui en demande , & à qui elle dit : dites

donc s'il vous plait. Rien de plus frais, de

plus agréable & de plus intéreſſant que ce

Tableau; on ne peut rien voir de plus fini ;

nous ſupprimons ici les éloges, le nom de

l'Artiſte célèbre à qui on la doit ſuffit ;

de uis long-tems , le Public lui rend juſtice,

en diſtinguant ſes productions, comme elles

· mérirent de l'être. Cette belle Eſtampe

fait ſuite à celles de même forme & de

même grandeur que l'Auteur a publiées :

l'heureuſe Fécondité ; les Beignets , d'après

M. Fragonard , & le bonheur du Ménage ,

d'après M. Leprince. Elle doit être ſuivie

de deux autres du même genre , que M.

Delaunay ſe propoſe de publier , pour com

pletter les ſix qu'il a promiſes, & qui for

mercnt une collection très - précieuſe. Les

deux Chaſſes , d'après MM. Wanloo &

Boucher, & gravées par M. Flippart , ayant

par la mort de ce dernier paſſé en propriété

à M. Delaunay, il avertit le Public qu'on en

trouvera chez lui des épreuves au prix de

3 liv. chacune, au lieu de 5 que les ven

doit leur Auteur ( 1). - -

On ſe rappelle d'avoir vu à Paris en 178o

-

-*

- -
-

(1) M. Delaunay demeure rue de la Bucherie , n°. 2 s, la

porte cochère après la rue des Rats. - - - - - - -- - " -
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le célèbre Panl J nes, M. Moreau le jeune

le deſtin , d'après n ture, au ncis de Mai

de l t même année, il a gr»vé à l'eau fo te ce

portrait très reſſemblant, qui a é é fini au bu

rin par M. J. B. Foſſeyeux 1). -

M. Ranſonnette, Grive r de Monſieur, a préſenté

à ce Prince une Eſtampe que nous nous empr ſſons

d'annoncer : elle repréſente N ſtradamus fils, fai ant

· voir , dans l'avenir , à Marie de Médicis le Trône

des Bourbons qui lui eſt 'eſti é ; le deſſin & la

gravure ſont du même Auteu .. Ce e Eſtampe in

téreſſante, eſt d'un effet très agréable & très-liquant,

& elle a reçu de Monſieur l'accueil le plus flatteur

pour l'Artiſte (2). -

C'eſt par er eur que dans quelques Jºurnaux &

ſur-tout dans u e Gazetre étrangè e on a anno cé qºe

1'Eſtampe du Couronnement de Vol a re re paroîtroit

qu'à la fin de Mai 1783. Ce te Eſtampe a paru au

mois de Juillet, & il n'y en a point l'autre du même

ſujet que celle qu'a grav 'e M. Gaucher d'après le

deſſin de M. Moreau. Cet e Eſtampe ſe 4: fttib c tou

jours avec le Pr»ſpect Is , chez l'Auteur, rue Saint

Jacques vis à vis Saint Yves. - -

Les perſonnes qui ont annoncé la ſic

ceſſion de Pierre le Norm in l , mott en

Sa dºigne, revenant des Iſles , ſont priées

d'en donner avis à M. Br ,flé , A vocat au
- | · • r / - { Ç)

Pºr'ement , rne Guénégaud , N° 22.

| L'époque jºb ! ire d'un mnria e, écrit-on le Dreux,

eſt n évén ment rar dont cn tranſmet le o venir

po r la con olation lei'h manité, ou offrir une agréa

ble perſpect, e a 1 x je mes é, eux, & leur inſpirer des

(1) C- Porrait ſe trouve chez !'Auteur , rue du Coq St

Hon,) é , ºrès le Lºtrvre. -

(2 ) Le prix en eſt de 6 iv. ; elle ſe rrouve chez M. Ranſon

nette , G ººººr de Monſieur, tue de Bièvre , la petite maiſon .

neuve à côté du Chirurgien, -
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maximes de ſageſſe & d'économie. M. Jacques-Daniof

Cottin & Dame Eliſabeth Poupart, jouiſſans l'un &

l'autre d'une benne ſanté , viennent, après 5o

années de mariage de célébrer cet évènement. Ils

ont habillé§ pauvres de leur Paroiſſe à

Dreux, & ont laiſſé au Curé le choix des ſujets,

comme étant plus inſtruit des vrais beſoins de

l'indigence. M. Cottin, porte un nom très-connu

dans le Royaume. On obſerva à la grande Chan

cellerie , comme une choſe unique & des plus

honorables , que les dernières Lettres-Patentes

ui ont donné la Nobleſſe à M. Cottin de St

§, étoient les ſeptièmes expédiées en fa

, veur du même nom , & méritées pour s'être ac

† la plus grande diſtinction dans les premières

ranches du commerce. M. J. D. Cottin a été

un des Directeurs de l'ancienne Compagnie Royalc

de la Chine pour les recouvremens, & eſt dev#nu

célèbre par une des entrepriſes les plus avahra

euſes à la France. C'eſt lui qui le premier ſol

licita les Lettres-Patentes qui permirent la libre

fabrication des Indiennes, c'eſt encore lui qui en

établit la première fabrique dans le Royaume. Il

vit aujourd'hui dans la retraite au milieu d'une

famille reſpectable, & ne paroît jaloux que de

la conſidération qu'on mérite par de grands talens

& des vertus ſolide°.

On a établi , à l'Iſle - de - France , une

Caiſſe d'eſcompte, ſur laquelle on lit les

détails ſuivans, dans une lettre écrite de

cette Iſle. •

· Les Adminiſtrateurs en Chef des Iſles-de-France &

de Bourbon, voulant centribuer à la proſpérité de

ces Colonies, ont approuvé un projet qui leur a été

préſenté pour l'établiſſement d'une Caiſſe d'Eſcompte.

Son objet eſt d'eſcompter les billets des perſonnes

ſolvables, au taux d'un pour 1co par mois, & de

»ccevoir l'argent du public au même taux ; on a
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formé en conſéquence # Société ſolidaire, dont

l'acte d'aſſociation a été vu & approuvé. La Caiſſe

ſera ouverte tous les jours de la ſemaine, excepté

les Samedis, Dimanches & jours de Fêtes, depuis 8

heures du matin juſqu'à 1 1 , à compter du premier

Juillet prochain. Voici quelques-uns des articles de

l'acte d'aſſociation. — 1°. Le fonds de la Caiſſe ſera

de 3 millions, dont 2 ſeront fournis par le Roi, qui

veut bien en faire l'avance à la Société, & le troiſième

par les Intéreſſés, chacan au prorata de ſon intérêt. .

— 14°. Le ſieur Fortier ſera autoriſé à eſcomptet

tous les papiers qui ſeront préſentés à la Caiſſe ;

mais pour aſſurer & étendre le crédit & l'utilité pu

blique que cette Colonie doit retirer de l'établiſſement

d'une Caiſſe de ce genre, il ne pourra, dans aucun

cas, recevoir pour plus de 4o,ooo liv. de billets

d'un même particulier , Armateur , Négociant &

habitant, même d'aucun des Aſſociés à ladite Caiſſe ;

& le plus long terme pour le rembourſement deſdits

billets ne ſera pas de plus de 3 mois. Le ſieur Fortier

prendra, lorſqu'il le pourra, l'avis de M. l'Inſpec

teur M. Broutin, avec lequel il ſera tenu de s'en

tendre pour les titres qui ne lui paroîtront pas mériter

une confiance entière ; ils n'accepteront que les billets

endoſſés par 2 particuliers, & ne pourront, moyen

nant ce, les ſieurs Foºtier & Broutin dans aucuns

cas, être reſponſables du retard dans les paiemens ou

autres évènemens quelconques. - 2 1°. Tous les

billets de crédit de la Société, ſeront ſignés par les

4 Aſſociés conjointement, ou au moins par 3 d'en

tr'eux, en cas d'abſence ou de maladie de l'un d'eux ;

& le Caiſſier de la Société ſignera en marge leur

enregiſtrement & la date d'icelui. Signés BRoUrIN,

OURY , FtbRTIER , LE Roux , KERMosERAND.

L'abſence d'un des Auteurs des Ecoles Nationales

Militaires, a obligé de ſuſpendre l'impreſſion des

Mémoire, qu'elle publie , juſqu'à ſon retour, qui

a été retardé par des affaires importantes. Il re

peut être éloigné maintenant j l'impreſſion des
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Mémoires va être repriſe & continuée de manière

que ceux qui s'intéreſſent au ſuccès de ces Ecoles

ne perdront rien.

De B R U X E L L E s , le I 1 Février.

On écrit de Vienne que l'Empereur a

formé le projet d'y établir une Academie

des Sciences , & que M. le Baron Van

Swieten eſt ch rgé d'en rédiger le Plan.

» On apprend de la Haye, que le Roi de Pruſſe a

fait répondre aux plaintes des Etats de Hollande,

ſur le refus qu'a fait la Régence de Clèves d'atréter

les 3 prir cipaux Auteurs de l'émeute populaire du 6

· Décembre dernier, que S. M. as prouve la conduite

de ſa Régence, d'autant plus que pl ſieurs réquiſitions

faites par le Roi aux Etats, dans des cas ſemblables,

ont été ſans effet ; qu'il a oit paru par le refus de

l'Ordre équeſtre d accéder aux plaintes adreſſées, au

Roi, que c'étcit purement une affaire de par i ; que

S. M. étoit fortement intéreſlée au maintien de la

conſtitution actuelle de la Ré,ºublique, & ne pou

vant être indifférente aux démarches de la Pro ince

de Hollande pour diminuer les droirs & les préroga

tives du S adhouder, elle eſpéroit que les Etats-Gé

néraux y mettroient crdre cs. -

L'affaire de la Paix de la Hollande avec

l'Angleterre , eſt maintenant l'objet qui

occupe les Provinces ; les dépêches en
/ /

voyées par les Ambaſſadeurs de la Répu

blique , priſes ad referendum par les Etats

Génér,ux, ſont maintenant à l'examen des

Commiſſaires. On eſt sûr que les poſſeſſions

de la République ne cauſeront point de

diffi ultés , on a des copies de la déclaration

remiſe le 2 Décembre d rnier , par erdre

du Roi , aux Ambaſſa leurs de LL.HH. PP.,

par M. le Comte de Vergennes ; elle eſt

conçue ainſi. - - -
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s, Le ſouſſgné,m§ & Secrétaire d'Etat des

Affaires Etrangères, a mis ſous les yeux du Roi , le

Mémcire que S. E. M. de Berkeni ode, Ambaſſadeur

de L. H. P., & M. de Brantſen, leur Mititre Plé

nipotentiaire, ont eu ordre de préſenter, pour prier

S. M. de vouloir bien leur promettre la eſtitution

des Colonies de la République qui o t été pii es par

les armes de la France ſur l'ennemi commun. Le

Roi, toujours diſpoſé à donner à L. H. P. des

preuves de ſon conſtant & ſincère intérêt, ne balance

pas à les faire aſſurer que S. M., en reprena t ſur

l'ennemi commun quelques-unes des Colories qu'il

avoit enlevées à la République, a eu principalement

en vue de lui épargner les ſacrifices qu'elle a roit pu

être dans le cas de faire pour les recouvrer à la paix.

Jamais S. M. ne s'eſt propoſé de faire entrer ces

Colonies dans la balance des reſtitutions, & des

compenſations qu'elle pourroit offrir à l'Angleterre.

Le Roi n'héſite donc pas à faire déclarer que ſon

intention conſtante, eſt de rendre à la République

celles de ſes Colonies qui pourront ſe trouver dans

ſes mains, lorſque la paix générale permettra à S.

M. de donnerà L. H. P. cette marque nouvelle de ſon

affečtion «e.

A préſent que l'on a la connoiſſance des

réliminaires de la paix de la France , de

† & des Etats - Unis d'Amérique

avec l'Angleterre , on eſt fort empreſſé de

connoître ceux qui auront lieu entre cette

Puiſſance & la Hollande.

« » On aſſure, écrit-on de la Haye, que nos Pléni

potentiaires ont ſigné l'armiſtice, mais l'arrange

ment définitif eſt renvoyé à un autre tems. Les

Anglois paroiſſent vouloir garder ce qu'ils ont pris ;

nous ne voulons , de notre côté , rien céder ; cet

accommodement, en conſéquence, n'éprouvera pas

peu de difficultés. On pourroit demander à préſent à

· l'un des deux partis qui diviſent la République, l elle

cſt la Puiſſance amie, celle qui mérite le mieux no.re
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cenfiance & notre affection, de celle qui non ſeule

ment nous a toujours protégés, mais qui nous rend

encore nos poſſeſſions qu'elle a arrachées à l'ennemi,

cu de celle qui nous en a dépouillées, lorſque peut

: être par un reſte d'attachement pour elle nous n'avens

· pas cru devoir les défendre & qu'elle veut conſervertes

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 4 Février. ..

On a ſcellé hier au grandSceau des dépêches pour

l'Ambaſſadeur du Roi auprès de S. M. Très-Fidèle.

Le 27, les Miniſtres étrangers s'aſſemblèrent à leur

Hôtel, où M. de Rayneval fut introduit & compli

menté ſur le nouveau caractère dont ſa Cour vient.

de le revêtir. -

On croit que le Marquis d'Almodovar, ci-devant

Ambaſſadeur d'Eſpagne en cette Cour, doit revenir

avec le même caractère, auſſi-tôt après la ratifica

tion des préliminaires de la paix. - On aſſure a.ſſi

· que M. Laurens va être déclaré Ambaſſadeur des

-

-

Etats-Unis ici, & qu'il fera ſon entrée publique à

Londres avec la plus grande magnificence. - .

Le Marquis de Carmarten eſt nommé pour aller

ſigner à Verſailles le traité définitif; il reſtera en

France en qualité d'Ambaſſadeur de la Cour Britan

-# Lord Mount-Stuard ira à Madrid; M.

O wald à Philadelphie; & on croit que le Chevalier

Yorke retournera a la Haye auſſi-tôt que tout y ſera

arrargé. - º

· On fait des préparatifs à la Tour pour célébrer

la paix. . · · · -

Le Miniſtre Ruſſe a reçu du Miniſtre de ſa Cour

à la Haye, quelques dépêches qu'il a communiquées

à M. Townshend.

, On aſſure qeu le Roi s'entretenant, il y a quelques

jours, avec le comte de Shelburne, lui a dit qu'il

comptoit, au mois d'Août prochain, faire le voyage

d'I1lande, à moins que quelque évè ement imprévu

, ne l empêchât de quitter Londres dans cette ſaiſon. .

- ·, • * • • à -

# • • • • • .. | :: * - . ' ", . - -
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D E B R U x ELLE S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTiNoP1E, le 2 Janvier.

C)N s'occupe ici du rétabliſſement de

tous les édifices détruits par les derniers

incendies; il a été publié un ordre du Grand

Seigneur, qui preſcrit aux Propriétaires de

reconſtruire leurs maiſons ou d'en vendre le

terrein. Les mouvetnens qu'en ſe donne de

tous côtés pour obéir, employent une quan

tité exceſſive de matériaux , qui deviennent

d'une cherté exceſſive, & qui fourniſſent

aux Négocians de cette Capitale un vaſte

objet de ſpéculations.

Les diſſentions continuent de régner en

Aſie, où les troubles augmentent ſans ceſſe

par les extorſions des Pachas. On a pris des

meſures pour les diſſiper & pour contenir

ceux-ci dans leur devoir , Dandſchi-Méhé

met, Gouvcrneur d'Erzerum , a été arrêté

récemment, & on va lui faire rendre compte

de ſa conduite.

22 Février r73'3. 8
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Pendant que le concert des Cours de

Vienne & de Pétersbourg donne de juſtes

inquiétudes à la Porte , la République de

Veniſe vient de la raſſurer ſur l'envoi que

la Ruſſie & elle vont ſe faire réciproque

ment d'un Miniſtre extraordinaire. Le Bayle

de la République, en notifiant cette réſolu

tion au Miniſtère Ottoman , a déclaré qu'elle

ne devoit donner aucun ombrage , puiſque

la miſſion de ces Miniſtres n'avoit pour but

que l'avantage du commerce des deux Etats.

R U S S I E. , --

De P É T E R s B o U R G , le 2 Janvier.

L' e s c A D R E Ruſſe qui , aux ordres du

Comte de Wainowick , avoit croiſé dans

la mer Caſpienne .. en eſt de retour à Aſtra

can; elle a fait dans cette mer des décou

vertes importantes pour le commerce. Le

ComtedeWainowick a conclu un Traité qui

y eftrelatifavec le Schah de Perſe, & fait plu

fieurs établiſſemens dans ſes Etats; il a amené

avec lui des Députés Perſans, qui ſont char

gés de la part de leur Maître de préſens pour

i'Impératrice ; lorſqu'il les aura conduits au

pied du Trône , & qu'il aura rendu compte

de ſon expédition , il retournera dans la

mer Caſpienne avec des bâtimens chargés

de productions Ruſſes. -

On apprend d'Archangel que la naviga

tion de ce Port eſt fermée depuis le mois

de Novembre ; il cn eſt parti pendant l'an
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née dernière 1 17 bâtimens , dont 23 neufs,

conſtruits pour le compte des Anglois, qui

en ont encore commandé autant pour cette

année.

D A N E M A R C K.

De co P E N HA GUE, le 22 Janvier

M. Moſten Eden , Envoyé extraordinaire

de la Cour de Londres, doit prendre congé

du Roi & de la Famille Royale ; M. Elliot

qui le remplace , préſentera le même jour

ſes lettres de créance. " ,

- S. M. ayant vu que les marchandiſes de

luxe, tirées des Pays étrangers , & la pro

digalité dans les repas, étoient la cauſe de

la ruine d'un grand nombre de ſes Sujets,

, a jugé à propos d'y remédier , par un Règle

ment du 2o de ce mois , par lequel elle

preſcrit la miſe dans l'habillement & l'or

donnance des tables ; elle exhorte ſes Sujets

à s'y conformer , pour la diſpenſer de la

néceſſité de le faire exécuter par des moyens

déſagréables. Ce Règlement proſcrit l'im

portation des ouvrages d'or & d'argent ve

nant de l'Etranger. -

La groſſeſſe de l'épouſe du Prince Hérés

ditaire a été déclarée à la Cour.

S U E D E.

De S T o c x H o L M , le 22 Janvier.

IL vient d'arriver un Courier de Ver

8 2
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ſailles ; il a apporté des préſens magnif，.

ques pour la Reine , le Duc de Smolande,

& la Ducheſſe de Sudermanie qui a repré

ſenté la Reine de France au baptême du Duc

de Smolande.

On écrit de Gothembourg , que dans le

cours de l'année dernière, il eſt entré dans

ce Port 693 bâtimens Etrangers & 8 1 2 Sué

dois ; il en eſt ſorti pour l'Etranger 647, &

86o pour les autres Ports de Suède.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 25 Janvier.

ON travaille ſérieuſement ici à débarraſ

ſer le commerce des entraves qu'il avoit

rencontrées juſqu'à préſent dans les Etats

de S. M. I. Le ſyſtême actuel de la Douane

ſera abſolument changé, & les droits ſeront

diminués, Des Négocians éclairés font char

gés de travailler de concert à la confection

d'un nouveau plan pour cette partie. On

en eſpère beaucoup , & notre commerce

gagnera infiniment , ſur-tout ſi, comme

on le dit , la navigation de la mer Noire

devient libre.
-

, On aſſure que le nombre des recrues le

vées dans les Etats héréditaires monte à

8o,coo hommes, dont la plupart ont été

renvoyés dans leurs familles à condition

de rejoindre leurs régimens au premier

ordre. - - - - -

Les armuriers de cette ville & ceux éta

blis dans la Haute - Autriche, travaillent
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à 16,ooo caſques de fer d'une nouvelle

invention ; ils ſont auſſi chargés de fournir

pluſieurs milliers de ſabres & de bayon

11etteS.

Le bruit ſe renouvelle que le Duc Fré

déric de Wurtemberg ſera nommé Vice

Roi de Hongrie. - -

Une Ordonnance de l'Empereur en date

du 2o Décembre dernier, ſupprime la ſer

vitude qui avoit ſubſiſté juſqu'à préſent

dans l'Autriche. -

Il réſulte d'un nouveau dénombrement

fait depuis peu dans cette capitale, qu'elle

renferme 2oo,ooo habitans. On a compté

dans ce nombre 88 Docteurs , en Droit ,

222 Docteurs en Médecine , 75 Chirur

giens , 169 Sage-Femmes & 4 Dentiſtes.

, On a déterré près de Bude en Hongrie,

une colonne miliaire, dont l'inſcription

· prouve clairement que les Romains avoient

appellé cette ville Aquineum.

- De HA M B o v R G, le 28 Janvier.

ToUTEs les nouvelles annoncent aujour

d'hui que la Porte ne négligerien pour éviter

les dangers d'une guerre qui, dans les cir

conſtances préſentes , pourroit lui être fu

neſte. On prétend qu'elle a répondu verba

lement aux mémoires des Cours de Vienne

& de Pétersbourg , qu'elle conſentoit au

paſſage libre des vaiſſeaux Ruſſes armés, de

la mer Noire par le détroit des Dardanelles

vers l'Archipel, tant en allant qu'en reve

J. .. º - • : * : - - # 3
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nant ; qu'elle promet de plus de laiſſer jouis

les Principautés de Walachie & de Moldavie

des libertés qui leur ont été aſſurées par le

traité de Kainardgi, de ſorte que les Hoſpo

dars de ces deux Provinces ne ſeront plus

dépoſés arbitrairement, mais ſeront inamo

vibles dans leur dignité moyennant le paye- .

ment d'un tribut certain & invariable pen

dant leur vie. -

» Malheureuſement pour la Porte, ajoutent ces

lettres, à meſure qu'elle fait des ſacrifices, on lui

en demande de nouveaux ; & ſelon le cours ordi

naire des affaires dans la politique, une conceſſion de

ſa part ſemble donner le droit de lui en impoſer

une autre. Sahim Guérai exige, dit-on aujourd'hui,

la cetlion d'Oczakow & du territoire circonvoiſin ,

comme ayant appartenu ci-devant à la Crimée. Le

motif de ſa prétention eſt la sûreté de ſa domination ;

mais on apperçoit aiſément que cette nouvelle poſſeſ

ſion ſeroit à la bienſéance de ſes alliés, bien plus

encore qu'à la ſienne, ſur-tout s'il eſt vrai que la

Ruſſie tiendra dorénavant un nombre de ſes troupes

en garniſon dans la Preſqu'iſle ; il en coûtera beau

coup à S. H., de renoncer à une place par la ceſſion

de laquelle elle perdroit abſolument toute communi

cation avec ſes anciens feudataires *.

: Ces prétentions ne ſont pas les ſeules

qu'on forme contre l'Empire Ottoman ; la

Maiſon d'Autriche veut, dit-on , profiter

des circonſtances pour demander auſſi ſatis

faction de diverſes infractions faites au traité .

conclu entre les deux Puiſſances; c'eſt ainſi

que s'expriment à ce ſujet quelques papiers.

» Les circonſtances ſont favorables pour faire

rentrer la maiſon d'Autriche dans quelques poſſeſ

ſions qui lui ont été enlevées; elle pourroit rede

mander Bclgrade, Niſſa, Widdin, & même toute la



f 1 5 1 )

five du Danube juſqu'à Warna. Belgrade, priſe trois

fois par les Turcs, & en dernier lieu en 1739 qu'ils

la gardèrent , n'eſt qu'à 92 milles de Conſtantinople.

Niſſa, à 7 journées de Belgrade, eſt en leur poti

voir depuis 1737, par la trahiſon du Général Donat.

Les Hongrois tâchèrent envain de s'empater de

Widdin en 1739. Warna, ſituée près de l'embou

chure du Danube dans la mer Noire, eſt à 3o

milles de Conſtan inople. Elle fut priſe par les Turcs

en 1444, à la ſuite d'une victoire qu'ils rempor

tèrent ſur Ladiſlas, Roi de Hongrie «.

· » On aſſure , lit-on dans une lettre de Pologne ,

qu'il arrive ſouvent des Exprès de Conſtantinople à

Buchareſt & à Jaſſy, & que les Hoſpodars de Mol

davie & de Walachie, ſont très-inquiets, parce

qu'ils ont appris qu'il étoit queſtion de grands chan

genens dans ces provinces. — On dit qu'on vient

de recevoir des lettres de Conſtantinople , dans

leſquelles on lit que le Grand Viſir a été dépoſé,

qu'il eſt remplacé par le Kiaja-Bey, & que la Porte

é oit prête à ſatisfaire aux demandes des Cours de

Vienne & de Pétersbou1g ce.

On dit que l'Empereur veut , à l'exemple

du Roi de Pruſſe , affermer le café dans ſes

Etats; il n'y aura que les Fermiers qui le ven

dront brûlé & réduit en poudre. -

Selon des lettres de Vienne , il a été no

tifié dans tous les Etats hérédiraires qu'à

l'avenir la nomination aux B4néfices vacans

dans les Chapitres, appartiendra au Souve

rain, & que les mois où la Cour de Rome y

nommoit n'auront plus lieu.

· Conformément au nouveau Règlement

relatif aux affaires intérieures de l'Empire,

& d'après le plan dont il a été convenu ,

on a intimé aux Conſeillers-rapporteurs de .

: - - 8 4
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ne point remplir comme ci-devant leur$.

fºnctions dans leurs propres maiſons, mais

ſeulement dans le palais de la Chancellerie ,

où des ſalles ont été diſpoſées à cet effet ,

chaque ſemaine ils y tiendront trcis ſeſſions

en pleine audience, & plus ſi l'abondance

· des affaires l'exige : ces Magiſtrats s'y trou

veront tous les jours , ſans en excepter les

jours de fête, depuis huit heures du matin

juſqu'à midi, & depuis trois heures de l'a-

près-dîner juſqu'à ſept heures.

Il y a eu outre cela une ſuppreſſion de

| 1 5o Conſeillers; ceux qui ont ſervi pendant

dix ans, recevront en penfion le tiers de

leurs appointemens; ceux quiaurcnt ſervi 2o

, ans, les deux tiers, & ceux qui auront rempli

leurs fonctions pendant quarante ans, rece

vront leur ſalaire entier.

On obſerve ici que l'hiver de cette année

eft des plus extraordinaires : il tombe de la

· neige aſſez fréquemment; mais elle ne tient

· point : un vent du midi la fait fondre preſ

· qu'auſſi tôt, ce qui cauſe de fâcheuſes inon

- dations. La nuit dernière il eſt tombé une

pluie ſi conſidérable que les chemins ſont

· impraticables. . - ; • - i

» On reçoit ici tous les jours, écrit on de Rati -

bonne, des nouvelles fâcheuſes du dégât qu'a cauſé

dans nos environs, le terrible orage du 15 de ce

mois. Le tonnerre eſt tombé trcis fois à Pleinting

rès de Wilshofen, mais heureuſement ſans mettre

feu. Le vent violent qui ſouffloit a arraché un

grand nombre de chê es & d'arbrei fruitiers, &

dans pluſieurs endroits il a enlevé les couvertures

des maiſons; le dégât ſeul occaſionné dans les bois,

(
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N

º eſt évalué à pluſieurs milliers de florins cs.

On mande de Mayence que l'Eleéteur a

adreſſé à ſa Régence des ordres par leſquels

il l'a chargée de faire publier qu'à l'avenir

les Proteſtans dans la Seigneurie d'Eichsfeld

pourront acquérir des terres , le droit de

Bourgeoiſie,& être reçus ſans difficulté dans

les corporations des métiers.

» Ayant fait au mois de Septembre dernier, écrit

· de Bude le P. Joſeph Jakºſicks, un voyage dans

l'Eſclavonie , peur examirer dans le diſtrict de

Syrmie , les reſtes des antiquirés Romaines, je

m'attachai particulièrement à l'examen d'un Foſſé

appellé vulgairement le Foſſé de Probus, où d'après

la tradition, l'Empereur de ce nom a été tué par ſes

| Troupes. En ſuivant le long de ce Foſſé, je décou

vris dans pluſieurs endroits des veſtiges d'édiſices

très-vaſtes , ſur-tout près de Kraljev-Cze & de

Petrovacz ; je vis auſfi au premier endroit un Cer

· cueil de pierre que l'on avoit déterré peu de tems

avant nion arrivée. Ce Cercueil a 6 pieds & 6 pou

ces de long, ſur 3 pieds de large. Il rcnfermoit

les oſſemens d'un Homme de mcyenne taille, qui

avoit placé à ſes pieds deux autres Cadavres. Une

Agrafe (Fibula) ſe trouva ſur l'épaule droite ; cette

Agrafe & l'Aiguille, qui eſt dedans, ſe ſont bien

conſervées ;elle eſt de Bronze & dorée. Il y avoiten

core dans ce Cercueil , une Bague d'argent montée

d'une pierre Lazuli, & les reftes d'un Tuyau de

verre de la longueur de 4 pouces, & d'un pouce

de diamètre. Ce Tayau , qui me paroît avoir fait

partie d'une Lampe, renferinoit une matière argen

tine & bleuâtre , qui s'enflammoit & diſparut

l'ayant frottée ſur la main.J ignore encore de quoi

cette matière eſt compoſée. Dans ce même

voyage , je vis auſſi trois pierres ſur leſquelles

on pouvoit encore lire ce qui ſuit :
4

•. *-
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i°. CEMAES. LICCAV - • ,

, FAMANTINVS. HO - - -

SE FAMNoRVM. DEO - -

M. GENTE. VNDIVS

CENTVRIA SECVN

DA. IN FLVMEN. PER

· IT HEMONA. POSV

ERE. LICCAVS. PATE

R. LORIQvS. ET LICA

- 1OS COGNATI. .

Cette Pierre a été trouvée en 1782 , à Putincze

en Syrmie ; elle a 2 pieds de haut, ſur un pied

9 pouces de large.

2.9. IVL, AELIO. DVILICL

FL. PANN. VIX. ANN. XLV

STATORIA. SVRA CON

IVX. ET IVL. IANVA

RIVS. FIL AEMIL. CA

RVS. TR.

Cette Pierre a été trouvée à Kraljevcze en

Syrmie en 1782 ; elle a 2 pieds & un pouce de

haut, ſur 2 pieds 3 pouces de large. -

3°. MONITORI. PRO

SALVTE. ADQVE

INCOLVMITATE

D. - N. GALLIENI. AVG.

ET MILITVM

VEXILI. LEG- #

GERMANICIANA -

ET BRITANICIN

M. AVXILIS.

- - - - ARVM \

- - - ETALIANVS

- - - ECT. AVG, N.

- - ITVS

•e

Trouvée à Mitrovicz ( anciennement Syrmium )

en 1782 ; elle a 4 pieds de haut, ſur 2 de large.
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I T A L I E.

De L 1 V o U R N E , le 2 o Janvier.

LEs préparatifs que l'on voit faire ſur

l'eſcadre Ruſſe , mouillée dans ce port , flit

préſumer qu'elle ne tardera pas à partir, &

qu'elle ſe rend dans l'Archipel.

» Le Roi, écrit-on de Turin, toujours attentif à

ce qui peut intéreſſer le bien-être de ſes peuples, s'eſt

déterminé, vu la diſette actuelle des grains, à rendre

le 14 du mois dernier, une Ordonnance par laquelle

il eſt preſcrit à tous propriétaires & fermiers de terre

dont la récolte aura été bonne, de faire porter des

† au marché ſur l'injonction qui leur en ſera

aite, pour les y vendie au prix couranr. Tous les

Gouverneurs, Commandans &c., ſont autoriſés à

faire enlever les grains que la cupidité entaſſe, & à

les faire vendre au prix courant, aux hopitaux &

aux communautés ; & les Eccléſiaſtiques ſont invités

à ſe livrer à tout ce que l'eſp1it de charité doit leur

inſpirer en ces fâcheuſes circonſtances «. -

• ETATS UNIS DE L'AMÉRIQUE SEPT.

DE Philadelphie le 5 Décembre. Les

, actionnaires de la banque de l'Amérique

ſeptentrionale, s'aſſemblèrent le 4 Novem

bre pour élire les Directeurs qui ſeront char

gés de l'adminiſtration des affaires de cette

Société l'année prochaine. On examina les

comptes des Directeurs qui alloient être

remplacés ; & l'aſſemblée ſatisfaite de leur

conduite , & de l'état où ils ont mis cet

établiſſement tout-à-fait nouveau dans ce

- g 6
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pays , arrêta unanimement des remercie
Il]6 I]S. , . -

Un Comité des créanciers dans cette

yille,& dans les environs , a préſenté

la pétition ſuivante à l'Aſſemblée générale

de l Etat de Penſylvanie. -

* Repréſentent hºmblement, que les Requérans

ont été nemmés par les Propréraires des certificats
du Bureau d'Emprunt , & autres créanciers des

Etats-Uais , dans la ville & dan; le voiſinage de

Philadelphie , à une aſſemblée générale deſdits

créanciers pour former un Comité, & qu'ils ont

été charg"s de prendre toutes les meſures conve

nables, ſoit par pétition, ou autrement, pour eb

tenir l'établiſſement de fonds ſuffiſans , pour le

payement régul.er & ponctuel de l'intérêt des dettes

pub'iques, actuellement e1iſtantes, juſqu'à ce qºe

le capital en ſoit rembourſé en entier. —Que conſi

dérant votre honorable Chambre, comme la vraie

gardienne des droits des citoyens de Penſylvanie,

& voyant que , d'après la préſente ſituation des

affaires des Etats Unis, les reſſources pour aſſigner

des fonds applicables au payement des dettes, dont

ils ſont débiteurs envers les citoyens de cet Etat, d4

pendent, des arrangemens qui ſeront pris par la

l'égiſlation , les Requérans ſe cioyent indiſpenſa

, biement obligés de mettre ſous vos yeux leur poſi

tion affligeante, & les charges pénibles que ſuppor

rent les créanciers publics de la Penſylvanie, & de

réclamer votre médiation. — Tout confidéré, ce

ſecours doit.il être fºurni ?ar le tréſor Continen

tal, ou vaut-il mieux que l'Etat faſſe un fonds ſé

paré pour acquitter ce qn'il doit à ſes propres

citoyens ? C'eſt ce que les Requérans laiſſent à dé

cider à la ſagacité de la Chambre. En même

temps , ils prennent la liberté de vous obſerver ,

que ſi le premier de ces deux moyens étoit cbſtrué

par les circonſtances re'atives aux autres Etats, que ,
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le ſecond y ſeroit moins expoſé. — Qu'il a été

préſenté une pétition à la dernière Chambre d'aſſem

blée, par un Comité des créanciers publics le 19

Août dernier ; avec une copie de la pétition du

même Comité, préſentée au Ccngrès, en date du

8 Juillet, à laquelle la Chambre pourra ſe référer.

-Que les dette; conſidérables, & en grand n m

bre ci-deſſus mentionnées , pour articles fournis

pour l'uſage des Etats-Unis, ont été généralement

contractées en argent du Continent , à diverſes

époqtes, & ſur des taux différcns , & que les Ofſi

ciels & Agens , qui ont contracté ces dettes pour

le ſervice du public , n'étant point autoriſés à les

liçuider & à les régler, ſuivant leur juſte valeur ,

le montant de ces dettes eſt encore incertain, par e

que la valeur de l'argent Cortinental varie ſans

ceſſe ; les créancicrs n'ont d'ailleurs que des gages

peu ſolides. Il eſt denc néceſſaire qu'une ſanction

publique & authentique fire leurs prétentiºns d'une

manière certaine & ſatisfaiſante Ces dettes o ºt été

contractées dans l'eſpérance d'un prompr payement.

Animés par cet eſpoir, par le zèle & par le deſir

qu'ils avoient q e l'armée ne manquât point de

proviſions dans des temps critiques, pluſieurs d'entre

ces créanciers , ont conſacré au bien public cette

même propriété , & ces mêmes ſervices, dont ils

faiſoient dépendre la ſubſiſtance de leurs familles,

& le payement de leurs dettes. Ces citoyeus après

avoir donné les preuves les pl is éclatantes , de

zèle & de patriotiſme, ſe voyant fruſtrés dans

leur attente , ſe ſ nt trouvés dans la poſition la

plus embarraſſante & la plus déſaſtreuſe. - Nous

n'ignorons pas que les beſoins publics nés d'évène

mens imprévus, & d'une foule de circonſtances

que la révolution a occaſionnés , ont pu forcer

quelquefois le Gouverrement de manquer à ſes

engagemens les plus ſacrés, pour ſatisfaire à des

néccſſités du mcnient ; & Ecus n'cublions poiiir
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l'obligation où nous ſommes de pourvoir aux nou

veaux ſubſides qui peuvent être exigés pour le ſervice

Public. Mais on ne parviendra à empêcher que les

engagemens les plus formels ne ſoient violés de nou- .

veau, & à aſſurer le ſuccès de l'octroi des ſubſides,

qu'en rétabliſſant tellement le crédit public qu'il ſoit

Poſſible de tirer paranticipation unavantageimmédiat

-des revenus des années futures. Eſpérer qu'une taxa

tion immédiate peut ſeule ſuffire pour les ſubſides

u'exige une guerre diſpendieuſe , c'eſt ſe faire illu

on; car la choſe ne ſeroit pas même poſſible dans

le plus vigoureux état de maturité d'une Républi

que bien conſtituée. Ainſi il y auroit de la folie à

ne compter que ſur notre poſition actuelle, à l'ex

cluſion du crédit public. Ce n'eſt que dans les Gou

vernemens deſpotiques qu'il eſt permis de ſe faire un

ſyſtême de la violation de la foi publique & de l'op

Preſſion d'une partie de la Communauté pour l'ai

ſance & l'utilité des autres. Une réciprocité d'avan

tages & de ſûreté, une égalité de contributions, &

un reſpect infini pour la juſtice & pour l'équité, dans

les actes de légiſlation, voilà ce qui eſt abſolument

eſſentiel à l'exiſtence d'une République & au bonheur

d'hommes libres ſous quelque forme de Gouverne

ment que ce ſoit. -

Tant que les ennemis ont été ſupérieurs en force,

tant que leurs déprédations ont empêché le Gou

vernement civil d'agir librement, & l'ont mis dans

le cas d'impoſer de plus fortes contributions ſur

les individus, les Créanciers ſe ſont diſtingués par

une continuité ſans exemple d'efforts de courage

& de patience, dans la ferme confiance que lorſ

qu'on ſeroit à l'abri de toute invaſion, le Gouver

nement civil ſe liquideroit vis-à-vis d'eux , & fe

roit contribuer chaque Membre de la Communauté

ſelon ſes pouvoirs reſpectifs. Cet heureux tems eſt

enfin arrivé, & ils eſpèrent que la prudence , la

ſaine politique, la juſtice & l'humanité détermi

ncront promptement à adopter des meſures qui
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procurent a t aux Créanciers publics

& qui faſſent renaître la confiance également né

ceſſaire au maintien du bon ordre & de la sûreté

dans la ſociété , & à l'exiſtence du crédit public.

— Les Requéraus ſont très éloignés d'exiger le

rembourſement immédiat du capital, ſur-tout de

celui des dettes réſultantes des emprunts , mais ils

préſument que ſi l'on établiſſoit un ordre conve

nable dans les reſſources de l'Etat , elles ſeroient

plus que ſuffiſantes pour aſſurer le payement exact

de l'intérêt annuel & l'extinction graduelle du ca

pital dont l'Etat eſt débiteur envers ſes propres

Citoyens, & cela d'une manière qui faciliteroit la

levée du contingent des ſubſides qu'il eſt obligé

de fournir pour le ſervice Continental. Un tel

arrangement n'appauvriroit aucunement l'Etat, &

ne diminueroit point la maſſe de ſes reſſources.

Les ſommes que l'on préléveroit ſur l'enſemble

pour être appliquées à cet objet , ſeroient auſſi-tôt

réparties entre lës individus, qui, juſqu'à préſent

ont contribué au-delà de leurs quote-parts reſpec

tives , & alors l'extenſion donnée à leurs facultés

les encourageroit à fournir de nouvelles contri

butions. Il eſt certainement plus facile, en même

tems qu'il eſt plus juſte & plus équitable, que toute

la Société paye l'intérêt annuel , que ſi une ſeule

partie de cette Société ſupportoit le poids & du

capital & des intérêts , tandis que tous prennent

également part aux avantages. Les Requérans ſup

plient donc l'honorable Chambre de daigner adop

ter les moyens qui lui paroîtront convenables & con

formes à la juſtice & à l'équité, pour procéder

ſans délai à une liquidation des ſommes fhcertaines

dûes par le Public aux Citoyens de cet Etat. Ils ,

la ſupplient auſſi de daigner pourvoir efficacement,

| en aſſignant des fonds ſtables, à l'acquittement

éventuel de toutes les ſommes dûes par le Public

auxdits Citoyens, ſoit que leurs créances ſoient
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fondées ſur des emprunts, ou ſur d'autres titres ,

& de pourvoir au payement exact des intérêts ,

juſqu'à ce que le capital ait été rembourſé en en
t1CI cc •

Le 3 de ce mois l'Aſſemblée générale de

Philadelphie a paſſé un acte pour empêcher

qu'il ne ſe forme aucun Etat nouveau &

indépendant dans les limites de cet Etat

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s, le 7 Février.

N o U s n'attendons plus avec la même

impatience , & nous ne recherchons plus

avec la même curioſité les nouvelles des

'Hndes Occidentales & du Continent de l'A-

mérique. Le tranſport armé le William ,

arrivé de Terre Neuve à Corke, a informé

le Gouvernement qu'environ 12 bâtimens

venant de New-Yorck & d'Hallifax, étoient

arrivés en bon état à Saint-Jean , où

ils avoient conduit 2 riches priſes Améri

caines chargées d'indigo & de tabac. :

| Par un autre bâtiment qui a mouillé à

Limerick , & qui eſt venu de New-Yorck

en 22 jours de traverſée, on a appris que

plus de 2oo familles avoient quitté cette ville

pour ſe rendre à Hallifax dans la Nouvelle

Ecoſſe ; l'opinion générale à New-Yorck

étoit que cette place ſeroit évacuée au prin

tems. Le Général Carleton y étoit encore ,

mais on croyoit qu'il ſeroit bientôt rem

placé, & en attendant il continuoit d'envoyer

des meſſages au Congrès par le canal du

Général Washington.
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La concluſion de la paix qui jette main

tenant un peu d'indifférence ſur tout ce qui

ſe paſſe dans ces contrées , donne lieu ici

à différens mouvemens.

» Les Propriétaires Planteurs, Négocians & au

tres Intéreſſés dans le Commerce de l'Iſle de Ta

·bago, après s'être aſſemblés pluſieurs fois, ont

préſenté un Mémoire au Roi contre la ceſſion de

cette Iſle. Les Commiſſaires chargés de ce Mé

moire ont eu enſuite une conférence avec le Lord

Shelburne, qui leur a répondu qºe l Iſle étant cédée

& garantie à la France, par la Grande-Bretagne ,

'il étoit impoſſible de revenir ſur cette affaire ; mais

il les a aſſurés en même-tems que lui & les autres

Miiſtres du Roi concourroient avec le plus grand

zèle par leurs recommandations auprès de la Cour

de Verſailles, à procurer les meilleures conditions

poſſibles aux Propriétaires des terres & autres inté

reſſés. Tel eſt en ſubſtance le compte qui a été

-rendu de cette affaire le 4 de ce mois à cette Aſ

ſemblée; on arrêta le projet d'un Mémoire qui

'doit être préſenté aux Miniſtres Britanniques-& à

M. de Rayneval. On décida auſſi d'envoyer un

Agent à Verſailles pour traiter avec cette Cour,

& tâcher de rétablir les conditions que les Négocia

teurs Britanciques avoient négligé d employer, afin

de mettre ceux qui ne voudroient pas reſter ſujets

de la France , en état de vendre leurs biens ce.

Cet article des préliminaires de la paix

n'eſt pas le ſeul qui ait affecté nos Négo

cians ; ceux qui ont intérêt au commerce

du Camada , ont auſſi porté un Mémoire au

Lord Shelburne. - -

Les limites fixées pour marquer l'étendue des

· territoires des 1 3 Etats-Unis cnt , diſent - ils , ſi

complettement bouché les paſſages du pays deſcen

dant à Montréal, que le commerce des Pelleteries
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ſèra totalement anéanti par cette diſpoſition. Au

tant valoit mettre le Canada au nombre des ſacrifices

qu'on a faits pour obtenir la paix, puiſqu'on a cédé

tous les avantages qu'on pouvoit retirer de cette

Province. Lorſque les traités définitifs auront été

ſignés , obſervent-ils, il ne ſera pas poſſible de

porter au marché de Québec une ſeule peau ſans la

permiſſion des Gouvcrneurs des forts Américains.

On prétend que le Comte de Shelburne a été très

ſurpris d'apprendre qa'il y avoit de tels inconvé--

niens à craindre , & qu'il a dit qu'cn n'avoit pas

prévu qu'il dût réſulter d'auſſi grandes conſéqt ences
de la manière dont on avoit# les limites; qu'au

reſte c'étoit à M. Townshend qu'il falloit s'adreſſer.

, Les Perſonnes intéreſſées au commerce de

la Floride Occidentale, s'élevent auſſi con

tre les ceſſions faites à l'Eſpagne. **

Ils s'aſſemblèrent ces jours derniers , & après

avoir lu & médité l'article de cette ceſſion , il leur

parut évident que les Terriens, les Colons & au

tres Habitans de cette Province alloient ſe trouver

dans la poſition la plus critique , attendu qu'il

n'avoit été pris aucun arrangement pour que ceux

qui ne voudroient pas devenir ſujets de l'Eſpagne

puiſſent diſpoſer de leurs propriétés, & qu'il n'a-

voit été ſtipulé aucun article pour qu'ils euſſent

la facilité de recouvrer ce qui leur étoit dû, & de

ſauver du naufrage les débris de leur fortune. L'aſ

ſemblée a nommé en conſéquence un Comité, qui

eſt chargé de dreſſer un Mémoire, pour être mis

, ſous les yeux des Miniſtres du Roi, & du Miniſtère

d'Eſpagne, — Les Négocians qui ont des propriétés

dans la Floride Orientale ſe ſont aſſemblés égale

ment, & ont pris les mêmes réſolutions pour les

mêmes motifs. -

Pendant que les Commerçans s'occupent

ainſi de leurs intérêts, les Loyaliſtes Amé

ricains qui ſont ſans doute plus à plaindre,
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ne ſe ſont pas oubliés. Le 4 de ce mois ils

ſe ſont aſſemblés, & ont nommé des délé

gués chargés de repréſenter leur triſte ſitua

tion. Ces délégués ſont le Lord Dunmore,

pour la Virginie ; Sir W. Pepperel pour

Maſſachuſſet , le Gouverneur Franklin pour

New-Yorck & ſes dépendances ; le Gouver

neur Bull pour la Caroline méridionale , &

M. Galloway pour Philadelphie.

» On a offert, dit un de nos papiers, à ceux des

Loyaliſtes Américains à qui la propoſition pourroit

convenir, des terres dans la nouvelle Ecoſſe & le

Canada, & l'on croit généralement que malgré la

différence extrême qui ſe trouve entre les climats

Méridionaux & ces deux Provinces Septentrionales,

luſieurs des Loyaliſtes préféreront ces deux aſyles

à ceux dont ils jouiſſoient plus agréablement au Sud.

Comme il eſt prebable que quelques milliers de ces

braves gens ne réuſſiront jamais à recouvrer leurs

patrimoines confiſqués, il l'eſt par conſéquent que

la néceſſité les forcera à devenir planteurs ſous la

protection de l'Angleterre, ſoit dans la nouvelle

Ecoſſe, ſoit dans les vaſtes contrées du Canada :

d'autres, qui peut-être parviendront à ſe faire reſ

tituer leurs propriétés, ne pourront jamais ſup

porter les déſagrémens qui les attendent dans leur

ancienne patrie, & quitteront des contrées devenues

inſupportables pour eux ce. . -

"- - f

La plupart de nos papiers anti-Miniſtériaux,

en rapportant tous ces faits, obſervent qu'il

n'y a preſque aucune claſſe de Citoyens, ſi

l'on en excepte les adhérens immédiats du

premier Miniſtre, qui n'ait quelque objection

à faire contre la paix. On lit dans un les ré

flexions ſuivantes. - . . -*

» A préſent que les articles de paix ſont connus,
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dit un de nos papiers , il faut avouer que la

France a déployé de grands talens, dans une

négociation qui fait le plus grand honneur

à ſon Conſeil ; puiſque non content de procurer

à ce pays & à l'Eſpagne une paix avantageuſe &

honorable, il eſt encore parvenu à nous ſéparer

pour jamais de l'Amérique, & à diminuer le tiers

de notre commerce , celui qui après l'Inde étoit

notre ſoutien & faiſoit notre gloite. — L'acquiſi

tion que les François font dans i'Inde, les place dans

une ſituatioa formidable pour nous dans cette partie

du monde ; car ſi dans la ſuite ils y ſont en guerre

avec nous, il nous ſera impoſſible d'avoir par terre

des ſecours du Bengale, pour la partie méridionale,

puiſque le terrein qui leur eſt aſſigné eſt poſitivement
dans le cœur du Carnate, — Ce ſont ſans doute ces

conſidérations qui ent cauſé, le 28, dans la Cham

bre des Communes, des réclamations ſi vives. Le

parti Miniſtériel eſt parvenu à arrêter cette effer

veſcence , en appellant l'ordre du jour, & en fai

ſant remettre cette diſcuſſion des articles de paix

à la ſéance prochaine. Il ſe flatte vraiſemblable

ment de ſe fortifier d'ici à ce tems. — Si quel

que choſe pouveit nous conſoler, c'eſt de voir la

Nation s'élever contre pluſieurs articles humilians

qu'elle pourra rompre lorſque nous aurons renoué

avec les Américains , & que l'amitié commune

·ſera rétablie entre nous, ainſi qu'avec des Puiſſances

qui réclameront peut - être notre alliance. - La

ceſſion des deux Florides eſt inexplicable, à moins

qu'on n'ait eu en vue de mettre ſans ceſſe les Eſpa

gnols & les Américains aux priſes. . e >

Ce n'eſt qu'après l'échange de toutes les

ratifications, que le Traité préliminaire ſera

mis ſous les yeux du Parlement ; & c'eſt

alors que les débats ſeront intéreſſans ; en

attendant nous placerons ici un précis de la

-

«
-
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ſéance du 3 de ce mois, dans laquelle il fut

queſtion des divers objets ſuivans. -

M, Burke annonça à la Chambre que ſous peu

de jours il préſenteroit un bill à l'effet d'expliquer

& de changer quelques endroits du bill de ré

forme préſe,té par lui l'année derniere. Il ajouta

que ce bill avoit beſoin de ces changemens &

qu'en effet il ne l'avoit mis ſous les yeux de la Cham

bre à cette époque qu'à la ſollicitation de l'hono

rable ami qui lui avoit ſuccédé dans le miniſtere;

que pendant les vacances du Parlement, il s'étoit

occupé ſérieuſement de cette affaire & qu'il ſe

fiattcit d avoir donné à ce bill toute la perfection

dont il eſt ſuſceptible. — M Minchin pria enſuite

la Chambre de faire attention à qrelques remar

ques qu'il avoit faites ſur les articles préliminaires

de la paix. Ils n'expliquent point, dit-il, de q :elle

maniere doit être réglé le commerce des diverſes

nations, & comme je crois qu'il eſt très-important

que tous les ſujets de la G. B. aient ſur cet objet des

connoiſſances , voici quelle eſt ma pro, oſition :

» Qu'il ſoit mis ſous les ye x de la Chambre

des copies des états du nombre de bâtimens ap

partenans aux Iſles de Guernſey & de Jerſey, &

- employés dans la nouve le Ecoſſe aux pêcheries,

en ſpécifiant leur nombre chaque année depuis

1763 juſqu'en 1777 ; des états de la quantité de

gomme importée du Sénégal pendant le même

eſpace de tems ; des états du nombre d'eſclaves

exportés de nos poſſeſſions Africaines pendant le

même eſpace de tems; enfin des états de la quantité

de bois de campêche importée pendant le même eſ

pace de tems. - M. Eden dit que ſelon lui, il y

, avoit une infinité d'affaires de la premiere néceſ

· ſité dont il auroit ſouhaité que l'on s'occupât

avant celle de la ratification. La révocatiºn de l'acte

prohibitoire , ajouta-t-il, ne ſuffit point pour oa
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vrir le commerce entre la Grande-Bretagne & l'Ir

lande , ſi l'on ne fait rien par-dela ; mais je

n'inſiſte:ai pas ſir cet objet pour le moment , &

je me contente de la parole donnée par M. Pitt

que les Miniſtres du Roi ont pris cette affaire

en co ſidératien. — Le Lord Nevzhaven témoigna

ſon chagrin de ce qu'il avoit appris que les articles

préliminaires ne ſeioient diſcutés dans la Chambre

des Communes qu'après leurs ratifica ions ; attendu

que, dans ce cas, l'affaire étant terminée, toutes

ces diſcuſſions ſeroient abſolument inutiles. M.

Tcwnshend , Secrétaire d'Etat , dit qu'il n'avoit

jamais été d'uſage que la Chambre diſcutât des

articles préliminaires avant leur ratification, mais

que S. M. ayant pris la réſolution de ratifier ceux

qui viennent d'être conclus, il eſpéroit être en

état de les mettre ſous les yeux de la Chambre

avant l , fin de la ſemaine. -- Le Chevalier W. Dol

ben convint qu'en effet juſqu'à préſent on n'éroit

pci t dans cet uſage , mais il prétendit que la cir

conſtance actuelle offrcit une nouvelle queſtion,

en ce qu'il s'agiſſoit de ſavoir fi dans une négo

ciation par laquelle S. M. abdiquoit une partie de

ſes Domaines, la Chambre des Communes n'avoit

pas le droit de dire ſon avis avant que cette abdi

cation fût totalement conſommée. — Il a été or

donné que les articles préliminaires préſentés à

cet e Chambre par M. Townshend ſeroient pris

cn conſidération le Vendredi 8 de ce mois.

L'affaire de la révolte du 77e. régiment

avoit été auſſi l'objet de pluſieurs débats

dans la Chambre des Communes le 29

& le 3 1 Janvier. Ces débats, après avoir

été très - vifs le premier jour , finirent le

ſecond à cauſe de l'avis ſuivant qui avoit

paru dans la Gazette de la Cour.

| Ce mrtc il s'eſt élevé des doutes ſur l'étendue
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& le vrai ſens des crdres de S. M. , datés du Bureau

de la Guerre le 16 Décembre 1775 , relativement

à l'enrôlement des Soldats engagés depuis ce tems

dans les Régimens d'Infanterie en marche, S. M.

déclare par la préſente que tous les hommes qui

ſervent dans tout Régiment ou Corps d'Infanterie

en marche & qui ont été enrôlés depuis la date dudit

ordre, ſeront licenciés après la ratification du Traité

définitif de paix, pouivu qu'ils aient ſervi pendant

trois années, à compter de la date de leurs enga

gemens, & tous les hommes enrôlés & ſervant ainſi

que ci-deſſus qui n'ont pas complété le terme de

leur ſervice en entier, ſeront licerciés à l'erpiration

des trois années , à compter de la date de leurs

engagemens reſpectifs. Et en même tems, aucun

homme enrôlé ſous les conditions ci-deſſus men

tionnées ne ſera envoyé pour le ſervice du dehors,

à moins qu'il n'ait été enrôlé de nouveau au ſervice

de S. M. ·

Il paroît que l'exemple des Montagnards

a eu des effets contagieux, on en peut juger

par la lettre ſuivante de Portſmouth en

date du 2 de ce mois. -

Le 68°. Régiment embarqué depuis quelques

jours à bord de Tranſports pour les Iſles de l'Amé

rique , apprenant que les Montagnards n'iroient

point dans l Inde, a formé la réſolution de reſter

auſſi en Angleterre. En conſéquence, à la pointe du

jour, on vit les Tranſports faiſant voile dans le

Port, mais un vaiſſeau de guerre qui tira ſur eux les

empêcha d'exécuter leur deſſein. Un ſeul Tranſport

chargé d'environ 3oo hommes, fut porté ſi près de

la Côte qu'ils deſcendirent tous à terre. Ces Trou

pcs ſe mirent auſſi-tôt en marche vers la ville pour

demander des quartiers au Lord George Lenox.

· Celui-ci, bien loin de faire ce qu'elles déſiroient,

voulut les forcer de ſe rembarquer ; mais elles le

#
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refusèrent, & on fut ob'igé de les envoyer aux

Baraques d Hilſey, cü eiles reſteront juſqu'a ce qu'il

ſoit arrivé de nouveaux ordres de Londres.

Comme le Gouvernt ment ignore quelles

ſeront les diſpoſitions d'Hyder-Aly lorſ

qu'il recevra la nouvelle de la pacification,

l'embarquement des troupes deſtinées pour

· l Inde n'a pas encore été contremandé ,

comme tous les autres mouvemens & pré

paratifs de guerre. -

On donne, dit un de nos papiers, pour motif de

· la retraire du Lord Keppel le mauvais état de ſa ſanté;

mais on eſt pe1ſuadé que c'eſt une diverſité de ſenti

mens relativement à la i aeification qui l'a déterminé

ainſi que le Duc de Richemont à quitter une adminiſ

tration où ils é.oient reſtés après la retra te de M.

Fox,& des autres Membres du parti de Rockingham.

S'il faut en croire divers rapports, ils ont même

refuſé de ſigner les préliminaires.- Les articles de la

pacification qu on croit devoir être le plus vivement

cenſurés par le parti de l'Oppoſition, ſort ceux qui

accordent la liberté de la pêche de Terre Neuve aux

Américains, l'abandon des Loyaliſtes, & ce qui

regardoit Dunkerq e dans les ancienstraités. L'oppo

ſi ion à laquelle le Miniſtère doit s'attendre, ſera, dit

on, d'autant plus formidable, que les deux pa1tis cntre

leſquels celui du Lord Shelburne tient le milieu, ſem

blent ſe diſpoſer à le combattre , excepté ſur le ſeul

article de l'indépendance Américaine, au ſujet de

laque le M. Fox & ſon parti ſe ſont expliqués trop

ſouvent & trop poſitivement pour ſe rétracter au

jourd'h i. — Le Comte de Catliſle a réſigné ſa

place de Grand-Maître de la Maiſon du Roi ; on ne

ſait pas encore préciſément ce qui y a donné lieu,

mais on ſoupçonne que M. Fox y a beaucoup ccn

tribué. . - -

L'eſcadre
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L'eſcadre ſortie le 16 Janvier de Portſ

mouth pour les Indes orientales , ſous les

ordres du Commodore Kingſmill, a eſſuyé

de ſi fortes bouraſques dans le golfe de

Gaſcogne, que le Grafton de 74, un des

vaiſſeaux qui la compoſoient , eſt rentré à

Portſmouth démâté de tous ſes mâts , l'Eli

ſabeth de même force l'a ſuivi le lendemain

& dans le même état; l'Aſia de 64 ſortie

pareillement le 18, eſt revenue à Spithéad,

& la diviſion pour la côte de Guinée

eſt toujours retenue à Torbay par les

vents contraires. - -

: L'augmentation des dettes nationales, à compter

de l'an 17oo juſqu'en 1782 , a été préſentée ainfi. En

17oo elles montèrent à 16 millions ſterl. Pendant

la guerre ſous la Reine Anne, cette dette, en 17 14,

ſe trouva monter à 55 millions ſei l. Depuis ce tems

juſqu'à l'année 174o, que nous avons eu la paix ,

elle éprouva une foible diminution, puiſqu'el'e étoit

encore de 47 millions. La guerre qui finit à la paix

d Aix-la-Chapelle en 1748, la fit remonter à 72

millions ; la guerre qui fiait en 1763 , la porta à

148 millions, 12 ans de paix ne la firent diminuer

que de 12 millions, par conſéquent elle étoit de 1 5 6

millions lorſque les troubles de l'Amérique éclatè

rent ; actuellement elle eſt de 2oo millions ſterling;

ainſi l'Angleterre a gagné par cette guerre une

augmentation de 64 milliens ſterl. dans ſa det e

nationale. Encore ne compte-t-on pas la perte qu'elle

· fait des 13 Etats-Unis, des poſſeſſions qu'elle doit

céder à la France & à l'Eſpagne, ni les diminutions

importantes des revenus du Royaume, ni celle d'un

grand nombre de ſes ſujets, de ſon commerce, de

ſes fabriques &c. Il n'eſt donc pas étonnant qu'elle

22 Février 1 733. h
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cherche à s'indemniſer par quelqu'autre branche de

commerce, en acquérant des poſſeſſions dans l iſle ds

Ceylan.

F R A N C E.

De VER s A I L L E s , le I 4 Février.

L E 9 de ce mois , M. Hoquart a prêté

ſerment entre les mains du Roi , pour la

place de premier Préſident du Parlement de

Metz.

Le 1o , le Comte d'Adhémar , Miniſtre

Plénipotentiaire du Roi à Bruxelles , que

S. M. a nommé ſon Ambaſſadeur près

S. M. B., eut l'honneur de faire ſes remercie

mens à S. M. à laquelle il fut préſenté par le

Comte de Vergennes, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat au département des affaires étrangères.

Le Roi a nommé à la Prélatüre de la

Sainte-Chapelle du Palais à Paris , l'Abbé

de Moy , Curé de Saint-Laurent.

M. Hullot de Veroncelles, Avocat au Par

lement a eu l'honneur d'être préſenté à

Monſieur, en qualité de l'un de ſes Maîtres

des Requêtes , par le Chancelier de ce

Prince, - -

De PA R I s , le r 4 Février.

LA ratification des préliminaires de la

paix entre l'Eſpagne & l'Angleterre, eſt

-
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arrivée de Madrid , & a été échangée ici

ces jours derniers.

Au départ du Courier , parti de Madrid

le 2 Janvier , celui qui avoit été à Cadix ſuſ

pendre les travaux de l'armement , en étoit

de retour ; ainſi l'on ne craignoit plus que

M. le Comte d'Eſtaing mît à la vcile ,

puiſqu'il ne devoit quitter le port qu'après

avoir reçu de nouvelles inſtructions. %

Les lettres de Cadix ſont du 25 Janvier ;

ce jour-là , M. le Comte d'Eſtaing alloit

paſſer en revue les troupes Françoiſes qui

étoient au port Royal & au pert Ste-Marie.

Le Courier parti d'ici le 14 ſera arrivé à

Cadix le 25 ou le 26 , puiſque nous ſa

vons par Madrid que le 27 on y avoit été

prévenu que les préliminaires étoient ar

rangés & qu'ils alloient être ſignés. .

Quoique l'Eſpagne n'ait pas encore re

connu fornceliement l'indépcndance des

Etats-Unis, elie traitoit & regardoit depuis

long tems les Américains qui abcrdcient à

la Havane & dans les autres ports , com

mc un peuple libre & indépendant; nous

apprenons aujourd'hui que M. Jay , l'un

des Commiſſaires qui cnt ſigné ici le traité

de paix avec l'Angleterre , doit partir pour

l'Eſpagne où il déployer2 le caractère d'Am

baſſadeur des Etats-Unis.

| Nous n'avons point encore de nouvelles

de M. le Marquis de Vaudreuil ; mais on

eſt ſans aucune inquiétude ſur ſon eſcadre

& ſur ſon cenvoi. On préſume qu'au lieu
2
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de ſe rendre en droiture à St-Domingue,

, il aura été relâcher dans un port où il aura

pu apprendre quelle ſtation les ennemis

ont pu choiſir pour eſſayer de l'intercepter.

Il y a apparence qu'il ſe ſera arrêté à Porto

Rico, plutôt que de deſcendre à Cartha

gène au continent Eſpagnol, où quelques

perſonnes le font aborder.

» Les bruits de paix qui couroient depuis quel

ques jours , écrit-on de Toulon , ſe ſont enfin

réaliſés ; le Commandant de la Marine a reçu des

dépêches qui lui donnent avis que les préliminai

res ont été ſignés, & qui mandent à ce Comman

dant de donner les ordres pour faire déſarmer

tous les corſaires qui ſe trouveront armés dans

les Ports de ſon§ & de ſuſpendre les ar.

memens des bâtimens du Roi juſqu'à nouvel or

dre - Un convoi de 47 voiles, deſtiné pour les

· différentes échelles du Levant, parti ces jours det

, niers de Marſeille, mouilla dans notre rade, &

le premier de ce mois, au matin, il appareilla de

- nouveau pour ſe rendre à ſa deſtination, ſous l'eſ

corte de la# la Lutine , commandée par

M. de Gineſte, qui avoit reçu ordre précédem

ment de prendre pour ſix mois de vivres. — La

corvette la Flèche , commandée par M. de Peze

nas, Lieutenant de vaiſſeau, mit à la voile le jo

du mois dernier pour aller remplir une miſſion

particulière ſur les† Friponne,

commandée par M. de Blachon, qui a ramené de

puis peu M. d'Arbaud de la Guadeloupe, a reçu

ordre de déſarmer, & va entrer dans le port pour

cet effet. — La frégate le Montréal a été miſe

en rade avant-hier. La frégate neuve la Minerve,

de 4o canons, dont le commandement eſt donné

depuis long-tems au Comte de Bonneval , vient

d'être doublée en cuivre, & eſt prête à entrer en
2IlIlCIIlClat cºs
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Les lettres de Marſeille portent que les

Echevins & Députés du commerce de cette

ville , ont fait avertir les familles des gens

de mer & marelots qui ont ſouffert par

les malheurs de la guerre, qu'elles peuvent

ſe préſenter dès à préſent à la Chambre du

Commerce pour ſe faire inſcrire, à l'effet

d'être compriſes dans les répartitions des

ſommes qui ont été aſſignées pour leur ſou

lagement par les négocians de la place. .

| Depuis le 14 Décembre dernier juſqu'à ce jour ,

écrit-on de Cette , il eſt entré dans ce port I 64

bâtimens de diverſes Nations, parmi leſquels en

· viron 7o venant des côtes d'Eſpagne & du Rouſſil

lon ; & les autres de divers ports d'Italie & de Pfo

vence, tous chargés de différentes marchandiſes, à

l exception de quelques bâtimens Gênois qui ſont

venus charger des vins de nos environs pour leur

· compte. Dans ce nombre eſt une polacre de conſtruc

tion Napolitaine, ſous pavillon Barbareſque; le Ca

pitaine & l'équipage ſont Grecs de Nation , à l'ex

ception du Pilote qui eſt Génois. Ce bâtiment , qui a

été frété à Livourne pour venir charger ici des

vins pour divers particuliers , a apporté un charge

ment de bois à brûler. --Depuis cette même épo

que, il a mouillé auſſi dans ce port 19 vaiſſeaux

anois ou Suédois, qui ſont venus charger ici des
*- _ - * q 9, -

vins, eaux-de-vie & autres ar icles pour divers

· ports de l Etranger. Deux de ces vaiſſea x étoient

chargés de tabac pour la Manufact rre Rovale de

cette Ville. .. Depuis le commencement du mois

paſſé, il eſt ſorti de ce port 21 1 bâ imenspour diffé

rentes deſtinations. Nous manq ons de bâtimens

, pour l exportation des marchandi es. Il arrive cha

· que jour une quantité de bar ues du canal de

| Toulouſe, chargées de toutes ſortes d'articles des

h 3
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Iſles deſtinés pourM§ , ce qui a fait augmen

ter le fret. L'activité eſt ſi grande dans notre port ,

que pluſieurs Maiſons de commerce ont obtenu

la permiſſion de faire travaiiler dans les magaſins,

portes fermées , les jours de fêtes & dimanches ;

depuis la guerre nous avons vu flotter ici les pavillons

ou bannières de preſque toutes les Nations. —Depuis

le 13 Janvier on a commandé de nouveau aux ha

bitans, la pénible corvée des réparations de la butte

& des baſtions qui ſetvent pour l'école des Canon

niers Gardes-côtes, leſquels, à ce qu'on dit, ont

ordre de ſe rendre ici le 1 1 de Février. Quoique ce

ſoit une forte charge pour les habitans, & qu'elle

ſemble devoir être répartie ſur diverſes Communau

rés de la Province, il n'y manque cependant jamais

aucun homme & tous s'y rendent ſans murmure.

Si le mérite d'une découverte eſt en raiſon

de ſon utilité , celle que nous annonçons

doit mériter à ſon Auteur de la reconnoiſ

fance. - -

Leſieur Léger vient d'inventer des mèches quine don

nent ni odeur ni fumée quelque commune que ſoit

l'huile qu'on y emploie, elles ont l'avantage de brûler

avec égalité & ſans vacillation, de conſumer moins

d'huile dansun tems donné, que les lampes ordinaires,

& de durer plus long-tems que les mèches de coton

connues juſqu'à préſeot. Elles ont mérité l'approbatien

que leur a donnée l'Académie Royale des Sciences ſur

le rapport de M. le Marquis de Condorcet , de M.

Lavoiſier & de M. le Comte de Milly , Commiſ

ſaires qu'elle avoit nommés pour les examiner, &

qui ont fait diverſes expériences dont le réſultat a

mérité le certificat le plus avantageux. » On peut les

ſubſtituer , diſent-ils, à tous les moyens d'éclairer

plus diſpendieux, connus juſqu'à préſent ; elles

nous ont paru réunir des avantages dont toutes

les claſſes de la ſociété peuvent tirer parti, &

qui ſont d'autant plus précieux, qu'ils regardent
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plus directement la claſſe des citoyens les moins

1iches , dont on ne s'occupe que trop rarement *.

Ces mèches ſont propres à différens uſages, ſoit pour

arnir les réverbères, les lampes portatives, celles

de cabinet deſtinées aux Gens de Lettres & aux Ar

1iſtes, pour échauffer les fourneaux à lampes à l'u-

ſage des Chymiſtes & Alchymiſtes. Les prix en ſont

modiques, & chacune de ces mèches dure 14 ou 1 ;

jours. M. Léger en a établi 3 dépôts, l'un rue Saint

Honoré, vis-a-vis Saint-Roch, au Bienvenu ; le

ſecond, à l'Abbaye St-Germain, cour des Princes,

rue du Cardinal , chez le ſieur Clément ; & le troi

ſième , Cour St-Martin, chez le ſieur Brillet ,

Ferblantier. Il fera des envois en Province & dans

les Pays Etrangers , en affranchiſſant le port des

lettres & de l'argent. Tous les paquets de mèches

de ſa compoſition ſeront ſignés de lui & cachetés de

ſon cachet. -

Les établiſſemens de bienfaiſance ſe mul

tiplient depuis quelques années , celui que

vient de former M. le Marquis de Freſnaye

mérite d'être connu ; ce ſont des Prix qu'il

ſe propoſe de donner tous les ans aux Ha

bitans de ſes Paroiſſes du Bangneuf-le-Forêt.

» Il y en aura quatre chacun de 5o livres, deux

de Sageſſe , & deux d'Induſlrie. 1 °. Comme rient

ne contribue tant à former de bons Citoyens que

la bonne conduite & les bonnes mœurs de la jeu

neſſe, M. le Marquis de Freſnaye voulant faire

naître & encourager l'émulation, donnera un Prix

à celle des jeunes filles de la Paroiſſe qui ſera recon

nue avoir eu le plus de ſoumiſſion & de reſpect

envers ſes pere & mere , qui aura été la plus labo

rieuſe , bien inſtruite dans les devoirs de la Reli

gion, & qui ſe ſera conduite avec le plus de ſageſſe &

de décence. 2°. Un Prix ſera donné à celui des jeunes

garçons qui ſera reconnu avoir cu les qualités ci

h 4
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deſſus, & avoir été le plus ſobre, le plus paci

fkjue, & le plus ſage. Les filles ne pourront pré

tendre au Prix que depuis l'âge de 16 ans, juſqu'à

25, & les garçons, depuis l'âge de 2o, juſqu'à 3o.

3°. Comme de l'Agriculture faite avec ſoin & in

telligen e dépendent ſa fertilité & par ccnſéquent

l'aiſance & le bonheur de la Paroiſſe, il ſera donné

un Prix à celui des Laboureurs qui aura le mieux

réuſſi par un labour profond & une terre bien tra

vaillée & bien engraiſſée ſur tout ce qu'il aura en

ſemencé dans cette année ; on fera une viſite ſur

les p'és pour voir s'ils ſont en bon état. 4°. L'aug

mentation & le ſoin des beſtiaux devant contribuer

beaucoup à l'avantage de la Paroiſſe , ſoit par le

profit qu'on en retire par la vente, ſoit par les en

grais qu'ils procu ent, il y aura encore un prix

à celui qui aura élevé les plus beaux veaux ſui

vant la portée de ſon lieu ; & pour que les Mé

tayers puiſſent participer à ce Prix , il faudra que

leurs bœufs ſoient dans le meilleur état pcſſible ,

& qu'ils p ouvent par là que leurs ſoins s'étendent

ſur tous leurs beſtiaux. M. le Marquis de Freſnaye

entend que tot s les Métayers de ſa Terre de Freſ

naye, par conſéquent de la Lacconniere, Saint

Duen, & Saint-Hilaire, participent au même en

couragement , & puiſſent concourir pour le Prix

des deux derniers articles. — Ces Prix ſe donre

ront cette année 1783 , à la fin de l'été, dan une

Aſſemblée de Paroiſſe, oû ſe trouveront M. le

Marquis de Freſnaye , M. le Curé , les Procureurs,

syndics de Fabrique en place, les deux qu'i s ont

remplacés , ſix anciens habitans, dont la prcbité

& la bonne conduire ſeront reconnue". Ils juge

ront après avoir fair les informations les plus exac

· tes, ceux qui auront mérité d'être ceuronnés , ayant

rempli le plus ſcrupuleuſement les conditions de

, ce P ogramme «. -

On nous mande de la Paroiſſe de Château

| (
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vieux en Berry, un fait malheureux , qui

peut ſervir de leçon , & que pour cette

raiſon nous nous empreſſons de publier.

» Un Garde-chaſſe ayant un furet , pria un Pay

ſan de garder cet animal chez lui pour quelqºes

heures; c'étoit le jour de Saint-Vincent, Féte Pa

tronale de la Paroiſſe, le Payſan mit le furet dans

un tonneau qui étoit debout dans la ruelle d'un

lit où dormoit un enfant de ſept mois ; cela fait,

il ſe reniit avec ſa femme & le Garde, chez un

voiſin pour y paſſer le reſte de la ſoirée , environ

une heure & demie après, la mere revint chez elle

pour voir ſon enfant ; mais quelle fut ſa douleur,

de le trouver mort & tué par le furet, qui non

ſealement lui avoit ſucé le ſang, mais lui avoit

mangé tout le nez, & auroit été plus avant en

core; il eft impoſſible de peindre la poſition de

cette mere, ſon déſeſpoir ſe ſent mieux qu'il ne

s'exprime , mais ſon imprudence peut ſervir de

leçon ee. -

· A ce fait malheureux nous joindrons une

anecdote qui pourra paroître plaiſante, &

détromperles détracteurs des villes, ou prou

ver du moins que l'objet de l'intérêt peut

différer, mais avoir par-tout les mêmes ef

fets. -- , | - -

· » Bien des gens croyent que le luxe dans les

Villes gênant le goût pour les mariages, y fait

· préférer les richeſſes, & qu'à la Campagne
· choix eſt plus libre, moins intéreſſé & par con

ſéquent plus heureux , un évènement arrivé ici hier

· au ſoir peut fixer les opinions ſur le déſintéreſſe

| ment en amour des payſans : un d'eux marioit ſa

fille & lui donnoit 29 écus de dot & l'ameub'e-

ment crdinaire ; les deux familles étoient aſſemblées

| avec les voiſins, & le Notaire finiſſoit le Contrat,

• , , .
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lorſque le mariage rompit ſur une paire de pan

toufles que le futur •igeoit, & que le pere de

la fille s'obſtina de refuſer. Un des aſſiſtans pro

Poſa ſa ſœur très-laide & plus âgée que l'autre,

cn offrant les 29 écus & les meubles. Donnerez

vous les pantoufles, dit le jeune homme ? Oui

sûrement répondit l'autre ; en ce cas repliqua le

jeune homme faites-là venir, nous changerons les

noms du Contrat. Ce qui fut exécuté ſur le

champ es. -

On vient de publier l'avis ſuivant aux

créanciers & prétendants droits aux biens

des maiſons de MM. les Princes de Rohan,

Duc de Montbazon & de Guéménée.

Ceux des Créanciers qui n'ont pas rapporté les

titres & mémoires qui établiſſent leurs droits, ſont

invités & requis de les produire à Me. Boulard,

Notaire à Paris, dans les trois mois fixés par l'Ar

rêt du Conſeil d'Etat du Roi du 7 Décembre 1782,

ainſi qu'il eſt ordonné par Jugement qui a homolo

gué l'acte d'union, rendu le 2 Janvier 1783 , par

MM. les Commiſſaires du Conſeil, auxquels la con

noiſſance de la liquidation de toutes les dettes &

affaires a été attribuée; faute de quoi ils demeure

ront déchus de tous droits, en vertu du préſent avis,

& ſans qu'il ſoit beſoin d'aucunes ſignifications ni

ſommations, ainſi qu'il eſt porté auxdits Arrêt &

Jugement, dont on délivrera des copies à toutes

réquiſitions & ſans aucuns frais, en l'étude dudit

Me. Boulard , rue St-André-des-Arcs. -

Parmi les affaires qui s'élèvent ſouvent

entre des Particuliers, il y en a quelques

unes qui ont des cauſes bien ſingulières ;

celle-ci que nous fourniſſent les Affiches de

Flandres eſt de ce genre.

· Un Boucher & un Marchand de Poteries entrèrent

en même-tems dans une groſſe ferme près de Valen
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cicnnes, l'un pour y acheter des beſtiaux, & i'autre

Pour y vendre des poteries ; ils attachèrent chacun

leurs chevaux aux mêmes barreaux d'une fenêtre

· de la maiſon Une ſervante, portant deux ſceaux de

lait, vint à paſſer près de ces chevaux, au moment

même qu'un jeune Chaſſeur ſe diſpoſoit à tirer ſur

uu dindon griſaillé, perché ſur un arbre qui donnoit

ſur la ferme, dont le toit étoit couvert de paille. Le

Chaſſeur bleſſe l'animal à mort, qui, faiſant de vains

efforts pour s'envoler, tombe ſur le toit de la ferme

& de la exactement dans un des ſceaux de lait que

portoit la ſervante. Les chevaux furent épouvantés

par le bruit. La fille tomba en foibleſſe de peur. Le

cheval du Boucher ſe cabra de manière qu'il caſſa

ſa bride, heurta & renverſa l'autre qui étoit chargé

de deux paniers pleins de poteries, & caſla par ſes

ruades la jambe à un poulain. Le Chaſſeur ne vou

lant point perdre ſa proie, entre dans la ferme pour

la réclamer. Etonné de voir que c'étoit un dindon

du fermier , il offrit de le payer 9 francs ; mais les

gens de la ferme l'accablèrent d'injures, le Boucher

lui donna des coups de fouet, caſſa ſon fuſii, & le

Marchand de Poteries lui jetta un teſſon à l'œil, qu'on

croit qu'il perdra. Le jeune homme ainſi maltraité

| Prit la fuite, & rendit plainte contre le fermier & le

marchand de poteries : ces derniers de leur côté ont

porté la leur, qui conclud à ce que le Chaſſeur ſoit

puni de priſon, condamné à l'amende & à tous dé

pens, dommages & intérêts. Différens amis reſpec

tifs des parties tâchent de les accommoder; en atten

dant, de bons Avocats conſultés ſur cette affaire, en

raiſonnent diverſement. Il eſt certain que c'eſt une

nouvelle preuve que les plaifirs de la chaſſe fent ſou

vent commettre de grandes étourde.es aux jeunes

gens. - · /

On lit dans l'Affiche de Dauphiné les

détails ſuivans d'un Procès bien étrange ;

nous nous bornerons à lesº#
- - * - º - 4 l
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* Les Religieux de certaines Provinces qui ſe

trouvent charges d'acquitter plus de Meſſes que les

Prétres de leurs Monaſtères n'en peuvent célé

brer , ont accoutumé d'en tranſmettre la charge
& le montant de l'honoraire aux Monaſtères d au

tres Provinces. Le Frère G. de St-François, Reli-.

gieux Ca me Déchauſſé du couvent de Marſeille,

étoit en relation ſur cet objet , principalement

avec les Prieurs des Carmes Dechauſſés de Dunker

quc , St Omer & de Lille en Flandres. Le ſieur

Abbé B. Prêtre, de la Société des Jétuites avant ſa

deſtruction, retiré à Marſeille, où il vivoit ſans

exercice des fonctions ſacerdotales, chercha à for

mer des liaiſons avec le Frere G., & parvint à ſur

prendre ſa confiance. Il profita de l'état d'infirmité

preſque habituelle de ce Religieux, pour s'emparer

de la c rreſpondance concernant l'honoraire des

Meſſes ; il lºi perſuada de la lui remettre, & même

de lut livrer les blanc-ſeings , que le Frère G. lui

livra en effet ; le ſieur B. s'en ſervoit, pour les

remplir d'obligations en forme de lettres de chan

ge, ou de mandars écrits de ſa main, & même

de le tres miſſives , par leſquelles il aſſuroit les

correſpondants, qu'il exiſtoit à Marſeille une ſociété

de Prêtres qu'il ſuppoſoit s'être vouée au ſoin d'ac

quitter ces Meſſes, renvoyées des autres Provinces,

gratuitement ou moyennant un honoraire inférieur

à l'h noraire réglé, à la charge d'appliquer le pro

duit au bef in des Miſſions ou à d'autres œuvres

Pies. Le Frère G. , ou le ſieur B. ſous ſon nom ,

ſe p ocurcir à Marſeille le produit de l'honoraire

des Meſſes, pa le moyen des mandats , qu'il tiroit

ſur ceux qui le lui avoient adreſſées ; la plus grande

partie é oit t rée (fo vent a l'inſu du Frère G. ) à

Paris ſur le Frère S , Carme Dé hauſſé, à qui les

correſpondants du Frère G. étoient averºis d'en

voyer des ſon is a Pai .. Le ſieur B. recomman

doit , par de lettres mi fives écrites ſur les blancs

ſeiags du Frère G. , qu'on adreſsât les réponſes à
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M. B. Prêtre, Dofteur de Sorbonne ; il négocioit

oidinairement les mandats à un eſcompte au-deſſous

de celui de la place , afin de les convertir plutôt en

argent; & le Frère S., à qui les fonds étoient faits

avant l'échéance, payoit exactement. Ces mandats

ort été acquittés pendant cnviron dix années , ſans

qu'il paroiſſe d'aucun emploi des fonds comptés à

l'Abbé B. par ceux à qui ces mandats étoient re

mis à Marſeille. Les Supérieurs locaux du Frère

G. ont long temps ignoré cette négociation , ou

du moins la manière dont l'Abbé B. s'en étoit em

paré, & ont pris des meſures pour en faire ceſſer

l'abus au moment qu'ils ont pu le ſonpçonner : le

ſieur B. eſt même accuſé d'avoir impoſé à ceux

à q* i il remettoit les mandats, la loi du ſecret à

l'égard de ces Sur érieurs locaux. Le Frère G. inter

rogé par eux en dernier lieu , a ſoutenu qu'il n'avoit

reçu du produit de la négociation que la ſomme de

9ºoo lives, qu'il aſſure avoir employée en au

mônes ; & cette ſomme n'a aucune proportion

avec celles qui ſont parvenues aux mains de l'Abbé

B., dans le cours d'environ dix années. La ſuper

cherie fut reconnue par le Prieur de Dunkerque ;

& l'Abbé B., inſtruit de cette découverte par di- .

verſes lettres que le Prieur écrivit ſous ſon adreſſe

au Frère G. , ſe hâta de m ltiplier, avant qu'elle

ſe répandît au loin , de nouveaux mandats pour des

ſcmmes capables de le dédommager d'un ſeul coup

de la ceſſation d'un commerce frauduleux auquel

il falloit déſormais renoncer. Il négocia ces man

dats ; & dans le même temps il oſa écrire au Frère

G. à Paris, de laiſſer proteſter les mandats déja

tirés & ceux qui pourroient l'être encore, ajoutant

qu'il étoit d'accord avec les porteurs, quoique les

mandats fuſſent tous tirés par lui , c'eſt -à-dire

par le Frère G. , ſous le nom duquel il écrivoit

toujours à la faveur des blancs-ſeings. C'eſt ainſi

que le ſieur B., non content de verſer dans le com

merce des papiers qu'il ſavoit ne devoir pas être
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payés, prejettoit encore d'en faire circuſer d'aatres

dont lui même empêchoit le paiement. Mais croyant

fe mettre à l'abri de la punition que ce trafic ſcan

d leux , fondé ſur la ſuppcſition & le faux , ne

Pouvoit qu'attirer ſur lui , il crut s'y ſouſtraire

º en obtenant de la main du Frère G. divers écrits

ou déclarations , tendants à ratifier tout ce q 'il

avoit fait au nom de ce religieux. Le protêt de

quelques mandats a donné lieu à des aſſigna

tions à la juriſdiction conſulaire de Marſeille. Les

mandats, dont les porteurs ſont connus dans cette

ville, s'élèvent à la ſomme de 28,oco livres ; &

il y a eu des aſſignatiQns & des ſentences de con

damnation pour la ſomme d'environ 7ooo li res,

montant des mandats : mais il en exiſte d'autres.

Le ſieur B. , lorſqu'on eſt allé a lui , pour lui

demander raiſon de tant de fourberies , & pout

connoître par lui le nombre des blancs-ſeings &

des mandats , a donné différentes fois deux rô'es

qui ne ſont point entièreInent conformes , & a

fuî avec précipitation vers Nice. Quant au Frè e

G. , il a déclaré ne pouvoir déterminer le nombre

des blancs-ſeings par lui remis au ſieur B. L'Arrêt du

26 Novembre 1782 , a été conforme aux conclu

ſions du Procureur - Général. — Le Parlement de

Dauphiné , par Arrêt du 7 Janvier 1783 , a pers

mis au Procureur - Général du Roi au Parlement

d'Aix, de faire exécuter l'Arrêt dont s'agit dans le

reſſort de la Cour, & de le faire imprimer & afficher

par-tout où beſoin ſera «. -

Le 16 du mois dernier le Muſée de Paris

a tenu une ſéance publique , dont nous

donnerons ici les détails.

M. Cailhava , Préſident en exercice, a ouvert

cctte ſéance par l'éloge de feu M. l'Abbé de Reyrac,

Correſpondant du Muſée. M. Court de Gebelin,

Préſident Honoraire perpétuel, a lu un ſecond Mé

moire ſur la Danſe oblique des Anciens : il a expliqué

en particulier l'objet & l'oiigine orientale des trois
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niodes de la Muſique§ , appellés Lydien ,

Dorien & Phrygien , faiſant voir leurs rapports

avec la Danſe cbiique & avec les trois ſaiſons de

l'année Egyptienne. M. Vieilh a lu la traduction en

vers libres de la première Elégie de Tibulle. M. Be

guillet, ſon Introduction à l hiſtoire de la conquê e

des Gaules par Jules-Céſar. M. l'Abbé Cournand,

un des Secrétaires du Muſée, a lu un morceau ſur

les Abeilles, & un autre ſur les Lapons, tous deux

en vers de quatre ſyllabes. M. Paſtoret, des Ré

flexions ſur le danger de l'éloquence au Barreau.

M. Vieilh , un commencement de traduction en

grands vers de la Forêt de Windſor de Pope. M.

l'Abbé Brizard , la ſuite de ſes Mémoires ſur Henri

IV. M. Le Changeux , diverſes Fables en vers.

M. l'Abbé Cordier de Saint-Firmin a annoncé, 1°.

l'expoſition par M. Couaſnon , Sculpteur du Roi

& Aſſocié librc du Muſée, du Buſte de M. Le Noir,

Lieutenant-Général de Police, & du Buſte de M.

l'Abbé Vogler , Correſpondant du Muſée ; 2°. le

préſent du Buſte de Santeuil fait a 1 Muſée par M.

l'Abbé Mulot, Prieur de Saint-Victor & Membre de

la Société. Le Concert a commencé enſuite par une

ſymphonie de Toeſqui. Mlle. Le Bœuf a chanté un
air Italien. M. Neveu a exécuté un Trio de Piano

Forté de ſa compoſition. M. Ozi, de la Muſique de

Madame de Monteſſon, un Concerto de Baſſon.

Mlle. Le Bœufa chanté une ſeconde ſcène Italienne.

M. Soler a exécuté un Concerto de Clarinette. M.

Murgeron a chanté une Ariette Italienne. M. Miroir

a exécuté ſur le Piano Forté, pour ſa réception au

Muſée. Le Concert a fini par l'ouverture d'Iphigºnie.

— Cette ſéance a été auſſi nombreuſc, auſſi brillante

& non moins applaudie que celle du 21 Novembre.

Si cette Société continue à ſe perfectionner , elle

deviendra auſſi utile que renommée. -

Le feu d'Artifice, commandé par le Bureau de ſa

Ville de Paris, à l'occaſion de la naiſſance de Mgr

le Dauphin, & de la réception du Roi & de la Rei e
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à l'Hôtel-de-Ville,# pas eu tout le ſuccès

deſiré, a donné lieu à une conteſtation ſur le paie

ment du prix convenu entre le ſieur de la Variniere,

Artificier & MM. les Prévôt des Marchands & Eche

vins de la Ville de Paris. Il y a eu pluſieurs Mémoi

res ſur cette affaire qui a été jugée le 12 de ce mois :

l'Arrêt rendu ſur les concluſions de M. d'Agueſſeau,

condamne les Prévôt des Marchands & Echevins de

la Ville de Paris, à payer la ſomme de 18,o53 liv.

avec les intérêts, à compter du jour de la demande.

Les termes injurieux du Mémoire de la Variniere

ſupprimés. Les Prévôt des Marchands & Echevins

de la Ville de Paris condamnés aux dépens. .

Conſtance-Gabrielle Bonne le Vicomte du

Rumain de Coëtenfao , veuve de Louis

Marie Alexandre, Comte de Polignac, Vi

comte de Cauſerans, Capitaine de Cavalerie

au Régiment de Clermont-Prince, & Dame

d'Honneur de la Ducheſſe de Chartres , eſt,

morte le 16 du mois dernier dans ſa 36e

année.. , . ' . . | |

, Il vient de pnroître , relativement au

commerce de la Chine , un Arrêt du Con

eil que nous nous empreſſons de tranſcrire.

» Le Roi état t informé que les Ports de ſon

Royaume ne ſe trouvent pas ſuffiſamment pourvus

des marchandiſes de l'Inde & de la Chine qui ſont

néceſſaires , ſoit paur la conſommation de ſes

Sujets , ſoit pour les échanges avec l'Etranger ;

S. M a réſºlu de profiter des premiers inſtans de

la , aix, pour procurer, le plutôt poſſible, à ſon

Royaume, un approviſionnement ſuffiſant de divers

objets q e fournit le commerce de la Chine. C'eſt

dans cette vue , qu'après s'être , fait repréſenter

- l'Arrêt de ſon Conſeil , du 13 Août 1769, par le

q"el le privilége excluſif de la Compagnie des Indes

a été ſuſpendu ; enſemble l'Arrêt du 6 Septembre
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ſuivant, portant règlement pour le commerce de

l'Inde, S. M a conſidéré que ſi, dans les circonſ

tances actuelles, on s'en rapportoit, pour un ap

proviſionnement auſſi important, aux ſpéculations

des particuliers, on ne pourroit pas être aſſuré que

leurs entrepriſes fuſſent effectuées aſſez prompte

ment pour eſpérer des retours dès l'année 1784 ,

& qu'il ſeroit plus avantageux & plus ſûr d'en

charger un Armateur qui dirigeroit cette opération

pour le compte de Sa Majeſté ; & Sa Majeſté ayant

fait choix du ſieur Grandclos - Meſlé , dont Elle

connoît l'expérience & le zèle : Oui le rapport, &c.

a ordonné & ordonne ce qui ſuit. 1°. Le Roi au

toriſe le ſieur Grandclos-Meſlé à emprunter, pour

le compte de S. M. , ſoit à la groſſe, ſoit de toute

autre manière qui ſera jugée convenable , juſqu'à

eoncu rence d'une ſomme de trois milions, pour

être employée en totalité à faire le fonds d'une

expédition de commerce pour la Chine, dont S. M.

a confié la direction audit ſieur Grandclos-Meſlé ;

à l effet de quoi S. M. fera remettre inceſſamment

à ſa diſpoſition un rombre ſuffiſant de bâtimens

pour remplir cette deſtinatton. 2°. Le produit des

cargaiſons de retour demeurera ſpécialement affecté

au paiement des empr. nts qu'aura faits le lit ſieur

Grandclos-Meſlé. S. M. entend que les bénéfices

qui pourront réſulter de cette opération, ſoient

employés à l'encouragement du commerce de l'Inde,

& Elle ſe réſerve d y faire participer auſſi ceux des

créanciers de la Compagnie des Indes qui reſtent

encore à liquider. 3°. En conſéquence des diſpoſi

tions portées au préſent Arrêt, & juſqu'a ce qu'il

cn ait été autrement ordºnné par S. M., il ſera

ſurſis à la délivrance des permiſſions qui pourroient

être demandées par des Armateurs particuliers,

ſoit en France , ſoit aux Iſles de France & de Bour

bon , pour le commerce de la Chine c«.

Le Roi donne quatre navires de ſa ma
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rine à M. Grandclos-Meſlé pour l'expédi

tion du commerce en Chine , que S. M.

l'a chargé de diriger; l'emprunt des 3 mil

Hons, a été rempli ſur-le-champ; M. Grand

clos-Meſlé en a ſeulement réſervé quelques

parties aux villes maritimes , telles que

l'Orient , Nantes , &c.

Les Numéros ſortis au tirage de la Loterie

Royale de France du 16 de ce mois , ſont :

25. I 5. 68. 37 & 5.

De B R v x E L L E s , le 14 Février. .

ON lit dans des lettres de Lisbonne en

date du 18 du mois dernier , les détails

ſuivans. -

Dans les premiers jours de ce mois, le fameux

Joſeph-Pol:carpe de Azevedo, jadis Valet-de-Cham

bre du Duc d'Aveiro , eſt mort ici à i Hopital

général ; il avoit pris la fuite au moment ou il

apprit que ſon Maître étoit arrêté. C'eſt le même

Joſeph Policarpe déclaré par Sentence coupable

d'avoir tiré ſur le Roi , ainſi qu'on le voit dans la

vie du Marquis de Pombal, tome II. Ce Particulier

ſe voyant près de mourir, a confeſſé au Prêtre qui

I'a aſſiſté dans ſes derniers momens, qu'il étoit vrai

ment coupable du délit dont il avoit été accuſé , &

l'a ſupplié de rendre aptès ſa mort ſa déclaratiºn

publique, de peur qu'on n'accusât de ſon crime

quelqu'innocent; il a ajouté qu'il ne s'étoit jamais

éloigné de cette ville , & que pour ſubſiſter il avoit

fait dans les rues le commerce d'encre à écrire, ſans t

que perſonne l'ait jamais reconnu. -

La Reine, ajoutent d'autres lettres, inſtruire

que la G. B. reconnoiſſoit l indépendance des

Américains, a déclaré que ces derniers au

─
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ront déſormais la liberté de commercer dans

tous les Ports de ſa domination. On dit auſſi

que le Portugal va envoyer des Agens en

Amérique pour y acheter des grains, & que

reſpectivement quelques Miniſtres des nou

veaux Etats-Unis iront à Lisbonne conclure

un Traité d'amitié & de commerce entre ces

· deux Puiſſances. -

| S'il faut en croire quelques lettres d'An

gleterre , on y a reçu avis qu'Hyder Aly

avoit fait la paix avec les Anglois dans le

mois de Septembre dernier ; ſi cette nou

velle eſt vraie , on peut l'avoir reçue par

la voie de terre; & dans ce cas, il fut que

l'Angleterre ait accordé à Hyder-Aly tout ce

qu'il a voulu.

» Long-tems avant que l'Angleterre ſongeât à

reconnoître l'indépendanee de l'Amérique , lit-on

dans quelques lettres de Paris, le Congrès d'une

main défendoit ſa liberté , & de l'autre dreſſait les

loix & les règlemens de l'union des Etats reſpectifs.

Ce code vient , dit-on , d'être envoyé à M. l'Abbé

de Mably, pour qu'il l'examine & le corrige. C'eſt

le plus grand honneur auquel un Ecrivain Philoſophe

& Politique puiſſe prétendre, que de devenir ainſi

le Légiſlateur d'une grande Nation cc. -

La paix de la Hollande éprouve toujours

des difficultés ; mais on n'eſt pas inſtruit de

ce qui en fait poſitivement l'objet.

» Tout ce que diſent les lettres de France &

d'Angleterre à cette occaſion, écrit-on de la Haye,

- ſur la ceſſion de Trincomali ou de Négapatnam, eſt

abſolument incertain. Nous ignorons même ſi nous

ſerons obligés de faire une de ces ceſſions. Quand

aux indemniſations, il ne paroît pas que nous de

vions en eſpérer aucune, ſinon celle dont il eſt
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queſtion dans le Mémoire remis au mois de Dé

cembre derrier, par M. Fiz Herbert, à nos deux

Miniſtres a Paris. En attendant il eſt certain que

rien n'eſt encore ſigné, & que l'on ne paroît pas

décidé à ſe déſiſter des premières demandes qui

ont été faites ; ſavoir, la reſtitution de toutes les

Places qui nous ont été enlevées l'année dernière :

ſur-tout on compte auſſi ſur les bons offices de la

France. On prétend que les 6 vaiſſeaux de guerre

& les navires armés de la Compagnie des Indes

Orientales dont le départ avoit été ſuſpendu , doi

vent être prêts à mettre à la voile le 6 du mois

prochain, d'où l'on peut inférer que quand même

la Paix ſeroit conclue, on eſt réſolu de mettre nos

poſſeſſions aux Indes dans un état de défenſe reſ

pectable contre toute attaque imprévue. Les Etats

Généraux ont arrêté unanimement, d'après l'ordre

formel des Etats des autres Provinces , que les pré

paratifs & les armemens ſur mer, ſoient pouſſés

avec ardeur & activité, qu'il n'y ait aucune lenteur

dans le Département de Hollande, & qu'il fût donné

connoiſſance aux Colléges repectifs de l'Amirauté

pour l-ur ſervir d'inftruction à cet effer. — Cette

réſolution annonce pour l'avenir une activité qu'on

n'a pas ece précédemment dans un tems où elle

eût été plus néceſſaire «.

Les Etats Généraux ont ervoyé à Londres

M. Tor , ci devant leur Réſident à Veniſe.

PRÉc1s DEs GAzErTEs ANe L. du 8 Février.

| | L'ordre de ceſſer le paiement des gratifications

aux Ma elets a été expédié. On parie d'une réforme

prºchaine de 2 Compagnies dans tous les Régimens ;

mais on ignore encore le nombre de ceux qui for

meront l'état de paix. — Les Lords Lieutenans des

Comtés ont reçu ordre de licencier les Régimens

de M lices : les armes de ces Corps doivent être

dépoſées dans les Comtés reſpectifs.
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Il a été réſolu dans le Conſeil qu'on garderoit

pendant la paix un Corps conſidérable de Troupes

de Marine, parce qu'il a été reconnu que ces Trou

pes avoient rendu les ſervices les plus eſſentiels à

l'Etat pendant la dernière guerre. -

Les Commiſſaires de la Marine ont fait informer

les Propriétaires des vaiſſeaux de la Jamaïque qui

avoient été frétés pour y tranſporter des Troupes ,

que les Lords Commiſſaires de l'Amirauté venoient

d'envoyer des ordres pour que ces Troupes ne fuſ

ſent point embarquées.

On ne fera revenir en Angleterre qu'un petit

nombre de Troupes qui ſont actuellement en Amé

rique. On a le projet de les répartir dans les Iſles,

à la Jamaïque, à la Barbade & à Hallifax & dans

le Canada. . , , , -

Depuis les préliminaires de la paix , la paye des

Matelots dans la Marine Marchande eſt déja tombée

de 4 liv. qu'ils avoient par mois à 35 ſchelings.

On apprend que les Américains , lorſque nos

Troupes évacuèrent Charles-Town & qu'elles ſe

trouvoient encore dans la rade, ſont rentrés dans la

ville le même jour. On y a fait des feux de jcie &

des illuminations. On aſſure qu'auſſi- tôt que les

Américains eurent reçu la nouvelle de la paix, le

Congrès publia un acte d'amniſtie, mais dans la

uelle ne ſeront pas compris M. Galloway , ni le

Général Arnold. *,

Il s'eſt tenu à bord du Warspite, dans le Port de

Portsmouth , un Conſeil de Guerre en vettu des

ordres de l'Amirauté qui avoit demandé qu'on exa

minât ſi le Capitaine, les Officiers & l'Equipage du

Centaure avoient eu quelque part à la perte de ce

vaiſſeau. Il a été décidé unanimement qu'ils devoient

tous être acquittés à cet égard, & qu'on ne pouvoit

que louer le courage & l'activité qu'ils avoient ma

nifeſtés en cette occaſion. -
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La Lettre ſuivante, écrit-cn de Dublin, a été en

voyée le 27 au Lord Maire par ordre du Lord

Lieutenant d'Irlarde. — » Mylord , j'ai ordre du

Lord Lieutenant de vous faire cennoître la ſatisfac

tion ſingulière qu'il éprouve en vous faiſant paſſer

une Copie de la motion faite le 23 de ce mois dans

la Chambre des Communes d'Angleterre par M.

Tcvnshend & qui a paſſé d'une voix unanime «.

Ce fut en 1688, lors de la révolution, que ſe

fit le premier Etabliſſement de la taxe des Terres.

Depuis ce tems , qui forme une période de 95 ans,

elle a ſubi les changemens qui ſuivent.

A 1 ſchelling par livre . . . . 3 ans.

A 2 ſchellings . . . . . . , 18

A 3 ſchellºngs . . . . . . .. 24

A 4 ſchellings . . . . . . . 5o

*. 95 -

I e Lord Mounſtewart , ncmmé Ambaſſadeur du

Roi à la Cour de Madrid, a fait, le 6 de ce mois,

ſes remercimens à S. M. à cette occaſion. — Le

même jcur le Miniſtre de Portugal a parn au

lever, & a déclaré formellement que le bruit quiº

s'étoit répandu de la mort de ſa Souveraine étoit

deſtitué de tout fondement.

Dans la Séance de la Chambre des Communes

du 5 Février, le Chevalier George Jouge, Secré

taire de la Guerre fit les deux motions ſ.ivan es,

1°. pour qu'il fût cctroyé u e ſomme n'excédant

pas 296,5c7 l. 14 ſ 3 d. un demi penny pour les

extraordinaires de l'armée, à compter du 3 1 Jan

vier 1782 juſqu'au 25 Mars de la même année,

& depuis ledit jour 25 Mars juſqu'au 6 Décem

bre ſuivant. /

2°. Pour qu'il fût octroyé une ſomme ultérieure
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de 34o,346 liv. 19 ſ 6 d. pour un autre compte

d'extraordinaire. Ces motions paſsèrent ſans aller

aux voix.

Les articles de la paix ne ſeront ſoumis à 1'exa

men de la Chambre des Communes que dans le

courant de la ſemaine prochaine. -

Le Gouvernement a donné des erdres pour

que le Crown de 64 canons, & une frégate etcor

taſlent la fiotte qui doit aller aux Iſles de l'Amé.

rique. Elle doit partir pour Portſmouth au pre

mier bon vent, & elle attendra vingt-quatre heures

les vaiſſeaux qui doivent ſortir des Dunes. —

L'étab'iſſement de notre marine en tems de paix

ſera de 3o vaiſſeaux de ligne en commiſſion ; l'in

tention du Gouvernement eſt d'entretenir conſtam

ment une eſcadre de 1o à 12 vaiſleaux de guerre

aux Iſles - On aſſure qu'aucun vaiſſea9 de ligne

ne ſera retiré de commiſſion avant 6 à 7 mois.

— On dit que beaucoup de nos Conſtructeurs ont

paſſé en Hollande pour travailler dans les Chan

tiers de la République. -

On attend à Londres, dans le courant du mois ,

le Général Elliot, qui reviert de Gibraltar ſur le

vaiſſeau de guerre le St-Michel. .

M. Oſwald, qui a ſigné les préliminaires de la

paix avec les Américains, en qualité de Commiſſaire

de la G. B., eſt né en Ecoſſe , où il a des biens

conſidérables. Il étoit Agent de l'Armée dans la

dernière guerre, & l'on aſſure qu'il lui eſt encore dû

par le Gouvernement 5 o,ooo liv. pour ce ſervice ;

mais il eſpère que cette ſomme va enfin lui être

payée. . -

Suivant le Bill de mortalité pour l'année 1782,

il y a eu 17, 1o1 baptêmes & 17,918 enterremens ,

ce qui fait une différence de 817.
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En 1762 le nombre des bâptêmes a monté à

15,351, & celui des enterremens à 26,326, diffé

rence I o,975. - . - |

Il ſeroit intéreſſant de ſavoir ce qui a pu occa

| | ſionner une ſi grande différence dans la population
à ces deux époques. . - » • -

PRIsEs FAITEs sUR LEs ANGLoIs. - Par les

François. - La Fortune, de Sainte-Lucie pour

Londres ; le Meſſenger , de Londres pour Cork ; le

Morſon, de Lancaſter pour Antig es ; la Catherine,

de Terre-Neuve pour Sainte-Lucie, envoyée à la

Martinique ; l'Anne, envoyée à Calais. - Par les

Eſpagnols. - 2 Bâtimens de Lendres pour Veniſe

& pour le Levant, envoyés à Ceura : 1 Bâtiment de

Liverpool pour le Levant; le Dolphin, de Londres

· pour la Méditerranée, envoyé à Ceuta. — Par les

Américains. - Le British Queen, des Bermudes

pour Waliſan, envoyé à Boſton ; le Thomas, de

· · Liverpool pour Charles-Town , cnvoyé à New

, London ; l'Océan, de Québec pour Whitehaven.

· · · PRIsEs FAIrEs PAR LEs ANG LoIs. - Sur les

·† de la Guzdeloupe pour ,

, Bordeaux, envoyé à Plymouth ; la Maria-Roſina- -

| | Catharina , de Memel pour Bordeaux, envoyée id. ;

º le Solitaire , envoyé à la Baibade ; un Bâtiment

' envoyé id. ; un autre envoyé à Huſſ ; un autre en

| voyé aux Dunes. - Sur les Eſpagnols. - La

Noſtra Sennora de los Dolores, de la Havane pour

| | Ca3ix , envoyée aux Bermudes. - Sur les Hol

| , | landois. - Un Bâtiment de Curaçao pour Amſter

| | dam, envoyé à la Jamaïque.— Sur les Américains,

— Un Bâtiment pour la Grenade, envoyé à Fal

· · mouth ; le South-Carolina, pour la France , en

| | voyé à New-Yorck; la Ranalta, envoyée id.

, - 3. . -
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